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AVANT-PROPOS 

Une étude sur la coopération internationale dans le domaine de l'industrie a été 

entreprise par l'ONUDI pour donner suite à la résolution 3362 (S-VIl) adoptée, à sa septième 

session extraordinaire, tenue en septembre 1975, par l'Assemblée générale des Nations Unies, 

qui a invité les Etats Membres à réaliser cette étude en commun.  Le paragraphe 7 de la 

Partie IV de la résolution 3362 (S-VIl) stipule ce qui suit : "Une étude devrait être entre- 

prise en commun par tous les gouvernements sous les auspices de l'Organisation des 

Nations Unies pour le développement industriel et en consultation avec le Secrétaire général 

de la Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement, en tirant le plus 

possible parti des connaissances, de l'expérience et des moyens disponibles dans le cadre 

du système des Nations Unies, sur les méthodes et mécanismes d'une coopération financière 

et technique diversifiée qui soient adaptés aux besoins particuliers et changeants de la 

coopération internationale en matière industrielle, ainsi que sur un ensemble général Je 

directives pour la coopération industrielle bilatéral». Un rapport d'activités sur cette 

étude devrait être présenté à l'Assemblée générale lore de sa trente et unième session." 

A la suite d'une réunion d'éminentes personnalités convoquée à Vienne par l'ONUDI en 

septembre 1976, il a été décidé que l'Organisation lerait cette étude à l'intention des 

pays membres. Un premier projet en a été présenté pour examen à une deuxième réunion de 

personnalités eminentes organisée à Vienne par l'ONUDI en juin 1979 et lors d'une réunion 

interorganisations des Nations Unies tenue en Juillet 1979.  Le présent projet, définitif 

de l'étude, présenté sous la seule responsabilité de l'ONUDI. est destiné à être examiné 

par les Etats Membres, conformément à la résolution 3362 (S-VII), et par la troisième 

Conférence genéralo de l'ONUDI, qui se tiendra en Janvier-février 1980 à New Delhi (Inde). 

Le cadre de l'étude ayant été élargi, on lui a donné le nouveau nom de "L'industrie 

à l'horizon 2000 - Nouvelles perspectives." Elle s'inspire du principe fondamental que la 

restructuration de l'économie mondiale doit impliquer une restructuration de l'industrie 

mondiale et, en fait, coïncider avec elle. On y propose, pour accélérer dans la pratique 

les courants internationaux de ressources au sein des pays du Sud et à leur profit; des 

mécanismes novateurs qui sont autant de moyens concrets d'atteindre l'objectif retenu à 

Lima pour l'industrialisation du Tiers monde et d'instaurer un nouvel ordre économique 

international. 

La présente étude comprend deux parties. La première partie doit servir de document 

de négociation à la troisième Conférence générale. Elle expose les vues de l'ONUDI sur 

l'évolution de la conjoncture internationale et fait valoir ce que l'Organisation considère 

comme étant une nouvelle chance de réduire, grâce à la coopération internationale, les 

écarts marqués entre les pays riches et les pays pauvres.  Pour l'ONUDI, il ne fait pas 

de doute que, servie par des stratégies internationales Judicieuses, l'industrie peut 

apporter une contribution de premier ordre au relèvement du niveau de vie des pays en déve- 

loppement, où vivent les trois-quarts de l'humanité. Huit propositions principales appelant, 

•n la matière, de nouvelles initiatives sur le plan de la coopération internationale, sont 

présentées dans la première partie de l'étude. 
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Dans la deuxième partie, on fait l'inventaire et l'analyse des problème» de l'indus- 

trialisation du Tiers monde et de ses perspectives.    Pour l'essentiel, on y expose les 

arguments qui fondent les propositions présentées dans la première partie. 

Quelques volumes supplémentaires seront publiés pour la troisième Conférence 

générale.    On y trouvera les renseignements de base utilisés pour l'étude, ainsi qu'une 

brève analyse des domaines concernés par les transferts internationaux de ressources, ainsi 
que certaines études rédigées par des consultants. 

Avec cette version définitive de l'Etude conjointe et les autres volumes composant 

l'étude sur "L'industrie & l'horizon 2000 - Nouvelles perspectives", l'ONUDI espère avoir 

apporté une contribution positive, pour modeste qu'elle soit, a cette entreprise urgente 

qu'est la mobilisation des ressources de l'industrie mondiale en vue de soulager la misère 

de ceux qui n'ont rien   et dont la patience risque de s'user avant longtemps. 

Vienne 
Août 19T9 

Abd-El Rahman Khane 
Directeur exécutif 
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NOTES  EXPLICATIVE" 

Sauf  indication contraire,   les tableaux  statistiques du présent  document, reprennent 

les  classifications rérionales,   industrielles  et  commerciales ainsi   que  les  symboles   fipurant 

dans  l'Annuaire  statistique  des  "lations  Unies. 

La définition des fxoupei*nts  économiques  utilisée dans le texte et  dans  la  plurart 

des   tableaux  est  celle  qui  a été  adoptée  nar  le  Bureau de  statistique  de l'Organisation  des 

îlations  Unies.     On entend  nar "nays  en développement"  les pays d'Afrique  (à l'exclusion  de 

l'Afrique  du Sud),   d'Amérique centrale,  d'Amérique  du Sud,   des  Antilles,  de  l'Asie de  l'Est 

et  du Gud-Est   (à l'exclusion du Japon)  et du 'loyen-Orient   (à l'exclusion d'Israël).     Les 

"fays développés à économie de marché'  sont  les pays d'Amérinue du Nord  (Canada et  Etats-Unis) 

les  nays d'Europe  (à l'exclusion de l'Europe de l'Est),  l'Afrique du Sud,  l'Australie,   Israël, 

le Japon et  la Nouvelle-Zélande.     Sont  inclus  dans  les  "pays à économie nlanifiée"  la Bulgarie, 

la Honprie,   la Pologne,  la    République-  démocratique  allemande,   la Roumanie,  la Tchécoslovaquie 

et  l'Union  des Républiques  socialistes  soviétiques,  mais non l'Albanie,   la Chine,   la Mongolie, 

la République démocratique du Viet  Nam et la République populaire démocratique de Corée. 

Toutefois,   pour certains tableaux,   la source utilisée a parfois conduit à adopter une 

classification légèrement différente de la classification ci-dessus. 

Pour des raisons de style,  certaines autres dénominations ont également été utilisées 

pour les groupes de pays.    Les termes  "Sud" et  'Tiers monde" et les expressions correspondantes 

s'appliquent  à l'ensemble des pays  en développement.     Le terme    Nord"  et les expressions 

correspondantes c'ésignent les pays industrialisés à économie de marché soit,  en gros,  les 

nays de l'OCDE.    Par "pays  socialistes" et  "Est" on  entend les "pays à économie planifiée" 

enumeres plus haut.     L'expression "pays industrialisés" désigne les pays développés  à 

économie de marché  et les pays à économie planifiée  d'Europe.     Ces définitions ne sont 

cependant  pas employées de  façon très  stricte. 

L'expression "pays en développement les moins avancés" se réfère aux 30 pays ainsi 

définis dans la liste officielle des Nations Unies.     L'emploi du terme   'pays développés" 

a été,  dans  la mesure du possible,  évité. 

Sauf indication contraire, les expressions  "industries manufacturières" et  "industrie" 

utilisées dans le présent document recouvrent les groupes d'industries figurant  sous la 

rubrique "Branche 3" de la Classification internationale type, par industrie,  de toutes les 

branches d'activité économique  (CITI) (publication des Nations Unies,  numéro de vente   : 

71.XVII.8). 

Les dates séparées par une barre transversale  (par exemple 1960/61)  désignent  une 

campagne agricole ou un exercice financier. 

Les  dates Jointes par un trait d'union   (par exemple I96O-I965) délimitent une période 

donnée,  y compris  la première et  la dernière année. 

Sauf indication contraire,  le terme  "dollar"  s'entend du dollar des Ktats-Unis 

d'Amérique. 

Sauf indication contraire,  les taux annuels de croissance ou de changement corres- 

pondent à des pourcentages calculés sur une base composée. 
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Dana les tableaux  : 

Tout Écart apparent dans les chiffres  (par exemple un total nui ne correspond pas 

exactement à la somme des chiffres ou des pourcentages)  est attribuable au fait soit  que 

l'on a arrondi les données de base,  soit que des données dont le degré de précision variait 

ont été arrondies à un nombre de décimales ou d'unités différent; 

Trois points  (...)   signifient  que les données  ne sont pas disponibles ou ne  sont 

pas fournies séparément; 

Le tiret   (-)   indique que le montant est  nul  ou négligeable; 

Un Blanc dans un tableau indioue que la rubrique est sans objet; 

Sauf indication contraire,  le signe moins placé devant un chiffre (-2)  indique 

un déficit ou one diminution; 

Les pays sont désignés par leur appellation officielle courante. 

Abréviations 

Les abréviations suivantes ont été utilisées dans le présent document  : 

ACP p*y8 d'Afrique, des Ceralbes et du Pacifique, associés à la Communauté 
économique européenne 

AELE Association européenne de libre-échange 

BUT Banque d'informations industrielles et techniques (ONUDI) 
BIRD Banque internationale pour la reconstruction et le développement (la Banque 

mondiale) 

BPCI Bureau du programme de coopération en matière d'investissements (ONUDI) 

CAD Comité d'aide au développement  (OCDE) 

CAEM Conseil d'aide économique mutuelle 

CCEI Conférence sur la coopération économique internationale 

CCI Chambre de commerce internationale 

CNUCED Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement 

C1IUDCI Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 

CTCI Classification type pour le commerce international 

MB Société pour le développement (République fédérale d'Allemagne) 

DTS Droits de tirage spéciaux 

PDA Food and Drug Administration (Etats-Unis) 

PMI Fonds monétaire international 

GATT Accord général sur les tarifs douaniers et le commerce 

IDA Association internationale de développement 

INPADOC Centre international de documentation de brevets 

INTAL Instituto para la integración de América latina 

OAPI Organisation africaine de la propriété intellectuelle 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

OIT Organisation internationale du Travail 

OMPI Organisation mondiale de la propriété intellectuelle 

OHUDI Organisation des Nations Unies pour le développement industriel 

OPEP Organisation des pays exportateurs de pétrole 

á . 
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PIB 

PNB 

PNUD 

R-D 

SEC 

SERT 

SFI 

SGP 

UNESCO 

UNITAR 

VAM 

Produit intérieur brut 

Produit national brut 

Programme des Nations Unies pour le développement 

Recherche - développement 

Servicio Latinoamericano de Cooperación Empresarial 

Système d'échanges de renseignements techniques (ONUDI) 

Société financière internationale (Banque mondiale) 

Système généralisé de préférences 

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture 

Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche 

Valeur ajoutée dans le secteur manufacturier 

Autres sources d'information 

Les rapports spéciaux non publiés et autres études commandées en vue de l'établis- 

sement du présent document auxquels il est expressément  fait référence dans le texte peuvent 

être consultés au Secrétariat de l'CNUDI. 

á — 
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PREFACE 

Sans qu'aucune conférence internationale l'ait  proclamé, on voit déjà s'esquisser 

les premières manifestations d'un nouvel ordre économique   international,    Depuis ouelques 

années,  nations  industrialisées et nations en développement  connaissent une situation 

nouvelle d'interdépendance mondiale dans  les domaines  essentiels du  financement,  de 

1 'énergie,   des matières premières et de la technologie.     La nrise de conscience de nlus 

en plus nette du fait  que le pouvoir d'achat  du Tiers monde contribue notablement à atténuer 

les effets de  la récession dans les pays  industrialisés  vient à point  nommé pour éclairer 

le tableau jusqu'ici  fort  sombre d'une conjoncture caractérisée par la dépendance unilaté- 

rale du Sud à l'égard du Nord.    Parallèlement à cette  interdépendance mondiale s'est 

manifestée une tendance à accroître l'autonomie collective du Tiers monde pour permettre 

aux pays en développement de participer davantage au commerce international. 

L'épuisement  de plus en plus rapide des ressources énergétiques non renouvelables 

devrait avoir une influence déterminante sur la structure de l'industrie et sur le mode 

de vie des populations.    Le coût des formes tant classiques que non classiques d'énergie 

restera élevé,  ce qui  entraînera une modification des proportions revenant aux divers 

facteurs de la production industrielle.    Une nouvelle génération de techniques faibles 

consommatrices d'énergie devra donc  être créée, qui  fournira un nouveau terrain pour 

l'interdépendance et  la coopération mondiales. 

Enfin,  il faudra orienter plus nettement l'industrialisation vers son véritable 

objectif qui  est d'assurer le bien-être des peuples,  car c'est de cela que l'on doit 

avant tout se préoccuper.    Pour que cet objectif puisse être atteint, les politiques 

nationales de développement devront s'appuyer davantage sur une croissance amorcée 

de l'intérieur; c'est  ce que nous appelons la "stratégie d'industrialisation endogène". 

La communauté  internationale tout entière doit engager sans retard une action 

systématique pour canaliser et accélérer l'établissement  du nouvel ordre économique 

international qui commence à se dessiner. 

La présente étude comprend deux parties.    La première contient une Charte pour 

la coopération industrielle mondiale.    On y trouve, au chapitre II, huit grandes propositions 

concernant de nouveaux mécanismes de coopération internationale qui ne correspondent au 

mandat d'aucune organisation internationale existante;  la Conférence devra donc désigner 

les organisations ou institutions internationales chargées de mettre en oeuvre les 

propositions qui auront été approuvées.     Le chapitre III contient des recommandations 

relatives & neuf programmes de soutien, dont deux n'exigent aucune action particulière 

de telle ou telle institution, tandis que les autres rentrent dans les attributions 

actuelles des organisations internationales, notamment l'ONUDI, et pourraient donc être 

exécutés sous réserve que l'on dégage les ressources supplémentaires nécessaires.    La 

première partie de l'étude devrait donc, dans son ensemble,  servir de document de 

négociation à la troisième Conférence générale. 
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Dans la première partie, les grandes propositions sont forcément présentées de 

manière condensée. En revanche, elles sont analysées en détail - avec renseignements de 

base â l'appui - dans la deuxième partie intitulée "Analyse complémentaire", où les questions 

sont abordées dans le même ordre. En conséquence, le lecteur qui souhaiterait avoir des 

informations plus détaillées sur lesdites propositions est prié de se reporter aux sections 

correspondantes de la deuxième partie (voir références pages I7 et 45 ). On publiera 

quelques volumes supplémentaires à la présente étude, dans lesquels les participants à 

la Conférence trouveront tous les renseignements de base ayant servi i l'établissement 

du présent document. 

I—M 
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PRKMIERF PARTIE 

CHAPITRE PREMIER - VERS UN NOUVEL ORDRE ECONOMIQUE INTERNATIONAL 

U 

1.1 Le monde à un tournant 

l 
Les débats internationaux sur l'industrialisation - dans les pays industrialisés 

comme dans le monde en développement - se sont toujours déroulés dans le contexte insti- 

tutionnel où ont lieu les transferts de produits, de techniques et de capitaux.    Depuis 

la révolution industrielle,  les pays en développement - dont certains  sont riches en 

ressources naturelles - opèrent dans le cadre d'un ordre international qui a essentiel- 

lement pour fonction de  favoriser le développement économique des pays  industrialisés. 

Cet ordre a pu se maintenir ferace à la division du monde entre, d'une part, producteurs 

et exportateurs de produits primaires et, d'autre part,   fabricants et exportateurs de 

produits manufacturés.    Raoul  Prebisch a bien décrit cet aspect des  "rapports centre- 

périphérie", dans lesquels le Sud (pays en développement)  est tributaire du Nord (pays 

développés à économie de marché) pour sa croissance,  ses capitaux et  sa technologie.     Face 

à la pauvreté, la surpopulation et le sous-développement, le Sud reconnaît la nécessité 

urgent;: ,ie s'industrialiser rapidement, mais  subit les contraintes de  facteurs institu- 

tionnels qui contribuent à perpétuer, à l'échelon international, un partage inégal de la 

puissance économique.    Aussi  le Sud s'est-il ardemment efforcé de convaincre le Nord 

d'oeuvrer à l'instauration d'un nouvel ordre économique fondé sur un partage plus équi- 

table des chances, des ressources et des fruits de la croissance. 

Vu du Nord, cet appel  à l'instauration d'un nouvel ordre économique est apparu 

indéfendable et inopportun.     On y a imputé la pauvreté des pays en développement au manque 

de productivité, aux défauts des politiques  intérieures et à l'insuffisance de l'effort 

national.     En conséquence,  le réajustement des mécanismes institutionnels internationaux 

ne saurait à lui seul servir de remède; pour le Nord,  il ne paraît  pas non plus urgent 

d'y procéder, puisque la dépendance est unilatérale.    C'est le Nord qui détient les leviers 

de la croissance du fait qu'il possède la maîtrise de la technologie et de l'industrie 

qui, elle,  détermine la structure du pouvoir sur le plan international. 

Ces divergences de vues entre le Sud et le Nord quant à la nécessité d'un nouvel 

ordre économique ont Jusqu'ici  empêché de forcer l'impasse actuelle,  car on n'a pas assez 

pris conscience de ce que les  intérêts sont mutuels.    Heureusement toutefois, sous la 

contrainte de la conjoncture économique une évolution s'est amorcée là où les débats 

internationaux avaient échoué.     Les relations économiques internationales ont commencé 

de prendre une autre orientation sous l'influence de la nouvelle interdépendance mondiale 

qui se manifeste dans les courants commerciaux Nord/Sud et dans les préoccupations communes 

quant à l'énergie.    C'est le pouvoir d'achat soutenu du Tiers monde qui, ces «ix dernières 

années, a permis d'atténuer sensiblement les effets de la récession dans le Nord.    Suivant 

des estimations des Communautés européennes,  il y aurait eu, seulement dans le territoire 

communautaire, 3 millions de chômeurs supplémentaires - 9 millions au lieu de 6 millions - 

si les pays en développement  exportateurs et non-producteurs de pétrole n'avaient pas 

i_v~ 
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maintenu leurs importations de produits manufacturés en provenance du Nord, grâce à leur 

taux de croissance plus élevé et à leurs opérations financières. Si, après 1973, les pays 

en développement, à l'exemple des pays industrialisés, avaient réduit leur croissance et 

leurs importations, la récession aurait été bien plus grave dans le monde industrialisé. 

En 1975, alors que les exportations de la Communauté économique européenne (CEE) vers les 

Etats-Unis et vers l'Association européenne de libre-échange (AELE) baissaient respecti- 

vement de 17 %  et 3 %,  les exportations vers les pays en développement progressaient de 

25 f.    En 1977, les exportations de la CEE allaient pour 37,7 %  vers les pays en dévelop- 

pement, et 1«U,3 %  vers les pays de l'OCDE, alors que le Tiers monde absorbait 25 %  du 

total des exportations des Etats-Unis—' 

Au long des six dernières années, marquées par bien des difficultés, les pays en 

développement ont réussi à se maintenir à contre-courant essentiellement en empruntant 

auprès des banques de pays du Nord des fonds recyclés par l'OPEP. Toutefois, ils l'ont 

fait au prix d'un lourd endettement. En 1973, le déficit combiné du Tiers monde était 

de l'ordre de 11 milliards de dollars; en 1978, il s'élevait à plus de 30 milliards et, 

pour 1979, le Fonds monétaire international estime qu'il passera à Uo milliards de dollars. 

Si les pays en développement ne peuvent les emprunter, les nouveaux excédents de 

l'OPEP vont s'accumuler sur le marché des eurodevises,aggravant encore les perturbations 

monétaires. "L'équilibre actuel de l'économie mondiale dépend dans une mesure considérable 

d'un courant continu de prêts privés aux pays en développement non-producteurs de pétrole 

(ainsi qu'à l'Union soviétique et à l'Europe de l'Est) d'une ampleur sans précédent avant 

1971*, et il serait remis en question par tout obstacle à ce courant—'." 

Toutefois, de nouveaux emprunts doivent s'appuyer sur une solvabilité plus grande 

qui ne peut être maintenue à long terme que par un accroissement des exportations des pays 

en développement vers les pays industrialisés. Le vieil argument suivant lequel il faut 

instituer le protectionnisme pour sauvegarder l'emploi dans les pays du Nord, n'est plus 

valable. Dans un rapport récent, l'Organisation de coopération et de développement écono- 

miques (OCDE)"2- a noté que les échanges avec les nouveaux pays industrialisés avaient 

entraîné, pour les pays du Nord, un gain net.tìe 900 000 emplois au cours de chacune des 

année« de la période 1973-1977.  Les pays industrialisés ont besoin du stimulant à l'effi- 

cacité et du frein à l'inflation que crée cette concurrence. Enfin, conclut l'OCDE, 

l'option protectionniste servirait à enfermer le Tiers monde dans un cercle vicieux : 

érosion du crédit, incapacité à se désendetter et déclin de l'activité économique, Il 

ne pourrait en résulter qu'une apgravation des effets néfastes pour le monde industria- 

lisé. L'interdépendance des pays industrialisés et du Tiers monde se marque dans ces 

1/ Commission des Communautés européennes. Interdépendance Europe-Tiers monde, 
Bruxelles, février 1979. 

Examen économique annuel, 1978-1979. 2/ Commission des Communautés européennes, 
" Traduction du Secrétariat de l'ONUDI. 

3/ OCDE, Incidence des nouveaux pays industrialisés sur la production et les 
échanges de produite manufacturés, Paris, 1979. 
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domaines critiques que sont le financement, l'énergie, les matières premières, les échanges 

et la technologie. Une analyse lucide de cette nouvelle interdépendance Nord/Sud débouche 

sur certaines des principales propositions concernant les nouvelles formes à donner à la 

coopération internationale, qui sont présentées dans le chapitre TI de la première partie. 

La nouvelle interdépendance mondiale crée entre le Nord et le Sud une communauté 

d'intérêts qui ne peut s'affermir que si le Sud s'industrialise. Ainsi, le Nord aurait au 

Sud an partenaire commercial d'autant plus solide que le pouvoir d'achat y augmenterait. 

Le processus d'industrialisation peut être grandement stimulé si le Sud poursuit en même 

temps une politique d'autonomie collective renforcée de l'intérieur par des transferts de 

ressources et la coopération. La finalité des relations économiques internationales est 

de parvenir à une interdépendance mondiale fondée ;ur l'égalité, mais cet objectif ne 

sera pas atteint si le Sud ne s'efforce pas, par une politique systématique, de consolider 

son autonomie collective dans les quelques années à venir. A cet égard, certaines propo- 

sitions concernant la coopération internationale sont exposées au chapitre II de la première 
partie. 

La situation en ce qui concerne l'énergie 

La situation sur le front de l'énergie ne saurait manquer d'influer sur la nature 

du développement et de la coopération internationale nécessaire à cet effet. Selon un 

scénario utilisé pour les estimations de l'ONUDI, les besoins énergétiques mondiaux devraient 

augmenter de I»,5 %  par an. Si l'on prend pour hypothèse que le pétrole couvrira pour moitié 

le total des besoins d'énergie primaire, il devrait y avoir à la fin des années 80 une grave 

pénurie de pétrole. A l'heure actuelle, le Sud consomme environ 15 %  de la production 

mondiale de pétrole. Etant donné qu'il ne pourra guère exploiter deB énergies de rempla- 

cement dans les 10 prochaines années et que sa consommation par habitant est modeste, on 

estime que les besoins pétroliers du Sud augmenteront de 8 ? par an. En d'autres termes, 

en l'an 2000 la totalité des besoins pétroliers des seuls pays du Sud devrait dépasser, 

tout juste, l'offre mondiale. Aussi est-il bien évident que, pour éliminer ces contraintes 

à la croissance industrielle, le Nord, aussi bien que le Sud, devront mettre en oeuvre des 

mesures énergiques de conservation (cela vaut évidemment plus particulièrement pour le 

Nord qui consomme et gaspille bien davantage). 

Il n'est pas impossible que le Nord finisse par mettre en valeur de nouvelles 

sources d'énergie pour soutenir Bon économie et sa croissance^ Toutefois, ces nouvelles 

énergies risquent d'être plus chères que le pétrole à son prix actuel¿{ de sorte que le 

dosage des facteurs employés dans la production industrielle ne manquera pas de subir 

d'incessantes fluctuations. En conséquence, on assistera à une reprise dans le domaine 

y  La Banque mondiale pense que la production d'énergie des pays industrialisés 
augmentera d'environ 3 %  par an entre 1975 et 1990, le charbon et le nucléaire assurant 
chacun quelque 1*0 t  de l'accroissement escompté. Voir, Rapport sur le développement 
mondial, 1979. 

5/ Aux Etats-Unis, une installation produit depuis deux ans du pétrole i partir 
de charbon, mais au prix de 30 dollars le barril. 
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de l'innovation technologique débouchant sur la mise au point de produits et de procédés 

consommant moins d'énergie. Il faudra alors mettre au point toute une génération de 

techniques appropriées, et s'il s'avère que leur mise en oeuvre nécessite une main-d'oeuvre 

abondante, le Gud aurait de fortes chances de s'assurer un nouvel avantage comparatif. On 

note déjà dans le Nord certaines démarches en vue d'amorcer le développement de nouvelles 

techniques et de prendre d'autres mesures appropriées. Dans un programme de 11 ans qu'elle 

vient d'annoncer, la CEF vise à réduire progressivement de 1 à 0,7 en 1990 le rapport 

croissance économique/consommation d'énergie. Elle prévoit aussi d'investir chaaue année 

quelque 50 milliards de dollars pour la mise au point de procédés et de produits nouveaux. 

Il semble que l'on puisse, de ce qui précède, dégager trois conclusions. En premier lieu, 

les nouveaux investissements devraient jouer un important rôle d'accélérateur et, en partie, 

servir à combattre la récession actuelle. Deuxièmement, le Sud devra suivre le mouvement 

pour faire en sorte que ses industries naissantes ne reposent pas seulement sur les 

nouvelles techniques économes d'énergie, mais profitent aussi pleinement des ressources 

et de l'avantage comparatif dont Jouissent ces pays. Enfin, il se pourrait que les modes 

de vie actuels, en particulier dans les pays industrialisés aient à subir des changements 

radicaux et douloureux. La société industrielle de l'avenir exigera sans doute de l'homme 

un surcroît d'efforts, et non l'inverse. 

Si le Sud ne consent pas un effort collectif particulier pour mettre au point sa 

nouvelle génération de techniques appropriées, sa dépendance technologique à l'égard du 

Nord se perpétuera, le seul recours étant alors d'"adapter" la nouvelle technologie du 

Nord à l'usage du Sud. Du fait des nouvelles techniques, une bonne partie des instal- 

lations de production des pays du Nord pourraient bientôt être démodées, exigeant un 

démantèlement coûteux, pour faire place à de nouveaux procédés. Du fait que le Sud commence 

seulement à s'industrialiser, il devrait en profiter pour se doter d'installations et 

d'équipements neufs incorporant les nouvelles techniques appropriées et éviter ainsi le 

risque qu'une grande partie de ses usines soient démodées. Considérant l'ampleur des 

problèmes et de leurs incidences, la politique énergétique mondiale s'inscrit dans le 

cadre de l'interdépendance mondiale aussi bien que dans celui des politiques d'autonomies 

collective. La solution des problèmes que posent les énergies nouvelles et les modèles 

d'industrialisation économes d'énergie constitue un défi pour la communauté internationale 

tout entière. 

Conclusion 

L'économie mondiale connaît aujourd'hui sa crise la plus grave depuis la Seconde 

Guerre mondiale. La stagnation économique ne cesse de s'aggraver dans les pays du Nord. 

Pour l'essentiel, elle tient à l'incapacité de poursuivre des politiques nationales propres 

à satisfaire la demande, à l'équipement croissant des ressources naturelles, au déclin 

relatif des investissements publics et au plafonnement d'une innovation technologique suscep- 

tible de stimuler les investissements privés. Par ailleurs, on assiste dans le Sud à 

l'apparition d'un groupe de pays en développement possédant des excédents financiers 

dégagés par les exportations de matières premières, notamment de pétrole, plutôt que par 

la production industrielle. Ces deux phénomènes, sans doute plus que d'autres, se sont 
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récemment conjugés pour créer entre le Nord et le Sud un nouveau type de rapports caracté- 

risés par l'interdépendance mondiale, améliorant ainsi le climat nécessaire à la transfor- 

mation systématique et en bon ordre des institutions internationales et des transferts de 

ressources, afin d'accélérer et d'orienter cette nouvelle impulsion donnée à l'économie 

mondiale. 

1.2.   Stratégies internationales et nationales en vue d'un nouvel ordre 

Pour progresser vers l'instauration d'un nouvel ordre économique international, il 

faut des stratégies clairement définies et systématiques à l'échelon international.  Ces 

stratégies doivent viser à créer pour les relations mondiales un nouveau cadre permettant 

des formes équitables d'interaction, afin de maximiser le bien-être créé par l'emploi des 

ressources mondiales. L'une de ces stratégies comporterait l'ajustement et l'amélioration 

des résultats acquis grace à l'interdépendance mondiale. Une autre conduirait le Sud à 

mener, pari passu, une politique d'autonomie collective afin d'améliorer l'utilisation 

coopérative des ressources disponibles dans le Sud, tout en consolidant sa position de 

partenaire valable dans le cadre de l'interdépendance mondiale. Huit propositions princi- 

pales en vue de nouvelles initiatives en matière de coopération internationale, tenant 

compte de ces stratégies complémentaires, sont présentées au chapitre II de la première partie. 

1.2.1  Interdépendance mondiale 

Bien que la stratégie d'interdépendance mondiale résulte des rapports antérieurs 

entre les pays industrialisés et les pays en développement, ses options fondamentales 

n'impliquent pas le maintien du statu quo. On ne peut plus désormais considérer le Sud 

comme un bénéficiaire passif d'une aide institutionnalisée, ni comme un figurant dans les 

relations mondiales. Il contribue désormais activement à façonner l'économie internationale 

en même temps que se constitue une communauté d'intérêts entre pays industrialisés et pays 

en développement. L'importance de cette interdépendance mondiale réside en ce que les pays 

industrialisés doivent dorénavant tenir compte des effets de leurs politiques non seulement 

pour eux-mêmes, mais aussi pour les pays en développement. Une participation sensiblement 

accrue des pays en développement aux institutions internationales implantées dans les pays 

du Nord et aux décisions de portée mondiale pourrait être 1'une des conséquences de la 

dynamique du changement créée par l'interdépendance mondiale. La première condition néces- 

saire pour assurer le bon fonctionnement du processus de changement est de disposer d'une 

instance où les pays industrialisés et les pays en développement auraient "la possibilité 

de regarder l'avenir ensemble"-: L'une de ces instances est constituée par le Système de 

consultations de l'ONUDI, qui permet l'examen à l'échelon sectoriel des plans et des 

problèmes d'industrialisation et réunit, sur un pied d'égalité, représentants des gouver- 

nements, d'entreprises publiques et privées, et des syndicats des pays industrialisés et 

des pays en développement. La preuve a été faite que l'approche sectorielle qui carac- 

térise les réunions de consultation est celle qui permet le mieux de progresser vers la 

restructuration de l'industrie à l'échelon international. 

6/ Préface de Claude Cheysson à "Interdépendance Europe-Tiers monde", Commission 

des Communautés européennes, Bruxelles, février 1979. 
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Des consultations ont déjà eu lieu sur la sidérurgie, les engrais, la pétrochimie, 

le cuir et les articles en cuir, les huiles et ]es graisses végétales et les machine* agri- 

coles.    En 1980 et 1981, on tiendra de nouvelles consultations sur la plupart de ces 

secteurs,  ainsi que sur les agro-industries,  l'i^ust-ie des biens d'équipement et l'inane 

pharmaceutique.    En outre, des discussions auront lien sur la formation de la main-d'oeuvre 

industrielle et sur le financement de l'industrie. 

1.2.2      Autonomie collective du Tiers monde 

Les conditions de l'interdépendance mondiale ont été dictées par les pays industria- 

lisés qui contrôlent l'essentiel de la production, des capitaux, de la technologie et des 

échanges mondiaux.     Le Nord a fait valoir ses intérêts de groupe par l'entremise d'organi- 

sations comme l'OCDE, la CEE, le Groupe des Dix et la Commission trilatérale.    Tout un 

réseau d'échanges intellectuels, culturels, militaires et commerciaux s'est développé au 

long de plusieurs siècles d'interdépendance et de migrations.    Les pays de l'Est à économie 

planifiée se sont eux aussi dotés de mécanismes analogues pour assurer le bon fonctionnement 

de leurs échanges interpays.    Par comparaison, la notion d'autonomie collective du Tiers 

monde semble bien modeste, car il s'agit simplement de jeter des ponts entre les pays du 

Sud où dominent encore l'héritage légué par le Nord  : langues, communications, réseaux 

commerciaux, transports, régimes administratifs et Juridiques.    L'évolution de l'ordre 

international, pour progressif qu'il doive être, n'en doit pas moins s'inscrire dans un 

cadre politiquement et socialement acceptable.    Par nécessité, le Tiers monde doit donc 

consolider sa position de négociation face à des pays industrialisés bien organisés. 

Les efforts déployés par le Tiers monde pour parvenir à l'autonomie collective ont 

produit des résultats non négligeables  : constitution du Mouvement des non-alignés, création 

au sein de la CNUCED du Groupe des 77, et création du Forum du Tiers monde.     L'intensifi- 

cation, sur une base commerciale, des courants d'échanges, d'investissements, de techniques 

et de main-d'oeuvre entre pays en développement a permis d'asseoir ces initiatives sur des 

fondements plus solides.    En permettant, en matière d'industrialisation, l'adoption d'une 

position de négociation commune face aux pays développés, l'autonomie collective a favorisé 

l'expression de revendication dans divers domaines   : accès aux marchés internationaux des 

capitaux, accès aux marchés des pays industrialisés pour les exportations des pays en déve- 

loppement, réforme du système monétaire international liée à l'octroi d'une assistance au 

développement plus importante et plus "automatique", réglementation des activités des 

sociétés transnationales et assouplissement des conditions de transfert des techniques. 

Grâce aux travaux que les Nations Unies ont consacré à la coopération économique et technique 

entre pays en développement, 1'autosuffisance collective est devenue bien plus qu'un 

instrument de négociation. 

Amorcés par la libéralisation des échanges et la constitution d'unions douanières, 

les projets d'intégration régionale constituent, sur le plan économique, la formule la plus 

ambitieuse d'autonomie collective, devant être suivie par la programmation conjointe de la 

production.    Toutes les grandes régions en développement ont  fait cette expérience, les 

tentatives d'approfondissement de la coopération ont échoué plus souvent qu'elles n'ont 
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réussi.     L'approche globaliste ou "integrative" généralement suivie Jusqu'ici n'a pas tota- 

lement permis d'attaquer les problèmes spécifiques de la coopération régionale.    On trouvera 

au chapitre premier de la première partie quelques suggestions quant à l'adoption de 

nouveaux critères en la matière. 

On a noté dans les 10 dernières années un accroissement sensible des transferts de 

techniques entre pays en développement dans le cadre d'échanges de produits manufacturés à 

forte composante technologique, de ventes d'installations olefs en main et de coentreprises, 

mais ils demeurent relativement modestes par rapport aux courants No'-i/Sud.    Toutefois, dans 

ce domaine, la coopération entre pays en développement repose sur des techniques importées 

du Nord.    Néanmoins, il ne manque pas de domaines où une importante coopération Sud/Sud 

pourrait se développer  :  classement des informations techniques,  identification des utili- 

sateurs potentiels, mise en place d'activités de soutien essentielles, étude des habitudes 

d'achat des organisations internationales et des gouvernements,  formulation de systèmes 

préférentiels pour les pays en développement, négociation et élaboration d'arrangements 

Juridiques pour les exportations des pays en développement et encouragement aux efforts de 

coopération des pays en développement pour la mobilisation de leurs ressources.    Par 

e.:emple, les instituts nationaux de technologie se prêtent fort bien à une coopération. 

On peut désigner parmi eux des  "Centres d'excellence" à qui l'on donnerait une vocation 

régionale ou tiers mondiste. 

Diverses propositions propres à assurer l'autonomie collective en matière de 

main-d'oeuvre ont été faites par la cinquième Conférence des Chefs d'Etat et de gouver- 

nement des pays non alignés (août 1976) et par d'autres instances.    Relevons parmi ces 

propositions  :  créer des réserves de main-d'oeuvre qualifiée ou des banques de données, 

coordonner l'enseignement et la planification de la main-d'oeuvre, coordonner la formation 

en cours d'emploi, mettre sur pied des programmes spéciaux d'assistance technique admi- 

nistrés par les pays en développement, créer des bureaux et des services communs de 

consultants, lier les transferts de capitaux de pays riches en ressources mais pauvres en 

compétences à la fourniture de main-d'oeuvre qualifiée par les pays pauvres en ressources 

mais riches en compétences, grâce à un financement commun, ou à des prêts et des dons. 

L'harmonisation des dispositions régissant les migrations de la main-d'oeuvre 

s'impose de plus en plus.    La circulation des biens industriels, des techniques et des 

capitaux entre pays en développement s'est accompagnée d'une migration toujours plus grande 

de populations du Tiers monde.    Selon des estimations, l'Iran et l'Arabie Saoudite auraient 

accueilli chacun entre 1973 et 1979 plus de 1 million d'immigrants de pays en développement; 

350 000 au moins ont émigré en Libye, au Koveît et dans les Emirats arabes unis.    Bien que 

la main-d'oeuvre non qualifiée domine, des travailleurs immigrants qualifiés ont fourni 

un apport essentiel à certaines industries.    Mais la circulation de la main-d'oeuvre entre 

pays en développement pourrait être plus intense encore, comme le prouve l'émigration 

massive vers certains pays du Nord.    Les Etats-Unis, le Canada et le Royaume-Uni bénéficient 

pour 75 % de l'"exode des cerveaux" Sud/Nord, c'est-à-dire des courants inverses de techno- 

logies; au début des années 70, des ressortissants de pays en développement représentaient 

28 % du nombre d'ingénieurs supplémentaires aux Etats-Unis.    La valeur imputée des services 
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rendus à ces trois pays industrialisés par la main-d'oeuvre immigrée a été estimée à 

1*6 milliards de dollars par an, soit presque autant que le total combiné de l'aide offi- 

cielle au développement fournie par ces pays au cours do la même période-^-' 

En matière de financement, les possibilités d'autonomie collective sont grandes 

en raison des excédents de l'OPTT déposés dans des institutions et dans des banques inter- 

nationales implantées dans le Nord ou dominées par lui, et qui les reprêtent aux pays en 

développement.  I.a concentration dans les pays du Nord des principales institutions finan- 

cières, des spécialistes et de l'information a empreñé l'évolution de liens financiers 

directs Pud/^ud qui présenteraient des avantages évidents aussi bien pour les emprunteurs 

que pour les prêteurs des pays en développement. 

La diversification entraînerait une diversification ftéop;ranhique et institutionnelle. 

On pourrait comprimer le coût du capital en récupérant les profits réalisés par les inter- 

médiaires du Mord.  Les opérations directes de prêt Sud/Sud permettraient aussi de mieux 

contrôler l'emploi des fonds, la composition des portefeuilles et les échéances, ce qui 

servirait l'intérêt national du prêteur et éviterait à l'emprunteur des formalités longues 

et coûteuses. 

Dans tous les domaines - commerce, production, technologie, formation et emploi de 

la main-d'oeuvre - la coopération Sud/Sud nécessite de gros investissements qui peuvent 

être assurés au mieux par des transactions directes entre pays en développement. Des 

propositions pour assurer la coopération Sud/Sud en matière financière sont exposées en 

détail dans le chapitre II de la première partie et dans le chapitre V de la partie II de 

l'étude. 

1.2.3  Synthèse des stratégies internationales 

L'interdépendance globale et l'autonomie collective doivent être considérées comme 

des stratégies complémentaires, et non pas contradictoires, contribuant au développement 

industriel et à l'instauration du nouvel ordre économique international. Appliquée seule, 

une stratégie d'interdépendance globale pourrait assurer des améliorations marginales à 

l'ancien ordre économique sans toutefois mettre fin aux frustrations dont souffrent les 

pays en développement. L'objectif ultime de l'égalité dans les relations économiques 

internationales ne peut être atteint que si les pays du Sud appliquent avec détermination 

des politiques visant à consolider leurs économies et leur position de négociation en 

renforçant leur autonomie collective. La présente étude pose que les pays en dévelop- 

pement doivent mettre en oeuvre les deux stratégies susmentionnées. Il est certain que 

tels ou tels pays en développement rechercheront un équilibre mieux adapté à leurs besoins 

particuliers. Quant aux pays industrialisés, leur action portera surtout sur les stratégies 

d ' interdépendance globale. 

1.2.1*  Stratégies nationales d'industrialisation 

Les stratégies internationales détermineront les voies à suivre pour parvenir au 

nouvel ordre économique, mais il faudra aussi aux pays en développement des stratégies 

nationales qui leur permettent d'atteindre leurs objectifs industriels et sociaux. Une 

7/ Voir le document TD/239 de la CNUCED : Technologie, aspects du transfert inverse 
de technologie relatifs au développement, Cinquième CNUCED, Manille 1979. 

é _J 
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fois qu'il aura arrêté ses options en matière de politique interne, chaque pays en dévelop- 

pement devra veiller à ce que, par leur nature comme par leur portée, ses liens sur le plan 

international contribuent au maximum à lui faire atteindre ses objectifs d'industrialisation. 

De manière générale, les pays en développement ont suivi deux stratégies nationales 

d'industrialisation.  La première est celle de la promotion des expoitations : le pays 

exploite au maximum ses avantages comparatifs pour accroître ses exportations et cherche 

ensuite à créer, grâce aux recettes ainsi réalisées, une structure industrielle plus diver- 

sifiée pour répondre aux besoins du marché intérieur. Selon la deuxième stratégie, celle 

du remplacement des importations, le pays en développement s'efforce de produire lui-même 

ce qu'il devait auparavant importer. 

Selon la stratégie traditionnelle de la promotion des exportations, les décisions 

d'investissement industriel sont influencées par la demande extérieure; dans le cas du 

remplacement des importations, les stimulateurs de la demande sont d'origine interne, mais 

ils sont le fait d'un groupe à revenu élevé dont les goûts correspondent souvent â des 

normes étrangères ou imposées pendant la période coloniale. Aucune des deux stratégies 

n'a réussi à satisfaire les besoins de la majorité de la population des pays en dévelop- 

pement car l'insuffisance de son pouvoir d'achat empêche de transformer ces besoins en 

demande effective. De plus, les résultats qu'ont donné ces stratégies semblent indiquer 

qu'en les appliquant les pays en développement n'ont peut-ê+-e fait qu'échanger leur dépen- 

dance à l'égard du Nord contre une nouvelle forme de dépendance, en devenant tributaires 

des marchés d'exportation ou des importations de biens d'équipement, de matières premières 

industrielles, de technologie et de méthodes de gestion. D'où l'intérêt d'une troisième 

stratégie, celle de l'industrialisation endogène, qui déterminerait à l'avance les besoins 

de la population et ajusterait la structure de la production industrielle en conséquence. 

Par définition, la dynamique de la croissance aurait son origine dans le pays même, ce qui 

nécessiterait que l'on mette beaucoup plus l'accent sur l'effort propre ou l'auto- 

développement.  LorE de la mise en oeuvre de cette stratégie, la création de revenus se 

ferait à l'avantage direct des couches pauvres des zones rurales et urbaines et contri- 

buerait à répondre à leurs besoins essentiels : alimentation, habillement, logement, 

services médicaux, enseignement, transport. Les projets seraient caractérisés par un 

faible rapport capital/travail, une moindre consommation d'énergie et une plus large uti- 

lisation des moyens locaux - compétences, matières premières, biens d'équipement, techniques. 

La petite et la moyenne industries verraient leur rôle élargi. Il s'établirait une inter- 

action symbiotique entre les activités agricoles et les activités industrielles à l'échelon 

rural et, partant, un meilleur équilibre dans les échanges entre zones rurales et zones 

urbaines. Le gouvernement Jouerait un rôle économique positif en créant des entreprises 

pour la production de biens industriels et de biens publics. 

Il ne faut pas confondre la stratégie d'industrialisation endogène avec la politique 

de repli sur soi-même ou l'autarcie. Les échanges internationaux de biens et services sont 

censés constituer un élément important du processus de développement, encore doit-on 

s'efforcer d'adapter les flux internationaux de capitaux, de techniques, de matières 

* u 
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premieres et de pièces à la structure de la production que l'on estime le mieux appropriée 

à la réalisation des objectifs sociaux des pays en développement.    Cette stratégie élaborée 

en fonction des besoins de la population souligne le rôle dévolu au développement industriel 

pour ce qui est d'atténuer la pauvreté qui sévit dans les zones tant urbaines que rurales de 

la plupart des pays en développement. 

1 • 3 Bilan du développement industriel- 

Situation générale - Avant de pouvoir appliquer des stratégies nouvelles,  il faut 

faire le point des efforts déployés jusqu'ici.    Au cours des 30 dernières années, maintes 

tentatives ont été faites sur les plans national et international dans le secteur public 

comme dans le secteur privé afin de réduire le décalage entre le Nord et le Sud.    Au niveau 

macroéconomique, les résultats obtenus par les pays en développement sont encourageants. 

Entre 1950 et 1975 le revenu réel par habitant a DIUS que doublé dans le Tiers monde  : le 

taux annuel moyen de croissance du produit intérieur brut  (PIB) a dépassé de 5,1» % les taux 

enregistres antérieurement:  la VAM (en prix de 1975)  a augmenté d'environ 7 à 8 % par an 

entre i960 et 1976:  quant à la part moyenne du secteur manufacturier dans le PIB, elle est 

passée de 15 à 23 *. 

Inégale répartition du progrès dans les pays en développement - Examinée de plus 

près, la situation est nettement moins favorable.    Les pays en développement n'ont pas tous 

bénéficié dans la même mesure des avantages de l'industrialisation.    Quelques-uns seulement 

d'entre eux ont connu une fort«   croissance économique;  la majorité des pays où le revenu 

annuel par habitant est inférieur à 200 dollars ont enregistré les taux de croissance les 

plus faibles, tant pour le PIB que pour la VAM; certains pays ont subi une régression. 

Plus de la moitié de l'accroissement total de la VAM dans le Tiers monde entre 1966 et 

1975 revient au Brésil, au Mexique,  à l'Argentine et à la République de Corée.    Quant aux 

pays classés par les Nations Unies parmi les "pays en développement les moins avancés", 

ils n'ont  enregistré aucune augmentation de leur part dans la production mondiale manu- 

facturière mondiale. 

Aggravation de la pauvreté - On constate également une répartition inégale des 

avantages à l'intérieur de certains pays en développement.    De nombreux indices montrent 

que le déséquilibre dans la répartition des revenus s'est aggravé dans la plupart des pays 

en développement à faible revenu;  dans les pays à revenu moyen ou élevé, la situation et i 

variable.     Les revenus des couches  sociales pauvres - en particulier dans la tranche de 

20 t la plus basse des revenus et dans les zones rurales - ont même diminué en termes 

absolus.    Ainsi, dans sept pays d'Asie examinés entre 1955 et 1970, la proportion de la 

population se trouvant en deçà d'un niveau de pauvreté établi d'après des normes nutri- 

tionnelle8 s'est accrue ou est restée stationnaire.    D'autres indices de pauvreté - taux 

élevé de mortalité infantile, analphabétisme, chômage - apparaissent de plus en plus 

nettement même dans les pays où la production industrielle et le PIB ont augmenté rapi- 

dement.    En projetant les tendances économiques d'après les stratégies actuelles, la Banque 

mondiale estime à 600 millions le nombre d'individus qui vivront encore dans la misère en 

l'an 2000^/ 

8/ Les données utilisées dans cette section sont tirées du numéro spécial de l'Etude du 
développement industriel établie par l'ONUDI pour la troisième Conférence generale, document 
ID/C0NF.l»/2  (ID/229). 

9/ Banque mondiale, rapport  sur le développement dans le monde, 1979, Washington D.C., 
août 1979. 
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Exode rural - L'aggravation des inégalités aux faibles niveaux de revenu est due, 

entre autres facteurs, à la transformation structurale des économies des pays en dévelop- 

pement qui s'est traduite par un déplacement du cadre agraire et rural (où les revenus sont 

plus également répartis) vers un cadre industriel et urbain (où la répartition est plus 

irrégulière).  La concentration des investissements industriels dans les zones urbaines a 

stimulé l'exode rural, augmentant ainsi le nombre des bidonvilles et groupant dans les 

agglomérations urbaines une population qui ne peut accéder à des conditions tolerables de 

vie en matière de logement, d'hygiène, d'approvisionnement en eau potable, de services 

médicaux, d'enseignement, ou à des emplois réguliers, rémunérateurs et socialement productifs. 

Emploi industriel - On avait beaucoup espéré que la croissance de l'industrie manu- 

facturière permettrait de résoudre la question du sous-emploi et du chômage dans les pays en 

développement, mais l'ampleur même du problème de l'emploi dans la plupart des pays en fait 

une tâche irréalisable à court terme. Un secteur manufacturier employant 20 %  de la popu- 

lation active devrait augmenter l'emploi de 15 %,  ne serait-ce que pour absorber l'accrois- 

sement de cette population qui est de 3 JE par an. 

De manière générale, il est inquiétant de constater combien nombreux sont les pays 

en développement où l'industrie dans son ensemble, et le secteur manufacturier en parti- 

culier, ont vu diminuer leur part dans l'emploi de la population active totale. Ce phéno- 

mène doit Stre considéré dans le contexte général de l'emploi dans les pays en développement : 

selon l'Organisation internationale du Travail (OIT), le chômage a connu une brusque augmen- 

tation (1+6 %)  entre I960 et 1973, et le nombre de personnes en chômage ou sous-employées 

était évalué à 300 millions vers le milieu des années 70.  La Banque mondiale estime que 

550 millions d'emplois devront Stre créés dans les pays en développement d'ici l'an 2000^. 

Méconnaissance des besoins locaux - Dans la plupart des cas, l'industrialisation 

dans les pays en développement n'a pas non plus tenu compte des besoins locaux. De manière 

générale, elle a suivi un schéma déterminé par les structures économiques et sociales exis- 

tantes, internationales ou nationales, qui sont tout à fait inéquitables. Les besoins des 

pauvres, au pouvoir d'achat négligeable, n'ont pas été pris en considération de manière 

notable dans la structure de la production du secteur manufacturier moderne; celle-ci, comme 

le montre la gamme des biens de consommation produits, est adaptée aux préférences des 

groupes à revenus élevés qui sont, dans une large mesure, alignés sur les goûts et les 

échelles de valeur des populations du Nord. La structure finalement retenue pour l'industrie 

moderne, qui a déterminé le choix des techniques, a favorisé l'emploi des procédés importés 

qui conviennent à une production & grande échelle exigeant des capitaux considérables et 

n'ayant que peu recours à la principale ressource des pays en développement - leur abondante 

main-d'oeuvre - et aux compétences et matières premières locaJ.e3. Cette manière d'utiliser 

les ressources a considérablement affaibli les liens entre l'industrie et les autres secteurs 

de l'économie, contribuant bien peu à une augmentation générale de la productivité et exa- 

cerbant l'opposition existant entre les zones urbaines et les zones rurales, le secteur 

traditionnel et le secteur moderne, l'agriculture et l'industrie, au lieu de stimuler leur 

interaction. 

iP./ Banque mondiale, rapport sur le développement dans le monde - 1979, Washington D.C. 
août 1979. 
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Imperfection des flux de technologie - Dans certains pays en développaient, les capa- 

cités techniques connaissent une expansion repuliere, comme en témoigne l'augmentation 

constatée quant à la diversité et au volume des exportations techniques et des investis- 

sements étrangers directs. Les exportations de machines et de matériel, les ventes d'usines 

clefs en main , la fourniture de services consultatifs et la formation de personnel dans 

les pays en développement se sont intensifiées au cours des dernières années, bien que - là 

encore - un examen plus attentif de la situation met en évidence quelques faits troublants. 

La part de l'ensemble des pays en développement dans les flux globaux de technologie n'a été 

que de 10 %,  la plus grande partie de ces flux allant à quelque six pays. Quant à la 

proportion totale des spécialistes scientifiques ou d'ingénieurs s'occupant de recherche- 

dévelopoement (RD), elle n'a été que de 12,6 %  en 1973 dans les pays en développement (9,!* % 

en Asie, ? ? en Amérique latine et dans les Caraïbes, 1,2 t  en Afrique). La part de ces pays 

dans les dépenses mondiales de RD est encore plus faible (2 %  en 1973, dont 1,63 %  pour 

l'Asie), et correspond en moyenne à 0,35 ? du produit national brut (PNB), contre 2,29 % 

dans les pays industrialisés. Les mesures d'ordre national et international visant à 

diminuer la dépendance du Sud à l'égard du Nord pour ce qui est de la technologie conser- 

veront donc un caractère prioritaire dans les proprammes d'action. 

Augmentation de la dette extérieure - L'une des principales raisons qui ont amené 

les pays en développement à s'industrialiser est leur désir de réduire leur dépendance à 

l'épard du Nord en e'assurant, grâce à leur production industrielle, des excédents de plus 

en plus importants qui pourront être consacrés au réinvestissement et à l'accumulation de 

capital. Dant la pratique, on a cependant constaté un énorme accroissement de la dette 

extérieure des pays en développement, dont le montant total est passé de 17,9 milliards de 

dollars en i960 à ?.hh  milliards en 1977, l'augmentation correspondante du service de la 

dette étant de 2,6 à 36,6 milliards. Entre 1970 et 1977, le "rapport service de la 

dette/dette" est passé de 12 %  à li %,  et le "rapport intérêts/dette" d'environ 3,5 %  à 

environ 5,5 %• 

Les problèmes de la dette extérieure doivent être examinés en liaison avec les 

fréquentes crises dues au déficit de la balance des paiements.  Comme on l'a déjà mentionné, 

la stratégie d'industrialisation par le remplacement des importations adoptée par la plupart 

des pays en développement les a rendus de plus en plus tributaires d'importations de biens 

intermédiaires et de biens d'équipement. Par ailleurs, le manque d'intérêt manifesté pour 

le secteur agricole et notassent pour la production alimentaire a eu pour conséquence la 

nécessité d'importer de plus en plus de produits alimentaires. Les devises étant rares, 

ces importations ont eu la priorité sur celles d'intrants industriels, et l'investissement 

industriel en a pâti. 

Prédominance des sociétés transnationales - L'extraordinaire expansion des sociétés 

transnationales au lendemain de la Seconde Guerre mondiale est bien connue. En 1973, la 

valeur sur le marché de leur production internationale atteignait un tiers de la production 

mondiale brute, économies planifiées non comprises. Si leur croissance, qui était deux fois 

plus rapide que celle de la production mondiale dans les années 60, a ralenti au cours des 

années 70, leurs activités se sont développées dans des secteurs autres que la production, 

á 
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comme le financement, la technologie et la publicité, ce qui leur a permis de renforcer leur 

contrôle sur le processus et la prise de décision en matière d'industrie dans les pays en 

développement. L'investissement étranger direct est pour la plus grande partie le fait des 

sociétés transnationales. En 1976, les investissements étrangers directs dans les pays en 

développement étaient contrôlés à 82 %  par des sociétés transnationales de cinq pays de 

l'OCDE et la plupart d'entre eux avaient été réalisés dans des pays du Tiers monde à revenu 

par habitant supérieur à 700 dollars, possédant de larges marchés intérieurs et/ou d'abon- 

dantes ressources naturelles. 

Les sociétés transnationales ont divers moyens d'exercer un contrôle sur leurs 

filiales comme sur les autres entreprises avec lesquelles elles collaborent dans les pays 

en développement : octroi de licences pour l'utilisation de techniques étrangères, contrats 

de gestion, accords de franchisage, contrats pour la fourniture de biens intermédiaires, 

pressions possibles grâce à la participation au capital et à l'octroi de prêts. L'influence 

de ces sociétés sur la structure de la demande de biens industriels de consommation dans les 

pays en développement s'est manifestée par de très fortes dépenses de publicité, qui étaient 

en majorité le fait d'agences situées dans le Nord.  Les sociétés transnationales ont éga- 

lement contrôlé une grande partie des échanges mondiaux de produits manufacturés, dont une 

proportion croissante se fait à l'intérieur de l'entreprise, les sociétés-mères dans les 

pays industrialisés exportant trois fois plus de produits manufacturés vers les pays en déve- 

loppement que leurs filiales dans ces pays n'en exportent vers les pays industrialisés. 

Si les effets de cette influence des sociétés transnationales en ce qui concerne les 

objectifs de développement des pays du Tiers monde et leurs perspectives de croissance 

industrielle et technique ont fait l'objet de nombreuses discussions, il est clair que les 

décisions prises au siège des sociétés transnationales sont fondées sur l'analyse des possi- 

bilités de bénéfices offertes par la répartition mondiale des installations de production 

et sur un examen des conditions de l'offre et de la demande. Pour des raisons tenant à 

leurs propres objectifs, les sociétés transnationales n'ont guère contribué à résoudre les 

problèmes que posent aux pays en développement la pauvreté, le chômage ou la satisfaction 

des besoins essentiels de la population. Seuls ceux de ces pays qui ont déjà une bonne 

infrastructure technique et des stratégies et politiques nationales bien définies ont pu 

négocier profitablement avec les sociétés transnationales et tirer parti de leur incontes- 

table richesse technologique et de la puissance qu'elles détiennent sans aucun doute sur 

le marché. 

Production d'armements - La mise en place d'industries de l'armement dans le Tiers 

monde a eu une grande influence sur le schéma et la nature de l'industrialisation dans les 

pays en développement. Les tentatives faites pour remplacer diverses importations et 

parvenir à un certain degré d'autosuffisance dans la fabrication, l'entretien et la gestion 

de systèmes d'armement ont constitué un élément fondamental de la stratégie de remplacement 

des importations dans les plus grands des pays du Tiers monde. La production nationale 

d'armements dans les pays en développement a correspondu à un niveau relativement élevé 

de capacité industrielle et technologique, du fait qu'elle exige des compétences plus spécia- 

lisées et le recours à des techniques plus perfectionnées que la plupart des branches 
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d'industrie et qu'elle nécessite généralement l'existence d'un large réseau de sous-traitants. 

L'autosuffisance en matière d'industrialisation militaire ne paraît possible que pour 

quelques-uns seulement des pays en développement, qui ont déjà obtenu certains résultats 

positifs dans ce domaine. Comme dans d'autres branches d'industrie, les accords de 

coproduction et de coentreprisa avec des producteurs dans les pays industrialisés sont de 

Plus en plus fréquents, et 18 pays en développement assurent à présent la fabrication sous 

licence de divers armements, encore que la participation de ces pays porte généralement sur 

l'assemblage de pièces pour le compte de sociétés transnationales. La dépendance à l'égard 

des techniques et systèmes d'organisation occidentaux a considérablement influé sur le type 

et le caractère de la stratégie militaire du Tiers monde et, à l'inverse, le maintien de 

cette dépendance est de plus en plus important pour les producteurs d'armements dans les 

pays industrialisés, dont la viabilité financière est directement tributaire des marchés du 
Tiers monde. 

1'U L'objectif de Lima et le nouvel ordre économique international 

Les frustrations qu'ils ont subies dans le passé et les espoirs qu'ils nourissent 

pour l'avenir ont amené le Nord et le Sud à mesurer la nécessité d'instaurer un nouvel 

ensemble de relations économiques internationales qui faciliterait la mise en oeuvre de 

politiques nationales appropriées pour le développement de l'économie et plus particuliè- 

rement de l'industrie. Des objectifs d'industrialisation ont été énoncés de manière concrète 
danS la "gyration et le Plan d'action de T.i• adoptés lors de la deuxième Conférence 

générale de l'ONUDI en 1975. Le Plan d'action a notamment préconisé des mesures à prendre 

sur les plans national et international pour porter à 25 ? au moins d'ici l'an 2000 la part 

deo pays en développement dans la production industrielle mondiale. En 1975, la part de ces 

pays dans la valeur ajoutée du secteur manufacturier (VAM) était de 8,6 ?. Même selon les 

estimations les plus optimistes des taux de croissance, il apparaît qu'en l'absence de 

mesures spéciales cette part ne dépasserait guère 20 %  en l'an 2000. Elle pourrait être 

Plus faible si l'on voyait se prolonger la situation actuelle caractérisée par la récession 

dans le Nord, l'instabilité monétaire et les déficits de la balance des paiements et de la 
balance commerciale. 

Pour que soit atteint l'objectif de Lima, on estime qu'il faudrait d'ici l'an 2000 

un investissement annuel dans le secteur manufacturier de 1*50 à 500 milliards de dollars 

(en prix de 1975). Si l'on fonde les calculs sur les données utilisées pour les projections 

concernant l'objectif de développement de Lima, cette estimation suppose que la proportion de 

l'investissement total allouée à l'industrie, qui était de 18 %  en 1975, devra atteindre 22 

à 25 %  en l'an 2000. Il se pourrait que l'apport total de capital étranger nécessaire pour 

l'ensemble de l'économie atteigne 750 milliards de dollars, soit près de 6 %  du PIB des pays 

industrialisés. Sur ce total, environ 100 à 150 milliards de dollars seraient investis dans 

l'industrie. Pour que l'investissement étranger direct continue à représenter la même 

proportion de l'investissement dans le secteur manufacturier, il faudra peut-être décupler 

son volume actuel. Les projections commerciales donnent à penser que même si les expor- 

tations de produits manufacturés des pays en développement vers les pays du Nord atteignent 

65 %  de la valeur des importations manufacturières du Nord, l'objectif de Lima ne serait 
pas atteint. 
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La validité de ces projection» dépend évidemment de la situation économique inter- 

nationale. De toute manière, l'ONUDI estime que, malgré lea énormes difficultés à surmonter, 

l'objectif de 25 %  pourra être atteint selon une formule combinant l'interdépendance globale, 

l'autonomie collective du Tiers monde et des stratégies nationales d'industrialisation 

appropriées. 

1.5   La tâche i  accomplir 

Ce n'est plus le moment de discuter de la possibilité de réaliser un nouvel ordre 

économique international. C'est là une réalité qui s'impose à nous sans qu'il y ait eu 

besoin d'un consensus international. La tâche qui nous incombe est de déterminer les insti- 

tutions et mécanismes permettant une transition conséquente et régulière et assurant un 

maximum de prospérité au lord et au Sud lorsqu'ils s'attaqueront aux problèmes du prochain 

millénaire. La question que doit résoudre la troisième Conférence générale de l'ONUDI n'est 

pas de savoir si une action est nécessaire, mais quelle action doit être retenue et quand 

le Nord et le Sud pourront commencer à affronter la réalité et les difficultés du nouvel 

ordre économique international. On trouvera dans le chapitre suivant huit propositions 

principales d'action établies dans l'hypothèse d'une structure industrielle adaptée aux 

moyens qui seront disponibles vers l'an 2000 et d'un nouveau style de vie peut-être moins 

fortement orienté vers la consommation que cela est actuellement le cas dans le Nord, mais 

plus satisfaisant. 

<—v- 
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PREMIERE PARTIE 

CHAPITRE II - PRINCIPALES MESURES PROPOSEES 

2.1 Introduction 

Le chapitre précédent était consacré à un examen du nouvel ordre économique inter- 

national, des efforts de développement déployés Jusqu'ici, de l'objectif de Lima et des 

nouvelles stratégies internationales de développement. La conclusion en était que certaines 

mesures seraient nécessaires pour faciliter la transition pacifique vers le nouvel ordre 

économique international et pour atteindre l'objectif de Lima, qui veut que 25 %  au moins 

des capacités industrielles mondiales appartiennent aux pays en développement en l'an 2000. 

Dans le présent chapitre, huit grandes propositions concrètes sont présentées dans le 

domaine des apports de capitaux internationaux, de la coopération industrielle internationale, 

de la technologie et du commerce. Selon les cas, ces propositions relèvent de l'une ou de 

l'autre des stratégies décrites au chapitre premier, c'est-à-dire de l'autonomie collective 

du Tiers monde ou de l'interdépendance mondiale. Mais elles représentent toute d'impor- 

tantes initiatives dans le domaine de la coopération internationale et, à ce titre, appellent 

de la part dt  _. troisième Conférence générale de l'ONUDI une approbation explicite et le 

soutien nécessaire pour donner aux nouveaux organismes les moyens d'entreprendre leurs 

activités. 

2.2. Apports internationaux de capitaux 

2.2.1        Problèmes et nouveaux concepts 

Compte tenu de l'objectif de Lima, la question du financement de l'industrialisation 

se trouve au premier plan des politiques de développement international.    Les chiffres 

avancé« pour ce financement varient pour plusieurs raisons, et notamment parce qu'on ne 

sait pas exactement dans quelle mesure les pays du Sud réussiront à mobiliser leur épargne 

intérieure et à améliorer leur balance des paiements.    Mais,  si l'on s'en tient aux hypo- 

thèses les plus vraisemblables, on peut penser que, pour que l'objectif de Lima soit atteint, 

l'investissement industriel net devra être de l'ordre de 1*50 à 500 milliards de dollars par 

an, dor:-*- un tiers provenant d'apports extérieurs.    Pour élaborer une politique internationale 

du financement, il importe donc tout d'abord  : 

i)    De déterminer les moyens d'augmenter le volume des apports financiers 

Mord-Sud, Est-Sud et Sud-Sud qui sont nécessaires pour atteindre les 

objectifs généraux du développement, et d'améliorer les conditions de 

ces apports; 

ii) De déterminer les mécanismes financiers requis pour faciliter l'évo- 

lution des structures Nord-Sud et Sud-Sud dans le domaine des inves- 

tissements, des techniques et des échanges commerciaux. 

Cependant, les propositions de politique    générale doivent être formulées compte 

tenu de certaines réalités qui, apparues depuis une dizaine d'années, persisteront sans doute 

Jusqu'à la fin du siècle.    A ce sujet, les remarques suivantes s'imposent  : 
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i) L'accumulation de liquidités excédentaires dans le Nord, causée par la 

situation favorable de la balance des paiements de certains pays indus- 

trialisés et par la mise en circulation des surplus des pays du Sud 

exportateurs de pétrole, continuera probablement un certain temps; 

ii) L'importance de l'inflation, la gravité des fluctuations de la monnaie 

et des taux de change et la soua-utilisation des ressources humaines 

et productives continueront sans doute à rendre de plus en plus fragile 

le système financier international.    A mesure que s'accuse l'inter- 

dépendance du système économique mondial, ces facteurs causent une 

incertitude qui décourage les investissements, que ce soit dans le 
Tiers monde ou dans les pays industrialisés; 

iii) La composition des apports financiers destinés au Sud traduit une 

augmentation relative des investissements externes négociés aux 

conditions du marché, trois ou quatre des plus avancés parmi les 

pays en développement étant les principaux bénéficiaires de ces apports. 

L'investissement public, outre que sa part relative a diminué, tend à 

porter surtout sur le développement rural et sur la satisfaction des 

besoins de la population dans les plus pauvres des pays en développement; 

iv) La nette aggravation de la dette extérieure et du service de la dette 

dans les pays en développement rend ces pays particulièrement sensibles 

aux fluctuations de l'économie mondiale, surtout lorsque leur politique 
de la dette est insuffisante; 

v) La préférence des prêteurs privés pour les gros emprunteurs - pays ou 

entreprises - est une cause de concentration industrielle dans le Sud, 

tant au niveau national que sur le plan international. 

Réunis, les faits énumérés ci-dessus obligeront sans doute les pays du Sud a 

continuer à donner la première place aux capitaux privés ou semi-privés dans la recherche dea 

investissements.    Aussi convient-il de définir de nouvelles modalités de coopération, ou 

de renforcer la coopération existante, en poursuivant les buts ci-après  : 

i) Stabiliser les apports de capitaux extérieurs    aux pays en dévelop- 

pement et prémunir ceux-ci contre toute interruption soudaine de ces 
flux; 

ii) Multiplier les options des pays en développement tant a l'égard des 

sources de capitaux que des conditions d'investissement, afin de mieux 

équilibrer la charge de la dette par rapport aux revenus; 

iii) Donner plus de facilités de remboursement aux pays en développement 

pour limiter dans ces pays les risques de crise financière résultant 
de pénuries de devises imprévues; 

iv) Assouplir les contraintes externes qui limitent le volume du finan- 

cement, notamment pour les paya les moins avancés et la petit« ou 
moyenne entreprise-, 

* 
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v) Essayer de répartir différemment certains risques entre les pays en 

développement emprunteurs et les prêteurs ou investisseurs étrangers, 

en articulant cette répartition sur les stratégies de développement; 

vi) Augmenter le volume du financement public et améliorer son efficacité 

en supprimant les conditions auxquelles il est lié et en prévoyant de 

nouvelles formes de cofinancement; 

vii) Au niveau des entreprises et des projets, faciliter les apports 

Sud-Sud de capitaux et de techniques, de façon à dégager un volume 

accru de ressources appropriées à ces pays et à limiter leur état 

de dépendance par rapport au Nord. En même temps, il importerait 

de prendre des mesures pour garantir des apports Nord-Sud suffisants 

et stables, consentis à des conditions acceptables aux pays en déve- 

loppement. Enfin, les apports financiers devraient servir à 

augmenter les chances de succès des projets et, pour cela, être 

accompagnés chaque fois que possible de stimulants tendant à amé- 

liorer la conception, le rendement et la gestion des industries. 

Pour parvenir Â ce but, il sera peut-être nécessaire de modifier 

les liens entre les apports de capitaux d'une part et, de l'autre, 

les apports de techniques, de biens d'équipement et de gestion, 

grâce à de nouveaux mécanismes échappant au contrôle des sociétés 

transnationales, par exemple au moyen d'accords avec les petites 

entreprises des pays industrialisés - Â économie de marché ou à 

économie planifiée - ainsi qu'avec les entreprises des plus indus- 

trialisés parmi les pays du Tiers monde. Encore faudrait-il, pour 

augmenter les apports interentreprises, que les gouvernements soient 

au courant des activités des entreprises relevant de leur Juridiction 

et puissent leur offrir les conseils nécessaires. Cela est particu- 

lièrement vrai ?n cas d'accord de troc ou de règlement en produit«. 

2'2,2   Proposition No 1 : Agence internationale du financement industriel 
(Autonomie collective)        ~ 

La proposition de créer une agence internationale du financement industriel répond 

a la nécesstié de faire progresser la coopération Sud-Sud dans le domaine du financement 

industriel en transformant les surplus financiers dont disposent certains pays en dévelop- 

peront en investissements * long terme dans les pays du Tiers monde. En même temps, on 

éviterait ainsi l'intervention des institutions financières du Nord. L'agence fonction- 

nerait de façon à assurer un taux d'intérêt intéressant ses commanditaires, grâce à des 

investissements et à des placements appropriés. Elle servirait en outre de fonds de 

crédit i l'exportation pour les produits manufacturés et les techniques exportées par les 

pays en développement vers les autres pays du Sud ou vers les pays industrialisés. 

I * 
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Raison d'être 

La création de cet organisme répondrait à deux séries de considérations. Premiè- 

rement, tout progrès en direction de l'objectif de Lima exigera une expansion des inves- 

tissements industriels supérieure à ce qu'on peut attendre des moyens d'investissements 

actuels, qu'il s'agisse des apports étrangers eu de l'épargne intérieure des pays en déve- 

loppement. En grande partie, les capitaux actuellement consacrés à l'investissement dans 

les pays en développement proviennent des surplus financiers de certains pays du Sud, mais 

ne parviennent à leur destination qu'après une certaine intervention de la part du Nord. 

La création d'une agence de financement indépendante, placée sous une direction appropriée 

et dotée d'un personnel ayant l'expérience du marché financier, permettrait, plus facilement 

que les mécanismes internationaux en place, d'accélérer la réalisation des projets 

industriels et d'en multiplier le nombre. 

Deuxièmement, la nouvelle agence répondrait, tant chez les fournisseurs de 

capitaux que chez les bénéficiaires des investissements, à certains besoins que les méca- 

nismes actuels ne suffisent pas à satisfaire. Les investisseurs des pays du Tiers monde, 

surtout lorsque leurs surplus financiers proviennent de ressources non renouvelables, 

souhaitent faire des placements qui soient protégés de l'inflation. Or, en offrant des 

investissements prenant la forme de participation au capital des entreprises créées, 

l'agence fournirait à ses commanditaires le type de protection offert par les obligations 

indexées. Des bailleurs de fonds auraient en outre la certitude que la valeur de capital 

de leurs investissements resterait relativement stable, grâce à une répartition géogra- 

phique des risques échappant à tout contrôle de la part du Nord. 

L'agence serait avantageuse pour les utilisateurs du Tiers monde, qu'ils soient 

bailleurs de fonds ou bénéficiaires : aux seconds, elle permettrait de trouver des capitaux 

à des conditions généralement acceptables aux gouvernements, c'est-à-dire conformes aux 

objectifs intérieurs et aux aspirations nationales en matière de contrôle et de souverai- 

neté; aux premiers, elle assurerait les garanties et la sécurité que demande tout inves- 

tisseur étranger. Enfin, les activités de l'agence consacrées au renforcement des insti- 

tutions multiplieraient les projets d'investissements rentables dans les pays en dévelop- 

pement. Au sein même de l'acence, un système de crédit a l'exportation pourrait être mis 

en place pour favoriser les ventes à l'étranger - autres pays du Sud ou pays industria- 

lisés - notamment dans le domaine des produits et des services hautement techniques. 

Composition et financement 

Il est recommandé que l'agence ait pour membres les gouvernements et les insti- 

tutions financières des pays en développement, et que ses ressources initiales soient 

composées de deux parts fixées à l'avance, l'une en capital versé (de l'ordre de 

500 millions de dollars) l'autre en capital exigible (représentant 90 %  du capital total). 

La création de l'agence poserait un certain nombre de problèmes techniques : 

constitution du capital et droit de vote des participants; nombre de guichets pour les 

diverses activités financières; répartition des investissements entre les membres, et 

conditions de ces investissements; relations avec les banques centrales et les banques 
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commerciales;  arrangements avec les autres institutions financières,   les exportateurs et 

les importateurs; relations avec les institutions extérieures au Tiers monde.    Ces problèmes 

feraient l'objet de négociations au sein de l'organe chargé de créer l'agence. 

Activités 

L'agence serait chargée des activités suivantes  : 

1) Elle utiliserait ses propres  fonds pour fournir aux entreprises, et parti- 

culièrement aux industries du Tiers monde, selon des  formules classiqv 'S 

ou nouvelles, des investissements sous forme d'emprunts ou de prises de 

participation.    Compte tenu de sa structure financière,   elle pourrait 

servir de société de placement,  en consacrant une partie de ses fonds 

à la constitution d'un portefeuille diversifié d'investissements dans 

le Tiers monde.    L'agence pourrait en outre compléter ces activités, 

purement financières, par un rôle de banque d'investissement pour le 

Tiers monde; dans ce rôle,  elle organiserait le financement d'entreprises 

industrielles rentables,  en concluant avec des banques privées les 

accords de cofinancement nécessaires.    Les activités de l'agence devant 

s'étendre au Tiers monde dans son ensemble, une place particulière y 

serait réservée à la création d'industries transnationales ou multi- 

nationales, compte tenu de la situation des régions  intéressées et de 

l'utilité d'une expansion des marchés d'exportation.     A cet égard, 

l'agence serait dotée des moyens voulus pour fournir un soutien aux 

exportations sous forme de crédits spéciaux; 

2) L'agence serait également chargée de mettre au point  et de proposer des 

instruments financiers inspirés des instruments qui  sont apparus depuis 

quelques années sur le marché des eurodollars, tels  que les billets à 

taux fluctuant et les certificats de dépôt.    Sans vouloir entrer dans le 

détail des innovations possibles, on citera comme exemple la possibilité 

de créer des obligations  indexées sur les produits d~ base ou sur les 

résultats commerciaux—.    Au-delà des instruments financiers proprement 

dits, l'agence pourrait d'ailleurs envisager la création d'organismes 

inspirés des sociétés d'investissements en copartieipation,  formule qui 

a beaucoup de succès dans les accords conclus entre les pays expor- 

tateurs de pétrole et les autres pays du Tiers monde. 

L'ONUDI prie la troisième Conférence générale d'approuver la création d'une agence 

internationale du financement industriel  et de désigner un organe ayant compétence pour 

arrêter avec les pays membres, les organisations internationales et  les institutions finan- 

cières internationales ou régionales, les premières mesures nécessaires à la création de 

1'agence. 

11/ Voir première partie, chapitre III et deuxième partie,  chapitre V. 

Ì * • 
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2-2.3   Proposition No 2 : Fonda Mondial d'encouragement a l'industrie 
(Interdépendance mondiale) 

La proposition de créer un fonds mondial d'encouragement à l'industrie correspond 

à une prise de conscience de la crise économique internationale, qui se caractérise par 

une récession mondiale accompagnée d'une inflation générale et de l'instabilité des 

systèmes monétaires et financiers internationaux. Le fonds mondial aurait pour but de 

consentir aux pays en développement des prêts d'appui à leurs programmes, rapidement 

négociables et remboursables sur 12 à 20 ans, le niveau annuel des pr«ts étant supérieur 

à 15 milliards de dollars et le capital exigible étant de l'ordre de 75 à 100 milliards 

de dollars. 

Raison d'être 

La proposition repose sur la constatation suivante : c'est que l'économie mondiale, 

depuis le début de la récession qui la frappe, a été soutenue par le pouvoir d'achat des 

pays en développement. Aujourd'hui, ces pays absorbent 25 %  des exportations des Etats-Unis 

et 1»0 %  des exportations de la Communauté économique européenne. En 1975, année où celle-ci 

a été le plus durement touchée par la récession et où ses exportations vers les autres pays 

industrialisés ont décliné (de 17 ? en ce qui concerne les exportations vers les Etats-Unis 

et de 3,3 %  en ce qui concerne les exportations vers les autres pays industrialisés) ses 

exportations vers les pays en développement ont au contraire augmenté de 25 1^-(    Cette 

fermeté du pouvoir d'achat dans les pays du Tiers monde a beaucoup contribué à limiter le 

chômage dans les pays industrialisés. On estime que, dans les seuls pays de la Communauté 

européenne, il y aurait eu 3 millions de chômeurs de plus si les pays en développement, 

pauvres en ressources financières, avaient diminué leurs importations de produits manu- 

facturés pour faire équilibre aux sorties de capitaux résultant de l'ajustement des prix 

pétroliers depuis 1973. 

Le pouvoir d'achat des pays en développement provient de leurs recettes d'expor- 

tation et du montant net de leurs emprunts internationaux. Depuis quelques années, cependant, 

c'est l'accroissement des emprunts qui Joue le premier rôle à cet égard, les recettes 

d'exportations souffrant de la récession internationale; entre 1972 et 1977, par exemple, 

les apports nets de capitaux étrangers dans les pays en développement sont passés de 

20,h  milliards de dollars à 57,1 milliards, la plupart de ces capitaux étant transférés 

aux conditions du marché*-*-. Aussi reconnaît-on en général que l'équilibre macroéconomique 

de l'économie mondiale dépend en grande partie des emprunts faits par les pays en dévelop- 

pement auprès des banques privées, et qu'il importe que ces emprunts continuent à augmenter 

pour que le taux de croissance mondiale soit maintenu. En 1978, par exemple, si les prêts 

consentis aux pays en développement par les banques privées n'avaient pas ajouté près de 

ko milliards de dollars aux échanges commerciaux, la récession aurait plus durement touché 

les pays industrialisés. 

12/ Voir "Commission des Communautés européennes", l'Europe et le Tiers monde, 
Etude sur l'interdépendance, Bruxelles, 1979, page 5h. 

13/ "L'équilibre actuel de l'économie mondiale dépend dans une large mesure du 
maintien d'un flux de prêts privés aux pays non producteurs de pétrole (ainsi qu'à l'Union 
soviétique et aux pays d'Europe de l'Est) sur une échelle inconnue avant 197U, et serait 
compromis par tout obstacle à ce flux. Celui-ci est également avantageux pour la Communauté, 
car, pour une bonne part, les prêts en question sont consentis par des banques installées 
dans les pays de la CEE." Commission dea Communautés européennes, rapport annuel I978-1979, 
Bruxelles, 1978. 
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Toutefois, deux raisons au moins font douter de l'aptitude des banquee privées à 

continuer à assurer   la réutilisation des surplus  financiers.    La première de ces raisons 

est que les pays emprunteurs, à qui l'administration de la dette inspire une certaine 

prudence,  réduisent leurs emprunts.    La seconde est que les ajustements récente du prix 

du pétrole auront  tians doute pour effet d'augmenter les apports de capitaux à court terme 

dans les coffres des banques privées.    Outre que le système bancaire risque d'être débordé 

par cet excédent de fonds à placer, on peut craindre, en l'absence d'un mécanisme canalisant 

efficacement les surplus disponibles, une intensification de la récession mondiale qui 

aurait notamment pour effet d'exacerber les tendances protectionnistes du Nord. 

La solution consiste essentiellement à orienter ces capitaux, grâce à un méoanisme 

bénéficiant d'une Garantie collective de la communauté internationale, vers le plus grand 

nombre possible d'«anprunteurs des pays en développement,  qui, faute d'un tel système, 

pourraient n'avoir pas individuellement accès au système bancaire privé.     L'élan expansion- 

niste ainsi communiqué à l'industrie transformerait le climat international et faciliterait, 

du même coup, l'abaissement des barrières, douanières ou autres, qui exercent une discri- 

mination contre les produits manufacturés exportés par le Sud et font obstacle à la 
restructuration de l'industrie entre le Nord et le Sud. 

Cette garantie collective serait fournie grâce à un fonds mondial d'encouragement 

a l'industrie doté, d'une part, d'un capital versé=—' formé de contributions nationales 

(pays industrialisés et pays en développement) et consacré aux dépenses initiales, et, 

d'autre part, d'un capital exigible important, le tout constituant un ensemble de garanties 

conjointes et solidaires qui permettrait au fonds d'emprunter sur le marché financier. 

Le fonds opérerait donc comme la Banque mondiale,  qui emprunte sur le marché financier à 

concurrence de 90 % de son capital exigible, mais à deux différences près.    Premièrement, 

les capitaux réunis par le fonds seraient utilisés pour des prêts d'appui aux programmes, 

et non pas d'appui aux projets, afin que l'économie mondiale continue à être encouragée 

comme elle l'a été au cours des dernières années par les prêts des banques privées.    Bien 

entendu, ces prêts seraient consacrés è l'industrie.    Deuxièmement, pour 25 % de leur 

montant au maximum, les prete du fonds mondial seraient assortis d'un mécanisme de bonifi- 

fication des intérêts, de façon à bénéficier aux pays les moins avancés et aux pays les 

plus gravement affectés, dont la situation réclame un financement de faveur.    Ce système 

de bonification des intérêts pourrait être financé au moyen de contributions versées par 

les pays industrialisés a un compte spécial et correspondant à une fraction du supplément 

d'exportations de cea K/S 
ve• le» pays en développement rendu possible par le fonds. 

Le consensus international 

Pour l'essentiel, le fonds mondial décrit ci-dessus correspond à la position de 

la communauté internationale qui s'est peu a peu dégagée au cours des dernières années, 

•t que la Cinquième CNUCED a confirmée à Manille^/    Il constituerait en particulier le 

IkJ Le capital versé initial représenterait de 5 à 10 t du capital total du fond«, 
dont le capital exigible serait de l'ordre de 75 à 100 milliards de dollar«.    Pour que le« 
prit« n'excèdent pas le capital, une limite inférieure de 3 milliards 75 million« de dollar« 
•erait fixée au capital versé. 

15_/ Résolution 129 (V), Section IV, CHUCED, Manille, 1979. 
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mécanisme voulu pour provoquer le "transfert massif de ressources" qui a fait l'objet d'une 

résolution adoptée par consensus et dont l'idée a été approuvée par plusieurs responsables 

d'institutions  internationales—.    Aux termes de la résolution de Manille "un accroissement 

substantiel des transferts de ressources aux pays en développement est un facteur indis- 

pensable pour accélérer le rythme de leur développement et pourrait contribuer à stimuler 

l'activité économique mondiale,  surtout à moyen et à long terme."    La résolution ajoute 

que les propositions pratiques concernant ces transferts devraient être formulées en temps 

voulu pour que les organismes appropriés    se prononcent à leur sujet avant la session extra- 

ordinaire de l'Assemblée générale ou à l'occasion de cette session, et qu'il devrait y être 

tenu compte de la possibilité de mettre en place des mécanismes de bonification des  intérêts. 

La résolution précise enfin que ces courants de ressources, substantiellement accrus, 

devraient   : 

i)  Concorder avec les priorités fixées par les pays en développement pour 

leur progrès économique    et tenir dûment compte de leur capacité 

d'assurer le service de la dette à long terme; 

ii) Bénéficier spécialement aux pays en développement qui sont surtout 

tributaires de ressources octroyées à des conditions de faveur pour 

le financement extérieur de leur développement, et en particulier aux 

pays les moins avancés; 

iii) Etre dans une grande mesure mobilisés sur les marchés financiers 

internationaux aux fins de la mise au point et de l'exécution des 
17/ projets et du financement des programmes—. 

Le fonds mondial dont la création est proposée  ici correspond au financement des 

programmes évoqués ci-dessus, qui serait la façon la plus rapide de donner à l'économie 

mondiale l'impulsion dont elle a besoin;  on trouvera dans la proposition No 1 (Agence inter- 

nationale du financement industriel) des indications sur le système prévu pour le financement 

des projets. 

Il importe, pour bien interpréter le consensus  international sur les propositions 

de transfert massif des ressources, de ne pas ignorer le problème de l'inflation.    Ce 

consensus a été résumé par M. J.  de Larosière, Directeur exécutif du Fonds monétaire inter- 

national qui, dans son allocution à la CUNCED, a affirmé que la situation des pays profon- 

dément endettés par leur sous-développement appelait des mesures échappant aux limites que 

la prudence impose au Fonds monétaire international.    Dans le cas de ces pays, les 

changements de politique intérieure ne suffiraient pas, même s'ils étaient soutenus par 

d'importants crédits à moyen terme, comme ceux que dispose le FMI.    L'action ne devait pas 

se restreindre aux institutions financières  :  en dépassant les bornes de leurs activités, 

celles-ci risqueraient de se dérégler ou exposeraient leurs membres à des niveaux de 

déflation inacceptables.    Le problème en Jeu était celui d'un transfert accru de ressources 

réelles. 

16 / Voir les déclarations de MM. J. de Larosière et J. Ripcrt lors de CNUCED V, 
Manille, 1979. 

U_/ Résolution 129 (V), ibid. 
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Composition et prise des décisions 

Les membres  fondateurs du fonds mondial  seraient des gouvernements de pays indus- 

trialisés et de pays en développement,  étant entendu que ces derniers Joueraient un rôle 

décisif.    A 1 échelle où ils seraient  consentis par le  fonds,  les prêts d'appui aux 

programmes devraient être assortis de certaines conditions en matière d'orientation générale 

et  de planification,  afin que les pays  intéressés modifient leurs structures économiques 

dans le sens voulu.     Il est vrai que les pays en développement jugent parfois trop rigides 

les conditions  imposées par les organismes multilatéraux de financement,  ce qui a pour 

effet de les attirer vers les banques privées, lesquelles ont la réputation de consentir 

des emprunts relativement généreux en s'abstenant de toute ingérence dans la direction des 

économies nationales.    Mais il suffirait, pour que ces conditions soient acceptables aux 

pays en développement, que le poids de ces pays se fasse  sentir dans les décisions prises 

par la direction et par les responsables du fonds.    Dans les votes de l'organisme directeur, 

la formule de la majorité pondérée pourrait être adoptée,  de façon à faciliter les emprunts 

sur le marché financier et à établir la crédibilité financière du fonds.    Quant aux conditions 

mises aux prêts du fonds, et qui sont inséparables d'une gestion économique sérieuse,   elles 

seront acceptées  si les pays bénéficiaires peuvent prouver leur volonté de se discipliner 

en exerçant une présence majoritaire au sein de l'organisme directeur et de l'administration 

du fonds.    Le Fonds international de développement agricole (FIDA) et le Fonds commun créé 

dans le cadre du Programme intégré pour les produits de base (CNUCED) constituent des 

précédents à cet  égard. 

Une instance appropriée devrait être choisie pour procéder aux négociations sur les 

questions suivantes,  entre autres  : constitution du capital et droit de vote des pays membres; 

répartition du financement entre les membres, et conditions de ce financement; relations 

avec les institutions internationales, les banques centrales et les institutions financières; 

accord sur le caractère conditionnel des emprunts et mise en oeuvre de cet accord. 

Activités 

Même avec toutes les garanties voulues de la part des pays membres,  il se passera 

un certain temps avant que le fonds puisse s'imposer sur les marchés financiers inter- 

nationaux de façon à y trouver les capitaux voulus aux conditions les plus favorables.     Il 

importe cependant  que les premiers prêts d'appui aux programmes soient consentis assez 

rapidement et en quantité suffisante pour compenser dans une certaine mesure la réduction 

des apports privés qu'entraînerait la mauvaise volonté des prêteurs ou la prudence des 

emprunteurs. 

Pour cette période de transition - de trois à quatre ans - une solution consisterait 

à emprunter les ressources nécessaires auprès des pays disposant de réserves suffisantes, à 

des conditions sujettes à négociation.     Pendant cette période, une moitié environ des 

capitaux nécessaires au fonds serait ainsi empruntée aux pays - industrialisée ou en déve- 

loppement - possédant des surplus financiers.    Les pays en développement possesseurs de 

surplus pourraient aussi négocier l'achat de bons émis par le fonds; les autres pays excéden- 

taires pourraient accepter des arrangements analogues.     Si des accords de financement de ce 
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genre étaient conclue pendant la période transitoire, le fonds mondial pourrait sans doute 

obtenir assez rapidement le reste des ressources nécessaires sur les marchés financiers 

internationaux.    A la fin de cette période, il trouverait toutes ses ressources sur ces 

marchés. 

On remarquera que l'entrée en activité du fonds mondial serait facilitée si certains 

pays en développement, bien connus sur les marchés  financiers internationaux, s'associaient 

dès le début à ses efforts en participant à un système de garanties conjointes et solidaires . 

Ainsi, le fonds commencerait à fonctionner uniquement avec  la participation des pays inté- 

ressés, c'est-à-dire de façon exactement conforme à ce qui  est prévu dans la proposition 

mexicaine*—   et  sans versement de souscriptions proprement dites.    Le fonds serait ensuite 

élargi, après négociations. 

Cette période de transition aiderait les pays industrialisés à mettre en oeuvre les 

mesures de réajustement et de redéploiement structurel applicables à moyen terme, de pair 

avec les premières phases du redressement économique.    En outre, grâce à l'effet expansion- 

niste des activités du fonds, ces pays accepteraient plus  facilement une augmentation progres- 

sive de leurs importations en produits manufacturés provenant des pays en développement. 

L'ONUDI prie la troisième Conférence générale d'approuver la création du fonds 

mondial d'encouragement à l'industrie et de désigner un organe ayant compétence pour procéder 

avec les pays membres, les organisations internationales et les institutions financières 

internationales et régionales aux négociations nécessaires pour l'installation du fonds. 

2.3.        Coopération internationale intercntreprises 

2.3.1      Problèmes et nouveaux concepts 

L'investissement étranger direct (IED) est une forme classique d'interaction Nord-Sud, 

qui a offert Jusqu'ici aux pays en développement un moyen pratique et utile d'obtenir les 

ressources nécessaires pour amorcer et soutenir leur industrialisation.    L'investissement 

étranger direct implique le contrôle effectif des entreprises implantées dans un pays par 

les ressortissants d'un autre pays.    On dira qu'il y a "contrôle effectif" lorsqu'une 

entité économique constituée par les résidents d'un pays étranger possède 25 % au moins 

des actions d'une société.    Cependant, cette définition a surtout un intérêt statistique 

et ne rend pas pleinement compte de l'évolution des  investissements dans les relations 

internationales interentreprises. 

Ces relations, aujourd'hui très diversifiées, vont du rapport société ¡ 

propriétaire/filiale aux méthodes plus récentes de contrôle indirect.    On remarquera 

en effet que, dans les nouveaux types de relations interentreprises, la participation 

au capital (c'est-à-dire la possession d'actions par des commanditaires étrangers) tend 

à disparaître au profit de formules contractuelles dans lesquelles le partenaire étranger 

exerce son contrôle grâce à des moyens d'influence où le capital n'intervient pas.    C'est 

ainsi par exemple que l'achat d'actions est remplacé par une influence exercée au moyen 

18 / Voir la proposition mexicaine soumise au Comité intérimaire du Comité conjoint 
du développement Banque mondiale/FMI, mai-Juin 1978, Mexico. 
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de prêts et de crédits-fournisseurs; et que la dépendance organique de la filiale à l'égard 

de la compagnie mère fait place à un système de relations fondé sur des accords de gestion 

ou d'assistance technique, sur le partage des productions ou sur la fourniture de services. 

Ainsi, l'absence d'un contrôle financier proprement dit n'empêche pas une entreprise 

d'exercer son influence sur une autre, que ce soit grâce à une combinaison de conventions 

contractuelles, à la supériorité de son pouvoir de négociation ou à un accès privilégié 

aux systèmes d'information. 

Cette évolution fait que le recours exclusif â la formule de l'investissement 

étranger direct dans les politiques d'investissement étranger est une notion dépassée. 

Les politiques qui ne retiendraient que cette seule formule ne seraient que médio- 

crement efficaces, car elles n'engloberaient pas dans sa totalité la vaste gamme des 

relations interentreprises telles qu'elles existent aujourd'hui. Le concept de coopé- 

ration internationale interentreprises correspond mieux aux faits dans toute leur diversité. 

La coopération internationale interentreprises réunit toutes les formes d'inter- 

action industrielle à long terme entre une entreprise implantée dans un pays en dévelop- 

pement et une entreprise étrangère aux activités complémentaires. Cette interaction doit 

se traduire par la concrétisation d'une communauté d'intérêt, sous la forme d'un projet 

spécifique et compte tenu d'une coopération durable. Ce type de coopération permet de 

faire entrer les relations Est-Ouest et Est-Sud dans le cadre de l'interaction industrielle. 

Dans ces relations, en effet, on ne trouve généralement pas d'investissements étrangers 

directs de type classique, c'est-à-dire sous forme de contrôle d'une filiale par une entre- 

prise étrangère; mais on trouve une coopération à long terme répondant aux mêmes buts 

pratiques, avec livraison d'installations industrielles dont la production sert de paiement. 

Un autre fait nouveau est d'ailleurs à signaler dans la structure de l'interaction 

industrielle : c'est la transformation des transactions commerciales Nord-Sud (par exemple, 

dans les achats d'équipements). Là aussi, les ventes de matériel ou de technologie se sont 

étendues de façon à englober l'assistance technique, la conception de complexes industriels, 

les travaux d'ingénierie et d'autres types de relations à long terme. Cette évolution 

s'inspire des relations Est-Ouest, où la coopération industrielle (par exemple, sous la 

forme de fournitures de technologie ou d'usines complètes avec paiement en produits 

fabriqués) remplace la prise de participation; les transactions commerciales et les inves- 

tissements (ou quasi-investissements) tendent ainsi à converger. 

Pour résumer ce qui précède, on dira qu'il n'y a plus un seul type d'interaction 

industrielle entre les pays, mais tout un processus où figurent des combinaisons et des 

éléments nouveaux. Ce processus devrait aboutir à l'apparition de relations interentreprises 

d'un type inédit, où l'on trouverait à la fois des éléments du type classique (investissements, 

établissement de liens organiques, etc.) et d'autres éléments, inspirés de certaines 

transactions commerciales (garanties de rendement, etc.). 

Cela étant, trois grandes séries de questions déterminèrent le caractère des méca- 

nismes et des méthodes voulus pour développer à l'avenir la coopération in ernationale 

interentreprises. 
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La première série de questions porte sur le rôle et les responsabilités des agents 

de la coopération internationale. Ces agents sont les entreprises des pays industrialisés 

(pays du Nord ou pays socialistes), les gouvernements de ces pays, les entreprises des pays 

en développement et les gouvernements de ces derniers.  Tl importe, peur que la coopération 

internationale interentreprise contribue efficacement et régulièrement au développement, de 

reconnaître toute l'importance de l'interdépendance entre ces agents. 

La deuxième série de questions est dominée par le problème du poids à accorder à 

chaque agent dans la formulation des politiques nationales et internationales de coopération. 

Jusou'ici, les agents étrangers ont réussi à exercer une influence considérable sur les pays 

en développement. Les sociétés transnationales, en particulier, sont parvenues à une puissance 

commerciale et politique qui leur donne parfois les moyens d'adopter des politiques étran- 

gères aux intérêts des pays en développement. Quant aux entreprises des pays en dévelop- 

pement, publiques ou privées, elles réussissent rarement à s'assurer une part importante 

du marché, que ce soit au niveau national, régional ou international. Il faudrait donc 

mettre au point les mécanismes requis pour améliorer les résultats d'exploitation des entre- 

prises, qu'elles appartiennent aux pays industrialisés ou aux pays en développement, de 

façon à ce qu'elles puissent mieux soutenir les stratégies de développement arrêtées par ces 

derniers pays. Autrement dit, il faudrait que les mécanismes de la coopération inter- 

nationale observent un équilibre prudent entre les mesures de contrôle et les mesures de 

promotion. 

Enfin, les mécanismes en question devront pénétrer au niveau des entreprises. Tels 

qu'ils sont présentés ici, ces mécanismes ont pour but de stabiliser les différentes formes 

de coopération, en fournissant éventuellement le soutien organique nécessaire pour promouvoir 

des relations contractuelles adaptées aux besoins. 

Les trois séries de questions indiquées ci-dessus ont un lien direct avec les propo- 

sitions formulées dans la présente étude. Plus précisément : 

i) Il importe de développer la coresponsabilité des agents participant à 

la coopération interentreprises pour le développement; 

ii) La coopération doit avoir pour but concret, d'une part la rentabilité 

au service du développement et, de l'autre, la stabilité des relations 

économiques.  Productivité et stabilité sont complémentaires : une 

productivité insuffisante par rapport aux besoins risque de mettre 

en danger la stabilité des relations économiques; au contraire, la 

stabilité des relations contractuelles peut encourager la productivité; 

iii) La coopération peut être rendue plus efficace par le recours à des 

formules différentes, et ses objectifs peuvent être atteints aussi 

bien par les instruments de la coopération interentreprises que par 

ceux de la coopération internationale. Parmi les premiers, citons 

les contrats types, l'assistance aux négociations, les relations orga- 

niques interentreprises, etc. Parmi les seconds, on retiendra les 

accords intergouvernementaux ou les efforts déployés par les organi- 

sations internationales pour exercer une influence directe ou 

indirecte sur les organismes spécialisés ou sur les états d'esprit. 
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Nouvelles formes de relations légales et contractuelles 

A long terme, la meilleure façon de concrétiser les communautés d'intérêts dans des 

conditions équitables et convenant à toutes les parties est de transformer l'actuel cadre 

Juridique international en le restructurant et en le rendant plus équilibré et plus accep- 

table à tous. Cette transformation ne peut être que l'issue d'un long processus, qui abou- 

tira à la création d'un nouveau droit international du développement industriel. 

La pratique continue des organismes spécialisés et l'acceptation généralisée de 

certains arrangements types pourraient aboutir à la constitution d'un droit international 

applicable à la coopération industrielle interentreprises. Parmi les transactions qui 

réclament actuellement des négociations entre les parties, beaucoup pourraient être progres- 

sivement régularisées et uniformisées. Le futur droit international, qui aurait pour but de 

régir les transactions d'une façon plus conforme aux objectifs communs des parties, aurait 

ainsi un caractère dynamique. 

On a vu plus haut qu'il importait à la fois d'assouplir les relations contractuelles 

et de stabiliser les relations économiques. On y parviendrait plus aisément s'il existait 

des règles et des procédures universellement acceptées pour l'adaptation des contrats et le 

règlement des différends. Une intervention directe des gouvernements intéressés serait utile 

elle aussi. Cette coresponsabilité serait facilitée par des accords intergouvemementaux 

plus nombreux et plus détaillés, qu'il s'agisse des accords-cadres ou des accords de projet. 

Après la mise en place des institutions et des instruments nécessaires aux formes 

nouvelles de la coopération contractuelle, celle-ci pourrait être progressivement élargie 

dans diverses directions : assurance sur les investissements, garanties régionales d'inves- 

tissement, prolongation des garanties de rendement et assurances correspondantes, harmoni- 

sation des mesures de stimulation des investissements, etc. 

Parallèlement à ces activités, il importerait de renforcer le potentiel de négociation 

des pays en développement en leur fournissant l'assistance technique nécessaire et en ouvrant 

de nouvelles options pour la coopération interentreprises, grâce notamment à une présence 

accrue des petits ou moyens investisseurs. 

2.3.2  Proposition No 3 : Commission du droit international du développement industriel 
(interdépendance mondiale) 

Il est proposé à la communauté internationale d'envisager la création d'une Commission 

du droit international du développement industriel. A l'heure actuelle, la coopération inter- 

nationale dans le domaine de l'industrie se poursuit en vertu de règles, de principes et de 

notions juridiques qui forment ensemble ce que l'on peut appeler le "droit économique 

international". Issu des relations économiques et commerciales entre pays industrialisés, 

ce droit tend principalement à préserver les intérêts des pays exportateurs de capitaux et 

de techniques. Bien qu'indirect, son effet sur les négociations entre pays en développement 

et investisseurs étrangers est considérable. Il convient de porter remède à ce caractère 

protecteur du droit économique international. Un système juridique actif et dynamique, 

capable de mieux contribuer à l'industrialisation du Tiers monde, s'impose. Le droit inter- 

national du développement industriel pourrait ainsi constituer la dimension juridique du 

nouvel ordre économique international. 
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Raison d'etre 

Pour 1 ' instant, les pays en développement sont mal armés pour mettre au point un 

droit nouveau, pour en coordonner les éléments et plus encore pour en défendre le bien-fondé. 

En effet, ces pays souffrent : a) de l'insuffisance de leurs institutions Juridiques par 

rapport aux institutions des pays industrialisés, puissantes et richement subventionnées; 

b) de leur état de dépendance dans le domaine de l'enseignement et de la recherche; c) de 

l'absence de moyens de communication et de formation de l'opinion publique. Aussi 

importe-t-il de créer un organisme international qui serait chargé d'élaborer une doctrine 

nouvelle, d'analyser et de diffuser l'information relative aux pratiques internationales en 

matière de contrats industriels et de contribuer à la formulation de normes contractuelles, 

de contrats modèles, de clauses uniformes et de conventions multilatérales. Parmi les insti- 

tutions qui existent déjà, la Commission des Nations Unies pour le droit commercial inter- 

national (CNUDCI) a des activités de ce genre, mais orientées vers l'unification du droit 

commercial. 

Activités 

La commission dont la création est proposée ici serait composée d'eminents spécia- 

listes du droit international du développement industriel. Elle se réunirait périodiquement 

pour superviser, évaluer et diriger les activités Juridiques décrites ci-après. Elle serait 

assistée d'un petit secrétariat, qui l'aiderait dans ses activités et en assurerait la 

coordination avec celles des organismes internationaux compétents. Elle aurait pour tâches 

principales : 

- La formulation d'un système Juridique applicable au développement industriel; 

- L'élaboration, en coopération avec les organismes compétents des Nations Unies, 

de normes contractuelles, de contrats modèles et de manuels pour la conclusion 

des contrats clefs en main, des accords de compensation ou de règlements en 

produits, des contrats d'investissement en coproduction et des accords 

intergouvernementaux ; 

- La fourniture d'une assistance aux pays en développement pour leurs négo- 

ciations dans le domaine de la coopération industrielle internationale; 

- La mise au point de propositions pour l'harmonisation du droit industriel; 

- L'organisation de Journées d'études et de séminaires pour former les Juristes 

des pays en développement. Cette formation, pour laquelle la collaboration 

du système universitaire des Nations Unies et de l'Institut des Nations Unies 

pour la formation et la recherche (UNITAF) serait particulièrement souhai- 

table, porterait en particulier sur la négociation des contrats. 

La commission en question, avec son secrétariat, pourrait être chargée de superviser 

un programme qui aurait pour but de renforcer les moyens de négociation des pays en dévelop- 

pement et de faire apparaître de nouvelles modalités contractuelles pour la coopération 

industrielle interentreprises. 
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L'ONUDI prie la troisième Conférence générale d'approuver la proposition ci-dessus 

et de nommer un organe chargé d'entamer avec les organismes des Nations Unies les discussions 

relatives à la création de la commission du droit international du développement industriel. 

2.3.3      Proposition No h   ;  Système de règlement des différends industriels 
(Interdépendance mondiale) 

Les controverses entre pays en développement et  sociétés transnationales font présen- 

tement obstacle à tout progrès réel dans le règlement préventif des différends.    Les sociétés 

transnationales et leurs pays d'origine  insistent pour que leur droit national et leur juri- 

diction soient respectés, les uns et les autres préfèrent voir appliquer des règles d'arbi- 

trage et des principes Juridiques issus du droit international classique.     Les institutions 

internationales utilisées dans ce contexte sont essentiellement le Centre  international pour 

le règlement des différends relatifs aux investissements et la Cour d'arbitrage de la Chambre 

de commerce internationale (CCI). 

Parmi les différends que font apparaître les transactions internationales, et notamment 

parmi les différends relatifs aux investissements, beaucoup sont soumis à la Cour d'arbitrage 

de la CCI, qui s'est dotée récemment des moyens nécessaires à l'adaptation des contrats et 

à l'expertise technique.    Mais il existe d'autres mécanismes d'arbitrage  international, 

notamment dans le cadre du Conseil d'assistance économique mutuelle (CAEM)  et des relations 

CAEM/Ouest, pour lesquelles il est fait recours à des centres régionaux ou nationaux d'arbi- 

trage.    C'est de ce système que s'inspire la présente proposition. 

La préférence des investisseurs et des pays industrialisés pour l'arbitrage inter- 

national se heurte à une résistance de plus en plus vive de la part des pays en développement. 

La position des pays latino-américains en la matière,  inspirée de la doctrine Calvo, est 

maintenant partagée par d'autres pays en développement.     Le système à trois niveaux qui est 

proposé ici répond à la fois aux réserves ainsi exprimées et à la nécessité d'un arbitrage 

satisfaisant.     Il appartiendra aux pays en développement d'y avoir recours  selon leurs 

besoins. 

Structure 

Il est proposé de créer, pour le règlement des différends, un système décentralisé 

où des centres nationaux et des centres régionaux d'arbitrage seraient reliés à un centre 

mondial chargé d'en coordonner et d'en superviser les activités ainsi que de leui  fournir 

l'assistance technique nécessaire. 

Centres nationaux d'arbitrage 

Aux yeux de beaucoup de pays d'accueil, seul l'arbitrage national  est satisfaisant. 

Aussi convient-il d'encourager les efforts qui tendent à affirmer la compétence des centres 

nationaux et à en étendre l'expérience,  de façon à les rendre acceptables aux entreprises 

étrangères.    Plusieurs pays et organismes d'arbitrage fournissent déjà une assistance 

technique pour la création de centres nationaux d'arbitrage dans les pays en développement, 

que ce soit sous forme de conseilB d'experts, d'accords de coopération ou de participation 

& divers organismes d'arbitrage international.    L'assistance envisagée ici permettrait aux 

centres nationaux d'arbitrage de régler les différends causés par les    ívergences d'inter- 

prétation qui peuvent résulter de la non-exécution des contrats, de l'ada¿..vtion des contrats 

et de certaines questions techniques. 
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Les centres régionaux d'arbitrage 

Les centres régionaux d'arbitrage permettraient de dégager une doctrine propre aux 

pays en développement, mais acceptable à toutes les parties. Pour renforcer l'autorité de 

ces centres et les distinguer des institutions actuelles, on pourrait les rattacher aux 

commissions économiques régionales des Nations Unies. Les centres régionaux appliqueraient 

par exemple les méthodes de travail de la CNUDCI, sous une forme modifiée. Ils mettraient 

à la disposition des parties des services d'adaptation contractuelle, d'expertise technique 

et d'enquête, et offriraient des possibilités de procédures sommaires ou de procédures orales 

de conciliation. 

Centre international 

Le sommet de cet édifice serait occupé par un centre mondial de règlement des conflits 

industriels, qui serait chargé d'organiser l'assistance technique destinée aux centres 

nationaux ou régionaux. Par ses efforts de coordination et de mise en commun de l'infor- 

mation, ce centre relierait l'arbitrage aux divers programmes Juridiques poursuivis sur le 

plan mondial. Le centre n'aurait pas lui-même un rôle d'arbitre, mais fournirait un appui 

aux centres nationaux ou régionaux sous forme de conseils, d'assistance, de renseignements 

et de services d'experts. 

L'ONUDI prie la troisième Conférence générale d'approuver la proposition ci-dessus 

et de désigner un organe chargé d'entreprendre, avec les organisations internationales, 

nationales et régionales intéressées les négociations nécessaires pour établir le système 

de règlement des différends industriels. 

2.1».   Apports internationaux de technologie 

2.U.1  Problèmes et nouveaux concepts 

La nature et la rapidité de l'évolution technologique sont des facteurs essentiels 

de la transformation des industries. Cependant, parmi les pays en développement, nombreux 

sont ceux qui - quoique différents par la taille, les perspectives politiques et le niveau 

de développement - expriment depuis une dizaine d'années une inquiétude accrue devant les 

problèmes que pose le renforcement de leur potentiel technologique, et en particulier devant 

certaines difficultés qu'ils rencontrent dans l'acquisition et le contrôle des techniques, 

ainsi que dans la mise au point de techniques autochtones, adaptées à leurs besoins sociaux 

et économiques. 

On ne saurait parler des problèmes technologiques en termes généraux sans soulever 

certaines difficultés, qui ont des conséquences directes sur la nature et la teneur des 

propositions formulées plus loin. Premièrement, la technologie, si on la définit comme la 

connaissance appliquée des processus de fabrication, englobe un savoir immense et hétérogène, 

s'étendant à tous les secteurs industriels et à des productions aussi différentes sur le plan 

national que sur le plan international : parler de la "technologie" comme d'une entité 

abstraite risque donc d'être trompeur. Deuxièmement, les agents de l'évolution technologique 

industrielle et de la mise en oeuvre des techniques nouvelles sont très divers, puisqu'ils 

vont du savant proprement dit à l'ouvrier, chacun travaillant dans sa sphère d'activités 
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distincte, animé de motifs particuliers et soumis à une optique professionnelle différente. 

Troisièmement, la diffusion de la technologie se fait par des méthodes et pour des raisons 

qui diffèrent elles aussi selon les cas : certaines techniques sont utilisées pour la simple 

raison qu'elles sont les plus familières, d'autres sont choisies uniquement en fonction du 

profit, d'autres encore d'après des critères non commerciaux (production de biens publics, 

bien-être social, etc.). 

Jusqu'à présent, l'innovation technologique a surtout été la résultante des activités 

dispersées des agents susmentionnés, oeuvranl chacun pour les raisons qui lui sont propres. 

Or le potentiel technologique mondial est réparti de telle façon que la technologie en est 

venue à jouer le rôle d'un instrument dans les luttes économiques internationales. 

Les politiques adoptées par les pays en développement à l'égard de la technologie 

ne sauraient donc être indifférentes ou neutres. La technologie ne tiendra en effet ses 

promesses que lorsque ses utilisateurs sauront exactement pourquoi ils l'utilisent, et dans 

quelles fins. C'est à ces conditions seulement que la technologie pourra contribuer à une 

forme d'industrialisation conciliable avec la lutte contre la pauvreté et avec la partici- 

pation de tous aux décisions qui affectent la vie de chacun. 

Dans beaucoup de pays en développement, les gouvernements s'efforcent d'améliorer 

les critères du choix technologique, en remplaçant les considérations de profit qui régnent 

au niveau des entreprises par des considérations relatives aux objectifs sociaux et au 

bien-être général de la population. Tant dans le secteur public que dans le secteur privé, 

ces pays ont déjà accumulé une somme de connaissances considérables,qui les aide à choisir 

les techniques, à les acquérir ou à les mettre au point eux-mêmes. De leur côté, divers 

organismes internationaux, tels que la CNUCED, l'OIT, la Banque mondiale et l'ONUDI elle-même, 

ont contribué aux efforts de ces pays en lançant des programmes pour faire le bilan des 

problèmes et pour suggérer des solutions de nature à renforcer le potentiel technologique 

des pays en développement. 

Fondamentalement, deux séries de problèmes ont été isolées. La première concerne 

l'acquisition et l'invention des techniques par les pays en développement; la seconde porte 

sur la diffusion de ces techniques. Considérés dans la perspective des objectifs du déve- 

loppement, les problèmes relatifs à l'acquisition des techniques tiennent au coût - financier 

et autre - de ces transferts, qui s'explique à son tour par les anomalies du marché techno- 

logique et par l'influence qu'y exercent les détenteurs des techniques. C'est ainsi que 

parfois les pays en développement acquièrent des techniques qui ne sont pas conformes à 

leur dotation en facteurs de production. D'autres fois, les techniques transférées ne sont 

pas orientées vers la satisfaction des besoins fondamentaux, la répartition des revenus dans 

les pays en développement étant telle que ces besoins ne se traduisent pas toujours par une 

demande effective sur le marché. Il faut aussi tenir compte des contraintes croissantes 

dues au problème de l'énergie (voir chapitre premier), qui font apparaître dans le système 

économique international une demande dirigée vers des techniques nouvelles, moins grosses 

consommatrices d'énergie. 
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La deuxième série de problèmes, relative à la diffusion des techniques, appelle le 

renforcement du potentiel technologique des pays en développement, qui devront passer du 

stade de l'assimilation des techniques importées a) à celui de leur adaptation h) et de leur 

reproduction c). Les deux stades suivants, celui de la création technologique d) et celui 

de l'exportation des techniques e) exigent des services de consultation, de financement et 

de commercialisation venant encadrer les activités de création proprement dites. Pour 

l'instant, ce sont surtout les trois premiers stades de ce processus qui suscitent l'intérêt 

des pays en développement; mais il est permis de penser que cet intérêt s'étendra aux deux 

autres stades, conformément à l'évolution vers l'autonomie collective. 

Pour l'essentiel, les propositions formulées ici tendent à aider les pays en dévelop- 

pement à parvenir à une certaine autonomie technologique. En effet, on reconnaît en général 

que la planification et le contrôle des apports de technologie répondent a de puissantes 

raisons. Cependant, comme l'énorme potentiel technologique mondial est concentré dans 

quelques pays industrialisés seulement, les pays en développement n'auront, dans un avenir 

prévisible, d'autre solution que de continuer à obtenir leur savoir-faire industriel dans 

ces pays. Limitée à l'assimilation des techniques importées, à leur adaptation et à leur 

perfectionnement, l'autonomie technologique ne serait donc qu'un leurre; pour qu'elle soit 

réelle, il faudra que les pays en développement mettent en place leurs propres moyens de 

recherche-développement, afin d'inventer des produits et des procédés correspondant à leurs 

besoins, à leurs ressources et à leurs revenus. Cela serait possible après une période 

d'apprentissage consacrée à l'assimilation des techniques importées - période pendant 

laquelle il serait indipensable d'éviter, ou tout au moins de limiter, les effets les plus 

graves des importations de technologie sur la structure industrielle nationale, la vie éco- 

nomique et la société, en orientant ces techniques, en les détournant de certains domaines 

réservés, en les épurant de tout moyen de contrôle étranger et en s'en servant pour renforcer 

le potentiel national. Parmi les effets négatifs des techniques étiangères, citons aussi 

le coflt direct de ces importations (prix des brevets et licences, redevances, etc.) et 

l'absence d'échanges entre les entreprises importatrices et les centres de recherche de 

leur pays, avec l'indifférence et le ralentissement que cela entraîne pour l'effort 

d'innovation. 

Pour parvenir à l'autonomie technologique, il importe de viser les objectifs suivants : 

élargissement des possibilités de choix par l'augmentation des connaissances et tes capacités; 

perfectionnement des moyens d'évaluation permettant de choisir les techniques appropriées; 

renforcement des moyens de négociation en vue d'améliorer les conditions d'importation; et 

mise en place des moyens de recherche-développement nécessaires aux entreprises pour 

dégrouper la technologie, pour en acheter les divers éléments aux fournisseurs les plus avan- 

tageux, pour mettre au point elles-mêmes certains éléments ou pour prolonger la technique 

acquise afin de diversifier leur gamme de production. Le choix de base est évidemment celui 

de la nature de la production (quel produit fabriquer ?) car ce choix limite étroitement, 

en raison des spécifications du produits, celui de la source du fournisseur de technique 

(comment l'acquérir ?). 
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Etant donné ces objectifs, les principales mesures proposées ici ont pour but  : 

i) D'aider les pays en développement à acquérir les techniques néces- 

saires pour élargir leurs possibilités de choix, et de renforcer 

leurs moyens de création technologique; 

ii) De coordonner et de concentrer les efforts déployés Jusque-là de 

façon dispersée afin de résoudre certains problèmes relatifs à 

l'acquisition et à la création des techniques en fonction des 

objectifs du développement; 

iii) De faire progresser l'autonomie technologique en facilitant les 

échanges de personnel et d'information entre pays en développement, 

ainsi que les transferts appropriés en provenance des pays 

industrialisés. 

S-1*-2-     Proposition Mo 5  : Institut international des techniques industrielles 
(Autonomie collective) 

Le trait le plus caractéristique de la situation actuelle des pays en développement 

en matière de technique industrielle est que les sources d'innovations sont dispersées et 

que ces dernières trouvent leur application dans la production industrielle essentiellement 

par la voie commerciale.    Des organismes très nombreux interviennent dans le processus de 

sélection, de mise au point, d'assimilation, d'adaptation et de diffusion des techniques. 

Il s'agit pour la plupart d'entreprises privées, mais aussi de quelques sociétés,  instituts 

de recherche et services de coordination officiels à vocation nationale ou régionale.    Il 

n'y a donc pas un organisme international unique s'occupant de la technique industrielle 

dans les pays en développement^^ 

C'est essentiellement aux sociétés transnationales ayant leur siège dans les pays 

du Nord que les pays en développement peuvent s'adresser pour acheter les techniques indus- 

trielles dont ils ont besoin, soit qu'elles soient incorporées dans l'équipement, soit 

transférées globalement dans le cadre d'un investissement étranger direct,soit importées 

individuellement.    Du fait de cette dispersion, l'exécution des fonctions énumérées ci-après 

ne s'intègre pas dans un système  : les gouvernements et les entreprises des pays en déve- 

loppement ont besoin pour cela d'un organisme central. 

Objectifs 

L'institut proposé comblerait le vide pour les gouvernements et les entreprises des 

pays en développement soucieux d'améliorer leurs techniques industrielles.    Il ne se 

chargerait pas de la mise au point des techniques, mais fournirait les services ci-après  : 

•>)     Contrôle et fourniture d'informations concernant les conditions et les 

modalités d'achat des techniques; modification des techniques importées, 

progrès techniques réalisés dans les pays en développement et les pays 

industrialisés,recherches entreprises par les pays en développement en 

particulier pour la mise au point de techniques économes d'énergie adaptées 

aux ressources et aux besoins de ces pays. 

19/ La CiniCED, l'OIT, la Banque mondiale et l'ONUDI ont actuellement de« programmes 
portant sur les transferts de techniques. 
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b) Financement destiné à stimuler leB recherches en cours et les nouveaux 

travaux de recherche grftce à des moyens  financiers supplémentaires 

(capital ue lancement),à organiser des échanges de données d'expérience 

et à promouvoir la diffusion de techniques éprouvées,par la voie commer- 

ciale ou grâce à l'intervention des pouvoirs publics.    L'institut  se 

préoccuperait particulièrement de stimuler les échanges de technologie 

entre pays en développement. 

c) Evaluation et examen minutieux des priorités en matière de recherche, 

afin de prévenir les risques de double emploi et de réaliser    le 

minimum de concentration nécessaire à une mise en oeuvre efficace 

des plans. 

L'institut international de techniques industrielles s'intéresserait à troi3 types 
principaux de techniques   : 

i)  Les techniques modernes courantes importées des pays industrialisés 

Elles constituent l'essentiel des techniques industrielles, et leur acquisition se 

fait essentiellement à des conditions commerciales.     Le problème consiste à choisir les 

sources et les procédés, à acheter ces derniers aux conditions les plus favorables possible, 

à en opérer le transfert et la diffusion dans le pays d'accueil, à les assimiler, adapter, 

reproduire et exporter.     Il s'agit de :   fournir aux services officiels de planification 

technique des informations sur les diverses sources de techniques ainsi que sur les diverses 

conditions offertes,  identifier les entreprises de pays en développement qui ont réussi à 

dégrouper les techniques ou à les modifier/adapter en fonction des conditions locales, déter- 

miner les facteurs de réussite de ces pays, étudier les possibilités de transférer ces 

techniques à d'autres pays en développement et faciliter les transferts et les exportations 

de techniques.     L'institut peut également se charger de déterminer les obstacles particuliers 

auxquels se heurtent les transferts et les exportations de techniques mises au point dans le 

Sud et  formuler des propositions pour leur élimination, plutôt que prendre lui-mime des 

mesures correctives. 

ii)  Les techniques modernes nouvelles mises au point dans le Sud 

Ces techniques, mises au point essentiellement par des sociétés et des organismes de 

recherche publics, répondent à des besoins locaux et permettent d'optimiser l'emploi des 

ressources locales (suppléments nutritionnels, médicaments destinés à combattre les maladies 

tropicales, moteurs à alcool, etc.).    L'institut appuierait ces activités grftce à des apports 

financiers et  scientifiques provenant d'autres pays. 

iii)  Les techniques intermédiaires nouvelles,  intéressant les petites 
industries, mises au point dans le Sud 

Ces techniques peuvent soil a) être le fruit de recherches nouvelles entreprises 

par des organismes nationaux et régionaux dans leurs propres ateliers et installations d'essai 

et de production (par exemple Las Gaviotas en Colombie et le Centre régional pour le 

transfert des techniques de Bangalore, Inde) soit b) être fondées sur des arts et des 

techniques traditionnelles pour en accroître la productivité.    Les activités relevant de a) 
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et de b) seraient orientées essentiellement vers la satisfaction des besoins des populations 

urbaines et rurales à faible revenu (par exemple, ustensiles de cuisine et sources d'énergie 

pour la cuisson des aliments, mobilier, matériaux de construction) ainsi que vers la fabri- 

cation d'outils simples pour la culture et l'irrigation, le tissage, la menuiserie, la forge, 

le travail du cuir, la fabrication de briques, etc. Les activités menées à ce titre 

seraient, pour une large part, analogues à celles menées au titre du point ii) ci-dessus, 

c'est-à-dire apports de moyens financiers supplémentaires, apports techniques, organisation 

des échanges de données d'expérience, mise en place de moyens de diffusion et de distri- 

bution, coordination des efforts en vue d'éviter les doubles emplois et de promouvoir la 

concentration des activités. 

L'institut devrait s'efforcer de promouvoir l'application des techniques dans les 

domaines suivants : 

1) Energie 

Il faudrait rechercher de nouvelles énergies pour remplacer les combustibles et 

carburants fossiles et étudier les possibilités de les utiliser dans les pays en dévelop- 

pement (par exemple, minicentrales hydrauliques, énergie solaire,biogaz). Il faudrait 

aussi étudier et promouvoir l'emploi de procédé^ de production combinant l'énergie humaine 

et mécanique de façon à économiser les combustii les fossiles. 

2) Satisfaction des besoins humains 

Il faudrait, en coordination avec d'autres institutions, s'efforcer de mettre au 

point des matériaux de construction, des suppléments nutritionnels et des médicaments à 

partir de produits disponibles sur place, et de mettre en place des services de santé et 

des moyens de communication (par exemple des systèmes audio-visuels) mieux appropriés aux 

besoins et aux revenus des populations des pays en développement, en particulier des popu- 

lations vivant dans les zones non urbaines. 

3) Techniques agricoles 

Il faudrait envisager la mise au point de méthodes permettant d'économiser l'énergie 

dans le domaine des cultures, de l'irrigation, de la lutte antiparasitaire et de la 

production d'engrais à partir de matières organiques. 

k)      Extraction et traitement des minéraux 

L'institut s'intéresserait aux techniques d'extraction et de traitement des minéraux 

qui conviennent le mieux aux pays n'ayant guère de ressources.placés devant la nécessité 

d'adopter des méthodes permettant d'économiser l'énergie. 

Organisation 

Les principes dont s'inspire ce projet ont été exposés dans de nombreuses instances. 

Ce qu'il importe cependant de souligner ici est le rôle de coordination que l'institut 

jouerait dans la stimulation de l'innovation technique. 

Etant donné sa fonction de service, l'institut devrait être un organisme autonome 

sans but lucratif qui pourrait être relié ai< système d'institutions spécialisées des 

Hâtions Unies. Il interviendrait à la demande de gouvernements de pays en développement, 

A 
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de sociétés publiques, d'entreprises privées et de diverses organisations non gouvernementales 

de pays en développement, notamment centres de recherche, organisation de services volon- 

taires et coopératives de production et de consommation.    Il pourrait exiger des honoraires 

pour certains de ses services (par exemple la  fourniture d'informations  sur les activités 

concernant les courants commerciaux de techniques),  ce qu1' lui permettrait d'en offrir 

d'autres gratuitement  (par exemple invention et  perfectionnement de techniques pour les 
industries de village). 

L'institut ne serait pas doté d'un personnel nombreux, mais  il pourrait faire appel 

dans le pays du Sud aux concours suivants pour les trois catégories de techniques visées 

plus haut  : 

i) Pour les techniques importées du Nord, l'institut pourrait constituer 

des organes consultatifs à composition variable groupant des contremaîtres, 

des ingénieurs et des cadres d'entreprises de production, pour faciliter 

entre pays en développement des échanges d'expériences dans le domaine 

de l'innovation technique intéressant des secteurs industriels 
particuliers; 

ii) Pour les techniques originaires du Sud, l'institut rechercherait l'assis- 

tance spécialisée de représentants de ministères de l'industrie des pays 

en développement, de sociétés publiques et privées, d'instituts de 

recherche et de services assurant la coordination des activités scienti- 

fiques et techniques; 

iii) Pour les techniques intermédiaires,   il faudrait une organisation parti- 

culièrement souple, articulée sur des voyages d'études et des échanges 

de personnel qualifié, coiffée par des représentants ¿'instituts et de 

centres non gouvernementaux (tels  que l'Intermediate Technology 

Development Group, de Londres). 

Un conseil d'administration, composé de représentants de pays en développement 

siégeant par roulement  (représentants de gouvernements, d'entreprises privées, et 

chercheurs/ingénieurs siégeant à titre indépendant)  serait mis en place pour coordonner 

les trois types d'activités de l'institut, faciliter l'interaction entre ces activités 

et établir des priorités globales; ce conseil serait appuyé par un petit groupe d'éva- 

luation qui s'inspirerait des activités de surveillance menées par l'institut. 

Le financement devrait être aussi souple que possible et ménager la possibilité 

d'accepter des fonds d'affectation spéciale pour des projets précis, des contributions 

d'organisations internationales, des fonds publics fournis à titre bilatéral et des dons 

privés volontaires qui viendraient s'ajouter aux honoraires exigés par l'institut pour 

certains de ses services. 

La liaison avec les autres organismes nationaux, régionaux et  internationaux s'occupant 

d'activités analogues est absolument indispensable à l'efficacité de l'institut.   Par example, 

pour les techniques de la troisième catégorie,  l'institut collaborerait étroitement avec 
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l'Appropriate Technology Institute récemment créé aux Etats-Unis.    Pour s'acquitter de son 

rôle de surveillance, il ferait essentiellement appel aux services du système d'échange 

d'informations techniques et industrielles de l'ONUDI. 

L'ORUDI invite la troisième Conférence générale à faire sienne la proposition de 

créer un institut international de techniques industrielles et de désigner l'organe chargé 

de prendre avec des organisations internationales, nationales et régionales les disoositions 

initiales appropriées en vue de négocier la mise en place de l'institut. 

2>1*'3.    Proposition Mo 6 :  Centre international pour le groupement des achats de techniques 
(Autonomie collective) 

L'élaboration d'une stratégie d'achat des techniques pose aux pays en développement 

un problème fondamental  :  se familiariser avec les modalités de transfert des techniques, 

c'est-à-dire, notamment la recherche et le classement des  informations sur 1 »s techniques 

disponibles, les préférences technologiques des autres pays en développement et les données 

de base nécessaires pour négocier avec les fournisseurs.     L'acquisition des techniques par 

la voie commerciale nécessite donc des compétences non négligeables.    Pour permettre aux 

pays en développement de faire des économies dans ce domaine,   il serait souhaitable de créer 

un centre international pour le groupement des achats de techniques.    Des propositions et 

des initiatives Oans ce sens ont déjà été lancées ces dernières années par des institutions 

spécialisées des Nations Unies mais, pour la plupart, elles sont restées lettre morte. 

Aucune mesure institutionnelle n'a encore été prise à ce propos. 

Fonctionnement 

Le centre pour le groupement des achats de techniques négocierait aux meilleures 

conditions possibles des contrats cadre avec .Tes fournisseurs de procédés afin que, indi- 

viduellement ou collectivement, les acheteurs des pays en développement, puissent, dans 

la plupart des cas, s'adresser directement aux fournisseurs pour acheter les techniques 

aux mêmes conditions.    Un facteur extrêmement important dans cette procédure de groupement 

des achats serait que ce contrat obtenu par un fournisseur constituerait en fait un 

"contrat cadre", lui assurant la possibilité de vendre à de nombreux pays en développement 

en même temps et éventuellement le droit de leur fournir des techniques pendant de longues 

périodes.    Il est bien évident que la possibilité de négocier de tels contrats mettrait le 

centre dans une position très forte pour négocier les conditions de transfert.    Dans les 

secteurs se prêtant à une incorporation des techniques i plusieurs niveaux, un groupement 

d'achats peut progressivement étendre ses activités à des domaines de plus en plus complexes. 

Les priorités sectorielles du centre seraient analogues à celles de l'institut des 

techniques industrielles, avec lequel il devrait avoir des liens très étroits.    Le groupement 

des achats n'est donc qu'une première étape - mais une étape capitale - dans le processus 

devant amener les pays en développement à s'associer pour procéder au choix des techniques. 

Par sa nature, ce centre serait ouvert i des pays ayant des conceptions politiques et écono- 

mistes différentes en matière de développement technique, car il permettrait à tous de faire 

l'acquisition des techniques i meilleur compte. 
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Les expériences réalisées dans l'industrie pharmaceutique permettent de se faire 

une idée des possibilités et des problèmes que pourrait susciter la création d'un tel centre. 

Dans de nombreux domaines techniques, la normalisation n'est pas aussi poussée que dans 

l'industrie pharmaceutique et opérer simultanément dans plusieurs  secteurs exige des effectifs 

et des capitaux importants.     On pourrait néanmoins profiter de certains enseignements de 

l'expérience acquise dans le domaine pharmaceutique pour la création du centre. 

On pourrait notamment  établir, par produit, des listes type de matériel et de 

techniques.  A partir de ces listes, on pourrait identifier les fournisseurs éventuels.    Des 

garanties de qualité et des certificat« de bon fonctionnement pourraient être délivrât    aux 

fournisseurs éventuels soit par le centre lui-même, soit par des organismes indépendants, 

réputés, ayant leur siège dans les pays industrialisés et dans les pays en développement. 

Le centre pourrait  fournir aux organismes intéressés des pays en développement des 

informations sur les techniques certifiées et sur les fournisseurs homologues, ainsi que 

sur les modalités et conditions possibles d'achat.    Il mettrait à la disposition des 

acheteurs éventuels des moyens et des informations sur les institutions et les contrats 

afin de leur permettre de négocier les conditions financières et non financières de l'achat 

de techniques.    Le centre pourrait à ce titre fournir les services de conseillers qualifiés 

appartenant à son personnel ou de consultants figurant sur ses listes. 

Des capitaux de départ  seraient nécessaires pour mettre sur pied un projet pilote. 

Toutefois, à mesure que le centre se développera, en pourra mettre au point un système de 

rémunération des services fournis afin de couvrir les dépenses de fonctionnement. 

L'ONUDI demande à la troisième Conférence générale d'approuver le projet de création 

d'un centre international pour le groupement des achats de techniques et de désigner un 

organe chargé de négocier la création du centre avec les organisations nationales et inter- 

nationales compétentes. 

2.14.1*.    Proposition No 7   :  Centre international d'étude des brevets 
(Interdépendance mondiale) 

Cent-vingt pays, dont 8U pays en développement se sont dotés d'une législation sur 

les brevets, mais les textes en vigueur dans ces pays sont simplement inspirés des lois et 

pratiques des pays industrialisés ou héritées de l'époque coloniale.    L'examen et la modi- 

fication de la législation sur les brevets—   sont en cours, tant au niveau international 

qu'au niveau national, mais la procédure institutionnelle d'obtention et d'utilisation des 

brevets comporte encore des problèmes pratiques importants.    Les pays industrialisés ont 

une procédure administrative beaucoup plus élaborée pour évaluer et contrôler l'octroi, 

l'utilisation et l'annulation des brevets déposés chez eux.    Il est contestable que les 

pays en développement, atee s'ils le peuvent, soient obligés de consacrer des ressources 

humaines insuffisantes à l'étude de questions souvent liées à l'octroi d'une protection aux 

investisseurs étrangers.    Etant donné toutefois que l'immense majorité des pays en dévelop- 

pement est concernée par ce système,  il est nécessaire de disposer d'informations techniques 

sur ces questions- .21/ 

20/ Au niveau international, une action dans ce sens est menée sous l'égide de l'OMPI, 
qui élabore une version révisée de la Convention de Paris, qui devrait être examinée par une 
conférence diflaaatique en février-mars 1980. 

21/ On trouvera dans la deuxième partie, chapitre 7, section 7•'»•3, une analyse plus 
détaillée de ces questiens. 
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Objectifs 

Le centre international d'étude des brevets dont la création est proposée permettrait 

de réaliser des économies d'échelle dans la diffusion d'informations techniques et juridiques 

sur des brevets qui, après tout, sont les mêmes dans différents pays. La diffusion de ces 

informations constituerait un véritable transfert de connaissances par les pays industria- 

lisés et permettrait donc aux pays en développement d'économiser du temps et d'autres 

ressources. 

Les administrations des pays en développement ont rarement les moyens d'évaluer le 

degré de nouveauté des investions étrangères ou nationales pour lesquelles une demande de 

brevets est déposée, ou leurs possibilités d'application industrielle, ou encore les raisons 

éventuelles de rejeter ces demandes. Le système d'information du centre d'étude des brevets 

pourrait fournir gratuitement et aussi rapidement que possible des informations sur les 

résultats de l'examen initial des demandes de brevets introduites dans d'autres pays ainsi 

que sur les décisions administratives ou Juridiques importantes nationales ou inter- 

nationales concernant un brevet donné et enfin sur les dates d'expiration des brevets 

déposés. Dans les pays en développement, la diffusion de l'information qui serait la 

principale activité du centre, pourrait s'opérer soit par l'intermédiaire d'organismes 

publics régionaux et nationaux, soit par communication directe aux entreprises privées. 

On pourrait faciliter la diffusion de cette information en traduisant la documen- 

tation dans les diverses langues des Nations Unies, en la rassemblant et en la classant pour 

en faciliter l'emploi, et en convoquant des réunions où l'interprétation et l'utilisation 

des résultats pourraient être améliorées. En outre, ces mesures favoriseraient les 

échanges d'informations sur les brevets entre les centres régionaux. Cette activité 

s'appuyerait bien évidemment sur les programmes menés par l'OMPI, et en particulier sur 

les "Aciords de coopération" que l'OMPI exécute avec le Centre international de documen- 

tation sur ^J brevets (INPADOC) de Vienne. La Banque d'informations de l'INPADOC pourrait 

être organisée en fonction des priorités sectorielles concernant les produits et les procédés 

fixées par les pays en développement participants. 

Un tel centre ne limiterait par forcément ses activités aux brevets. Le débat 

actuel sur les produits appropriés soulève d'importantes questions de deux ordres ¿Afférents : 

l'un concerne la publicité faite à des produits qui, tout en n'étant pas dangereux en soi, 

n'en ont pas moins des effets aocifs pour les personnes Â faibles revenus qui les utilisent; 

l'autre concerne des produits qui, après une étude approfondie dans les pays industrialisés, 

ont été Jugés intrinsèquement dangereux. La plupart des problèmes de chaque type concernent 

les industries chimiques et alimentaires. Il est peut-être difficile de traiter du problème 

de la publicité au niveau international, mais celui que posent les produits dangereux pourrait 

faire l'objet d'échanges d'informations à ce niveau. Il est bien connu, par exemple, que la 

Food and Drug Administration (FDA) des Etats-Unis a des moyens beaucoup plus perfectionnés 

que tout autre organisme mondial s'occupant des mêmes questions pour étudier et tester les 

produits. La FDA ne se contente pas de faire des essais isolés de produits, mais procède 

a de fréquentes réévaluations de leurs diverses caractéristiques et de leur efficacité 

fonctionnelle. Si la FDA et des organismes analogues d'autres pays industrialisés pouvaient 

• 
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communiquer régulièrement leurs résultats d'essais au centre, gratuitement ou pour un coût 

minime,  ces informations pourraient présenter un intérêt considérable pour les pays en déve- 

loppement dans deux domaines d'intérêt    vital   :  l'alimentation et la santé.     Les pays en 

développement seraient donc - quasiment  sans bourse délier - mieux armés pour lutter contre 

certains des pires abus  constatés ces dernières années à propos des produits nouveaux qui 

inondent  leurs marchés. 

l'ONUDI demande à la troisième Conférence générale de l'ONUDI d'approuver la propo- 

sition de création d'un centre international d'étude    des brevets et de désigner un organe 

chargé de prendre    les mesures appropriées avec le concours des pays et des organisations 

intéressées et de négocier la création du centre. 

2.5. Commerce international de produits industriels 

2.5-1.     Problèmes et nouveaux concepts 

La restructuration des relations économiques internationales nécessite le renforcement 

des structures de production du Sud, mais la croissance industrielle et les mouvements de 

facteurs qui l'accompagnent doivent être complétés par une modification du volume et de la 

direction des échanges mondiaux.    L'expansion de ces échanges contribuerait à double titre 

au développement industriel du Sud  :  1) les pays du Sud pourraient échapper aux contraintes 

imposées par l'exiguïté de leur marché intérieur, ce qui leur permettrait d'améliorer la 

répartition de leurs ressources et d'augmenter leur productivité; 2)  ils pourraient obtenir 

des devises afin d'importer les biens de production et d'équipement dont  ils ont besoin. 

Dans la période qui a suivi la guerre, les échanges mondiaux se sont développés 

vigoureusement Jusqu'au début des années 70.     L'augmentation a été inégale selon les secteurs 

(les produits chimiques et les machines se sont développés plus rapidement) mais, en général, 

la croissance de la plupart des exportations industrielles a été satisfaisante.    En outre, 

la part des produits manufacturés dans le total des échanges mondiaux  (non compris les 

combustibles minéraux) est passée d'environ 6o % en i960 à 75 ¡f en 1976. 

Bien que la part des produits manufacturés dans les exportations totales des pays en 

développement (non compris les combustibles)  soit passée de 20 % en i960 à près de 1»5 % en 

1976. la part de ces pays dans les exportations mondiales de produits manufacturés est 

cependant encore très faible, étant passée de h % en i960 à seulement 7 % en 1975.    Deux 

autres problèmes subsistent.    Tout d'abord, la ventilation interpays des exportations de 

produits manufacturés fait apparaître une concentration fort poussée.    Dans le groupe des 

pays en développement, le Mexique, la République de Corée, le Brésil et l'Inde dominent le 

commerce d'exportation.    En second lieu, l'expansion du volume des échanges tient pour une 

part substantielle aux transactions internes aux sociétés transnationales, qui échappent au 

Jeu normal du marché. 

La croissance attendue des exportations de produits manufacturés en provenance du 

Sud, dans le cadre des structures industrielles et institutionnelles en place, ne sera sana 

doute pas suffisante pour permettre d'atteindre l'objectif de Lima.    Les projections faites 

aux fins de la présente étude font ressortir que les exportations de produits manufacturés 
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•n provenance des pays en développement augmenteront beaucoup plus vite (13 %  par an) que les 

importations de produits manufacturés de ces pays (9,5 %  par an). Le calcul de ces taux de 

croissance permet de conclure que le taux de couverture des importations de produits manu- 

facturés des pays en développement par leurs exportations de ces produits passera de 23,7 % 

en 1975 à près de 65 t  en l'an 2000. En dépit de cette amélioration, le déficit de la 

balance du commerce de produits manufacturés progressera en valeur absolue de 62,9 milliards 

de dollars (aux prix de 1971*) à 275 milliards de dollars en l'an 2000—{ Suivant les hypo- 

thèses retenues pour ces projections, la part correspondante de la valeur ajoutée dans le 

secteur manufacturier des pays en développement ne serait que de 20 %  en l'an 2000, 

c'est-à-dire en retrait de 5 %  sur l'objectif de Lima. 

Des mesures d'ordre politique s'imposent donc pour accroître la part des pays en 

développement dans le commerce mondial des articles manufacturés. La coopération inter- 

nationale permettrait d'atténuer le caractère discriminatoire des tarifs douaniers en 

vigueur,qui favorisent les importations de matières premières; elle permettrait aussi 

d'éliminer les effets souvent subtils des mesures non tarifaires - règlements complexes 

en matière de licences et politiques d'achat des pouvoirs publics - qui frappent excessi- 

vement les exportations des paya en développement dont bon nombre de produits sont très 

vulnérables à* ces mesures; enfin, elle faciliterait la formulation de politiques efficaces 

d'ajustement a long terme, qui permettrait de limiter le coût de la dislocation causée par 

la restructuration industrielle dans le Nord et d'instaurer une division internationale du 

travail plus efficace. 

2.5.2. Proposition No 8 : Objectifs en matière à'i  commerce de produits manufacturés 
(Interdépendance mondiale) 

Si l'on veut que l'objectif de Lima soit atteint, il faut que les pays en dévelop- 

pement bénéficient d'une part équitable des échanges mondiaux de produits manufacturés. 

Pour cela, il conviendra de mieux équilibrer les importations par le Sud de biens d'équi- 

pement et de matériel provenant des pays industrialisés et les exportations de produits 

manufacturés du Sud vers les pays industrialisés. 

Il est donc proposé d'adopter, pour les années 80 et pour la fin du siècle, un 

objectif concernant les exportations de produits manufacturés provenant des pays en déve- 

loppement et destinés aux pays industrialisés. Cet objectif constituerait, dans les déli- 

bérations concernant la politique commerciale internationale, le pendant de l'objectif de 

Lima. 

L'établissement d'un tel objectif pourrait être motivé par le désir d'équilibrer le 

commerce des produits manufacturés des pays en développement et des pays industrialisés. Les 

projections dont il est question plus haut indiquent que dans les pays développés la couver- 

ture des exportations par les importations de produits manufacturés serait assurée à 65 % 

on l'an 2000, si l'on tient compte des tendances actuelles. 

22/ Voir deuxième partie, chapitre 9. 
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L'objectif proposé ici en matière de conmerce do produits manufacturés supposerait 

que la valeur des produits manufacturés importés par le Sud des pays industrialisés serait 

couverte à 50 %  en 1990 et à 100 %  en l'an 2000 par la valeur des produits manufacturés 

exportés par le Sud vers les pays industrialisés. 

Diverses dispositions annexes pourraient être prises pour atteindre l'objectif 

précité : 

i)  Négociations commerciales visant à améliorer l'accès  aux marchés des 

pays industrialisés.    On pourrait également, dans ces pays, procéder 

à une analyse systématique du marché en vue de rechercher de nouvelles 

possibilités commerciales et entreprendre diverses activités de 

commercialisation et de promotion des ventes; 

ii)  On pourrait mettre en place, à l'intention des exportateurs des pays en 

développement, un système de renseignements sur les nouveaux débouchés; 

iii) On pourrait également essayer de mettre sur pied un système analogue de 

diffusion systématique des  informations concernant les plans de déve- 

loppement commercial et  industriel des divers pays.     L'OCDE, la CEE et 

d'autres organismes régionaux sont déjà dotés de systèmes d'information 

de ce genre, qui pourraient  servir de modèles.    On pourrait relier entre 

eux ces systèmes d'information régionaux; 

iv) Les normes de fabrication et de qualité et les mesures de protection du 

consommateur appliquées dans le Nord peuvent constituer des obstacles 

aux exportations de produits manufacturés des pays en développement.  Ces 

obstacles tiennent souvent à ce que les exportateurs ne sont pas au 

courant de ces normes.     Par    le rassemblement et la diffusion systématique 

de ce« informations, on pourrait atténuer ces inconvénients; 

v) On pourrait organiser la commercialisation en coopération des produits 

manufacturés par les pa^s *n développement.    La méthode la plus directe 

consisterait à mettre sur pied des entreprises multinationales du Tiers 

monde.    Cet effort de commercialisation pourrait aussi prendre d'autres 

formes  : expositions de produits, formation de personnel de vente, invi- 

tations et voyages d'études d'acheteurs des pays industrialisés dans les 

pays en développement.    Ces activités pourraient concerner les biens 

d'équipement, les produits finis à fort coefficient de capital et les 

biens industriels de consommation; 

vi) Enfin, les progrès accomplis en direction de l'objectif fixé pourraient 

faire l'objet d'une très large publicité.    Ces résultats devraient itre 

publiés pays par pays, de façon à dresser un bilan des importations et 

des exportations pour chaque pays industrialisé.    Ces informations 

pourraient être extraites des données dont disposent les Nations Unies 

et être largement diffusées. 

L'ONUDI demande à la troisième Conférence générale d'adopter l'objectif ci-dessus pour 

les exportations de produits manufacturés en provenance des pays en développement et de désigner 

un organe qui serait chargé des diverses activités visant i faciliter la réalisation de cet 

objectif. 

* 
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CHAPITRE III -  PROGRAMMES DE SOUTIEN RECOMMANDES 
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Voir aussi analyse 
complémentaire, 
deuxième partie, 

section : 

Recommandation No 1  :  Elargissement du système 
de consultations de l'ONUDI 50 «.4.1 

Recommandation No 2 Réseau d'information et 
de négociation pour 
le financement industriel 51 5.5.1 

Recommandation No 3 Instruments financiers pour 
la promotion des transferts 
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PREMIERE PARTIE 

CHAPITRE III - PROGRAMMES DE SOUTIEN RECOMMANDES 

3.1 Introduction 

Parmi les huit grandes mesures proposées au chapitre II, plusieurs exigent la 

création de mécanismes conformes aux stratégies de l'interdépendance mondiale et de l'autonomie 

collective.    Les neuf programmes de  soutien recommandés ci-après, au contraire, rentrent dans 

les attributions actuelles des organisations  internationales, en particulier de l'ONUDI, 

et peuvent être mis en oeuvre rapidement.     La troisième Conférence générale de l'ONUDI est 

priée d'approuver ces programmes de soutien,  qui, étayeraient les huit grandes mesures 

proposées plus haut. 

3.2. Restructuration et redéploiement 

Le redéploiement industriel du Nord vers le Sud peut être considéré comme une forme 

de coopération internationale pour les transferts de ressources nécessaires à la création 

d'installations de production dans les pays en développement.    Dans ses résolutions  3362(S-VII) 

et 31/163, l'Assemblée générale a notamment demandé aux pays industrialisés de  favoriser le 

redéploiement de certaines industries vers les pays en développement et prié l'ONUDI d'établir 

des études comportant des recommandations pratiques au sujet de la promotion du redéploiement 

et précisant les  industries qui s'y prêteraient.    En demandant une restructuration progressive 

de la production industrielle mondiale, l'objectif de Lima affirme implicitement la nécessité 

du redéploiement  industriel.    Plus récemment,  dans sa résolution 131, relative au protectionnisme 

et aux aménagements de structure, CNUCED V a préconisé une limitation du protectionnisme, lequel 

s'oppose aux tendances naturelles en faveur des aménagements de structure et d'une meilleure 

division internationale du travail. 

Bien que l'intérêt de cette méthode de formation du capital industriel dans les pays 

en développement soit largement reconnu,  le redéploiement  se heurte à trois grands obstacles  : 

1) Les petites et les moyennes entreprises des pays industrialisés ne disposent pas du 

personnel, de l'expérience, de l'information et des relations internationales nécessaires 

pour mettre sur pied un système de coopération avec les pays en développement; 2)  Les pays 

en développement négligent la conception des projets industriels et la définition des domaine« 

prioritaires d'investissement, ce qui rend difficiles les rapprochements entre les priorités 

de ces pays et les possibilités offertes par certaines industries des pays développés; 

3) Les entreprises des pays industrialisés sont dans l'incertitude pour ce qui est  des 

politiques gouvernementales, notamment en ce qui concerne l'importation de biens et de 

matériel et les transferts de ressources.    Les recommandations qui suivent ont trait i ces 

obstacles. 

3.2.1       Recommandation No 1  : Elargissement du système de consultations de l'ONUDI 
(Interdépendance mondiale) 

Comme il est indiqué par ailleurs dans la présente étude, le système de consultation! 

de l'ONUDI est un cadre qui permet aux représentants des pays industrialisés et des pays en 

développement de se rencontrer pour examiner,  sur un pied d'égalité, les problèmes posés par 

l'industrialisation.    Toutefois, un système institutionnalisé de consultations régulières entre 
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partenaires  du développement est nécessaire  pour  assurer une restructuration  sans heurts  de la 

production industrielle au niveau   international. L'élargissement du système de consultations 

de l'ONUDI permettrait,   à l'échelon international,   de procéder à des  échanges  de  vues et  de 

formuler des  recommandations  sur la restructuration  progressive de la production  industrielle 

nondiole.     Pour cela,   i".   faudrait   :  1) donner un caractère permanent  au système  de consul- 

tations;  2)   en étendre le  champ d'application à tous les secteurs importants  de  l'industrie; 

3)  adopter au niveau régional des mesures efficaces  pour donner suite aux recommandations 

formulées lors des réunions. 

Deux programmes  de l'ONUDI en cours  d'exécution,  consacrés l'un à l'étude de 

l'évolution des structures dans les pays industrialisés et l'autre à la promotion des 

investissements,  renforcent l'efficacité du système de consultations au service d'un 

redéploiement méthodique.     Les études déjà achevées  donnent  un aperçu intéressant   sur certains 

des aménagements de structure que les pays développés à économie de marché pourraient opérer, 

compte tenu de l'évolution de la division internationale du travail.     Quant  à l'analyse des 

politiques d'aménagement   suivies par les pays  à économie planifiée,  elle montre  que ceux-ci 

voient dans le redéploiement une forme de coopération industrielle avec les pays en déve- 

loppement dans le cadre des plans, des stratégies et des possibilités à long terme des deux 

groupes de pays.     Dans leur ensemble, ces études donnent à penser que l'adoption de 

politiques d'aménagement préventif dans certains pays industrialisés assurerait un déve- 

loppement harmonieux et  favoriserait la coopération avec les pays en développement.    Pour 

donner suite aux études  sur l'évolution des  structures dans les pays industrialisés, on 

s'attache actuellement,  dans le cadre du programme de l'ONUDI pour la promotion des investis- 

sements, à trouver, au niveau des entreprises de ces pays, des ressources qui pourraient être 

transférées dans le cadre de la restructuration industrielle et qui correspondraient aux 

besoins précis des pays en développement en matière d'investissement. 

La troisième Conférence générale est priée d'approuver le système de consultations 

de l'ONUDI en tant qu'instrument dynamique de coopération internationale dans l'industrie, 

de lui donner un caractère permanent et de recommander que des ressources suffisantes soient 

dégagées pour son élargissement. 

3-3. Apports  financiers internationaux 

Trois programmes de soutien sont recommandés sous cette rubrique.     Le premier 

psnt ître considéré comme l'expression de la stratégie d'autonomie collective du Tiers monde, 

alors que le deuxième et le troisième relèvent de l'interdépendance mondiale. 

3.3.I        Recommandation Mo 2  : Réseau d'information et de négociation pour le financement 
industriel 
(Autonomie" collective) 

Le réseau proposé permettrait d'échanger des données d'expérience en vue de mieux 

tirer parti des crédite proposés par les banques transnationales du Nord ainsi que des crédita 

à l'exportation.     Son titre en indique les objectifs   :  information et négociations.    Il serait 

chargé de rassembler et de diffuser des renseignements pratiques sur les marchés, les préteurs 

et les emprunteurs ainsi que sur les tendances dans des domaines précis (marges, échéances, 

redevances) ou plus généraux (liquidités internationales, présence concurrentielle des 

sociétés transnationales ou des pays industrialisés sur les marchés financiers).    Les 

* 
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renseignements fournis aux emprunteurs porteraient non seulement sur les modalités des accords 

de crédit et sur les mécanismes permettant aux pays en développement d'obtenir des capitaux 

étrangers, mais encore sur les avantages et le coût  des différentes options offertes en 

matière d'emprunts,  de formation et d'assistance technique.    Le réseau en question fournirait 

une aide pour la négociation des prêts et des accords de crédits à l'exportation.    Les tâches 

considérées exigeraient des négociateurs itinérants très compétents, qui seraient indépendants 

des  fournisseurs ou des organismes de financement et  qui connaîtraient bien les besoins et 

les possibilités des pays en cause.     Les pays en développement qui souhaitent bénéficier de 

services de ce genre peuvent les trouver sur le marché dans le Nord, mais à un prix élevé et 

par des voies qui ne permettent pas de Juger facilement et en toute connaissance de cause de 

leur qualité. 

Des services de ce genre ont commencé à être  fournis dans le cadre du programme de 

l'ONUDI pour la promotion des investissements, conformément au mandat que l'Assemblée générale 

a assigné à l'Organisation dans sa résolution 2152 (XXI).   La troisième Conférence générale 

est priée d'approuver la recommandation tendant à la création d'un réseau d'information et à 

renforcer le programme de l'ONUDI pour la promotion des investissements. 

3.3.2     Recommandation No 3  :  Instruments financiers pour la promotion des transferts 
de capitaux de risque 
(Interdépendance mondiale) 

Il importe, pour faciliter les transferts de capitaux de risque tout en évitant les 

investissements étrangers directs, de mettre au point et de proposer des instruments financiers 

analogues aux participations sans droit de vote ou de controlo, en vue notamment de déve- 

lopper les investissements à l'intérieur du Tiers monde.    Ces instruments pourraient intéresser 

à la fois les bailleurs et les utilisateurs de fonds investis dans les activités industrielles 

comportant de gros risques, par exemple dans les pays  fortement tributaires du traitement de 

matières premières et de produits pour lesquels les prix du marché sont très  fluctuants. 

L'avantage que présenteraient ces instruments par rapport à la simple émission d'obligations 

est qu'on pourrait  faire varier les intérêts ou les dividendes versés en fonction des 

bénéfices ou de la production. 

Dans certains cas, le transfert de capitaux de risque peut s'effectuer au moyen des 

instruments classiques de prise de participations mais aussi grâce à l'émission de bons 

indexés sur les produits de base ou les résultats commerciaux-*-, qui seraient proposés sur le 

marché international ou sur les marchés régionaux par les voies habituelles.    Dans le cas des 

bons indexés sur les produits de base, les intérêts à payer pourraient être calculés,  selon 

une formule appropriée, d'après le prix d'un produit de base ou les prix ou indices de prix 

de plusieurs produits.    De même, le rendement des bons liés au commerce pourrait varier 

suivant les résultats commerciaux obtenus par le pays émetteur; de cette façon, les bailleurs 

et les utilisateurs des fonds partageraient aussi bien les bénéfices que les pertes. 

La troisième Conférence est priée d'approuver cette recommandation; aucune mesure 

d'ordre institutionnel n'est nécessaire. 

23_y Pour plus de détails, voir deuxième partie, chapitre V, section 5.5.2 i). 

Ë * m 
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3-3.3      Recommandation No h   :  Promotion des investissements à long terme lies aux accords 
de troc ou de règlement en produits 
(Interdépendance mondiale) 

Les  investissements liés aux accords de troc ou de règlement en produits peuvent 

servir à transférer les capacités industrielles des pays développés aux pays en développement. 

Les accords en question, qu'on peut classer dans la catégorie des méthodes de transfert de 

capitaux de risque avec endettement classique,  sont d'un intérêt secondaire comme moyens 

d'échanges;  mais ils sont utiles pour accroître le volume des investissements dans les projets 

industriels, pour élargir les possibilités de choix dans la recherche des  fonds et pour 

conquérir de nouveaux marchés,  tout en offrant une solution de remplacement viable aux 

investissements étrangers directs.    Toutefois,  la connaissance des possibilités offertes et le 

pouvoir de négociation des pays en développement Jouent un rôle déterminant dans la conclusion 

de ces accords.    Une coopération pourrait donc être instaurée avec les objectifs  suivants   : 

Fournir une assistance technique aux pays en développement pour la définition de 

leurs objectifs,  de leurs plans et de leurs stratégies de négociation et pour 

l'élaboration de textes de lois relatifs au troc; 

-    Renforcer les moyens nécessaires aux institutions financières pour faciliter la 

conclusion d'accords de troc ou de règlement en produits assortis d'investissements. 

La troisième Conférence générale est priée d'approuver cette recommandation; aucune 

mesure d'ordre institutionnel n'est nécessaire. 

3.h.        Coopération internationale entre les entreprises industrielles 

Les  intérêts des différentes parties à la coopération internationale peuvent être 

harmonisés et favorisés grace à la mise en oeuvre d'instruments appropriés au niveau 

microéconomique (coopération entre les entreprises) ou macroéconomique, et grâce à l'exécution, 

par les organisations internationales,  d'activités visant à influer sur le cadre institutionnel 

et psychologique de la coopération industrielle.    Les recommandations ci-après, qui relèvent 

de l'interdépendance mondiale,  correspondent à ces trois démarches. 

3.**.1      Recommandation No 5   :  Progrès dans les accords intergouvemementaux 
(Interdépendance mondiale) 

Les accords bilatéraux conclus par les gouvernements, à titre de déclarations 

d'intention générales ou pour des secteurs ou des projets précis, sont un des principaux 

instruments de coopération industrielle au niveau macroéconomique.    L'expérience montre qu'il 

serait possible d'élargir et d'améliorer sensiblement les pratiques suivies à l'heure actuelle 

pour ces accords, qui revêtent  des formes très diverses suivant le degré d'intervention de 

l'Etat et  qui vont des accords abstraits et généraux (accords-cadres) aux accords très 

concrets concernant des projets.     On trouvera au chapitre VI de la deuxième partie une 

description générale des accords Est-Ouest, Est-Sud, Ouest-Sud et Sud-Sud ainsi que des formes 

améliorées  d'accords intergouvernementaux de coopération dans l'industrie. 

La présente recommandation porte sur l'établissement d'accords types,  de principes 

directeurs pour les négociations et de manuels relatifs aux accords-cadres et aux accords de 

projets intergouvernementaux.     Les accords-cadres intergouvernementaux devraient prévoir la 

mise en place de procédures et d'organismes communs pour la coopération en matière de 

* m 
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programmation, l'élaboration, l'examen et  l'exécution des projets ainsi que l'évaluation des 

résultats.     La sélection en aommun des entreprises  pourrait  constituer un premier  pas  vers 

l'acceptation de responsabilités  accrues  par les  gouvernements.     Il   faudrait engager  des 

négociations en vue d'uniformiser les conditions  prévues dans des  domaines tels  que  les 

contrats  clefs en main,  l'emploi  d'experts  étrangers et l'assistance technique.     Les  accords 

intergouvernementaux concernant  des projets  doivent  inciter les gouvernements des  pays à 

économie  de marché à assumer une part des  responsabilités,  grâce à de3  dispositions  prévoyant 

une meilleure garantie des  résultats et  à la promotion du système  du règlement en  produits. 

Des  groupes d'experts,  placés  sous  la direction de la Commission du droit  international du 

développement  industriel  qu'il  est  proposé  de créeir» pourraient  étudier la question en 

s'inspirant  des travaux déjà exécutés par l'ONUDI,  la Commission économique pour  l'Europe, 

le  Conseil  d'assistance économique mutuelle  et  les  organismes d'intégration régionale  des 
pays en développement. 

La troisième Conférence générale est priée d'approuver l'idée proposée et d'encourager 

les organismes susmentionnés à fournir une assistance supplémentaire dans le domaine considéré. 

3.^.2      Recommandation No 6  :  Mobilisation du potentiel des moyennes entreprises 
et autres sociétés non transnationales 
(interdépendance mondiale) 

Les petites ou moyennes entreprises pourraient se substituer aux sociétés trans- 

nationales, mais les partenaires éventuels des pays en développement et des pays  industrialisés 

sont  séparés par des obstacles qui ne pourront être surmontés que si l'on fournit  aux 

intéressés une assistance spéciale pour la négociation, l'exécution et l'exploitation des 

projets.     En effet, les structures actuelles de la coopération internationale dans  l'industrie 

favorisent les sociétés transnationales par rapport aux entreprises plus petites,  et notamment 

à celles des pays en développement.     Il importe donc d'élargir le rôle des petites ou moyennes 

entreprises en leur assurant des conditions préférentielles pour compenser leur handicap 

actuel face à la concurrence, ce qui serait, avantageux à la fois pour le pays d'origine et le 

pays d'accueil. 

Un certain nombre de pays industrialisés et d'organisations  internationales ont déjà 

mis sur pied des programmes pour fournir aux entreprises non transnationales des  informations 

sur les possibilités d'investissement.    Ainsi,  l'ONUDI a établi un programme pour la promotion 

des investissements et ouvert des bureaux à cette  fin dans plusieurs pays du Nord.     Ces acti- 

vités pourraient être étendues à d'autres pays, notamment dans le Sud et à l'Est. 

Il conviendrait toutefois d'élargir cette coopération et de mieux la structurer en 

créant un organisme tripartite regroupant les pays d'origine, les pays d'accueil et  une 

organisation internationale.    Les pays d'origine seraient chargés de mettre en place des 

organismes nationaux chargés des activités locales de promotion et  de l'exécution de projets 

précis.    Conjointement avec l'organisation internationale et les pays d'accueil,  ils 

évalueraient des propositions de projet accorderaient, au besoin, une garantie de bonne 

exécution et garantiraient aux investisseurs un taux de rendement minimum.    Les pays d'accueil 

2\/ Voir chapitre II, proposition Ho 3. 
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devraient constituer un portefeuille de projets et créer des organismes appropriés pour le 

contrôle des contrats et des résultats.  Ils devraient aussi accorder des garanties suffisantes 

en ce qui concerne la stabilité des conditions contractuelles. L'organisation internationale 

aurait essentiellement pour rôle de réduire les risques courus par les pays d'origine et les 

pays d'accueil, dans la mesure où ces derniers sont des pays en développement. Elle mènerait 

des activités de soutien, trouverait des capitaux pour les projets de coopération approuvés 

- pSr les trois parties intéressées et aiderait à choisir les investisseurs. Si le pays d'origine 

était aussi un pay3 en développement, l'organisation internationale pourrait étudier les 

moyens d'accroître la crédibilité des garanties de bonne exécution accordées au paya d'accueil. 

Tout programme destiné à faciliter et à promouvoir la coopération avec des entreprises 

non transnationales devra, au début, avoir pour objet de trouver des projets viables et des 

partenaires éventuels, et de mettre les uns en rapport avec les autres. Il devra prévoir à 

l'intention des partenaires dos pays d'origine et des pays d'accueil des services d'information 

et de consultation axés sur les possibilités de financement et les aspects techniques, 

économiques et Juridiques des projets de coopération. 

La troisième Conférence générale est priée d'approuver cette recommandation et de 

préconiser l'octroi de ressources supplémentaires en vue d'élargir les activités actuelles de 

l'ONUDI dans le domaine considéré. 

3.5 .   Apports internationaux de technologie 

Il convient d'étudier les possibilités qu'offre le redéploiement technologique 

- question très voisine de celle du redéploiement industriel - pour renforcer le potentiel 

technologique des pays en développement. La R-D menée par les sociétés transnationales ne 

peut intéresser que les quelques pays en développement qui disposent d'un marché intérieur 

relativement large, de structures industrielles modernes, de bons systèmes d'enseignement 

ainsi que de nombreux spécialistes autochtones et d'un certain potentiel technologique. 

Pour ces pays, le processus de relocalisation ne saurait être avantageux qu'à la condition que 

les résultats des recherches servent à produire des biens, des techniques et des connaissances 

adaptés aux besoins nationaux. Cette R-D industrielle devrait en outre avoir des effets 

externes favorables : en effet, même si les produits et les procédés mis au point répondent 

aux besoins des sociétés transnationales, les spécialistes locaux formés grâce à elle seront 

précieux pour l'industrie nationale. 

3-5.1  Recommandation No 7 : Relocalisation de la recherche-développement industrielle 
(Interdépendance mondiale) ~~~ 

En supposant des politiques nationale adéquates, il faudrait, au niveau international, 

que les mesures relatives à la coopération entre pays industrialisés et pays en développement 

aient notamment pour objet d'assurer : 1) des conditions stables pour les investissement«; 

2) toute liberté d'action dans les établissements de R-D créés; 3) la mise en place d'une 

infrastructure suffisante; 1*) l'octroi, selon les besoins, d'une assistance technique et 

financière par les sociétés mères, et notamment le libre accès aux autres établissements de R-D. 

De nouveaux mécanismes internationaux pourraient être mis en place pour s'occuper 

spécialement de la relocalisation de la R-D industrielle, mais il serait peut-être préférable 

de lier cette question à celle - plus générale - de la relocalisation des installations de 
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production  industrielle.    Grâce au programme  qu'elle  exécute, .l'ONUDI  Joue pour sa part,  dans 

le domaine de  l'industrie, le rôle d'un  intermédiaire  en rassemblant   des informations  sur les 

concours offerts  et  les concours recherchés et   en ménageant des contacts entre les   intéressés. 

Sur un plan plus  général, l'ONUDI pourrait apporter  une aide pour la négociation des  accords 

et  la définition de  principes directeurs à cette  fin,   ce qui  lui permettrait  d'acquérir une 

réelle  influence dans le processus de relocalisation. 

La troisième Conférence générale est priée d'approuver la présente recommandation et 

de préconiser l'octroi de ressources supplémentaires pour élargir les activités actuelles de 

l'ONUDI dans le  domains considéré. 

3.6. Extraction et  traitement des minéraux 

Ce secteur de l'économie des pays en développement mérite d'être traité à part pour 

plusieurs raisons.     Premièrement, c'est un secteur où convergent les problèmes de structure 

posés par la circulation internationale des capitaux,  de la technologie et des produits de 

base.    Deuxièmement, les ressources naturelles  des pays où les minéraux tiennent une place 

importante ou prépondérante sont souvent considérées comme  faisant partie du patrimoine 

national,  de sorte que leur exploitation par des entreprises étrangères pose des problèmes 

délicats.     Troisièmement, les minéraux sont généralement exportés à l'état brut, ce  qui peut 

se traduire par une perte économique pour le pi,ys d'origine et par le maintien    des  structures 

anciennes de la division internationale du travail.     Quatrièmement,  ils sont souvent  considérés 

comme de3 ressources permettant d'édifier des  structures industrielles modernes.    Enfin,  ils 

entrent pour une bonne part dans le volume global des  échanges entre pays en développement e¿ 

pays industrialisés et ont une importance vitale pour tout un groupe de pays en développement. 

Au niveau international,  on s'est jusqu'ici  préoccupé presque exclusivement  des 

relations entre les sociétés transnationales opérant  dan3 ce secteur et les gouvernements 

des pays en développement.    La recommandation ci-après a trait surtout aux relations  entre 

les paya producteurs, mais relève autant de l'interdépendance mondiale que de l'autonomie 

collective. 

3.6.1      Recommandation No 8  :  Conjugaison des efforts en matière de commercialisation, 
de prospection,  de traitement et de financement 
(Autonomie collective) 

La Déclaration et le Plan d'action de Lima préconisent l'instauration d'une coopération 

entre les pays en développement producteurs de minéraux.    On verra ci-après les ramifications 

d'une telle coopération dans les domaines de la commercialisation, de la prospection et du 

traitement des minéraux et dans celui du financement  de cette dernière activité. 

Commercialisation - Il conviendrait de procéder à des études approfondies en vue 

de créer un organisme collectif de commercialisation qui présenterait les avantages d'une 

action commune tout en étant adapté à la nature du marché des minéraux en cause.    Cet organisme 

pourrait commencer par réduire la proportion de minéraux non transformés qui sont exportés  à bas 

prix et    par    fixer les quantités minimum de minéraux à vendre après transformation.     Doté d'un 

personnel expérimenté ayant accès à l'information nécessaire et connaissant les consommateurs 

éventuels,  il contribuerait à atténuer ou à supprimer complètement la discrimination dont 

souffrent les minéraux transformés dans les taux de fret maritime fixés par les conférences 

de lignes. 

* • 
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Prospection et traitement - La mise sur pied d'opérations communes de prospection par 

des groupes de pays en développement limiterait les risques et les contraintes économiques 

liés à ce genre d'opération.    La mise en place d'installations régionales de traitement, gérées 

par des sociétés multinationales des pays en développement,  remédierait à certains des 

inconvénients  économiques qui s'attachent au traitement des minéraux dans un seul pays 

producteur.     Les pays intéressés devraient mettre au point  les arrangements voulus pour 

assurer une répartition équitable des bénéfices réalisés par ces installations régionales. 

Les études de  faisabilité relatives à ces projets devraient tenir compte des problèmes 

techniques. 

Financement du traitement des minéraux - Les institutions financières internationales 

n'ont Joué Jusqu'ici  qu'un rôle limité dans le financement  des projets portant sur le traitement 

de minéraux.     Une intervention accrue de leur part  faciliterait le rassemblement des capitaux 

nécessaires pour les projets des pays en développement dans ce domaine.    La Banque mondiale 

et les banques régionales de développement devraient envisager de financer des projets 

entièrement  intégrés,  et non pas seulement des activités d'extraction.    Les banques inter- 

nationales pourraient également aider à mettre sur pied des projets régionaux dans le domaine 

du traitement  des minéraux, en fournissant une assistance en matière de planification et en 

finançant les études de faisabilité. 

Les activités  susmentionnées pourraient faire partie intégrante des tâches de 

l'agence internationale du financement industriel qu'il est proposé de créer au chapitre II. 

La troisième Conférence générale est priée d'approuver cette recommandation et 

d'encourager les organisations internationales à mener une action dans le domaine conaidéx-é. 

3.7.        Accroissement  de la capacité d'absorption des pays en développement 

Les transferts de ressources industrielles aux pays en développement n'ont de  sens 

que si ces pays ont une capacité d'absorption suffisante.     L'expérience montre que le problème 

posé par une capacité d'absorption insuffisante contrarie,  de façon persistante, les efforts 

faits pour déployer les ressources extérieures dans les programmes de développement. 

Ce problème revêt une gravité particulière dans les pays les moins avancés.     Il résulte des 

contraintes structurelles fondamentales qui pèsent  sur l'économie de ces pays, mais pourrait 

néanmoins être atténué, dans une certaine mesure, grâce à un effort  soutenu pour définir et 

élaborer les projets industriels. 

3.7.I      Recommandation No 9  ; Service d'élaboration des projets industriels 
pour les pays en développement 

Il est recommandé de créer un nouveau service d'élaboration des projets industriels. 

Les activités de ce  service profiteraient à l'ensemble des pays en développement, mais une 

place particulière y serait faite à la recherche et à* l'élaboration des projets pour les pays 

les moins avancés. 

Objectifs 

Pour tout projet d'investissement nouveau dans l'industrie, il est indispensable 

d'établir au préalable de« études de faisabilité; or, beaucoup de pays en développement, et 

notamment le« pays les moins avancés, éprouvent de    grosses difficultés à se procurer des 

É 
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ressources financières à cette fin auprès des organismes bilatéraux ou multilatéraux (surtout 
lorsqu'il faut  faire appel à des experts étrangers).     Le peu d'intérêt manifesté à cet égard 

par les institutions  financières tient essentiellement aux risques élevés que comportent 

ces activités, étant  donné que de 10 à 20 % seulement des projets élaborés sont finalement 

exécutés.    Le    service qu'il est recommandé de créer bénéficierait de l'expérience acquise 

grâce aux programmes passés et actuelu de l'ONUDI, et  se différencierait des organismes 

existants sur trois points   : 

i)  Il constituerait un fonds autorenouvelable et  indépendant pour l'établissement 

d'études de faisabilité relatives à des projets industriels à exécuter par 

d'autres organismes; 

ii)  Il favoriserait la coopération Sud-Sud dans la mesure où il serait surtout  fait 

appel aux services de consultants des pays en développement  (sans exclure, au 

besoin, ceux d'experts des pays industrialisés) pour l'établissement des études. 

Dans toute la mesure du possible, les propositions d'investissements seraient 

fondées  sur le principe de l'autonomie collective en ce qui concerne la techno- 

logie, les biens d'équipement et les marchés; 

iii) Dans le cas des pays les moins avancés, les études seraient axées sur les 

industries liées à l'agriculture, le traitement des produits primaires et la 

création de petites et de moyennes entreprises daus des secteurs comme l'industrie 

dea textiles ou du cuir. 

Le service considéré élaborerait des projets industriels d'un coût compris entre 
25/ 

2,5 et 250 millions de dollars—. Le nombre des projets à élaborer chaque année serait fixé 

à. 250.    En admettant  que le montant des devises requises pour l'établissement de chaque projet 

soit, en moyenne, de ko 000 dollars, un budget annuel de 10 millions de dollars serait 

nécessaire.    Si 2 projets seulement sur 10 étaient  finalement exécutés, un tel budget 

permettrait la mise en oeuvre d'une cinquantaine de projets par an.    Dans le cas des projets 

effectivement exécutés, le service serait remboursé des  frais occasionnés par leur élaboration, 

plus un certain pourcentage, afin que les fonds mis à sa disposition soient renouvelés. 

Il est proposé de financer ce service au moyen de dons des pays membres ou de 

ressources fournies par les organismes financiers bilatéraux et multilatéraux. 

L'ONUDI prie la troisième Conférence générale d'approuver la proposition tendant à la 

création d'un service d'élaboration des projets industriels et d'autoriser l'Organisation à 

étendre son champ d'action afin de lui permettre de prendre, avec les pays membres et lea 

organisations internationales et régionales intéressées, les mesures appropriées pour lea 

négociations relatives ài ce service et pour sa mise en place. 

25/ Four las projets d'un coût inférieur à 2,5 «illions de dollars, lea frais 
occasionné» par leur élaboration pourraient «tre aaauaés  pax la Fonda dea 1st Iona Unies pour 
le développement industrial, giri par l'OHUDI. 
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DEUXIEME PARTIE 

CHAPITRE PREMIER - LE MONDE A LA RECHERCHE DE L'EQUITE - 

NECESSITE D'UN NfUVEL ORDRE ECONOMIQUE INTERNATIONAL 

1.1    La situation internationale 

Au cours des dernières anwies, aucune question n'a davantage retenu l'attention des 

instances internationales que la nt.ture des relations économiques entre pays riches et 

pays pauvres—. Il est aujourd'hui à peu près admis que, comme l'a dit le Secrétaire général 

de l'Organisation des Nations Unies, le contexte organique dans lequel se déroulent les 

transferts de biens, de techniques et de capitaux ne répond pas aux besoins de la communauté 

mondiale dans son ensemble; que l'ordre ancien lésait les pauvres, s'il avantageait les 

riches; et qu'on ne peut même plus affirmer qu'il est favorable à ceux-ci—M C'est donc 

la trame même des relations économiques mondiales qui est menacée de destruction par les 

problèmes et les tiraillements entre pays riches et pays pauvres, et même entre pays riches. 

Mais, si la crise de l'ordre ancien est assez évidente, les contours de l'ordre nouveau 

ne font qu'apparaître, et nul ne sait encore si la communauté internationale aura la sagesse, 

la volonté et le courage nécessaires pour s'entendre sur un plan d'action concerté et pour 

triompher de la force d'inertie qui s'attache à des institutions et à des idées forgées pour 

un monde différent. 

Dans la plupart des cas, en effet, les organisations internationales- et l'esprit 

même qu'elles incarnent - sont le fruit d'une époque de crises économiques et de guerres, 

d'un monde encore découpé en empires coloniaux et d'un système de relations internationales 

caractérisé par l'emprise de deux superpuissances opposées l'une à l'autre. A la fin de la 

Seconde Guerre mondiale, le problème numéro un des pays industrialisés était la reconstruction. 

Plus que tout, les négociateurs de la Charte de La Havane et des accords de Bretton Woods 

craignaient l'apparition d'une crise économique consécutive aux hostilités, la reprise des 

luttes tarifaires et le retour des dévaluations en cascade qui avaient marqué les années 30. 

Aussi les plans de reconstruction économique furent-ils arrêtés en fonction des hypothèses 

suivantes : 

a) Les Etats-Unis assumeraient la direction économique du monde accidentai; 

b) Les autres nations sortant de la guerre emboîteraient le pas, en adhérant 

aux principes de la liberté et de la multilatéralité des échanges; 

c) L'adhésion à ces principes entraînerait l'industrialisation et le progrès 

technique des pays défavorisés. 

A partir de là, pensait-on, le progrès économique s'étendrait automatiquement des 

pays industrialisés aux pays pauvres, producteurs de biens primaires. L'industrialisation 

du Nord provoquerait une hausse des salaires - d'où avantage comparatif pour le Sud - tout 

en augmentant les prix offerts au Sud pour ses produits - d'où renforcement de son pouvoir 

26/ Voir par exemple les débats des sixième et septième sessions extraordinaires de 
l'Assemblée générale (1971* et 1975), de la deuxième Conférence générale de l'OSUDI (1975) et 
de la Conférence sur la coopération internationale (1976). 

27/ Voir Reshaping the International Order, New York, 1976. 
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d'achat. Cet enchaînement de causes a effets, combina avec la libre-circulation des produits 

et des facteurs de production entre les pays, déclencherait l'industrialisation du Sud.  Les 

pays pauvres commenceraient par des productions à fort coefficient de main-d'oeuvre, tout 

en prolongeant la transformation de leurs biens primaires, et le Nord se spécialiserait dans 

les industries capitalistiques et les services. Ainsi, la gamme des échanges internationaux 

évoluerait selon les coûts comparatifs et les transferts de facteurs correspondants. Telle 

était du moins la théorie : on sait ce que fut la pratique. 

En 1977, les pays en développement, qui réunissaient quelque 70 %  de la population 

mondiale, contribuaient pour 9 %  *u plus à la valeur ajoutée dans le secteur manufacturier 

(VAM). Quant à leur part dans la production industrielle mondiale et dans les exportations 

de produits manufacturés, elle avait évolué comme suit : 

Tableau 1 (l) 

Part dis pays en développement 
dans 1* production industrielle mondiale 

•t les échanges de produits manufacturés, 1960-1977 
(en pourcentage) 

1260  1212  Ì27A  Ì2I2  1977 

Valeur ajoutée dans le secteur 
manufacturier 6,9 7,3 8,2 8,6 

Echanges de produits manufacturés ** 5 7 7 & 

a/ Chiffre de 1976. 

Source : VAM : L'industrie mondiale depuis i960 : progrès et perspectives 
(ONUDI, 1979).  Echanges : Manuel de statistiques du commerce 
international et du développement (CNUCED, 1979). 

Au mieux, ces chiffres représentent une augmentation d'environ 2 %  - en près de 20 

ans - dan« la part que prend le Sud à l'industrie mondiale. Si l'évolution se poursuit au 

même rythme, le Sud pourra espérer atteindre en l'an 2000 une part de ik %  dans la production 

mondiale—. Encore ce progrès, limité faute d'une "éritable restructuration, sera-t-il 

inégalement réparti : au cours des 20 dernières années, c'est en effet dans les pays à 

revenu intermédiaire ou élevé que s'est concentrée l'industrialisation du Sud, et c'est 

dans les pays les moins avancés que les résultats effectifs ont été les plus mauvais. C'est 

dans ces derniers pays aussi que, sauf mesures énergiques, les perspectives paraissent les 

plus sombres. 

Quelques chiffres à ce sujet. Les pays en développement dont le revenu par habitant 

est inférieur a 265 dollars (chiffres de 1975) rassemblent 60 %  de la population du Tiers 

monde, mais ont connu le plus faible taux de croissance de la VAM (5,2 < entre I966 et 1975); 

et les pays en développement aux revenus les plus élevés ont connu le taux de croissance le 

plus fort. Pendant la période de croissance la plus marquée (1966 à 1975) près des trois- 

quarts de l'augmentation de la VAM constatée dans les pays en développement se sont 

28/ ONUDI, op. cit. 
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concentrés dans 10 pays seulement, et plus de la moitié (52,2 %)  dans quatre de ces derniers 

(Brésil, Mexique, Argentine et République de Corée). Pour la plupart, les pays en dévelop- 

pement de moins de 1 million d'habitants n'ont enregistré aucune industrialisation; et les 

pays les moins avancés n'ont pas fait mieux. Dans l'ensemble, le tableau est donc fort 

inégal, et l'on peut dire que, parmi les pays en développement, c'est à ceux où vit la 

majorité de la population que l'augmentation de la VAM a le moins profité. Pour le plus 

grand nombre des pays en développement, il n'a pas été question de "rattraper l'Ouest"; la 

lenteur avec laquelle a progressé la part de ces pays dans la VAM mondiale suffit à le prouver. 

1.?   "éeeesité d'un nouvel ordre économique international 

Pourquoi les faits ne se sont-ils pas conformés au scénario prévu ? Pour les pays en 

développement, ce sont les disparités internationales de la puissance économique qui sont à 

l'origine de leur pauvreté; pour les pays industrialisés, la responsabilité incombe aux poli- 

tiques intérieures poursuivies par les pays en développement eux-mêmes. Jusqu'ici, ces 

points de vue divergents ont bloqué l'examen de l'impasse actuelle - examen qui, pour tenir 

compte des intérêts mutuels effectivement en Jeu, doit se faire compte tenu de deux évidences. 

Premièrement, il est certain que le problème de la pauvreté dans le Tiers monde ne 

pourra être résolu que par une action concertée, tant nationale qu'internationale, et qu'à 

eux seuls les ajustements extérieurs ne seront pas une solution. Deuxièmement, la succession 

de crises monétaires et de déséquilibres commerciaux qui frappent le Nord démontre que l'ordre 

ancien n'est même plus avantageux pour les pays industrialisés. S'il importe que la commu- 

nauté internationale envisage de nouvelles institutions et des règles nouvelles, ce n'est 

donc pas seulement pour répondre aux besoins des pays pauvres : c'est aussi parce que la 

structure mondiale des rapports Nord-Su* doit être reconstruite sur une base nouvelle, dans 

l'intérêt de tous. 

Selon le Sud, l'ordre mondial a cessé d'être acceptable parce que les institutions 

•t les arrangements qui le composent favorisent trop nettement le Nord. Dans leurs relations 

avec les pays industrialisés, les pays en développement contestent en particulier : 

a) La division mondiale entre exportateurs de biens primaires et 

exportateurs de produits manufacturés; 

b) Les termes de l'échange, défavorables aux produits des pays en 

développement ; 

c) L'état de dépendance sans contrepartie où se trouvent les pays 

en développement par rapport aux pays industrialisés pour ce qui 

••t des capitaux; 

d) L'état de dépendance sans contrepartie où se trouvent les pays 

en développement par rapport aux pays industrialisés pour ce qui 

est des techniques; 

• )  L'état de dépendance où se trouvent la plupart des pays en déve- 

loppement' par rapport aux pays industrialisés pour ce qui est 

des possibilités de croissance, et notamment la nécessité de 

passer par lea sociétés transnationales pour accéder aux marchés 

extérieurs et pour recevoir des investissements étrangers directs. 
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Parmi ces sujets de contestation, le premier revêt une importance essentielle et 

explique la volonté du Tiers monde de remanier de fond en comble la structure du pouvoir 

international, qui repose sur la maîtrise technologique et industrielle des pays avancés. 

Aussi l'industrialisation est-elle la première des revendications formulées par le Sud. 

Cependant, en supposant même que l'industrialisation du Sud puisse se faire en gros grâce 

aux mêmes moyens que dans le Nord et que les institutions et arrangements en place puissent 

être modifiés comme il convient, cela ne satisferait pas nécessairement les aspirations 

auxquelles répond la création d'un nouvel ordre économique international. En effet, les 

revendications du Sud ne sont pas seulement quantitatives. Elles mettent en cause certaines 

réalités politiques fondamentales, comme par exemple la propriété des ressources nationales 

ou encore le contrôle des investissements productifs sous ses divers aspects (orientation, 

rythme, composition). Par ailleurs, les pays en développement ne montrent pas toujours, 

dans la réalisation de leurs projets, l'attachement au principe de libre-entreprise que 

l'on rencontre généralement dans les pays du Nord, et n'hésitent pas à faire intervenir 

les pouvoirs publics pour infléchir le progrès économique, et notamment l'industrialisation, 

dans le sens voulu pour atteindre des objectifs plus généraux, d'ordre social ou politique. 

Parmi ces objectifs, l'un figure au tout premier rang : c'est l'accession à une indépendance 

nationale élargie sur le plan économique, que l'on met souvent en contradiction avec 

l'actuelle répartition internationale du travail et avec le principe de libre-échange 

qui est à la base du scénario dont nous avons parlé. 

1.3.   Stratégies pour l'instauration d'un nouvel ordre économique international 

1.3.1  Options et synthèse 

Les efforts déployés au cours des dernières années pour se rapprocher d'un nouvel 

ordre économique international par la concertation n'ont pas été couronnés de succès. 

Cependant, la nécessité de ce nouvel ordre continue à se faire sentir avec la mime urgence. 

Pour obtenir les résultats concrets, les pays du Sud devront donc formuler et adopter une 

stratégie précise d'action internationale, en se rappelant que c'est d'abord d'eux-mêmes 

que dépend l'issue. 

Grosso modo, deux voies s'ouvrent au Sud pour hâter la mise en oeuvre d'un nouvel 

ordre économique international. La première consiste à renforcer la coopération Sud-Sud, 

afin d'elargii' collectivement les perspectives de développement et de limiter sa dépendance 

à l'égard du Nord; la seconde, à améliorer les conditions d'une collaboration approfondie 

avec le Nord. On parlera dans le premier cas d'une "autonomie collective"; dans le second, 

d'un "développement par l'interdépendance mondiale". Souvent, ces deux stratégies sont 

décrites comme contradictoires, la première passant pour plus radicale que la seconde. 

Mais on verra ci-dessous qu'il est possible de les appliquer simultanément. 

Autonomie collective du Tiers monde : la coopération économique 
entre pays en développement 

La première de ces stratégies appellerait un effort collectif de développement auto- 

nome dans le Sud, visant à exploiter les ressources dont dispose celui-ci. A première vue, 

rien ne s'y oppose. Il est certain qu'une partie du commerce mondial pourrait être réorientée 
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vers les échanges intra-Sud.    Par ailleurs, le Sud possède toutes ou presque toutes les 

ressources en matières premières et en énergie dont il a besoin, et bien assez de terres 

pour la production agricole.    Les métiers industriels peuvent s'apprendre; et les ressources 

financières du Sud sont mobilisables.    Quant à l'idée que le Sud puisse choisir la coopé- 

ration collective,  elle n'a rien de plus radical que la poursuite de stratégies analogues 

par les pays industrialisés.    Sur ce point, l'exemple de la CEE et du CAEM, qui ont l'un 

et l'autre pour but la coopération économique et financière, vient immédiatement à l'esprit. 

De même, l'OCDE et le Groupe des Dix sont des ententes collectives entre pays industrialisés 

pour une coopération mutuelle dans le domaine du développement économique et de la gestion 

financière.    Enfin,  il existe des arrangements du môme ordre dans le secteur de la coopé- 

ration scientifique ou militaire. 

On peut donc considérer que les efforts du Tiers monde, ou des groupes de pays qui 

font partie du Tiers monde, pour parvenir à une certaine coopération dans divers domaines 

(commerce,  investissements, transferts de techniques, recherche-développement)  feraient 

écho aux mécanismes déjà mis en place parmi les pays industrialisés.    Non seulement ces 

efforts seraient un moyen de coopération politique entre pays frappés de problèmes écono- 

miques similaires, mais cette coopération politique serait un produit naturel de la 

croissance économique.    Etant donné les problèmes communs à tous les pays du Sud, il est 

donc souhaitable - et, mieux encore,  inévitable - que ces pays renforcent leurs liens 

économiques. 

Développement par l'interdépendance mondiale 

Vouloir l'interdépendance mondiale ne signifie pas accepter le statu quo pur et 

simple dans les relations Nord-Sud.    Mais c'est reconnaître en effet que la croissance 

économique des pays industrialisés et celle des pays en développement dépendent l'une de 

l'autre, et que, si ces derniers progressent, ce sera en tirant avantage - grâce à une 

augmentation des échanges commerciaux, financiers et technologiques Nord-Sud - de la répar- 

tition internationale du travail et des différences de coûts des facteurs et de dotations 

en ressources.    Certes, pour remédier à la rigidité de l'ordre ancien, des modifications 

significatives seraient apportées au rôle des pays en développement dans les institutions 

internationales, Jusque-là dominées par le Nord, et dans la prise des décisions à l'échelle 

globale.    On voit cependant le danger  :  on risque, en se contentant de l'interdépendance 

mondiale pour susciter le développement, de n'apporter que des améliorations marginales à 

l'ordre ancien et de frustrer, comme on l'a fait pendant 30 ans, les efforts des pays en 

développement pour rattraper leur retard. 

Le nouvel ordre économique international a naturellement pour but de raffermir le 

Sud, de façon que celui-ci Jouisse, dans sa participation à une économie internationale 

interdépendante, d'une position de force comparable à celle des pays industrialisés sur le 

plan de l'économie, du capital et de la technologie.    Quant à l'objectif ultime,  il ne peut 

être qu'un système économique international fondé sur l'interdépendance générale et l'éga- 

lité.    Cependant, deux remarques s'imposent  : la première, c'est qu'il est très douteux 

que cet objectif puisse être atteint dans un laps de temps raisonnable par les seuls moyens 

de l'interdépendance mondiale, telle qu'on la conçoit aujourd'hui; la seconde, c'est qu'une 

diminution soudaine et significative des relations Nord-Sud aboutirait inévitablement à un 
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déclin de la croissance dans ces deux groupes de pays, à court terme et aussi à moyenne 

échéance. Aussi est-il souhaitable que la structure des échanges commerciaux, financiers 

et technologiques entre les pays du Tiers monde soit modifiée, mais en accord avec une évo- 

lution de leurs relations économiques avec les pays industrialisés. 

Synthèse 

L'évolution de l'économie internationale se fera sans doute de façon progressive; 

mais il faudra cependant que l'instauration du nouvel ordre ait lieu dans des délais poli- 

tiquement et socialement acceptables par le Tiers monde. Pour parvenir à ce résultat, le 

Sud dispose d'une seule arme : le renforcement de son powoir de négociation grâce à une 

autonomie collective accrue. 

Ainsi, les deux voies qui mènent au nouvel ordre économique international ne sont 

peut-être pas aussi diamétralement opposées qu'on pourrait le croire. Si la finalité des 

relations économiques internationales reste une interdépendance générale assumée dans une 

position d'égalité, il paraît peu probable en effet que ce but puisse être atteint sans que 

le Sud poursuive pendant un certain temps une politique tendant délibérément à augmenter 

son autonomie collective et à diminuer son état de dépendance par rapport au Nord. Pour 

cela, les pays en développement pouix-aient s'efforcer : 

i) D'augmenter l'importance relative des échanges de produits, de 

capitaux et de techniques tntre eux, afin de réduire l'effet des 

déséquilibres mondiaux sur le iéveloppement interne du Sud; 

ii) De renforcer le pouvoir de négociations du Sud, de façon à parvenir 

à plus d'équité dans les conditions dts échangée avec le Nord. 

La présente étude prend comme hypothèse que les pays en développement devront 

poursuivre parallèlement les deux stratégies esquissées plus hait. On y trouvera un certain 

nombre de recommandations et de projets d'institutions penchant, parfois vers la stratégie 

de l'autonomie collective, parfois vers celle de l'interdépendance mondiale. Sans doute 

les pays en développement, dans leur diversité, s'efforceront-ils chacun de trouver entre 

ces deux options un Juste équilibre correspondant à leur situation particulière; de leur 

côté, les pays industrialisés auront probablement tendance à limiter leur action immédiate 

aux institutions où s'affirme l'interdépendance. Quoiqu'il en soit, la présente étude tient 

pour acquis qu'un monde libéré de la pauvreté et de la faim - a l'échelle où ces deux fléaux 

sévissent actuellement - loin de nuire aux pays riches d'aujourd'hui, leur serait plus 

clément; et que le progrès économique et financier du Tiers monde ne pourrait qua multiplier 

les avantages des relations économiques internationales, tant pour le Nord que pour le Sud. 

C'est sur cette communauté d'intérêts, explicitement reconnue, que repose l'idée mes» du 

nouvel ordre économique international. 

t—v^ 
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1.3.2  Autonomie collective et flux de ressources internationaux 

La notion d'interdépendance mondiale, avec ses conséquences pratiques, est bien 

connue, et l'action politique comme la recherche économique s'y attachent depuis longtemps-^-' 

Beaucoup plus récent, le concept d'autonomie collective est encore mal défini. Il est 

brièvement examiné ci-dessous, ainsi que les conséquences particulières qu'il peut avoir 

sur les flux de ressources internationaux dans le domaine des investissements, du finan- 

cement, de la technologie et du commerce, question qui est au coeur même de la présente 

étude. 

Un aspect à retenir de l'autonomie collective est que les pays du Tiers monde ont 

réussi, beaucoup mieux que ne le pensaient les observateurs il y a une dizaine d'années, à 

affirmer une position commune dans leurs négociations avec le Nord.  C'est au moment de 

l'embargo sur le pétrole, en octobre 1973, que pour la première fois leur mécontentement 

se traduisit par des exigences concrètes, et en mars 1975, avec la constitution à Alger 

d'un front commun entre l'OPEP et les autres pays en développemcv , que la politique des 

prix pétroliers devint l'atout numéro 1 de la lutte pour l'autonomie collective. Par les 

efforts de ce genre, les pays en développement entendent aussi faire équilibre aux coalitions 

des pays industrialisés, beaucoup plus étroitement soudées.  Les pays à économie de marché 

disposent en effet, pour la définition et la défense de leurs intérêts collectifs, de 

groupements extrêmement efficaces, certains officiels, d'autres officieux (l'OCDE, le groupe 

des Dix, la CEE, la Commission trilatérale, etc.). Surtout, ils sont unis par un énorme 

système d'échanges intellectuels, culturels, militaires et commerciaux, fruit de plusieurs 

siècles de relations et de mouvements réciproques. De leur côté, les pays à économie 

planifiée possèdent des mécanismes analogues pour leurs échanges. Comparés à ce type de 

liens, les efforts des pays en développement pour échapper aux structures centralistes 

Hord-Gud, héritées du colonialisme - pour, si l'on peut dire unir le Sud au Sud - paraissent 

modestes.  On remarquera toutefois qu'ils ont su utiliser à leurs fins les organisations 

internationales (mouvement des non-alignés, création du Groupe des 77 au sein de la CNUCED, 

Forum du Tiers monde) où le nombre compte plus que la richesse. Et l'on constatera que, 

dans leurs négociations avec les pays industrialisés, cette volonté d'autonomie collective 

s'est traduite par l'adoption d'une plate-forme commune en vue de l'accès aux marchés 

financiers internationaux, de l'accès aux marchés intérieurs des pays industrialisés, d'une 

réforme monétaire internationale assortie d'une assistance au développement élargie et plus 

"automatique", du contrôle des activités des sociétés transnationales par les codes de 

conduite et de l'ajustement des conditions de transfert des techniques. 

De leur côté, le PNUD et la CNUCED en s'efforçant - avec l'aide des commissions 

économiques régionales de l'ONU et des institutions spécialisées - de définir les possi- 

bilités de coopération économique et technique entre pays en développement, c~.t fait 

progresser l'autonomie collective en en faisant plus et mieux qu'un simple instrument de 

29/ Pour une étude récente des perspectives économiques dans le cadre de l'inter- 
dépendance mondiale, voir OCDE, INTERFUTURS, rapport final, Paris, Juin 1979. Sur certains 
effets de l'interdépendance mondiale sur le commerce et l'emploi, voir OCDE, Incidence des 
nouveaux pays industrialisés sur la production et les échanges de produits manufacturés; et 
CEE, Europe-Tiers monde : dossier de l'interdépendance, Bruxelles, 1979. 
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négociation.    Pour parvenir à ce résultat,  il a fallu d'abord étudier les tendances  fonda- 

mentales des  flux de ressources et  des échanges entre  pays en développement,  puis   isoler les 

problèmes communs  qui se prêtent  à des  solutions autres que celles  appliquées dans  les pays 

industrialisés et qui appellent une coopération entre deux ou plus de deux pays en dévelop- 

pement.     Certaines de c-.a solutions,  d'un intérêt particulier pour  l'industrialisation de 

ces derniers pays  et pour  l'organisation des  flux de  ressources  internationaux,  sont  brièvement 
examinées ci-après. 

Systèmes d'intégration économique régionale 

Dans l'industrie comme dans les autres secteurs économiques,  la forme la plus ambi- 

tieuse de l'autonomie collective est  l'intégration régionale  institutionnalisée.     Presque 

tous les paye en développement se sont déjà prêtés à cette formule.     Cependant, il   semble 

que les progrès réalisés ne puissent  soulever qu'un enthousiasme très modéré, que les diffi- 

cultés, les impasses et les désaccords politiques soient plus faciles à énumérer que les 

succès réels et durables,  et que les problèmes menaçant l'autonomie collective ne soient 

en  fait nulle part  plus apparents que dans les  efforts d'intégration économique régionale. 

C'est qu'en effet ces efforts - comme les autres formes de coopération économique,  par 

exemple entre pays en développement  se partageant un bassin fluvial    ou un lac - unissent 

des nations aux structures industrielles très différentes.    Il y a là une première cause 

de problèmes - d'autant plus que, dans tous les exemples connus d'intégration économiques, 

les pays en développement    ont toujours ncnné la priorité à l'industrialisation, reléguant 

à l'arrière-plan les autres avantages éventuels de l'intégration.     Comment garantir une 

répartition équitable des capacités de production alors que certains pays,  favorisés par 

les structures industrielles dont ils sont déjà dotés,  t'assurent la part du lion dans les 

investissements, accaparant ainsi la plupart des fruits de la libéralisation des échanges 1 

Comment éviter que, dans ces conditions, l'écart ne s'aggrave entre les revenus des pays 

les plus riches de la région et ceux des pays les plus pauvres ?    Jusqu'à présent,  les 

mécanismes en place n'ont pas suffi    à résoudre ce problème fondamental, c'est-à-dire à 

faire respecter l'équilibre industriel régional. 

Si l'on considère dans leur ensemble les tentatives passées d'intégration économique, 

on arrive à la conclusion que la politique "globaliste" appliquée jusqu'ici, et qui  consiste 

i privilégier les efforts communs et l'harmonisation des activitités, n'a pas rencontré le 

succès.    Peut-être pourrait-on faire mieux en déplaçant les gammes de production,  en 

planifiant de concert les activités nouvelles et en améliorant les moyens productifs locaux, 

•n renforçant le pouvoir de décision des pays membres et en recourant à l'intervention des 

pouvoirs publics dans les secteurs dominés par la production de biens publics et par un 

fort coefficient    d'économies externes.    Tout ceci exigerait un rôle accru de la part des 

gouvernements et des nouvelles institutions régionales.    Il faudrait aussi rechercher les 

politiques et les projets susceptibles de produire des résultats suffisamment apparents pour 

entraîner le soutien de l'opinion publique.    Il faudrait enfin établir des critères pour : 

i)    La répartition géographique des productions, compte tenu à la fois 

de* considérations d'efficacité et d'équité; 

ii)    La part à accorder aux apports étrangers dans le développement national; 
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iii) L'évaluation des économies externes et des autres avantages 

non quantifiables de l'intégration par rapport à ses effets 

négatifs sur d'autres aspirations nationales (création d'emplois, 

politique des revenus, etc.). 

Une fois ces problèmes résolus,  il importerait de mettre en place : 

i ) Un organisme intergouvernemental où les gouvernements seraient 

représentés au niveau le plus élevé, et qui serait chargé 

d'adopter, de défendre et de mettre en oeuvre rapidement les 

décisions nécessaires, malgré l'opposition des groupes d'intérêts 

locaux ; 

ii) Un mécanisme chargé de veiller à ce que les productions effec- 

tivement lancées soient conformes aux objectifs de l'intégration, 

que l'évolution des marchés ne reflète pas nécessairement. 

L'autonomie collective pourrait également s'exprimer par l'intermédiaire des entre- 

prises multinationales de commercialisation et de production qu'étudie la CNUCED depuis 

plusieurs années. 

Autonomie collective et technologie 

Pour l'essentiel, la coopération technologique entre pays en développement devra 

d'abord reposer sur les techniques que ces pays peuvent se procurer auprès des pays indus- 

trialisés.    La politique d'autonomie collective devra donc être axée sur les questions de 

promotion et de protection, les institutions compétentes, présentes ou futures, étant 

chargées des tâches suivantes  : 

i) Offrir une information technique classée par production, par fournisseurs, 

par niveaux de qualité et par coûts; 

ii) Recenser les utilisateurs éventuels ainsi que les principaux inter- 

médiaires entre vendeurs et acheteurs; 

iii) Exercer les activités d'appui indispensables, c'est-à-dire fournir 

des services de consultation technique, mettre  2n place des organismes 

d'échanges avec l'étranger et offrir une assistance financière (avec 

possibilités de crédits pour les acheteurs et les vendeurs, systèmes 

d'assurances et de garanties financières, etc.); 

iv) Etudier les pratiques d'achat des organismes internationaux et des 

administrations nationales, qui peuvent représenter un marché inté- 

ressant pour les fournisseurs,  surtout lorsqu'il s'agit de petites 

ou moyennes entreprises- 

v) Négocier et établir de nouvelles formules Juridiques, afin d'adapter 

la théorie et la pratique aux besoins des pays en développement 

exportateurs ; 

vi) Formuler des systèmes préférentiels conçus pour donner aux pays tn 

développement exportateurs un accès effectif au marché des pays indus- 

trialisés et, surtout, pour stimuler la croissance des échanges techno- 

logiques entre pays en développement; 

J 



f 

ID/C0NF.V3 
Page 65 

vii) Favoriser l'action coopérative des paya en développement pour mettre 

leurs moyens technologiques au service des productions communes, 

tirer le meilleur parti ¿es techniques appropriées à leurs besoins 

et & leurs ressources et observer les progrès de la technique dans 

les pays industrialisés. 

Un exemple de coopération dans f»c domaine est  fourni par les échanges entre centres 

nationaux de technologie, le but poursuivi étant de désigner pour chaque secteur ou branche 

d'industrie des centres spécialisés ayant vocation pour diffuser le savoir-faire technolo- 

gique au niveau régional ou mondial, grâce à une subvention initiale limitée provenant des 

organisations internationales ou prévue dans des accords  intergouvernementaux  (le PNUD, grâce 

i ses fonds régionaux et à ses activités de coopération technique entre pays en développement, 

aide des centres de ce genre dans le secteur des produits alimentaires, des textiles, 

du cuir, etc.). 

Autonomie collective et ressources humaines 

La circulation des produits industriels, des techniques et des capitaux entre pays 

en développement, s'accompagne de mouvements de la main-d'oeuvre de plus en plus importants. 

Ces mouvements intéressent  surtout les travailleurs non qualifiés, quoique les apports de 

travailleurs qualifiés jouent  eux aussi un rôle décisif dans l'effort d'industrialisation 

des pays d'accueil.    Parmi ces déplacements de ressources humaines, il faut cependant faire 

une part spéciale au phénomène de l'exode des compétences vers "les pays industrialisés.    En 

1975-1976, 25 % des ingénieurs  indiens venant de recevoir leur diplôme sont partis pour 

l'étranger; le chiffre correspondant était de l8 % pour le Sri Lanka et de 11 % pour les 

Philippines.    Au début des années 70, sur le nombre  supplémentaire d'ingénieurs aux Etats-Unis, 

28 % provenaient des pays en développement, et 76 % d'entre ceux-ci étaient à l'âge le plus 

productif (de 30 à 1*1* ans).     Pour la période 1961-1972,  on a estimé à 1*6 milliards de dollars 

- 3,8 milliards par an - la valeur des apports de main-d'oeuvre qualifiée aux Etats-Unis, au 

Canada et au Royaume-Uni*-,  soit un montant presque égal à l'APD de ces pays pendant les 

mêmes années.    Tous ces chiffres donnent une idée des pertes en capital humain que subit le 

Tiers monde, au détriment de son potentiel collectif. 

Les professions industrielles et scientifiques - ingénieurs, »édecins,  infirmiers, 

professeurs, comptables - représentent une proportion appréciable du personnel qualifié attiré 

par les autres pays en développement.    Par comparaison avec ceux qui émigrent dans les pay« 

industrialisés, les membres de ce personnel partent en général pour des périodes plus courtes, 

habituellement sans leur famille, et, lorsqu'il s'agit de cadres, de représentants des 

professions libérales et scientifiques, etc., occupent des postes beaucoup plus importants et 

nettement plus privilégiés. 

Compte tenu de ces facteurs, plusieurs propositions d'autonomie collective en matière 

de ressources humaines ont été formulées par la cinquième Conférence des Chefs d'Etat ou de 

gouvernements des pays non alignés (août 1976) et p«r la CNUCED.    C'est ainsi qu'on a proposé : 

JO/ Voir CHUCED. TD 239, Technologie. 
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i) La création de banques de données  sur les ressources en main-d'oeuvre 

qualifiée,  afin de faciliter les échanges de renseignements sur les 

catégories professionnelles, les débouchés et les demandeurs d'emploi; 

ii) La coordination de l'enseignement et de la formation professionnelle, 

afin de tenir compte des avantages comparatifs dans les  investissements 

consacrés à l'éducation et dans les transferts de compétences entre 

pays en développement; et la création dans le Tiers monde d'établis- 

sements de formation collectifs pour certaines disciplines, les coûts 

étant partagés entre les pays; 

iii) La coordination des systèmes de formation en cours d'emploi; 

iv) L'élaboration de programmes d'assistance  o^chnique spécialement conçus 

et administrés par les pays en développement, par exemple selon les 

modalités arrêtées à Buenos Aires  (1978) pour la coopération technique 

entre pays en développement; 

v) La création d'organismes et de services conjoints de consultation 

utilisant les   -essources et les personnels autochtones et profitant 

de l'expérienc» acquise par les pays en développement dans l'adaptation 

et- la reproduction des techniques, ces organismes étant encouragea par 

le traitement préférentiel donné aux organismes desdits pays pour l'exé- 

cution des programmes d'industrialisation; 

vi) L'harmonisation des mouvements de capitaux provenant des pays en déve- 

loppement riches en ressources et pauvres en personnels avec lea 

mouvements de main-d'oeuvre qualifiée provenant des pays en développement 

riches <sn personnels et pauvres en ressources, grâce à un système de 

financement commun, de prêts ou de subventions; 

vii) La normalisation des conditions et des modalités qui régissent l'emploi 

des travailleurs migrants, grâce par exemple à l'insertion dans les 

contrats de travail de clauses types sur la rémunération et la sécurité 

de l'emploi pour les diverses catégories professionnelles. 

Les propositions d'action coopérative devront tenir compte des problèmes que pose la 

collaboration entre des pays que séparent les idéologies et les niveaux de développement, 

que certains liens traditionnels unissent avec le Nord et où les groupes de pression profes- 

sionnels font sentir leur influence. 

Autonomie collective et financement 

Le potentiel d'autonomie collective en matière de financement est considérable.    Sa 

effet, les excédents massifs qui se font Jour chaque année dans les paya membres de l'OPEP 

sont déposés dans des institutions ou des banques installées dans lea pays du Nord ou dominées 

par cea pays, et qui les prêtent au Sud sous le contrôle du Nord.    Dana leur majorité, les 

emprunta du Sud sont donc satisfaits par d'autres pays du Sud, mais par l'intermédiaire du Nord, 

sous forme de crédits bancaires normaux, de tranches de crédit ou de tiragea spéciaux du FMI 
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et de prêts  au  développement consentis  à moyen ou à Ion? terme par des organismes bilatéraux, 

des organisations   internationales ou des  prêteurs privés.     Ce passage des  investissements 

par le IJord  s'explique par le  fait que,  ce groupe de pays  réunissant les principaux établis- 

sements  spécialisés,  le personnel compétent et l'information nécessaire,   il est beaucoup plus 

facile -  et moins  dsn^ereux - de passer par les circuits  classiques qu'il offre aux inté- 

ressés.     Pour traiter directement de  Sud  à Cud,  il  faudra d'abord expérimenter de nouveaux 

circuits,  ce  qui  n'ira pas sans difficultés,  et déterminer les  intérêts communs entre 

certains  au moins  des  prêteurs et des  emprunteurs. 

Cette communauté d'intérêts entre prêteurs et emprunteurs du Sud ne pourrait que 

gagner à une  action collective correspondant aux objectifs suivants   : 

i)  Rendre les placements plus  sûrs en diversifiant l'offre et la demande 

de  capitaux au point de vue géographique et   institutionnel; 

ii)  Limiter les coir s en supprimant les profits des intermédiaires du Nord, 

et associer l'aide Sud-Sud au système de prêts en l'utilisant pour 

bonifier les taux d'intérêts et pour fournir des assurances aux prêteurs; 

iii)  Fournir des prêts directs pour augmenter le contrôle exercé sur l'emploi 

des  fonds et le portefeuille des placements, et servir les intérêts 

nationaux des prêteurs en supprimant les formalités gênantes et coûteuses 

imposées aux emprunteurs; 

iv)  Limiter le coût des projets d'investissements en offrant aux emprunteurs, 

pour leurs biens d'équipements importés du Nord, de3 crédits libérés des 

conditions financières dont ces achats sont parfois assortis lorsque les 

fonds sont fournis par les exportateurs du Nord. 

On trouvera au chapitre V certaines propositions détaillées de mécanismes nouveaux, 

inspirées de cette communauté d'intérêts. 

1-1* Liens entre les stratégies internationales et les stratégies nationales 

C'est des  stratégies internationales que dépendra le choix de la route vers le nouvel 

ordre économique  international.    Cependant, pris isolément, chacun des pays en développement 

devra en même temps se consacrer à la mise en oeuvre des  stratégies nationales indispensabler 

à la poursuite de ses objectifs industriels et sociaux.     Le chapitre suivant est consacré à 

l'examen de trois types possibles de stratégies nationales.    Pour chaque pays en dévelop- 

pement, les orientations nationales une fois fixées, le problème majeur consistera à déter- 

miner la nature et l'importance des couplages internationaux pouvant le mieux l'aider à 

atteindre ses objectifs industriels.    Ces   contacts internatio- lux peuvent en effet être, 

soit avantageux,     soit désavantageux,  selon le groupe de contrôle international en cause 

et selon la façon    dont ce contrôle est utilisé.    Dans chaque pays, le scénario 

d'industrialisation et le taux de croissance seront donc affectés par le choix des couplages 

internationaux,  avec les contrôles que ceux-ci mettent en Jeu. 

Les types de couplages possibles sont nombreux, et peuvent porter par exemple sur les 

moyens de production (c'est-à-dire les techniques, les capitaux et les investissements 

étrangers directs), sur l'implantation des installations de production (qui dépend en grande 
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partie de l'inveiti•»•ment étranger direct), sur la distribution de la production (qui repose 

sur les circuits de vente et les méthodes de commercialisation) ou sur la gamme de production 

(qui est influencée par les activités de recherche-déveloptiement et la publicité, avec les 

effets de celle-ci sur les habitudes de consommation). 

L'importance de chacun de ces types de couplages - ou, si l'on préfère de ces méca- 

nismes de contrôle - varie avec le temps et selon les pays. Pour les pays en développement, 

la question cruciale reste de découvrir quelles sont les entités (nationales ou inter- 

nationales) qui Jouissent du pouvoir de décision effectif, et quelles sont les conséquences 

(sur la distribution et i. tout autre point de vue) de l'exercice de ce pouvoir. A partir des 

réponses à ces questions, on pourra envisager des mécanismes de coopération internationale 

conçus pour corriger l'état de choses actuel quand cela paraît nécessaire. 

' 
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DEUXIEME PARTIE 

CHAPITRE II - INDUSTRIALISATION : OBJECTIFS ET STRATEGIES 

2.1.   R81e de l'industrialisation dans le développement 

2.1.1  Industrie et développement : le bilan 

L'importance que les pays du Sud attachent à l'industrialisation pour la poursuite 

de leurs objectifs de développement tient, pour une part, à ce qu'ils identifient la puissance 

et la richesse du Nord à sa position dominante dans le secteur manufacturier et la faiblesse 

ainsi que la pauvreté du Sud au fait qu'ils se consacrent à la production agricole et à d'autres 

productions primaires. Elle provient aussi de ce qu'ils observent dans le Nord, une corré- 

lation, entre la forte part qui revient aux produits industriels dans le PNB total et un 

revenu élevé par habitant. File résulte encore de la nécessité de créer de nouveaux emplois 

pour faire face à l'accroissement de la population, tout en évitant une nouvelle réduction 

des revenus par habitant, risque que l'on court souvent en accroissant l'emploi dans l'agri- 

culture. Enfin, elle procède de la crainte qu'à la longue les termes de l'échange demeu- 

reront défavorables aux produits primaires et favorables aux produits manufacturés. Tout 

semblait donc indiquer que pour espérer accroître le revenu par habitant dans le Sud, il 

fallait favoriser une croissance industrielle quasi-général« .  Bref, pour les paye qui ont 

accédé à l'indépendance après la guerre, l'industrialisation était considérée comae synonyme 

de développement, ce qui signifiait qu'il fallait rattraper les pays avancés en recourant, 

pour l'essentiel, aux mêmes moyens. Une industrialisation calquée sur celle des pays avancés 

devait, croyait-on,produire des résultats analogues pour ce qui est non seulement de l'amé- 

lioration du bien-être matériel, mais encore de l'élimination de la pauvreté et de la création 

d'emplois. 

Cette identification étroite avec les moyens comme avec les fins du développement 

dans les pays avancés a beaucoup contribué à donner a l'industrialisation du Tiers monde la 

configuration que nous lui connaissons actuellement. Tout au long des années 50 et 60, 

beaucoup de pays en développement ont choisi d'accélérer le rythme de la croissance indus- 

trielle en accordant de gros avantages fiscaux aux entrepreneurs du Nord comme à ceux du Sud 

pour la construction de grandes usines fabriquant des produits du même type et employant les 

mêmes techniques que dans le Nord. En outre, l'appareil d'Etat des pays du Sud est parfois 

intervenu directement dans le processus d'industrialisation, mais sans modifier, le plus 

souvent, son caractère fondamentalement imitatif. On attendait des résultats rapides de la 

stratégie adoptée, bien qu'elle défavorisât explicitement le secteur rural et la petite 

industrie traditionnelle au profit du grand secteur urbain. 

En se lançant dans une telle industrialisation imitative, les pays en développement 

ont trop souvent négligé de tenir compte du coût social réel de l'industrialisation du Nord, 

dont les conséquences pour lamajeur« partie de la pepulation étaient loin, au début, de favo- 

riser la Justice sociale ou l'amélioration des conditions ou de la qualité de la vie. Il se 

peut certes qu'avec les moyens d'action économiques et sociaux perfectionnés dont on dispose 

maintenant, le Sud réussisse à éviter à l'avenir certaines des épreuves endurées au début 

dans le Nord, mais il convient néanmoins d'avoir toujours présentes a l'esprit les retombés 

néfastes de l'industrialisation et d'accompagner toute stratégie de développement industriel 

d'ure politique sociale éclairée. 
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Si le PUB par habitant a eu tendance à s'accroître sensiblement dans l'ensemble des 

pays en développement,  il est apparu rapidement que d'autres objectifs  économiques et sociaux 

importants, tels que la création d'emplois pour faire face à l'accroissement de la population 

et l'élimination de la pauvreté,  restaient à atteindre car, contrairement à ce que l'on 

espérait au début, l'augmentation du PNB n'a pas permiF d'y parvenir automatiquement.    De 

nombreux indices permettent de dire que la répartition du revenu s'est dégradée dans la majo- 

rité des pays en développement à faible revenu,  alors que dans ceux qui ont un revenu par 

habitant moyen ou élevé,  elle a évolué de façon divergente suivant les pays^    Les pauvres, 

notamment les 20 % d'entre eux qui sont au bas de l'échelle, ont même vu leur revenu diminuer 

en valeur absolue, les ruraux étant les plus durement touchés.    La réduction ou l'accrois- 

sement de l'inégalité des revenus a été déterminé par les structures initiales et la répar- 

tition des richesses et des revenus.    L'accroissement des inégalités dans le bas de l'échelle 

tient notamment à l'évolution des structures qui a transformé une économie agricole et rural 

- où richesses et revenus sont relativement bien répartis - en économie  industrielle et 

urbaine où les inégalités sont plus marquées.    On a constaté que dans les campagnes, la 

proportion de la population qui ne bénéficie pas du minimum vital défini par des critères 

nutritionnelles avait diminué ou n'avait pas changé au cours de la période 1955-1970 dans 

les sept pays d'Asie étudiés, où vivent, selon les estimations, les trois-quarts des pauvres 

de la planète. 

Aux faibles niveaux des revenus et aux carences protéino-caloriques s'ajoutent 

d'autres indices de pauvreté de plus en plus manifestes, tels que la forte mortalité infan- 

til«:, l'analphabétisme, le manque de terres et le chômage, même dans les pays où les taux 

de croissance de l'industrie et du PIB sont élevés.    En favorisant l'exode rural, la concen- 

tration des investissements industriels dans les zones urbaines a conduit au développement 

des bidonvilles, dont les habitants ne bénéficient pas de conditions de vie décentes pour ce 

qui est du logement, des installations sanitaires, de l'alimentation en eau potable, des 

services médicaux et de l'enseignement, ni d'emplois réguliers, rémunérateurs et socialement 

productifs. 

On avait fondé de grands espoirs sur l'expansion de l'industrie manufacturière pour 

résoudre les problèmes de sous-emploi et de chaînage dans les pays en développement.    Or, 

l'ampleur même des problèmes d'emploi dans la plupart de ces pays fait qu'il sera impossible de 

les résoudre à court terme.    Dans un secteur manufacturier occupant 20 % de la population 

active, il faudrait accroître le volume de l'emploi de 15 % par an simplement pour absorber 

un apport annuel de main-d'oeuvre de 3 t.    Pour une augmentation normale de la productivité 

du travail, le taux d'accroissement de l'emploi dans le secteur manufacturier devrait 

atteindre 18 % au moins.    Ce chiffre est à comparer aux taux de croissance annuelle de l'emploi 

enregistrés dans le secteur manufacturier depuis I960, taux qui ont oscillé entre 2 et k % 

dans la plupart des pays en développement, alors que 1\ population urbaine s'est accrue au rythme 

annuel de lt ou 5 t.    Des taux tris élevés allant de 8 à 21» ? ont été enregistrés dans quelques 

cas mais, inversement, les taux ont parfois été négatifs.    Ces chiffres appellent une réserve 

importante.    Le secteur manufacturier traditionnel, composé pour l'essentiel de petites 

21/ Voir Hollis Chenery et. al..  "Redistribution with Growth", John« Hopkins Press, 1975 
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entreprises dispersées employant fréquemment de la main-d'oeuvre familiale à temps partiel, 

est en grande partie négligé dans les statistiques industrielles, et ce bien qu'il continue 

d'employer la majeure partie des travailleurs qualifiés et des chefs d'entreprise, qui sont 

pourtant si précieux. 

D'une façon générale, un nombre inquiétant de pays en développement ont enregistré 

un recul de la part  des industries tant traditionnelles que manufacturières dans l'emploi 

total, alors que l'OIT a évalué à 300 millions le nombre total de personnes touchées par le 

chômage ou le sous-emploi au milieu des années 70, après une augmentation du chômage de 1*6 % 

au cours de la période 1960-1973. 

La composition de la production industrielle a elle-même une dimension sociale qu'il 

convient de ne pas négliger.    Dans le secteur moderne des pays en développement, la plus 

grosse partie de la production industrielle était destinée à satisfaire la demande de biens 

de consommation finals,  qu'elle émane du marché intérieur ou du marché international.    Les 

pauvres ayant un pouvoir d'achat restreint, leurs besoins n'influent guère sur la structure 

de la demande à laquelle doit répondre le secteur moderne.    En revanche, les produits de 

l'industrie traditionnelle (textiles, articles en cuir, produits alimentaires transformés 

et huiles) ont continué de répondre à leurs besoins grâce à des systèmes d'organisation 

industrielle décentralisés et parfois archaïques.     Les structures de la consommation des 

groupes à revenu élevé, dont les préférences conditionnent le marché national des biens de 

consommation industriels, ont été façonnées dans une large mesure par les gouts et les 

valeurs des populations des pays du Nord.    La gamme des produits finals de l'industrie 

moderne, qui a déterminé le choix des techniques,  a donc favorisé l'importation de procédés 

fondés Bur la production en grande série, le recours massif au capital et l'emploi limité 

des compétences et des matières premières disponibles localement. 

2.1.2     Les buts de l'industrialisation 

La croissance du PNB ou de la production industrielle ne constitue nullement un baro- 

mètre adéquat du progrès social.    Elle ne donne aucune indication,par elle-même, sur la 

composition de la production, sur sa répartition ni sur les conditions sociales et institu- 

tionnelles de l'accroissement du PNB.    La croissance est donc une condition nécessaire mais 

non suffisante du progrès économique.    En outre, la croissance industrielle en soit doit 

toujours s'accompagner d'un développement de l'agriculture, des services et de l'infra- 

structure de base pour que les objectifs sociaux puissent «tre atteints^-'. 

La volonté de s'industrialiser procède donc en grande partie du désir d'assurer un« 

croissance économique équilibrée, et notamment de fusionner le vaste secteur de subsistance 

existant dans la plupart des pays en développement avec les enclaves urbaines, minières et 

agricoles modernes créées par les puissances coloniales.    Le premier de ces secteurs de 

l'économie est associé a des structures sociales et Â des cultures traditionnelles, tandis 

que dans les zones urbaines sont concentrés les centres de décision, l'administration, les 

services modernes et l'infrastructure.    Dans la majorité des pays en développement, ce 

dualisme a été, semble-t-il, accentué par l'industrialisation, les modes d'allocation des 

¿2/ Conseil économique et social, E/AC.5U/19, 23 février 19T9, page 6. 

Í 
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ressources à l'industrie accentuant les dichotomies villes-campagnes,  secteur traditionnel- 

secteur moderne et agriculture-industrie, au lieu d'encourager les  interactions entre eux. 

La concentration de la propriété et du contrôle des industries entre les mains de la bureau- 

cratie, des filiales des sociétés transnationales et d'un petit nombre d'entrepreneurs 

locaux a souvent eu pour effet de figer les sociétés au lieu de les intégrer,et d'exacerber 

l'antagonisme social.    Le manque de liaison entre les secteurs a fait également que les 

techniques  industrielles modernes n'ont  pas permis d'accroître la  productivité autant  qu'on 
l'espérait. 

Il ne fait pas de doute,  en revanche, que plusieurs ¿rands pays en développement, 

que l'on range désormais parmi les pays semi-industrialisés, se sont dotés d'impressionnants 

moyens de formation, de recherche, d'assimilation, d'adaptation et de mise au point de 

techniques industrielles modernes, tout en constituant une importante réserve de dirigeants 

et de cadres pour leur industrie.    Celle-ci est intégrée verticalement et  fabrique des 

produits très divers,  et l'infrastructure mise en place à son intention permettra d'accroître 

l'offre rapidement.    Au niveau des entreprises, on constate un gros effort de formation et 

d'adaptation des procédés importés.    Grâce à leurs compétences,  les industriels de ces pays 

en développement sont à même de négocier avec succès et d'investir dans les pays développés. 

Toutefois, cela ne vaut que pour une petite minorité de  mys en développement.    En outre,  il 

est douteux que les conditions qui leur ont permis d'accéder à la position qu'ils occupent 

actuellement  (taille des marchés, ressources, évolution de l'enseignement, esprit d'entre- 

prise,  savoir-faire .mise en place d'institutions sociales modernes) puissent êt.e reproduites 

dans la majorité des pays en développement.    De fait, il n'y a a priori aucune raison de 
penser que cela soit souhaitable. 

Au déséquilibre évident de la croissance et à l'échec des  stratégies adoptées pour 

résoudre les principaux problèmes sociaux est venu s'ajouter au cours de l'après-guerre un 

autre sujet de vive préoccupation.    Les Jeunes pays du Sud en sont venus à constater que bien 

des aspects de la croissance,  telle qu'elle s'opérait, ne faisaient que resserrer nombre de 

liens de dépendance qu'ils avaient espéré rompre lors de la décolonisation.    Au plan écono- 

mique,  c'était la dépendance à l'égard des investissements, des techniques et des débouchés 

extérieurs, qui leur étaient assurés à des conditions et selon des modalités dictées en 

grande partie par le Nord.    Il est évident que nombre de pays en développement ont beaucoup 

diversifia leurs exportations et, notamment, qu'ils sont moins tributaires d'un seul produit 

de base ou d'un nombre restreint de produits de ce genre.    Ce sont les exportations de 

produits manufacturés qui ont le plus contribué à cette diversification.    Cependant, au cours 

de la période de 1961*-1975, tous les grands pays en développement exportateurs de produits 

manufacturés,  sauf un, ont enregistré un accroissement du déficit de leur commerce de produits 

manufacturés avec les pays industriels, le déficit «lobai de ce groupe le pays en développèrent 
passant de 6 à 28 milliards de dollars. 

Les pays semi-industrialisés eux-mêmes demeurent tributaires des importations pour 

une bonne partie des biens d'équipement et des machines dont ils ont besoin, leurs expor- 

tations manufacturières se composant essentiellement de textiles, de vêtements et d'articles 

en cuir dont la fabrication exige beaucoup de main-d'oeuvre.    Parallèlement, beaucoup de pays 
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en voie d'industrialisation sont devenus de plus en plus tributaires des importations de biens 

essentiels, en particulier de produits alimentaires, ce qui tient en partie au fait que leur 

volonté de développer l'industrie a fait passer au second plan les besoins immédiats du 

secteur agricole.    Le déficit d<. la balance des paiements qui en a résulté a parfois entraîné 

des réductions périodiques fias importations de biens d'équipement et de produits inter- 

médiaires pour l'industrie et nuit de ce fait  à la stabilité requise pour les investissements 

industriels à long terme.    L'attention insuffisante accordée au secteur agricole s'est 

traduite également par une contraction du marché intérieur des produits manufacturés et par 

l'apparition de contraintes qui ont pesé sur l'offre de matières premières agricoles pour 

l'industrie. 

On peut conclure de ce bilan général de l'industrialisation,  que celle-ci ne constitue 

pas, loin s'en faut, un remède simple ou universel aux difficultés socio-économiques.     Les 

pays doivent inventorier avec soin leurs ressources et leurs possibilités ainsi que les 

problèmes auxquels ils se heurtent et les perspectives qui s'offrent à eux, puis planifier 

minutieusement leur développement en tenant dûment compte à la fois des  structures de leur 

économie et de la situation mondiale. 

suivants 

D'une façon générale, les objectifs de l'industrialisation pourraient être les 

i) Croissance économique afin de créer des emplois, de dégager des recettes 

d'exportation et des revenus et d'assurer la stabilité économique. Ces 

objectifs doivent être atteints rapidement, et pour qu'ils le soient de 

façon durable, il faut assurer une croissance soutenue à long terme grace 

i une accumulation de capital suffisante par le biais de l'industrialisation; 

*i) Objectifs en matière de répartition englobant par exemple la renai tí t.ion 

du revenu entre les individus, les allocations de ressources dans le temps, 

la répartition intersectorielle de la production grâce à la mise en place 

d'un ensemble de branches d'industrie étroitement liées entre elles et la 

répartition de la production et du revenu entre les régions, par exemple 

entre les zones rurales et les zones urbaines; 

***) Objectifs sociaux et autres objectifs indirects (objectifs autres qu'écono- 

miques). De fait, comme on le verra plus loin, les stratégies d'indus- 

trialisation de certains pays en développement peuvent viser principalement 

i atteindre des objectifs sociaux ou sociosolitiques. La croissance indus- 

trielle peut permettre d'élargir l'éventail des emplois proposés à la popu- 

lation locale, favoriser une plu« grande égalité sociale et éonomique et 

renforcer la fierté nationale, ainsi que l'autonomie et l'indépendance des 

pays qui étaient, il y a peu de temps encore, des colonies de puissances 

du »ord. Elle permet en outre d'élargir l'assiette de l'impôt et, grâce 

à cela, d'édifier un Etat aoderne, ainsi que de mettre en place toute une 

infrastructure économique et sociale. L'industrialisation a donc un rôle 

essentiel à Jouer Ì la fois dans les domaines politique et social st dans 

le développement économique. 
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2.1.3      Stratégies natienales d'industrialisation 

Tous les gouvernem&nts doivent tenir compte peu ou prou de l'ensemble des objectifs 

énumérés dans la sect .m précédente.     Ils accorderont toutefois à chacun d'eux une importance 

qui variera beaucoup en fonction, par exemple, de ce que le colonialisme leur a légué sur le 

plan politique, de leur idéologie ainsi que de la dotation en ressources,  des dimensions et 

de la situation géographique du pays, et aussi de la puissance et de l'influence des autres 

agents  (sociétés transnationales, entreprises nationales,  syndicats, etc.).     Le contraste 

entre les politiques visant à dégager à court terme de gros excédents d'exportation et celles 

qui sont axées sur la satisfaction des besoins de l'homme permet de mieux saisir cette 

différence. 

Il existe une corrélation entre l'importance relative accordée aux différents 

objectifs et le rôle Joué par les forces du marché et l'interventionnisme.     En particulier, 

si l'on accorde plus de poids aux objectifs relatifs à la répartition ou aux objectifs 

indirects - sociaux et autres - l'interventionnisme et l'influence des pouvoirs publics 

Joueront un rôle accru.    La notion même de stratégie d'industrialisation implique nécessai- 

rement une certaine part d'intervention des pouvoirs publics.    Or, les moyens d'action réels 

dont disposent les pays en développement dérivent de l'expérience acquise par les pays indus- 

trialisés dans la première moitié du siècle.    En particulier, on admet depuis peu que les 

gouvernements sont en mesure d'influer sur le niveau de la demande globale et, par jonséqu nt, 

d'atténuer les fluctuations du revenu national, sans pour autant recourir à des formes 

d'intervention plus concrètes.    Parallèlement, les Jeunes pays socialistes ont fait la 

preuve qu'ils étaient à même de contrôler et de régulariser l'activité au niveau micro- 

économique.    Pour l'élaboration de leur doctrine d'intervention, les pays en développement 

se sont généralement inspirés de l'expérience de ces deux groupes de pays,  quoique à des 

degrés très divers. 

De nombreuses raisons expliquent les divergences entre les plans de développement des 

divers pays du Tiers monde.    Ces pays ont des institutions gouvernementales très différente« 

selon, d'une part, l'héritage qu'ils ont reçu de la période coloniale et,  d'autre part, la 

dynamique interne de leur évolution politique.    Ils ont également une dotation en facteurs 

différente, ce qui modifie automatiquement l'éventail de leurs options.    Enfin, ils occupent, 

bien entendu, des positions très différentes dans l'ordre économique international en vigueur. 

Deux conclusions s'imposent.    Premièrement, la notion même de stratégie d'industria- 

lisation peut prêter i confusion si l'on entend par lì un effort systématique, cohérent et 

soutenu fait dans un but bien précis.    Les stratégies de ce genre résultent plutôt des 

réactions de certains agents économiques aux obstacles et aux influences sur lesquels ils 

n'ont pas ou guère de prise.    Deuxièmement, toute classification des stratégies ne permettra 

pas de rendre pleinement compte des situations réelles dans toute leur complexité, notamment 

lorsqu'elles tiennent à une information insuffisante des planificateurs et Í l'inadéquation 

des moyens d'action. 

Toutefois, malgré ces réserves, une classification des stratégies d'industrialisation 

possibles est nécessaire pour la clarté de l'exposé.    Hou« distinguerons ici trois grands 

types de stratégies. 
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La première - comme la deuxième d'ailleurs - peut être qualifiée de classique en ce 

sens qu'elle est caractéristique des stratégies adoptées par les pays en développement dans 

les années 50 et 60, où la croissance - et elle seule ou presque - constituait une priorité 

politique absolue. La première de ces stratégies est celle de la promotion des exportations, 

dans laquelle le facteur fondamental qui détermine l'orientation du développement industriel 

d'un pays pour ce qui est de la production est la demande mondiale. 

Un pays peut commencer par exploiter au maximum les possibilités de recettes que lui 

offrent ses exportations courantes de produits primaires et fonder ses espoirs d'industria- 

lisation sur le réinvestissement de ces recettes dans des installations de transformation, 

la structure de la demande mondiale Jouant là aussi un rôle capital. Si ce pays s'attache 

en outre à exporter des produits manufacturés à forte composante de main-d'oeuvre, une telle 

stratégie implique qu'il table, pour s'industrialiser, sur son aptitude à tirer parti de 

facteurs de production (main-d'oeuvre ou ressources naturelles bon marché) relativement 

abondants dans le cadre général de la division internationale du travail existante. 

Les mécanismes •»mployés pour satisfaire la demande varient. Les investissements 

étrangers directs peuvent Jouer un rôle dans la mise en place de capacités manufacturières. 

On peut persuader les sociétés transnationales de transformer plus avant les matières 

premières dans leur pays d'implantation avec ou sans la participation des entrepreneurs ou 

des pouvoirs publics locaux. Le choix des techniques est limité par la situation du marché 

mondial, et les possibilités d'industrialisation du pays demeurent liées aux fluctuations 

de la demande extérieure. 

La deuxième stratégie classique est celle du remplacement des importations. Les 

pays qui adoptent cette stratégie acceptent la configuration existante de la demande inté- 

rieure et, implicitement, la répartition du revenu entre les différents groupes sociaux, et 

s'efforcent de fabriquer chez eux ce qu'ils achetaient auparavant à l'étranger. On peut 

recourir à divers mécanismes pour satisfaire la demande intérieure qui l'était autrefois 

par les importations, mais un des plus simples (du point de vue administratif) est d'attirer 

les investissements étrangers directs. En effet, les entreprises étrangères fournissent à 

la fois les capitaux de risque, les techniques et les moyens organisationnels nécessaires 

pour créer et équiper les installations destinées à satisfaire une demande préexistante. 

Inversement, les pouvoirs publics ou les entrepreneurs du pays d'accueil pourraient conclure 

toute une série d'accords de coentreprise ou de licences avec le producteur étranger en vue 

de recréer dans le pays les installations de production étrangères mais, quelle que soit la 

forme institutionnelle adoptée, les effets sont en gros les mêmes. L'industrialisation 

repose sur des méthodes et dea modèles mis au point a l'étranger et elle est, dans une 

certaine mesure, dirigée de l'étranger. Au lieu de permettre aux pays de s'engager sur la 

voie d'une industrialisation autonome, le scénario du remplacement des importations peut 

fort bien n'avoir pour effet que de consolider le statu quo dans les relations internationales. 

Dans le cas des deux stratégies qui viennent d'être étudiées, les indicateurs sur 

lesquels reposent les décisions d'investissement dans l'industrie sont déterminés soit par 

la demande extérieure, soit par la demande intérieure, qui est surtout celle de l'élite. 

I« majeure partie de la population des pays en développement ayant un pouvoir d'achat 
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insuffisant, ses besoins créent rarement une demande effective.     On peut donc préconiser une 

troisième stratégie d'industrialisation qui irait au-devant de ces besoins et qui viserait à 

adapter les structures de la production industrielle en vue de les satisfaire.    En outre, 

grâce à une telle stratégie, des revenus seraient assurés directement aux pauvres des zones 

rurales et urbaines pour les aider à satisfaire leurs beoins essentiels en matière d'ali- 

mentation, d'habillement,  de logement, de santé, d'enseignement et de transport.    Cette 

stratégie, nue l'ONUDI appellerait stratégie d'industrialisation endogène,  se distinguerait 

donc  des deux stratégies classiques par l'indicateur employé pour les décisions d'investis- 

sement et par le fait qu'elle viserait à assurer directement des revenus à ceux qui en ont 

le plus besoin, au lieu de tabler sur des transferts ultérieurs, principalement par le biais 

de la fiscalité.    Par définition, la croissance serait dynamisée de l'intérieur, ce qui 

conduirait à faire une place beaucoup plus large à l'auto-assistance ou à l'autosuffisance 

et   inciterait à tirer le meilleur parti possible des ressources locales.     Les projets 

auraient un rapport cap i tal /travail faible, consommeraient moins d'énergie et favoriseraient 

un recours accru aux compétences, aux dirigeants d'entreprises,  aux matières, aux biens 

d'équipement et aux techniques disponibles localement. 

Pour assurer des emplois et des revenus aux pauvres des zones rurales et urbaines, 

cette stratégie amènerait à élargir le rôle des petites et moyennes entreprises.    Une des 

principales caractéristiques de toute stratégie de lutte contre la pauvreté serait de 

provoquer une interaction étroite, voire une symbiose, entre les entreprises agricoles et 

industrielles dans les campagnes, ce qui déboucherait  sur une p"us grande égalité dans les 

termes de l'échange entre les zones rurales et urbaines.    Enfin,  comme cette stratégie serait 

axée sur des besoins qui ne peuvent encore créer une demande effective, les pouvoirs publics 

seraient appelés à jouer un rôle concret dans le processus de développement, grâce notamment 

à la création d'entreprises produisant non seulement des biens  industriels, mais aussi des 

biens publics. 

Une stratégie d'industrialisation endogène se fonderait davantage sur l'utilisation 

et  la création de ressources locales en favorisant les projets qui présenteraient les carac- 

téristiques suivantes   : 

- Emploi de spécialistes locaux et formation de nouveaux    spécialistes; 

- Rapport capital/travail plus faible que pour d'autres types 

d'industrialisation; 

- Recours aux services de dirigeants d'entreprises locaux; 

- Utilisation de matières premières et de pièces disponibles localement; 

- Emploi de biens d'équipement produits localement; 

- Application de techniques autochtones. 

L'industrialisation qui se ferait selon ces principes aurait forcément un caractère 

largement rural, élément essentiel de toute stratégie d'industrialisation endogène. L'immsnse 

majorité de la population du Tiers monde vit dans les campagnes.    C'est là une réalité 

fondamentale qui doit servir de point de départ à toute modification du modèle d'indus- 

trialisation.    Parallèlement,    il faut aussi reconnaître qu'un    modèle d'industrialisation 
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axé étroitement sur la satisfaction des besoins des pauvres du secteur rural non agricole 

ne saurait remplacer les diverses réformes tant nécessaires, dans la plupart des zones 

rurales.  L'idéal serait que les entreprises produisent les biens intermédiaires et finals 

nécessaires pour répondre aux besoins changeants de l'agriculture locale, ce qui permettrait 

de réduire les frais de transport au minimum et d'ab.orber l'excédent de main-d'oeuvre. 

Une industrialisation axée sur la satisfaction des besoins et donc sur une utili- 

sation accrue des ressources locales assignerait un rôle nouveau aux pouvoirs publics. La 

Planification industrielle a trop souvent conduit à soumettre l'industrie à toute une série 

de contrôles appliqués par une bureaucratie en rapide expansion. Au lieu d'exercer cette 

fonction de contrôle, les pouvoirs publics devraient s'employer à faciliter le développement 

des compétences locales et la participation des populations au développement. 

Toute stratégie d'industrialisation endogène influe également sur la taille des 

entreprises et le choix des techniques.  Elle élargit le rôle des petites et des moyennes 

industries, qui peuvent atténuer le chômage et la disparité des revenus tout en favorisant 

l'accroissement du revenu national global.  On en est venu également à associer les petites 

et les moyennes industries à la notion de techniques "appropriées", c'est-à-dire adaptées 

aux ressources et à la dotation en facteurs des pays en développement. 

Il ne faut pas assimiler stratégie d'industrialisation endogène et politique de repli 

sur soi-même ou d'autarcie. Les échanges internationaux de biens et services sont considérés 

comme un élément important du processus de développement des pays en développement. Dans 

la mesure où les agents économiques internationaux sont nécessaires ou utiles, on s'attachera 

à adapter les apports financiers et techniques ainsi que les importations de matières et 

d'éléments aux structures productives Jugées les plus aptes à favoriser la réalisation des 

objectifs sociaux de la stratégie. Dans la section qui suit, on a analysé certains des 

rapports entre une stratégie d'industrialisation endogène et les transferts internationaux 
de ressources. 

2-2-   Industrialisation endogène et transferts internationaux de ressources 

Il importe au plus haut point de souligner d'emblée que la notion d'industrialisation 

endogène n'implique nullement l'idée de rupture ou de "découplage" avec le système inter- 

national.  En revanche, elle comporte l'idée de mesures d'intervention économique en vue de 

l'établissement de liens sélectifs et planifiés avec le reste du monde. Pour les 

transactions, il faut déterminer et contrôler avec soin les sources, les domaines et les 

mécanismes en cause. 

On a brièvement analysé ci-après les conséquences de l'industrialisation endogène 

dans les principaux domaines qui font l'objet de la présente étude. 

2.2.1  Le commerce international 

L'échange de biens et de services entre les pays est censé constituer un élément 

important de toute industrialisation endogène. En outre, le rôle du commerce dans l'économie 

nationale apparaîtra comme dicté davantage par la dotation en ressources, la taille des 

marchés et le niveau de développement économique du pays que par la politique des pouvoirs 
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publica qui lui attribuerait une fonction particulière.    Les très petits pays seront bien 

obligés de constater que leur pouvoir de contrôle sur leur participation au commerce inter- 

national est très restreint à cause de l'étroitesse des marchés intérieurs  et de la modestie 

de leurs ressources ainsi que de l'incapacité dans laquelle ils se trouvent de diversifier 

leur production manufacturière et de se spécialiser dans certains produits grâce au seul 

commerce intérieur.     Les grands pays en développement Jouiront d'une marge de manoeuvre plus 

large, mais comme eux-mêmee ne possèdent qu'une infime partie des réserves mondiales de 

capitaux, de techniques et de compétences,  il leur faut absolument pouvoir puiser dans ces 

réserves, grâce au commerce, pour assurer leur croissance.    La possession d'abondantes 

ressources naturelles - agricoles, minérales et énergétiques - pour lesquelles il existe 

une demande extérieure soutenue ou active, constitue une incitation supplémentaire au 

commerce, et accroît la quantité de capitaux dont dispose le pays pour son industrialisation. 

Le principe de la sélectivité dans les relations internationales,  inhérent à cette stratégie 

nationale, demeure néanmoins valable dans le domaine commercial.    Une surveillance et un 

contrôle du commerce s'imposeront non seulement pour veiller à ce que le pays en retire le 

maximum d'avantages, mais aussi pour assurer la répartition de ces avantages à l'intérieur 

du pays. 

Seuls quelques rares pays, au nombre desquels figurent ceux qui se sont industria- 

lisés au XIXème siècle a la suite du Royaume-Uni, ont pu commencer à développer leur 

industrie sans avoir a essayer de remplacer des importations manufacturières en adoptant 

des mesures de protection.    Il est toutefois évident que dans la majorité des cas le rempla- 

cement des importations ne s'est pas traduit par un renforcement de l'autonomie mais plutôt 

par une modification de la nature de la dépendance qui, de dépendance à l'égard des biens 

de consommation finals, est devenue dépendance à l'égard des importations de matières 

premières, de produits ir «•«rmédiaires et de biens d'équipement ainsi que d'apports accrus 

de techniques, de compétences et de capitaux étrangers.    Le résultat net est peut-être un 

renforcement de la dépendance du point de vue non seulement de la balance des paiements mais 

aussi de la maîtrise de l'économie nationale et la marge future de manoeuvre. 

Même les pays qui se lancent dans des opérations de très grande envergure pour assurer 

leur développement par leurs propres moyens devront nécessairement importer beaucoup de biens 

d'équipement aux premiers stades de leur industrialisation; en outre,  ils auront probablement 

besoin, Â l'avenir, d'un afflux régulier d'importations à forte composante technologique, 

notamment dans les branches de l'industrie manufacturière où les techniques évoluent rapi- 

dement, afin de mieux exploiter leurs ressources naturelles, d'assurer leur sécurité et leur 

défense, etc.    Toutefois, ce sont la nature des ressources locales et les structures de la 

demande intérieure qui doivent façonner les structures de la production et celles du commerce 

avec les autres pays. 

2.2.2     Les transferts internationaux de technologie 

Dans le cas d'une industrialisation endogène, la planification et le contrôle de 

certains apports se Justifient encore plus dans le domaine de la technologie que dans colui 

du commerce.    Le potentiel technologique mondial étant concentré pour l'essentiel dans un 

petit nombre de pays industrialisés, les pays en développement n'auront pas d'autre choix, 
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dans un avenir prévisible,  que de se procurer auprès du Nord la majeure partie du savoir-faire 

dont  ils ont besoin.     Il  n'est guère réaliste de préconiser pour les pays en développement 

la mise au point d'un ensemble tout différent de techniques  "appropriées" qui irait de pair 

avec une réduction des  importations de techniques.    En effet,  le Tiers monde ne dispose pas 

encore de moyens suffisants pour cela (ressources financières,   instituts de recherche, 

techniciens, machines-outils et,  surtout, marchés pour les nouvelles technologies).    A 

l'heure actuelle, la "technologie endogène" relève davantage de l'assimilation,de l'adap- 

tation et de l'amélioration des techniques importées que de la mise en place de moyens 

nationaux de recherche-développement.    Il importe assurément de mettre au point des produits 

et des procédés adaptés aux besoins, aux ressources, aux revenus et aux goûts locaux, mais 

cela n'eb    possible qu'après une période d'apprentissage, pendant laquelle il est indis- 

pensable d'éviter ou de limiter les effets les plus néfastes des techniques importées  sur 

les  structures industrielles locales. 

Le choix à opérer entre recourir à la technologie étrangère ou mettre soi-même au 

point des techniques ou en acquérir, par exemple, en dépouillant les revues techniques étran- 

gères, en achetant et en démontant des équipements techniques ou encore en suivant direc- 

tement les travaux de chercheurs ou d'ingénieurs revêt une importance cruciale pour l'auto- 

nomie technologique du pays.     Il y a tout lieu de penser que les clauses restrictives 

figurant dans les accords de licences - par exemple celles qui  interdisent les exportations 

ou qui stipulent que les  innovations ou améliorations apportées aux techniques étrangères 

soient communiquées au donneur de licence - n'incitent guère le preneur de licence à mettre 

des techniques au point.     Le système des licences ne favorise pas l'apprentissage technolo- 

gique et prive d'autant d'occasions d'apprendre par la pratique.    En outre, les machines ont 

tendance à être fournies par les sociétés-mères ou les donneurs de licences, de sorte que 

ce système limite également,  semble-t-il, les possibilités de choix dans ce domaine.    Si  les 

pouvoirs publics ne prennent pas d'initiative spéciale pour favoriser l'innovation, les 

entreprises employant des techniques brevetées font peu de recherche-développement. 

2.2.3      Le financement extérieur 

Beaucoup de pays ont réussi dans le passé â maintenir un rythme de croissance élevé 

en recourant très peu aux capitaux étrangers.    L'exemple fourni par les pays socialistes 

depuis la Seconde Guerre mondiale et par le Japon est particulièrement instructif à cet 

égard.    Dans certaines conditions, les apports de capitaux extérieurs ne sont donc pas 

indispensables pour assurer une croissance rapide.    En tout état de cause, l'épargne et la 

formation de capital intérieurs doivent être à la base de l'industrialisation, l'objectif 2 

atteindre étant l'indépendance économique.    IW.fois, l'analyse des modes actuels de déve- 

loppement de la plupart des pays du Tiers monde montre que ceux-ci ont peu de chances d'opérer 

les mutations politiques et structurelles nécessaires pour qu'ils puissent financer eux-mêmes 

leur industrialisation dans un proche avenir.    La majorité d'entre eux auront encore besoin 

do gros apports financiers extérieurs pendant un certain temps. 

Les rapports entre une industrialisation endogène et le financement extérieur varient 

beaucoup suivant la nature de celui-ci  : aide, autres formes d'aide publique,   allégement  de 

la dette, crédits à l'exportation, placements de portefeuille, prêts accordés par des banques 
privées, etc. 
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L'aide est associée étroitement aux rapports historiques entre les métropoles et les 

colonies, à l'"aide" militaire, aux achats imposés dans les pays donateurs et, d'une façon 

générale, à l'influence politique et économique exercée sur les orientations nationales,  de 

sorte qu'il est difficile de la concilier avec une croissance économique indépendante.  L'aide 

demeure néanmoins indispensable pour les pays dénués de ressources et à faible revenu,  qui 

ne peuvent pas se permettre de recourir aux marchés des capitaux ni aux investissements privés 

directs et qui n'y ont pas accès.    Toutefois, l'aide a augmenté au rythme peu élevé d'environ 

3 % par an depuis les années  50, et le secteur industriel n'en profite que dans une petite 

proportion. 

Les apports de capitaux privés n'ont commencé    à jouer un rôle important que durant 

les cinq dernières années,  quoique des crédits à l'exportation aient été accordés dans les 

années 50 en vue de stimuler les industries des pays développés.     Ces crédits sont à court 

terme (3 à 7 ans) et sont liés,  de sorte qu'ils amènent à importer beaucoup de matériel incor- 

porant des techniques à forte intensité de capital.     Les banques ont commencé à se substituer 

aux gouvernements des pays  industrialisés et aux organismes d'aide multilatéraux comme princi- 

pale source de capitaux à long et à moyen terme vers le milieu des années TO.    Le caractère 

foncièrement instable de cette dernière forme de financement extérieur tient à ce que les 

opérations effectuées sur l'euromarché échappent au contrôle tant des autorités monétaires 

locales que des institutions  financières publiques internationales.    Une étude récente sur 

11 des principaux pays en développement ayant contracté des emprunts sur l'euromarché montre 

que les bailleurs de fonds privés qui opèrent sur le marché international ont, en ce qui 

concerne la détermination de la solvabilité des emprunteurs éventuels, une attitude analogue 

à celle des investisseurs  étrangers, en ce sens que la stabilité, un grand marché et une 

grande richesse en ressources minérales les intéressent davantage que la qualité de la 

gestion de l'économie locale ou l'usage auquel sont destinés les prêts. 

L'influence du financement extérieur sur l'industrialisation endogène dépend essen- 

tiellement de l'aptitude du pays à gérer sa dette.    Plusieurs pays ont réussi à accumuler 

d'importantes réserves de devises qui peuvent leur servir à atténuer le déficit de leur 

balance des paiements et leur garantissent que leur endettement n'affectera pas leur solva- 

bilité ni leurs possibilités de négociation avec les bailleurs de fonds étrangers.    Une 

bonne gestion de la dette consolide l'industrialisation endogène, bien que l'on continue 

de recourir aux capitaux étrangers.    L'important est que les investissements de dévelop- 

pement et les importations requises demeurent à un niveau élevé.    Les pays tombés dans une 

dépendance étroite à cause de leur dette compromettent leurs propres chances d'expansion du 

fait qu'ils sont obligés de réduire leurs importations de produits essentiels. 

La gestion de la dette est conditionnée par trois facteurs  : les conditions auxquelles 

elle a été contractée, l'utilisation des capitaux empruntés et la situation extérieure i 

laquelle doit faire face l'emprunteur durant la période de remboursement.    Pour un pays, 

l'autonomie financière consiste en partie à se doter, dans divers domaines tels que la 

formation, la commercialisation, la fixation des prix et l'exploitation de l'information, 

des moyens de gérer sa dette.    Ainsi, les petits emprunteurs éloignés des grandes places 

financières du Nord sont mal renseignés sur la nature et l'évolution des marchés financiers 

privés et doivent s'en remettre aux conseils coûteux et parfois inadéquats de banques 
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d'investissement et de banaues commerciales qui ne connaissent pas bien leurs problèmes de 

développement. Une bonne information des emprunteurs leur permettrait de choisir entre 

différentes sources de financement ainsi que de connaître les tendances et les innovations 

relatives aux marchés, par exemnle les tendances concernant les marges, les échéances et les 

redevances prévues pour les prêts, les tendances générales en matière de liquidités inter- 

nationales, la concurrence entre les sociétés transnationales et les pays de l'OCDE pour 

les emprunts et les innovations apportées dans le domaine des contrats types. 

La question de savoir si l'accroissement des apports internationaux de capitaux 

pour l'industrialisation des pays en développement est compatible avec une industrialisation 

endogène appelle une réponse nuancée. Le mode d'industrialisation et la composition de 

la production industrielle détermineront le degré de dépendance à l'égard des biens d'équi- 

pement et des produits intermédiaires importés, pour lesquels on continuera d'avoir besoin 

de devises. Toutefois, du point de vue de l'offre comme de celui de la demande, U est 

difficile de dissocier le financement de l'industrialisation de celui du reste de l'économie; 

en conséquence, le problème de l'autonomie financière relève de la politique économique natio- 

nale plutôt que sectorielle. 

2.2.1»  Les investissements étrangers directs 

Les notions d'investissements étrangers directs et d'industrialisation endogène 

paraissent receler une contradiction dans les termes. Les investissements étrangers dans 

un pays en développement sont, par définition, contrôlés effectivement par l'investisseur 

étranger, généralement au moyen d'une prise de participation. Ce contrôle peut bien entendu 

s'exercer grâce à d'autres formes de paiement pour les avoirs transférés, comme les licences 

concernant des techniques étrangères, les contrats de gestion, les arrangements de franchi- 

sage et les contrats pour la fourniture de produits intermédiaires. On peut toutefois 

concevoir que les investissements étrangers directs peuvent Jouer un rôle important dans 

certaines branches d'industrie sans influer nécessairement sur le mode général et les orien- 

tations de la croissance industrielle, en outre, s'ils sont contrôles et limités Judicieu- 

sement de façon à renforcer le potentiel local, ils peuvent contribuer à l'autonomie nationale. 

Toute discussion concernant les investissements étrangers directs est inévitablement 

centrée sur le principal canal par lequel ils transitent, à savoir les sociétés transnationales, 

qui assurent plus des deux tiers de l'ensemble de ces investissements, encore que les gouver- 

nements, les entreprises publiques et les entreprises privées non transnationales investissent 

aussi à l'étranger. Les grands principes qui se dégagent de l'analyse ci-après des activités 

des sociétés transnationales devraient néanmoins demeurer valables pour d'autres formes 

d'investissements étrangers directs. 

2-3    Les sociétés transnationales 

Ce sont leurs dimensions, leur implantation dans le monde entier, leur connaissance 

de la production et la concentration des ressources humaines et matérielles entre leurs mains 

qui font des sociétés transnationales l'investisseur le plus puissant de l'économie mondiale. 

Ces sociétés sont à même d'attirer et de déployer un personnel de grande valeur, de créer 

des organismes d'achat et des réseaux commerciaux dans le monde entier, de se procurer, grâce 



WW 

ID/CO:;F.I*/3 
Pape   uí 

à leur réputation financière,   de grandes quantités de capitaux à des conditions  raisonnables 

et  tirer avantage des résultats  des   travaux toujours  nlus  nombreux  de la recherche-dévelc^ pt-ment, 

exécutés  par les  sociétes-mères.     Toutefois,  ce qui   fait  1-   force  des  sociétés  transnationales 

en  fait  aussi la principale   faiblesse aux yeux des pays d'accueil.     Le  système du bloc 

d'investissement pratiqué par les  sociétés transnationales risque  de contrarier les  efforts 

internes  en  freinant  dans le  pays  le développement  et la mobilisation de 1'épargne,  des 

entreprises,  des cadres et  des techniques.    Etant  donné que de nombreux ouvrapes ont  déjà 
.,  , 33/ 

ete consacres aux sociétés transnationales—:- et  que diverses  instances  internationales  se 

penchent  sur le problème du contrôle  de leurs activités-—;  on se bornera  ici  à évoquer de 

façon très  succincte les points  qui   se rapportent à l'industrialisation endocène des pays 

en développement.     Le débat  sur les  questions de principe est  influencé par le nombre des 

agents  en cause et par la divergence de leurs  intérêts   :   gouvernements des pays d'accueil, 

entreprises locales,   sociétés  transnationales elles-mêmes  et  filiales qu'elles ont créées 

dans  le pays,  gouvernements  des  pays d'origine,  syndicats nationaux et  internationaux des 

pays  en développement  et des  pays  industrialisés,  organismes et accords  internationaux.     La 

plupart de ces entités sont  loin d'envisager les problèmes de la même manière.     Par exemple, 

les gouvernements des pays d'accueil comprennent plusieurs ministères, organes lé£is1atifs 

et tribunaux qui se préoccupent tous des sociétés transnationales, mais dans des optiques 

différentes. 

Il convient tout d'abord de  signaler les quatrenoints suivants mis en évidence lors 

du récent débat sur les relations entre les sociétés transnationales et les pays en 

développement  : 

i) Conscience de l'importance et de l'ampleur des changements introduits 

dans les relations du fait notamment de  : la diversification des sources 

d'investissements privés directs, qui ne viennent plus seulement des 

Etats-Unis et du Royaume-Uni mais aussi d'autres pays membres de l'OCDE; 

l'amélioration rapide des compétences en matière de gestion, de techno- 

logie et de négociation dans le.- pays en développement, aussi bien dans 

les entreprises que dans l'administration;  l'évolution du monde des 

sociétés internationales avec l'entrée en scène des entreprises publiques 

multinationales, notamment de pays du Tiers monde, et des coentreprises; 

et de la tendance des sociétés transnationales ayant leur siège dans des 

pays du Nord à abandonner les prises de participation pour les ventes 

directes de techniques et d'autres formes de collaboration entre les 

entreprises; 

ii) Concentration persistante des activités des sociétés transnationales dans 

un petit nombre de pays du Tiers monde disposant de marchés en expansion 

et de ressources naturelles abondantes.    Contrairement à une idée fort 

répandue, une main-d1 oeuvre bon marché constitue rarement un attrait 

suffisant pour inciter les sociétés transnationales à créer des zones 

industrielles dans les pays en développement à faible revenu et pauvre 

en ressources; 

mit 

33/ On trouvera un bon aperçu de la question dans S. Lall et P.  Streeten,  "Foreign 
Investment, Transnationais and Developing Countries", Londres, Macmillan, 1977. 

31*/ Voir H.  Schwamm et D.  Germidis,  "Codes of Conduct for Multinational Companies  : 
Issues and Positions", ECSIM,  Genève, 1977. 

m 



ID/C0NF.l*/3 
Pago oj 

iii) Equilibre à respecter entre les contrôles et les incitations, qui 

restreint les possibilités offertes aux pays d'accueil de réglementer 

les investissements des sociétés transnationales,  car il ne faut pas 

que cette réglementation contrarie les objectifs  des  sociétés 

transnationales au point d'être inacceptable; 

iv)  Fait  que les  investissements des  sociétés transnationales dans les 

pays en développement  se Justifient surtout  par la possiblité qu'ils 

donnent de bénéficier des connaissances en matière de production et 

des compétences commerciales de ces sociétés, et non par l'apport 

financier lui-même, dont le volume net est  faible et qui est plus 

coûteux que les autres  formes de crédit. 

La principale question soulevée par les activités des sociétés transnationales tient 

à ce qu'il n'y a a priori aucune raison pour que les objectifs des pays en développement et 

des sociétés transnationales concordent.    Les activités des sociétés transnationales dans 

les pays en développement doivent être considérées en liaison avec les objectifs et les 

intérêts déclarés des sociétés mondiales et non avec les buts et les systèmes de production 

des pays d'accueil.    Ces sociétés mondiales ont mis en place des structures de production, 

des méthodes de gestion, des techniques et des systèmes commerciaux correspondant aux 

conditions qui régnent dans les pays industrialisés où se trouvent leurs principaux marchés, 

puis les ont transposés sans guère les modifier dans les filiales qu'elles ont crées dans 

les pays en développement.     A en Juger par les succès qu'ils permettent de remporter sur 

les marchés de la plupart des pays en développement, ces systèmes paraissent adaptés aux 

intérêts des groupes dominants et à la structure de la demande,  encore que les besoins de la 

grande majorité de la population et la dotation en facteurs des pays intéressés auraient 

peut-être Justifié un ensemble différent de produits,  de procédés et de techniques.    Des 

études sur les filiales de sociétés transnationales montrent que les grandes décisions 

concernant ces entreprises,  notamment celles qui ont trait à la planification des investis- 

sements, au budget et à la nomination de personnel, sont prises au siège des sociétés-mères, 

en général sans ingérence du gouvernement des pays d'origine ou des pays d'accueil. 

Le gouvernement d'un pays en développement fonde nécessairement ses décisions sur 

des critères différents de ceux qu'appliquent les sociétés transnationales.    S'il poursuit 

une politique d'industrialisation endogène, le gouvernement se préoccupera de la pleine 

utilisation des ressources humaines et naturelles locales et répartira les investissements 

entre les secteurs et les produits en fonction de critères sociaux.    Des conflits peuvent 

surgir dès l'instant où une société transnationale souhaite créer une entreprise de montage 

ou une fabrique de pièces détachées dans le cadre d'un groupe international intégré verti- 

calement.     Les procédés employés dans le pays en développement seront à forte intensité 

de main-d'oeuvre peu qualifiée.    Au lieu de •>• industrialiser,  le pays d'accueil ne fera, 

le plus souvent, qu'exporter du travail, les bénéfices beaucoup plus importants réalisés 

sur d'autres plans (capital,  savoir-faire, entreprise, gestion et commercialisation) allant 

à des étrangers.    On peut objecter que les sociétés transnationales recherchent l'efficacité 

économique à l'échelon mondial mais il est tout à fait légitime que les gouvernements des 

pays d'accueil se préoccupent de l'efficacité de l'équité et de l'autonomie nationale.    La 

Á 
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répartition des bénéfices paraît dans l'ensemble favorable aux sociétés transnationales en 

tant que producteurs-vendeurs et non aux consommateurs des pays  en développement,   ce qui 
constitue une source de conflits. 

Toutefois,  au niveau national,  le principal  problème  soulevé par les  sociétés 

transnationales  et  les  investissements étrangers directs en cenerai  est  celui du contrôle, 

car le centre de décisions  se trouve à l'étranger,  de  sorte que  le gouvernement  ne peut 

maîtriser certains  éléments  de sa politique  économique.    On peut  tourner la réglementation 

monétaire en empruntant  à la so-.iété-mère et  recourir aux mécanismes des prix de transfert 

pour se  soustraire à l'impôt,  à la réglementation des changes,   aux mesures antitrust,  au 
contrôle des prix,   etc. 

Pour aligner les activités  des  sociétés transnationales   sur les objectifs  de déve- 

loppement  des pays  en développement,   il  faut  mettre en place certains moyens de contrôle 

des décisions de production et d'investissement,  de manière à corriger les déficiences. 

Plus concrètement,  les pays en développement  doivent  faire tout  leur possible pour acquérir 

certaines  des compétences  en matière de technologie et de commercialisation,  pour lesquelles 

les sociétés transnationales  sont  devenues  indispensables.    On  sait pertinemment  que dans 

l'industrie,  la recherche-développement et  l'innovation technique  sont  très  fortement 

concentrées entre les mains des sociétés transnationales,  du fait  surtout  que ces  sociétés 

consacrent la majeure partie de leurs dépenses de recherche-développement à la recherche 

appliquée en vue d'exploiter le progrès  scientifique à des fins  commerciales. 

Des études empiriques ont montré que les dégrèvements fiscaux et autres  incitations 

accordées par le pays d'accueil influent peu sur les décisions d'investissement des sociétés 

transnationales, mais qu'en revanche les perspectives de croissance de ces pays revêtent la 

plu3 haute importance à cet égard.     Les politiques macroéconomiques, les stratégies secto- 

rielles et les plans nationaux, qui déterminent la forme et la durée des  investissements, 

constituent donc les principaux arguments de négociation, avec une économie nationale suffi- 
samment solide pour attirer les investisseurs. 

Il importe que le gouvernement d'un pays en développement qui souhaite engag«. 

négociations avec quelques chances de succès ait au préalable défini très clairement sa 

stratégie industrielle et précisé le rôle qu'il réserve aux investissements étrangers directs, 

le secteur ou les  secteurs de l'industrie qui leur seront ouverts ainsi  que les conditions 

générales qui leur seront appliquées, ce qui  est l'indice d'une certaine stabilité écono- 

mique et  sociale pour 1'investisseur étranger qui pourra préférer cela au laissez-faire, 

présage d'instabilité et d'incertitude pour l'avenir.    Le gouvernement du pay^ en dévelop- 
pement devra alors Juger des résultats de l'équilibre réalisé entre le contrôle des partici- 

pations et d'autres formes de contrôle des sociétés, pour déterminer l'option qui sera la 

plus favorable tout en ¿tant la moins risquée et la moins coûteuse.     Il devra avoir à sa 

disposition les résultats d'analyses sectorielles concernant les effets des investissemei.  a 

étrangers dans l'industrie, et les incidences des contraintes législatives, par exemple sur 

les pratiques commerciales restrictives, ainsi que les résultats d'analyses coûts-av stages 

au niveau des projets.    Toutes ces informations réunies devraient lui fournir un tableau 

suffisamment complet pour lui permettre de déterminer jusqu'où il peut aller dans les négo- 

ciations tout en conservant son pouvoir général de décision. 
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On admet ,   néralement que les 'îays en développement profitent davantage des inves- 

tissements effect' es par des sociétés non transnationales, notamment par les petites et les 

moyennes entreprises étrangères.    Par ailleurs,  les gouvernements de plusieurs pays indus- 

trialisés sont,semble-t-il    tout disposés à accorder à leurs petites entreprises une aide 

financière, une assistance en matière de formation,  etc., pour les inciter à investir dans 

les pays en développement.    On n'a pas assez de données d'expérience pour déterminer si les 

effets des sociétés étrangères non transnationales  sur le bien-être sont nécessairement plus 

favorables pour l'économie des pays d'accueil, voirt suffisamment élevés, pour compenser les 

inconvénients présentés  par ces  sociétés,  à savoir  qu'elles ne donnent pas autant  accès  que 

les  sociétés transnationales aux techniques de pointe,  aux marchés mondiaux,  aux sources  de 

financement, etc.    En outre,  ce sont peut-être surtout les dimensions et les caractère 

oligopolistiques des sociétés transnationales qui  leur permettent d'investir à l'étranger; 

en d'autres termes, les petites entreprises peuvent avoir besoin de subventions du pays 

d'origine ou du pays d'accueil, ou des deux à la fois, pour accepter les frais et les risques 

élevés qu'ils courraient en investissant à l'étranger,de sorte que leur apport net risque 

d'être negatiT. 

2>i* Observations finales concernant l'industrialisation endogène 

En résumé, l'industrialisation endogène a été analysée par rapport aux quatre grands 

domaines donnant lieu à des transferts internationaux de ressources, à savoir le commerce, 

la technologie, le financement et les investissements étrangers directs.     L'examen au fond 

de cette question devrait avoir fait ressortir que l'industrialisation endogène n'est pas 

considérée comme un état terminal, au sens où l'on pourrait dire que tel ou tel pays a atteint 

ce stade à un moment donné, mais à la fois comme un processus dynamique et un principe 

directeur ou une motivation.    Elle peut servir de critère aux gouvernements et aux autres 

agents pour l'examen de toute proposition de coopération internationale dans l'industrie. 

Le critère le plus simple consisterait à déterminer si la participation à un projet de coopé- 

ration donné permettra à ui. pays d'être mieux à même de tirer tout le parti possible de ses 

ressources et contribuera ainsi directement à son développement.    Toutefois, le choix sera 

rarement aussi simple étant donné qu'il faudra vraisemblablement opter,pour ce qui est de 

l'autosuffisance, entre le présent et l'avenir, entre les différentes branches de l'industrie 

et entre un ajmaine de coopération et un autre.     Ainsi, les investissements étrangers directs 

pourront être intéressants aujourd'hui en ce qu'ils permettent d'acquérir des techniques qui 

renforceront l'aptitude du pays à mettre au point  à l'avenir ses propres techniques; de même, 

les prêts pour la création d'industries de biens d'équipement permettront au pays de fabriquer 

lui-même à l'avenir ce dont il a besoin, bien que dans l'immédiat ils le rendront dépendant 

sur le plan financier.    Il faut donc analyser les avantages et les flux de coûts prévus pour 

pouvoir déterminer si le degré de dépendance à l'égard des sources de financement étrangères 

a des chances de diminuer à la longue. 

Í 
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CHAPITRE ITI -  VERS L'OBJECTIF DE LIMA   : 

PERSPECTIVES ET RETROSPECTIVE 

^•1 Tendances passées et structures actuelles de l'industrialisation 

La question des tendances passée et des structures actuelles du développement 

industriel a été analysée d'une manière très approfondie dans le numéro spécial de l'Etude 

du développement  industriel établi pour la troisième Conférence générale de l'ONUDI^ 

La présente section ne contient  qu'une  esquisse rapide du développement  industriel  destinée 

à servir de point de départ à l'examen des perspectives,  qui  est le thème de la section 

suivante. 

On peut considérer que l'ordre économique international instauré après la Seconde 

Guerre mondiale a fonctionné de manière relativement satisfaisante.    Des progrès ont été 

accomplis dans le sens ae réductions tarifaires multilatérales et de l'établissement d'un 

système de libre convertibilité des .nonnaies.    Dans ce contexte, la production et le 

commerce des pays industrialisés ont progressé très rapidement.    Alors qu'entre 1913 et 1938 

le total de la production manufacturière avait augmenté de 2,5 ? par an et le total des 

échanges internationaux de tous les produits de 0,5 t par an seulement, des résultats 

beaucoup plus éloquents ont été enregistrés au cours des récentes décennies,  Jusqu'au 

milieu des années 70, où la production et le commerce des produits manufacturés ont connu 

un fort ralentissement.    En ce qui concerne les taux de croissance du PIB, on a constaté 

une tendance fort  semblable, le troisième quart du siècle étant marqué par une nette 

amélioration des résultats par rapport aux décennies précédentes. 

Tableau 3 (l) 

Exportations et production d'articles manufacturés 
des pays développés à économie de marché, 19U8-Ï97"6 

(Variations annuelles,  en pourcentage,  de l'indice quantum) 

191*8-58       1958-70       1970-16 

Exportations 

Production 

Exportâtions/production 

7,2 

M 
1,5 

10,0 

6,3 

1,6 

3,7 

2,2 

1970-71* 197M6 

9,9 l»,l» 

5,3 0,1» 

1,9 

Source : UN Yearbook of International trade Statistics 1977 (chiffres tirés de 
l'indice du quantum au tableau spécial F). 

Dans les pays en développement, l'évolution a été analogue. Pour l'industrie 

manufacturière, les données ne couvrent pas de très longues périodes. On a estimé que le 

taux de croissance du PIB dans les pays que l'on désigne maintenant sous le nom de pays en 

développement à économie de marché a été d'environ 2 %    par an Jusqu'en 1930 alors qu'il a 

dans l'ensemble été supérieur à 5 %  pendant la période comprise entre 1950 et 1970. A partir 

de 1970, le taux de croissance du PIB des pays en développement a, en fait, été supérieur 

à celui des pays industrialisés. On trouvera dans l'Etude du développement industriel des 

données plus récentes concernant la croissance du secteur manufacturier^.  Le tableau 

35/ ONÛDI : L'industrie mondiale depuis I960 : progrès et perspectives, Vienne 1979. 

36/ ONUDI op. cit. tableau U.U. 

«I 
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" i-après montre  l'évolution depuis  106o dans  les pays  en développement,   les  pays développés 

à économie de marché  et  les  pays à  économie  planifiée.    On voit clairement   que  la croissance 

des nays  en développement  a été plus  rapide   que celle des pays  développés à économie de 

marché   (sauf en  101 f.)  et  qu'au cours  des deux dernières années,   elle a aussi été plus rapide 

que dans  les  nays  à économie planifiée. 

Tableau 3  (2) 

Taux de croissance de la valeur ajoutée 
dans . 

par 
L'industrie manufacturière mondiale, 
groupement économique, I96 0-1977 

(Variât ions annuelles en pourc entape) 

Année 
Pays en développement 

Pays développés à économie 
de marché 

Pays à économie 
planifiée 

1960-1965 6,7 6,7 9,1 
1965-1970 6,0 5,3 9,1* 
1970-1975 8,r 3,2 9,0 
1976 fi,5 9,0 7,8 
1977 10,U M 7,8 

Bien que, pris ensemble, les résultats récents soient impressionnants, il faut 

noter qu'il s'en faut de beaucoup que les avantages provenant de la croissance du PIB 

et de l'industrialisation aient été répartis équitablement entre les pays.  he  processus 

de libéralisation a favorisé le commerce des pays déjà développés—^ Quelques pays en 

développement seulement ont vraiment tiré avantage de l'expansion générale qui s'est 

produite après la guerre : pour certains, les gains ont été marginaux; d'autres ont 

enregistré une perte en valeur absolue^-' En ce qui concerne aussi la répartition des 

capacités industrielles et leur croissance, les inégalités sont marquées, une douzaine 

de pays en développement se taillant la part du lion et les pays au revenu le plus élevé 

bénéficiant de la croissance la plus rapide.  Bien que certains des pays les plus indus- 

trialisés comptent aussi parmi les plus peuplés du Tiers monde (Chine, Inde, Brésil), 

l'énorme majorité des pays en développement s'est à peine engagée sur la voie de l'indus- 

trialisation moderne. 

On ne peut pas dire que le Tiers monde se soit rapproché de son objectif initial 

qui était de rattraper les pays du Nord. Les pays en développement continuent à avoir 

une part minime de la capacité manufacturière et des exportations de ce secteur et n'ont 

guère réussi à s'affranchir de leur dépendance à l'égard des pays du Nord qui continuent 

à leur fournir la majeure partie des innovations industrielles et des biens d'équipement 

dont ils ont besoin, absorbent leur production industrielle et constituent une source de 

financement et d'investissements industriels. On peut citer les statistiques ci-après 

tirées de l'Etude du développement industriel et concernant la part des pays en développement 

dans la valeur ajoutée dans le secteur manufacturier mondial—. 

37/ Voir le chapitre IX ci-après et les études citées en référence. 

38/ Voir aussi chapitre ci-dessus et les études citées en référence. 

3£/ 0NUDI, op, cit. , tableau 2 (l). Les statistiques concernant la VAM sont exprimées 
en dollars constants de 1970. Les statistiques concernant 1977 sont provisoires. 
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Part des pays en développement dans 

la VAM mondiale (en pourcentage) 

I960 1965 

6,9 6,9 

1970 

7,3 

1975 

8,6 

1977 

9,0 

Comme on le sait, il s'agit ici  de la variable constituant  l'objectif de la Déclaration 

et du Plan d'action de Lima qui est fixé à 25 t d'ici à l'an 2000. 

3.2 Scénarios pour l'avenir de l'économie mondiale 

Depuis 1975,  les perspectives économiques internationales  sont extrêmement  incertaines 

du fait de la récession mondiale persistante,  des graves problèmes concernant les monnaies, 

les balances de paiement et les échanges commerciaux.    Néanmoins,  plusieurs projections 

concernant le développement de l'économie mondiale Jusqu'à l'an 2000 ont été établies.    A 

titre d'exemple on a présenté au tableau 3  (3)  certaines données clefs  extraites de quatre 

projections différentes concernant le secteur manufacturier. 

Tableau 3 (3) 

de 
Projections concernant le développement 

l'industrie manufacturière d'ici a l'an~ 
(en pourcentage, en prix constants) 

2000 

Scénario Leontieff X Scénario Interfuturs 

"B2" 

Scénario de l'ONUDI 

EDI "crois- 
sance histo-      Chapitre IX 
rique" ci-aprè g 

A. Croi««»nee annuelle 
i partir de l'année 
de base 

Pays industrialisés 

Pays en développement 

B. Part dea pays en 
développement dans 
la VAM' mondiale en 
l'an 2000 

Prix de base 

Année de base 

Note 

1* 

8 

18 

U,3 

7,6 

3,8 

7,1 

2,8 

6,U 

16,1» 16,7       19,1 

5,7 

8,0 

13,9 

8,5 

20,1 

1970 1970 1970 1970 1974 

1975 1975 1975 1975 1974 

1970 

1975 

        Le scénario de Leontief f est un scénario de type "conservateur" mais assorti 
d'objectifs très aabitieux en ce qui concerne les pays en développement.    On 
trouvera dans la présente section une description détaillée des scénarios 
Interfuturs.    Le scénario A est aussi de type    "conservateur", alors que le 
scénario B2 est fondé sur l'hypothèse d'un redéploiement accéléré et le 
scénario C sur l'hypothèse d'un découplage.     Le scénario de l'Etude de l'ONUDI 
exposé dans 1'"Industrie mondiale depuis i960" est  fondé sur les taux de 
croissance historique.     Le scénario exposé au chapitre IX de la présente 
étude est celui qui fonde les projections commerciales accordant le plus fort 
taux de croissance possible aux exportations de produits manufacturés des pays 
en développement.    On trouvera des descriptions et  des définitions plus 
complètes dans les docunents cités. 

Source :"1999, l'expertise de Vassili Leontieff", édition DUN0D 1977. 

Interfuturs, rapport final  (OCDE, Put 76 (10); Paris 1979). 

0NUDI, L'industrie mondiale depuis i960 : progrès et perspectives (Vienne 
1979) •    Projections spéciales établies pour la présente étude (voir 
chapitre IX ci-après). 
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Dans  le  cadre de  son projet  Interfuturs,  l'OCDE a récemment procédé à une analyse 

approfondie  systématique de  plusieurs  scénarios possibles  concernant l'évolution des 

relations  internationales et  de l'économie mondiale.     Le tableau 3 (3)  présente certaines 

des données  concernant l'industrie manufacturière.     Ces  scénarios seront  brièvement  exposés 

ci-après mais  il   faut  se rappeler qu'ils expriment le point  de vue des pays  industrialisés 

et qu'ils  ne  couvrent  qu'un nombre extrêmement  réduis d'évolutions possibles. 

Le  premier scénario  (scénario "A"),   part  de l'hypothèse que le processus d'inté- 

gration du Nord et du Sud qui a caractérisé  le passé récent   se poursuivra  sans grand 

changement  dans  le proche avenir.    La vie économique  internationale sera caractérisée 

par le même genre d'accords  et de négociations  en vue de  l'obtention de  conditions d'accès 

préférentielles  aux marchés et la même forme  de mouvements  des  facteurs qu'au cours  des 

25 dernières années.    La croissance du Nord  se poursuivra sans grand changement, mais à 

un rythme un peu plus lent.     La coopération Sud/Sud gagnerait en importance mais, dans 

l'ensemble,  l'intégration Nord/Sud resterait à l'avant-plan.    Le taux de croissance 

annuelle de la valeur ajoutée dans le secteur manufacturier des pays en développement 

devrait  s'établir à    7,6 % contre U,3 % dans les pays industrialisés,  et le Sud compterait 

pour un peu plus de l6 % dans la production manufacturière mondiale en l'an 2000.    Pour 

parvenir à ces résultats, le Nord accélérerait son aide au Sud Jusqu'à ce qu'elle atteigne 

en l'an 2000 le niveau souhaité depuis longtemps de 1 % du PIB du Nord.     Le scénario 

ne prévoit pas de    crise grave dans le mécanisme financier international et envisage 

l'équil ibmge  à   long terme  de  la balance  des  paiements  entre  Je Noni et   le  Sud. 

De bien des façons,  ce scénario constitue le pronostic le plus favorable que l'on 

puisse espérer pour l'économie mondiale,  compte tenu des flux actuels des  facteurs et 

des produits et de la structure des institutions internationales en place.     Il y a cependant 

de bonnes raisons de douter qu'il soit réaliste.    Il ne tient pas compte des crises 

structurelles qui depuis quelque temps secouent de plus en plus profondément le mécanisme 

international des paiements,  le problème des ressources en énergie et le mécontentement 

croissant du Sud devant le statu quo économique.    En outre,   il comporte un certain nombre 

de caractéristiques extrêmement négatives   : 

i) L'objectif de 25 % de la VAM mondiale fixé à Lima pour les pays du Sud ne 

serait pas atteint malgré une modification sensible de la répartition des 

capacités manufacturières mondiales; 

ii)  Alors que le PIB du Sud s'élèverait assez rapidement en valeur absolue, 

l'écart entre le Nord et le Sud ne serait guère comblé; 

iii)  La situation des pays les moins avancés ne s'améliorerait ni  en termes relatifs 

ni  sur un plan absolu; 

iv)  Les rapports de dépendance entre le Sud et le Nord ne s'atténueraient pas. 

Deux autres scénarios donnent des projections qui  pourraient paraître un peu plus 

réalistes.     Selon le "scénario "B2", la croissance des pays industrialisés se ralentirait 

sensiblement  et la demande s'orienterait vers des biens dont la fabrication exige moins 

d'énergie et de matières premières.    La consommation de services augmenterait fortement et 

la durée de la Journée de travail serait réduite.    Les pays en développement s'implanteraient 

dans leo secteurs d'activité abandonnés par les pays industrialisés, en particulier produits 
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manufactures bon marche.     Le rôle Joué par les sociétés transnationales dans ce processus 

de spécialisation s'accentuerait.     Mais l'accroissement de la demande dans le Nord ne 

serait  pas suffisant pour soutenir dans les pays  du Sud le taux voulu de croissance de 

l'industrie manufacturière.     Il  faudrait  donc  que  les pays du Sud,  chacun pour son compte 

ou au sein de groupements,  recherchent  activement  de nouveaux débouchés  dans d'autres  pays 

en développement.     La coopération Sud-Sud serait  donc  plus développée que dans le   "scénario A" 

mais les  perspectives généiales  de croissance industrielle  seraient moins bonnes.     Ce 

scénario repose  en outre  sur une  condition préalable   :   l'apparition de nouvelles valeurs 

dans les pays industrialisés ainsi que de la volonté de participer activement à l'oeuvre 

entreprise pour modifier radicalement la manière dont le produit social est créé et réparti. 

Comme II n'est pas possible de compter sur un consensus social, ce scénario risque de se 

caractériser par des conflits à l'intérieur des sociétés développées et entre ces dernières, 

et aussi entre ces sociétés et les pays en développement.     Les problèmes de l'endettement 

et de la solvabilité des nays en développement  seraient encore plus    raves que dans le 

scénario précédent et la libéralisation des échanges commerciaux t,      it menacée. 

Un troisième scénario ("le scénario C")  est fondé sur l'hypothèse d'un affrontement 

entre le Nord et le Sud.     Les mouvements des biens et des capitaux seraient freinés  et 

limités à des domaines complémentaires - le Nord autoriserait des sorties de capitaux pour 

l'achat de matières premières et d'autres ressources primaires du Sud, mais non pour la 

création d'industries risquant de devenir concurrentielles.     L'hégémonie économique  des 

pays industrialisés puissants serait renforcée.     Des blocs régionaux puissants se formeraient 

dans le Nord et le Sud.     Tout compte fait, ce scénario est celui qui comporte les perspectives 

de croissance les plus pessimistes pour l'industrie manufacturière des pays en développement. 

Comme la croissance se ralentirait encore davantage dans les pays industrialisés, la part 

des pays en développement dans la production maufacturière mondiale serait plus élevée 

que dans les autres scénarios.      Mais ce succès relatif - qui serait acquis à un prix 

élevé - ne pourrait durer que dans la mesure où le Sud parviendrait à remplacer ses 

rapports actuels avec le Nord par des liens Sud/Sud.    Cette mutation devrait s'opérer 

aux menaces    croissantes à la cohésion du Sud.    On verrait naître dans le Sud des 

tensions comme il en existe actuellement entre le Nord et le Sud,  et les pays en dévelop- 

pement riches se verraient offrir - ou rechercheraient - des relations privilégiées avec 

divers groupes de pays industrialisés.     Il faut  souligner que ce scénario s'apparente à 

un "découplage" et non à 1'"autonomie collective". 

Il existe entre les scénarios évoqués plus haut et d'autres scénarios analogues 

des différences considérables quant aux méthodes,  aux objectifs, aux périodes couvertes 

et aux résultats escomptés.    Ils présentent cependant certains points communs.    Ils sont 

tous fondés sur l'hypothèse que la croissance des pays industrialisés se ralentira - un 

peu ou beaucoup - et que leurs économies connaîtront des problèmes structurels graves. 

La plupart des scénarios prévoient aussi l'aggravation des problèmes touchant les 

mécanismes de paiements internationaux.    Pour tous,  enfin, les mutations structurelles 

anticipées auraient pour la plupart des répercussions défavorables sur l'avenir des pays 

en développement. 
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A supposer m?"e des perspectives relativement  favorables, les obstacles aux 

transferts de technique et de capitaux et le dcclin de la croissance dans le Nord rendraient 

encore plus difficile la réalisation de l'objectif de Lima.    Mais les difficultés d'ordre 

institutionnel aussi bien que politique pourraient  fort  bien s'aggraver.    La tendance 

croissante des pays du Nord à protéger leurs industries à forte intensité de main-d'oeuvre 

comme les textiles,  constitue une menace  formidable pour les aspirations du Sud à 

l'industrialisation.     En outre, le Nord envisage de faire d'énormes investissements dans 

les énergies nouvelles,  la protection de l'environnement  et d'autres activités de plus en 

plus dévoreuses de capitaux.    Dans ces conditions,  il n'y a guère lieu d'espérer des 

transferts massifs de ressources à des conditions de faveur aux pays en développement. 

Compte tenu de l'o-dre économique  international actuel,  et en l'absence d'une 

transformation radicale de la politique économique mondiale,  il sera difficile d'atteindre 

l'objectif de Lima.     Dans la section suivante on s'est efforcé de cerner les conditions 

à réunir dans les domaines traités dans la présente étude pour atteindre l'objectif de Lima. 

3.3 Conditions à réunir pour atteindre l'objectif de Lima 

Taux de croissance 

A Lima, on a fixé à 25 % la part de la production manufacturière mondiale qui 

devrait être assurée par les pays en développement en l'an 2000.    'in trouvera dans le 

tableau ci-après des estimations concernant les taux de croissance de l'industrie 

manufacturière et du PIB qu'il serait nécessaire d'obtenir pour atteindre cet objectif. 

Tableau 3 (1») 

Croissance de la valeur ajoutée dans l'industrie manufacturière 
necessaire pour atteindre l'objectif de Lima 

(taux annuels, en pourcentage) 

ONUDI 

ONUDI 

Le "scénario de Lima" (1975-2000) 

Pays industrialisés 

Pays en développement 

Le modèle de Lima, "Scénario 
économique" (1975-2000) 

Pays industrialisés 

Pays en développement 

CNUCED (1972-20OO) 

Pays industrialisés 

Pays en développement 

Industrie manufacturière 

»».9 

10,5 

M 
9,8 

*,T 

9,3 

PIB 

M 
8,8 

8.1 

Sources : ONUDI, L'industrie mondiale depuis I960 : progrès et perspectives 
(Vienne 1979). 

CNUCED, Restructuration de l'industrie mondiale. Nouvelles dimensiona 
de la coopération commerciale (Nations Unies 1978; numéro de vente 
77.II.D.7). 

Documents de travail internes de 1'ONUDI. 
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Bien  qu'ils   soient fondés  sur des méthodes et  des  hypothèses différentes,  ces  divers 

calculs donnent  des  résultats  fort  comparables.     A long terme,   il  faut  que  le taux de 

croissance du  PIB  des  pays en développement  soit à peu  près  le double de celui  des ppy3 

industrialisés  si   l'on veut atteindre l'objectif de  Lima.     Si,   par exemple,   le taux de 

croissance de  1 ' industrie manufacturière était de h  à  5  % dans les pays  industrialisés 

il  faudrait qu'il  atteigne    9 à 10 ?! dans  le Sud,  alors  qu'il a été d'environ 7 % au cours 

de la période de 1960-1975—.    Si les pays industrialisés devaient maintenir leur rythme 

de croissance des  années 60 et du début des années 70,   il  faudrait que le Sud ait un rythme 

de croissance de  11  % par an.     Il semble cependant peu vraisemblable que les  pays indus- 

trialisés puissent maintenir le rythme rapide de croissance de cette période.    Un ralentis- 

sement devrait se produire au cours des prochaines décennies aussi bien dans les pays 

développés à économie de marché que dans les pays  socialistes d'Europe de l'est—. 

L'accélération du taux de croissance des pays en développement nécessaire pour atteindre 

l'objectif de Lima en sera réduite en proportion mais avec les hypothèses de croissance 

utilisées (voir tableau 3 (3) ci-dessus), cette croissance serait encore de l'ordre de 

9 à 10 ? par an.     Mais un ralentissement dans le Nord rendrait peut-être plus difficile 

l'accélération du taux de croissance des pays en développement, car il serait plus 

plus difficile au Nord d'absorber les produits manufacturés par le Sud et de lui fournir 

les  facteurs de production néreasaires. 

Conditions à réunir en matière d'investissements et de financement 

On estime que pour atteindre les. objectif s de Lima il faudrait que les investissements 

annuels dans l'industrie manufacturière soient de l'ordre de !*50 à 500 milliards de dollars 

d'ici à l'an 2000  (aux prix constants de 1975).    Ce calcul est fondé sur les données 

extraites des projections établies pour le modèle de Lima présenté brièvement dans le 

tableau précédent—.     Il implique que la part allouée à l'industrie dans le total des 

investissements passerait de l8 % en 1975 à 22-25 % en l'an 2000. 

L'épargne  intérieure étant insuffisante dans le Sud - ce que semblent confirmer les 

hypothèses les plus réalistes - il faudrait recourir aux apports de capitaux étrangers. 

Au chapitre V de la présente étude, on estime que,  pour atteindre les objectifs de Lima, 

les besoins des pays du Sud en capitaux étrangers pourraient, dans certaines circonstances, 

s'élever à 750 milliarcfede dollars aux prix de 1975,  pour l'ensemble de l'économie.     Ce 

chiffre correspondrait à près de 6 % du PIB des pays industrialisés.    Bien entendu, une 

fraction seulement de ces capitaux - disons de 100 à 200 milliards - serait investie dans 

l'industrie. 

^0/    0NUDI,  L'industrie mondiale depuis i960  :  progrès et perspectives, Vienne 1979. 
Tableau 2 (k). 

Ul/    Commission économique pour l'Europe, "Perspective économique générale pour la 
région de la CEE Jusqu'en 1990", ECE/EC.AD 117. 

1*2/    Le modèle de Lima donne les taux décroissance de la valeur ajoutée par secteurs 
et les investissements pour l'ensemble de l'économie.     Les estimations concernant les 
mvestissemeents dans l'industrie manufacturière sont  fondées sur l'hypothèse supplémentaire 
que le coefficient marginal de capital serait égal ou légèrement supérieur à 3. 
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Les problèmes de  financement et d'investissement  sont  analysés de manière approfondie 

dans les chapitres V et VI.     On soulignera toutefois que  pour atteindre l'objectif de Lima, 

il  faudrait accélérer sensiblement les apports de capitaux  de  toutes les  sources.     Ainsi, 

les investissements étrangers  directs - qui  sont l'une des  questions examinées dans  la 

présente  étude  -  pourraient  devoir être décuplés  par rapport  à leur niveau annuel  actuel 

pour simplement conserver  leur part des investissements dans  l'industrie manufacturière. 

On trouvera au chapitre VI une analyse approfondie des diverses  formes de coopération au 

niveau des entreprises. 

Conditions à réunir en matière de commerce et de technologie 

Les conditions à réunir pour atteindre l'objectif de Lima en matière de commerce 

des produits manufacturés  sont examinées au chapitre IX.     Les projections qui y figurent 

montrent que même en exploitant au maximum la capacité d'absorption des pays industrialisés, 

les pays en développement ne pourraient leur exporter assez d'articles manufacturés pour 

assurer à leur propre industrie un taux de croissance compatible avec l'objectif de Lima. 

Minte si par leurs exportations de produits manufacturés vers les pays industrialisés, les 

pays en développement couvraient en l'an 2000 65 % de leurs  importations d'articles manu- 

facturés en provenance des pays développés,  l'objectif de Lima ne serait pas atteint.      En 

1971», ce pourcentage était  inférieur à 25 %• 

Il n'est pas possible de définir pour les transferts de technologie, les conditions 

Ì remplir pour atteindre l'objectif de Lima de la même manière qu'on l'a fait pour les 

investissements,  le commerce et le financement.    Ce problème est analysé au chapitre VII 

où sont aussi précisés les changements qualitatifs qui doivent être apportés aux modalités 

et aux conditions des transferts de techniques. 

3.U Conclusions 

L'analyse que l'on vient de faire des tendances et des conditions à réunir en ce qui 

concerne l'industrie est très générale et quelque peu abstraite.     Il n'a pas été possible, 

dans ce contexte particulier, de se livrer à une analyse détaillée, par exemple sectorielle 

ou régionale—.    Mais on peut cependant tirer de cette analyse très générale quelques 

conclusions qui touchent à l'objectif poursuivi dans la présente étude. 

Tout d'abord,  il ne paraît pas déraisonnable de penser que, pendant longtemps encore, 

le développement de l'économie et de l'industrie mondiales  suivra un rythme plus lent qu'au 

cours des années 60 et 70.     Pour différentes raisons, des   groupes de pays s'efforceront 

d'accroître leur part du marché mondial, lequel s'élargit  plus lentement qu'auparavant.    Si 

cette évolution se déroule dans des conditions de libre concurrence, les pays en développement 

pourraient bénéficier,  par les prix qu'ils pratiquent, d'un avantage comparatif.     Il est plus 

cependant vraisemblable qu'il en résultera un renforcement  du protectionnisme et de 

l>3/    Pour une analyse détaillée des tendances passées et certaines projections, voir 
OBUDI,"L'industrie mondiale depuis i960 : progrès et perspectives", Vienne 1979'    Le Secré- 
tariat de l'OlfUDI, en particulier la Section des négociations et le Centre international 
d'études industrielles, publie régulièrement des études sur la situation et les perspectives 
des diverses régions et des diverses industries.    On peut, à cet égard, se reporter aux 
Appendices I et J du Rapport annuel du Directeur exécutaf de l'ONUDX tour 1078. 
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l'isolationnisme,  et un accroissement des risques de conflits à l'intérieur des pays et 

entra lea pays.     Quoiqu'il en soit, la volonté politique du Nord et sa capacité économique 

d'opérer des transferts  de ressources financières et autres à des conditions de faveur 

risquent de demeurer limitées.    En deuxième lieu,  il sera peut-être difficile d'atteindre 

l'objectif de Lima car les conditions qu'il impose en matière de croissance et de débouchés 

commerciaux sont telles qu'elles risquent de nécessiter des transformations politiques 
hU/ .   ... 

radicales—.    Troisièmement,  il est grand temps maintenant de mettre au point des mécanismes 

des méthodes et des instruments nouveaux pour stimuler l'industrialisation des pays en 

développement.     Il est évident  que, pour faire l'unanimité,  ces méthodes nouvelles 

doivent être fondées sur le principe de l'avantage mutuel pour tous les pays participants 

intéressés. 

L'examen des tendances économiques générales débouche sur une autre conclusion 

qui étaye les principes  exposés au chapitre II.    L'évolution souhaitée ou probable est, 

par bien des aspects,  contraire aux intérêts des pays industrialisés et les empêcherait 

d'utiliser pleinement leurs ressources,  en particulier dans les années 80.    Loin de 

constituer une menace,  une coopération accrue avec les pays en développement offrirait des 

possibilités nouvelles de relance de la production et de l'emploi dans le Nord.     Dans 
1,5/ 

une étude récente—,  l'OCDE démontre que la situation de l'emploi des pay3 membres s'est 

nettement améliorée au cours de la période 1973-1977 du fait de leur commerce avec les 

nouveaux pays industriels.     Ces possibilités pourraient être mieux exploitées plus rapidement 

si le Sud pouvait davantage tenir son rôle de partenaire solide et indépendant. 

L'analyse et les conclusions évoquées plus haut ont  inspiré la démarche suivie 

pour la présente étude,  c'est-â-dire proposer des formes et des méthodes nouvelles pour 

intensifier la coopération internationale dans le domaine de l'industrie,  fondée sur le 

double principe de l'interdépendance mondiale et de l'autonomie collective. 

kkj   Tinbergen et Singer ont exprimé un avis different dans :  Industrie et dévelop- 
pement, No 3, 1979. 

J*5/   OCDE, Incidence des nouveaux pays industriels sur la production et les échanges 
de produits manufacturés, Paris, 1979. 

á 
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CHAPITRE IV - POUR ATTEINDRE L'OBJECTIF DE LIMd  : RESTRUCTURATION 

HT REDEPLOIEMENT 

PROGRAMMES DE SOUTIEN RECOMMANDES 

Recommandation 80 1  t Elargissement du système de 
consultations de l'ONUDI 

PafiS. 
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DEUXIEME PART IK 

CHAPITRE 1/ _ POUR ATTEINDRE L'OBJECTIF DE LIMA   : RESTRUCTURATION BT REDEPLOIEMENT 

4.1 Introduction 

Loo  courante   internationaux do biens et  de  service:; modifient   sans cesse  lee  conditions 

do   la Divi-ion  internationale  du travail.    Pour   instaurer le nouvel  ordre économique   inter- 

national  et  atteindre  l'objectif de  Lima» il  faut   intensifier  lea  échanges  internationaux 

de  produit:; manufacturée  et,   partant,  renforcer la spécialisation  industrielle. 

Par définition,   la spécialisation fondée  sur les avantages  comparés  provoque un 

accroissement  net  Je revenu:;  pour  le système  économique mondial.    Cependant,   le  processus de 

spécial isation entraîne aussi  des coûts.    Certaines  installations cessent d'être compétitives 

et   il  faut   en arrêter l'exploitation pour utiliser ailleurs  les  ressources correspondantes. 

Or cola représente  pour le  personnel  - voire  pour les  propriétaires - de ces   installations un 

rofît qui  prend souvent   la forme  du chômage  structurel  intermédiaire.     Les gains vont  au 

personnel   et  aux entrepreneurs  dans  les  industries    en expansion,   ou aux consommateurs de 

bioni;   jue   la specialisation rend meilleur marché.    Le  processus  d'ajustement  consiste  à 

équilibrer  les coûts et  les  avantages de   la spécialisation et  à répartir  les gains nets 

découlant  de  celle-ci. 

Il  est  relativement   facile  d'accroître  la spécialisation dans une conjoncture de 

croissance et de bonne marche des affaires car la demande générale de travail est élevée 

et  les possibilités d'investissement rentable ne manquent pas.     Il en va différemment dans 

un climat  de récession et  de stagnation où la spécialisation continue présente également des 

avantages mais où il est  plus difficile d'équilibrer les gains et  les coûts de  l'ajustement, 

particulièrement à l'échelon local.    Dans bien des cas cet état de choses a conduit à adopter 

des mesures  protectionnistes  et  à accorder des  subventions et un soutien occulte aux 

industries  en perte  de vitesse. 

Pour réaliser la restructuration de l'industrie mondiale,  nécessaire si l'on veut 

atteindre  l'objectif de Lima,   il faut notamment améliorer l'accès aux marchés et mettre en 

oeuvre des  politiques d'ajustement dans les pays  industrialisés*-í    Les facteurs économiques 

et  les idéologies politiques détermineront dans quelle mesure le processus d'ajustement sera 

organisé,  c'est-à-dire s'accompagnera d'un minimum de bouleversements et se fera avec l'inter- 

vention des gouvernements des pays  industrialisés. 

Parmi  les aspects du processus de restructuration internationale auxquels les débats 

qui se sont déroulés à l'échelon international ces dernières années ont fait une place parti- 

culièrement  importante,  figure le redéploiement des  industriesci    II convient de préciser 

dès à présent que,  dans ce contexte,  le redéploiement ne signifie pas nécessairement qu'une 

unité de  production qui n'est  plus compétitive dans un pays est démantelée pour Stre ré- 

installée dans un autre.    En gros,   le concept    de redéploiement est entendu dans la présente 

46/    Voir résolution 131   (v) de  la CNUCED sur le protectionnisme et  les aménagements 
de structure. 

47/    Voir,  par exemple,  les résolutions 3362  (S-VIl) et 3I/163 de l'Assemblée générale 
dans lesquelles celle-ci prie  instamment  les pays développés d'encourager le redéploiement 
de certaines de leurs industries vers les pays en développement et demande à l'GNUDI d'établir 
des études contenant notamment des recommandations sur les mesures à prendre pour promouvoir 
ce redéploiement. 
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ótude  conine une  formo  de cooperation  industrielle   internationale  pour le transfert  de ressources, 

dont   l'objectif eat  de  créer des  capacités de  production dans  les  pays en développement 

pour accroître   la  part  de  ces  derniers  dans  la production industrielle mondi.-.le,   compte 

étant  tenu de   la dotation de  chaque  pays en facteurs  et  en main-d'oeuvre   ¿ualifiée,  de ses 

objectifs de  développement  et  d'autres  considérations  socio-économiques.     Dans  ce  sens large, 

le  redéploiement  consisterait  donc à. déplacer des  facteurs de  production pour le  faire passer 

d'une  activité  productive  et/ou  implantation à une  autre. 

Les  problèmes  du redéploiement  tels qu'ils  viennent  d'être définis  sont  abordés 

dans   la suite du présent  chapitre,    un examine tout  d'abord quelques aspects  pratiques en 

se  fondant  sur des études que   l'CHIUDI   a consacrées  au redéploiement  et  sur   l'expérience 

acquise  dans  le  cadre de  son système  de    consultations.    On expose ensuite  quelques principes 

directeurs pour la coopération internationale dans ce domaine, et  le chapitre se termine sur 

un énoncé de recommandations concrètes touchant les mesures à prendre par les pays déve- 

loppas,   les  pays en développement  et   les  organisations  internationales. 

4.2. Les  problèmes qui se  posent  et  l'expérience  de  l'CMUDI 

4«2.1       Le redéploiement  ;  possibilités et contraintes 

On peut  considérer que   le  redéploiement   implique des  décisions  prises par    a)    l'entre- 

preneur dans  le   pays développé,    .h)     la société  ou le  partenaire dan3  le  pays en développement, 

c)     le gouvernement  du pays en développement  et    d)     le gouvernement  du pays  développé. 

Le  rSle  exact  des gouvernements  peut  naturellement  varier selon le  système  économique du paya 

considéré.    En règle générale,   le gouvernement  du pays en développement   se  charge    a) de 

fixer dos  objectifs et  priorités  pour  le développement  national,    b)    d'arrêter un ensemble 

de mesures pour orienter et  réglementer le commerce extérieur ainsi que  le  courant  et 

l'affectation des  ressources,     et    c)    de déterminer  les formules de  coopération industrielle 

internationale qui  l'intéressent et   les  produits qui  devraient  en faire  l'objet.    Quant au 

rô*le du gouvernement du pays développé,   il consiste généralement à définir au moins un cadre 

pour les opérations des entreprises du pays et  pour les relations commerciales de celui-ci. 

L'ONUDI a fait des enquêtes auprès d'entreprises de plusieurs pays développés 

pour déterminer si  les chefs d'entreprises seraient   intéressés à participer à des activités 

de redéploiement    vers les pays en développement et quelles seraient,  le cas échéant,  leurs 

motivations.    Ces enquêtes ont  donné des résultats positifs.    Dans la quasi-totalité des 

sous-secteurs  industriels,les entreprises considèrent  le redéploiement comme un moyen de 

rationaliser leur production ou de mieux utiliser les  ressources existantes.    Outre  la 

réduction des coûts et  la nécessité de s'adapter à l'évolution de la demande  intérieure, 

les entreprises mentionnent un autre argument  important en faveur d'un transfert de ressources 

vers un pays en développement,  à savoir que si elles veulent maintenir des  relations commer- 

ciales suivies avec les pays en développement,  les sociétés doivent  participer,  dans une 

perspective à plus long terme,  à l'établissement d'industries dans ces pay3.    Les enquêtes 

et  les activités qui leur ont fait suite ont toutefois montré que les pays développés comme 

les pays en développement éprouvent  certaines difficultés - brièvement décrites ci-après - 

à réaliser tout  leur potentiel en matière de redéploiement. 
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Premièrement,   les  petites et   les moyennes entreprises des  pays développés n'ont 

souvent ni  le  personnel,  ni   l'expérience,  ni  les contacts   internationaux nécessaires  pour 

mettre 3ur pied et  faire fonctionner un système de coopération avec un pays  en développement. 

Il  semble aussi que  les entreprises  des  pays développés  ne disposent   pas  sur  los pays en 

développement des   informations  considérées comme   indispensables  pour  pouvoir  prendre  une 

décision concernant   le  redéploiement.     Deuxièmement,   il  arrive que  les  pays  en développement 

ne  présentent  pas  assez de  projets   industriels bien conçus et que  leurs domaines prioritaires 

d'investissement  ne  soient  pas  suffisamment  précisée     Dans ces  conditions,   il  se  pourrait 

qu'aucun mécanisme  ou procédé,   si  éprouvé soit-il,  ne  permette de  faire  concorder les 

priorités du pays en développement   (pays  d'accueil)  et   les  possibilités d'expansion 

industrielle du  pays développé. 

Troisièmement,  et c'est  là une  contrainte très   importante,   il  semble que  les  sociétés 

des  pays développés  éprouvent  certaines   incertitudes  devant  les politiques  appliquées,  dans 

les  pays développés  comme  dans  les  pays  en développement,  notamment  en ce qui concerne 

l'importation de biens et  de  composants et  le  transfert    de ressources.     Il  est en effet 

des  cas où les mesures et  réglementations en vigueur dans  les  pays  développés empêchent 

de  tirer parti des  possibilités de redéploiement  industriel.    Les entreprises craignent 

de  voir l'application de mesures restrictives de caractère tarifaire  ou  autre dans  le  pays 

ou groupement  régional  développé en question faire  obstacle à la réimportation envisagée 

des  produits fabriqués par  les  installations redéployées.    Il semble  également que diverses 

mesures,  réglementations ou pratiques  des  pays développés viennent  de  plus  en plus  freiner 

le  transfert  de  capitaux vers  les  pays en développement  et/ou contrecarrer  les  plans d'une 

société qui envisage d'y réimplanter certaines de ses  activités,  et  ce même   lorsqu'une 

telle  opération serait  opportune du point  de vue  commercial et  constituerait  une  étape 

normale dans  le  processus d'ajustement  ou de spécialisation d'une entreprise   industrielle. 

L'application de telles  politiques restrictives dans   les  pays développés  s'explique  aussi 

bien par des  incertitudes quant à l'évolution de  la situation internationale que  par le souci 

de  préserver l'emploi. 

Cependant,   les considérations qui  poussent   les  pays développés à économie  de marché 

à ajuster la structure de  leur production et  de  leurs  emplois   industriels  ne tiennent que 

dans une très faible mesure à l'accroissement des importations de  produits manufacturés 

des pays en développement,  comme le prouvent de récentes études de  l'QNUDI^-i    Ces  pressions 

sont moins dues,   semble-t-il,  à des modifications survenant dans la structure des échanges 

avec les pays en développement qu'à l'effet combiné du progrès technique,  des changements 

affectant la demande et les politiques  intérieures et  de l'évolution des échanges  inter- 

nationaux entraînée par la transformation des relations avec d'autres pays développés, 

y compris les pays à économie planifiée. 

48/   The Impact of Trade with Developing Countries on Employment  in Developed 
Countries - Empirical Evidence from Recent Research,  Working Papers on Structural Changes 
Bo 3, UHIDO/lCIs/85. 
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Orten,   leu crises structurelles  dei;  pays  développés exigeront des mesures  énergiques 

dr:   la part  de;;  gouvernements-,  intéressés,   mais  il  ne devrait  pas  s'agir de mesures  dirigées 

contre   les  pays  en développement,  qui  bouleverser.»lent  les courants  de  ressources vers 

ces  pay:-, et  entraveraient   les  échanges  commerciaux avec ceux-ci.     L'application d'un tel 

type de mesures  repose   sur l'idée  erronée que  le    schéma des échanges avec  les  pays en 

développement  est  un  important   facteur des  problèmes  structurels et que  ceux-ci    peuvent 

Être exportés  vers  le Tiers monde^i 

Un- modificai ions  des  structures   industrielles sont  dues  à  l'action combinée de 

trois grands  facteurs,   à savoir,   premièrement un changement  dans  les gammes  de   production 

entraîné  par  l'évolution de  la demande  tant  nationale qu'internationale,   deuxiè-nemtnt une 

modification du processus de  production qui se  traduit  par une  plus grande   intensité de 

capital  et  une  rapide  augmentation de  la productivité du travail  dans  la plupart  des 

branches d'industrie,  et  troisièmement  une  nouvelle  répartition géographique  des  capacités 

de  product ion. 

C'est   l'accroissement  de  la productivité qui est,   de  loin,   la principale cause des 

récents  changements structurels.    Au cours des  10 à 20 dernières  années,   la  concurrence 

internationale  et  la hausse des  salaires  dans  les   pays développés  ont accéléré  l'évolution 

technologique  et  la ratioaalisation des  procédés  de fabrication. 

Le deuxième  par  ordre  d'importance  des  facteurs qui  ont  déterminé  la cadence des 

changements  structurels est  la transformation survenue    dans  la composition de   la demande 

finale.    La continuelle  apparition de  nouveaux produits et  l'évolution qui  s'est  produite 

dans  la répartition des  revenus  ont entraîné une  modification radicale de  la demande de 

biens de  consommation comme  de  biens d'équipement.     Un nombre considérable  de  produits 

et  de  procédés  de  production ont bénéficié des  progrès réalisés  au cours des   20 dernières 

années dans  le  seul domaine  de   l'électronique.    Le  troisième facteur des changements 

structurels est   la relocalisation géographique  des  capacités  de  production  industrielle. 

Ce  n'est  pas  le  redéploiement  vers  les  pays en développement qui  en a été  la principale 

manifestation,  mais d'abord et   surtout   l'accroissement de  la spécialisation dans  les  pays 

développés.    Bien que  le  redéploiement  ait  gagné en ampleur et  en  importance  pour ces derniers. 

Ie3  déplacements de main-d'oeuvre dus  à l'accroissement  de  la productivité  sont 20 fois 

plus  importants que les déplacements causés par les  importations en provenance des pays en 
50/ 

développement-^    Au cours des  10 à 15 dernières années,  ces divers facteurs ont entraîné 

le m5me type de changements structurels dans tous  les pays étudiés. 

Dans  la précédente décennie la structure des coûts et les conditions prévalant sur 

le marché du travail dans certains pays développés ont  incité les entreprises à redéployer 

des activités vers d'autres pays,  notamment des pays en développement,  pou*- rester compé- 

titives sur le  plan international.    Le coût élevé de la main-d'oeuvre,  les prélèvements 

imposés depuis peu pour la protection de l'environnement et  le renchérissement des matières 

premières et de  l'énergie dans  les pays développés font   ;u'un nombre de plus en plus 

important de pays en développement offrent de meilleures conditions de rentabilité pour 

certaines activités industrielles,  et ce en raison d'avantages tenant à l'existence de 

49/   Commission des communautés européennes.  l'Europe et  le Tiers monde, Etude sur 
l'interdépendance, Luxembourg 1979« 

¿0/    QNUDI,  op.cit. 
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systèmes efficaces de gestion et d'une abondante main-d'oeuvre,  aux disponibilités en 

matières  premières,   au faible  coût des  mesures  antipollution et  aux possibilités accrues 

d'accès  aux moyens modernes de  transport  et  communications  internationaux.     L'adoption de 

politiques  protectionnistes  ou d'autres masures  par les pays  développés pourrait  retarder 

le  moment  où la compétitivité des  industries   implantées dans  les  pays en développement 

portera ses fruits,  et  la conséquence en serait  la nécessité pour les pays  industrialisés 

d'opérer des  réajustements qui seront d'autant  plus difficiles que le retard sera important. 

Il est,  à long terme,  dans l'intérêt des pays  industrialisés que  ia division internationale 

du travail évolue selon les principes définis au cours de  la précédente décennie  : 

croissance permanente des industries utilisant beaucoup de main-d'oeuvre et  de matières 

premières dans les pays en développement,  intensification du redéploiement vers les pays en 

développement des activités correspondant aux derniers stades du cycle des produits dans 

des  industries à forte  intensité de capital, maintien dans les pays développés des premiers 

stades de ce cycle dans les secteurs exigeant beaucoup de capitaux, maintien et expansion 

dans les pays développés des activités faisant appel à de nombreuses compétences spécialisées 

- c'est-à-dire des  industries exigeant un secteur des services assez perfectionné, 

d'importants moyens de recherche-développement  et une main-d'oeuvre qualifiée. 

4.2.?      Le système de consultations de  l'QNUDI 

La Conférence de Lima a recommandé que l'QNUDI étende son action à la mise en place 

d'un système de consultations permanentes aux niveaux global,  régional et sectoriel afin 

de faciliter la restructuration de certaines capacités de production existant dans les pays 

développés et la création de nouvelles  installations industrielles dans les  pays en déve- 

loppement.    L'QNUDI devrait en outre servir d'enceinte pour la négociation d'accords 

dans le domaine  industriel entre pays développés et pays en développement,  ainsi qu'entre 

ces derniers à la demande des pays intéressés. 

Des consultations sectorielles ont été consacrées entre 1977 et 1979 à la sidérurgie, 

à l'industrie des engrais, à la pétrochimie,  à l'industrie du cuir et des articles en cuir, 

à l'industrie des huiles et graisses végétales et à l'industrie des machines  agricoles. 

En I98O et I98I de nouvelles réunions seront  organisées pour la plupart de ces secteurs, 

et trois nouveaux secteurs feront  l'objet de consultations  :  les agro-industries,  l'industrie 

des biens d'équipement et l'industrie pharmaceutique;  des consultations seront en outre 

consacrées à la formation de la main-d'oeuvre industrielle et au financement  industriel, 

questions qui se sont avérées  importantes pour tous les secteurs et justifient  de ce fait un 

examen au niveau global. 

Les conclusions et recommandations formulées lors d'une réunion de consultation 

Bervent  de base aux mesures d'application à prendre par toutes les parties  intéressées. 

On a cependant constaté que certaines des questions proposées à l'examen ne  peuvent Atre 

réglées que par des négociations entre les parties en cause.    Les consultations aident 

également  l'CNUDI à jouer son r8le central de coordination dans le domaine industriel en 

fournissant une tribune internationale pour   a)    faire le bilan de l'évolution des divers 

secteurs industriels dans le monde entier,    b)    identifier les secteurs et projets industriels 

se prftant à un encouragement de l'investissement,    c)    examiner'des variantes techniques 

possibles et      d)    définir le contexte dans lequel il pourra Stre demandé une assistance 

technique à l'QNUDI. 
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Lo, 

du  d'V'Vjer 

a) 

consultât ions  nur le 

e) 

d) 

e) 

f) 

r les   sept  secteurs   industriels abordés  jusqu'ici  ont   permis 

^eliue.3   indications sur  les  points  suivants   : 

Pari   de.,  pays  en développement  dans  la production mondiale des divers  secteurs 

en l'an ¿000; 

Problèmes  auxquels  se  heurtent   les  pays en développement  pour ce qui est 

d'atteindre  les  objectifs sectoriels,   et  base  pon-"„le des négociations et  de 

la coopérât ion; 

Nécessité de mettre au  point  de meilleures formules de  coopération  interna- 

tionale  à plus  long terme  pour créer dans  les  pays  en développement   les 

installations  de  production propres  aux secteurs   industriels couverts  par 

les consultations; 

Nécessité  d'améliorer  les modalités et  conditions du financement  requis  pour la 

création dans  les pay.     >n développement  d'usines et  d'infrastructures 

correspondantes; 

Possibilité d'intensifier la coopération entre pays en développement; 

Kise en place d'un mécanisme pour suivre les progrès réalisés en ce qui concerne 

la création de capacités  industrielles dans les pays en développement  comme 

dans les  pays  développés. 

4.3 Principes directeurs proposés en matière de coopération 

i)     Le premier principe  est que  les  responsables des décisions dans  les  pays 

industrialisés doivent accepter le  processus permanent de redéploiement, entendu dans son 

sens  le plus  large.    Ses implications pour les pays  industrialisés à économie de marché 

sont  de deux ordres  :   premièrement,   les gouvernements de ces pays doivent faciliter l'ajus- 

tement  des structures à l'évolution de la division internationale du travail - notamment 

en oe qui concerne les  importations  de produits manufacturés en provenance des pays en 

développement  - et,   deuxièmement,   leurs organismes  publics doivent  appuyer de manière 

appropriée  les transferts effectifs  de ressources   (c'est  le redéploiement    »direct» ou »actif») 

opérés  par les entreprises  industrielles vers les  pays en développement.    Les pays  indus- 

trialisés à économie planifiée peuvent considérer le redéploiement comme une coopération 

industrielle  avec  les  pays en développement  qui  tient  compte drs  plans,   stratégies et 

perspectives  à long terme des deux parties;   accepter  le  redéploiement  dans ce sens 

signifierait que leurs gouvernements élargissent encore leur coopération bilatérale avec 

les pays en développement,  en ce qui concerne aussi bien les transferts de ressources que 

les  importations de  produits manufacturés en provenance de ces pays. 

îi)    Le deuxième principe  a trait au fait que, tout en le considérant  comme un 

important facteur d'industrialisation,  les pays en développement estiment que le redéploiement 

doit  remplir diverses conditions préalables.    Ainsi,   il ne doit entraîner ni une  pollution 

excessive de  l'environnement,  ni un accroissement de  la dépendance unilatérale,  ni un 

transfert de techniques non rentables.      Il ne doit  pas non plus résulter d'initiatives 

venues  de l'étranger,  et devrait être conçu en fonction des plans de développement et 

politiques    industrielles des pays en développement.    C'est pourquoi un dialogue permanent 

est  indispensable, car le redéploiement met en jeu une large gamme de moyens et  constitue 

une forme très complexe de coopération entre partenaires aux intérêts différents.     Il semble 

donc que  les   pays en développement  souhaitent voir  les gouvernements   intervenir plus 
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:H..yo,,.11t  Jan.;   In  procos.-u.,   de  redéploi onent.     Ce.-   pay;;   ont  en autre   ..u^-Jro que   VOIJUDI 
r"'i"1'!"!  lr   •""''Present   c.inr.e -me  activité  à lone torno,   d-.ns  l.a.uolle elle  jouerait 

,i.  rfîlo  de   promoteur.     L'ONUDI  pourrait   proporr dor,   domarne;-., moyens  et  mécanismes   de 

coopération de   manière  à permettre  aux  pays   en develo   ,,ement  de mieux utiliser  lour» 

resource;:,   de  réduire  leur dépendance,  de   renforcer  leur   intégration  industrielle  et 

d'accroître   la valeur ajoutée   de  leur  production  industrielle.    Ainsi,   le   redéploiement 

devrait  »tre  nxé  sur le  procerus de  restructuration  de   l'industrie   à Ion,- terme et  ne 

devrait   pas   aboutir à un simple  transfert  d'industries  non  rentabler   ou  polluantes.     Leu  pay;; 

on développent  ont   décidé   d'accélérer co   prone;;•:;   en  adoptant  dor;   politiqueo vivant   à 

surmonter  leo   obstacle:;  existants ot  à   inten::i f icr  le   redéploiement. 

ni)     Le   troisième   principo  découle   du fait    lUe   leo  sociétés  étroii^ère¡i  dont   loo 

activité:; do   redéploiement   ..'inspirent  évidemment  de   cono id îr.at Lons   purement  commerciales, 

.;e  voient  souvent   reprocher     a)    d'introduire  des  produits  et  de;:,  technique;; mal  adaptée 

aux condition.,   locales,     h)     d'avoir une  direction centralino,  ce   ,lUi   implique des   relations 

de dépendance   et  eir.pSche  la  formation de  capacités  autonomo-.;  de gestion,     c)    de  produire 

dano  der. condition;; non rentables en bénéficiant de   la  protection .¡ue  confèrent des  barrières 

douanières  élevées,     d)     d'appliquer diverseo  mesurer,   restrictives  en matière d'exportation et 

e)    de  suivre   pour les  prix  de   transfert,   les  redevances,   les   intérêts  et   la rémunération 

des cadres étrangers,  des  pratiques :lUi   ont   pour effet  de   réduire  les  bénéfices ot   les 

recettes fiscales  pour le  pays  d'accueil,     ü'ils veulent  redresser ces   insuffisances 

constatées dans   la coopération  internationale,   il faut  que  les pays  en développement 

s'emploient  à  perfectionner  leurs mécanismes   réglementant   l'investissement  étranger  direct. 

iv)     Le quatrième  principe concerne   l'identification des contraintes qui empêchent 

les pays en développement de  bénéficier pleinement  der;  avantages du  redéploiement.     Selon 

diverses analyses  faites dans  certains  pays  en développement,  les  principales de ces 

contraintes  sont,   dans  la plupart des cas,   l'étroitesse  des marchas  et   le manque de  certains 

facteurs de  production nécessaires tels que  mam-d'oeuvre qualifiée,   capital, apports 

matériels,   infrastructure technique et  sociale;   ces  obstacles peuvent   paraître   insurmontables 

à court  terme.     Les études faites par l'ONUDI   ont cependant  mis en évidence  l'existence  d'autres 

difficultés  plus  concrètes,  qui  peuvent  être  aplanies.   La faible dimension du marché,   qui 

n'est   pas toujours une  contrainte,  tient  parfois à une   insuffisance   de   la demande   intérieure. 

Il convient  en  outre de noter que  l'on peut   résoudre  certains problèmes  en élargissant  les 

marchés  grâce  a une coopération entre  pays en développement  voisins. 

4.4»        Programmes de soutien recommandés 

- Stratégie de  l'interdérwndan• rrrndinlf - 

4*4.1       Elargissement du système de consultations de  l'ONUDI 

Si l'on veut que  la restructuration   internationale  de  la production industrielle 

se fasse  sans  heurts,   il faut   - pour diverses   raisons  économiques,   sociales  et politiques - 

établir un mécanisme  institutionnalisa de consultations régulières entre  les partenaires 

en présence dans le processus  du développement.    Il est  proposé que  le système de consul- 

tations  de l'ONUDI soit  progressivement  élargi  afin d'assumer cette  fonction.    Ce système 

pourrait fournir une tribune  pour un échange   international de vues et  d'informations  concernant 

la restructuration progressive  de  la production industrielle mondiale. 
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Doux   programmes   actuel 1 ornent  exécutés  par  1'OilUDI   renforcer,'   l'efficacité   do   :;on 

système  do  consultation»  on tant  .,uo  mécanisme  assurant   lo   déroulement  rationnel   do:; 

changements   structurels.     De:¡  études   faitea  par  l'Orfani-at ion ont  donné  de:;   indication:; 

précieuse:;  et   preci.jeu   :;ur certain»  de:;  ajustement:;  structurel:.; .¡ne  pourraient   opérer  les 

pays; dóve loppés   à économie  de  marché,   en  réponse  aux modifications de  la division   inter- 

nationale  du travail.     L'analys.e  des   polit unies  d'ajustement   de:;  pays à éconoir.ie   planifiée 

a montré -pie,   dans  ces   pays,   le   redéploiement   est   consider'   comme une  forme  de  coopération 

industrielle   avec   les   pays  en développement  qui   tient   compte   des  plans.,   si rat îf-ioa;  et 

perspectives   à  long  terme  des  deux  parties   intéressées.     De   ce genre  d'études,    il   ressort 

que  l'adoption  de  politiques  d'ajustement  préventives  danti   los  pays  industrialisés  assurerait 

à la fois  un développement  harmonieux dans ces  pays  et   une  coopération avec   les   pays en 

développement.     Parallèlement  aux études  sur  les,  changement:;  structurels dans   les   pays 

industrialisés,   le   programme  de   l'OHUDI  pour  la  promotion  des   investissements vise,   au  niveau 

des entreprises  de  ces  pays,   à faire  concorder  les  transferts  potentiels  de   ressources  dus 

à la restructuration avec des besoins  précis touchant  des   investissements   industriels 

correspondants  dans  les  pays en développement.    Ces  deux  programmes,  exécutés  l'un au niveau 

macro-économique  et   l'autre au niveau micro-économique,   confèrent très opportunément  un 

certain degré  de   praticabilité aux résultats des  consultations. 

Le  système de  consultations de  l'ONUDI  fournit   une  tribune permettant d'examiner 

de manière  précise  et  concrète  le  déroulement  de  la restructuration des capacités   indus- 

trielles mondiales et   les questiona relatives au redéploiement.    Les consultations   peuvent 

avoir pour objet  des  secteurs   industriels et  des  points   particuliers communs à tous  les 

secteurs,   comme  le  financement   industriel.    Le  système  devrait Stre étendu à d'autres  secteurs. 

Entre  1977 et   1979»  des  réunions de  consultation ont  été   organisées pour six secteurs 

industriels.     En I98O et    I98I   la plupart d'entre eux feront   l'objet de nouvelles  réunions, 

et trois  autres  secteurs  seront   inclus dans  le  système.     Il  s'agit de secteurs  assez  larges  : 

les agro-industries,   l'industrie des biens d'équipement   et   l'industrie  pharmaceutique. 

Il y aurait,   semble-t-il,   lieu d'élargir le système  et  de   prévoir également  des  consultations 

consacrées  à des  sous-secteurs.    Il   importe en outre  d'assurer de manière efficace   la 

mise en oeuvre  à  l'échelon régional  des  recommandations  et   conclusions formulées   lors des 

consultations. 

Des mesures complémentaires devront être  prises  afin de tirer encore mieux  parti 

du système  de  consultations  permanentes.    Si  les  pays  du  Sud exposaient  leurs vues  sur la 

restructuration et  le  redéploiement  à la tribune que  constitue  le système,   celui-ci   pourrait 

devenir un nouvel   instrument efficace  de  la coopération   industrielle  internationale. 

4.5. Suggestions complémentaires 

-    Stratégie de l'interdépendance mondiale 

4.5.1      Analyse des politiques et appui des pouvoirs  publics en ce qui concerne  les mesures 
d'ajustement dans les pays industrialisés,  et études sur les changements et  poli- 
tiques   structurels 

L'une des conditions préalables à l'accélération du processus de redéploiement 

industriel est  l'adoption dans les pays développés de  politiques préventives d'ajustement 

permettant d'assurer sans heurts à la fois le développement dans ces pays et  l'expansion de 
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l:i coopération avec les pays en développement.    Ces politiques devraient  consister en un 

ensemble cohérent de mesures touchant  l'évolution socio-économique  interne,   le commerce 

extérieur et  la coopération avec  le Tiers monde.    Elles  devraient tenir compte  des  objectifs, 

perspectives et aspirations  des  pays en développement  quant  à la nouvelle  division inter- 
nationale du travail. 

Il est  recommandé d'accorder une attention particulière à la création d'instruments 
d'analyse visant à faciliter ces politiques d'ajustement.    Pour pouvoir élaborer des 

politiques  préventives,   les  pays  développés devraient  procéder en permanence  à des analyses 

structurelles ex post  et  à des  études  prospectives  des  changements  structurels.    A cet 

effet   il   leur faudra évaluer les  incidences des divers facteurs des changements structurels 

dans  l'industrie et suivre  l'évolution de la situation dans les sous-secteurs industriels 

sous  l'angle du progrès technique,  de  la demande finale et des échanges internationaux. 

Si  l'on veut que l'ajustement  soit opéré de façon systématique et éviter au maximum les 

bouleversements socio-économiques,  il faut prendre en considération les coûts sociaux, 

les  limitations à l'ajustement et ses  implications;   c'est  là une condition préalable sine 
;,ua non d'une restructuration efficace et harmonieuse. 

Pour faciliter le redéploiement  industriel,   les pouvoirs publics dans les pays 

industrialisés devraient accorder un appui aux entreprises  industrielles. Ce faisant,  ils 

permettraient aux petites et aux moyennes entreprises - qui n'ont ni l'expérience ni leß 

ressources nécessaires  pour assurer de  leur propre  initiative  les transferts de  ressources 

pouvant Stre  investies,  de savoir-faire,  etc.,  aux pays en développement - de participer à la 

coopération industrielle  internationale.    L'une des formules possibles pour cet appui des 

pouvoirs publics au redéploiement  industriel - qui pourrait ê"tre d'abord axé sur les pays 

en développement les moins avancés - consisterait à créer dans des pays    développés un 

fonds  public pour les prises de  participation dans les pays en développement.    Un tel fonds 

permettrait d'emprunter sur le marché financier des ressources supplémentaires disponibles 

pour l'investissement et  pourrait également servir à financer des études de marché et de 

préinvestissement    dans les pays en développement.    Il  compléterait ainsi  les ressources 

nécessaires pour le redéploiement en s'ajoutant aux ressources pouvant ê*tre  investies 

et autres des entreprises,  et contribuerait en outre à diminuer les risques pour les entre- 

preneurs.    On pourrait également  l'utiliser expressément    pour orienter les ressources 
veis telle ou telle région en développement. 

Plutôt que de soutenir les industries en perte de vitesse par des mesures de 

protection et de faire supporter aux partenaires commerciaux les conséquences de la néces- 

sité d'un ajustement,  il faut adopter un ensemble de politiques et de mesures pour assurer 

l'ajustement en redistribuant au moment voulu les ressources au sein de  l'économie nationale 

et pour redéployer certaines capacités  industrielles vers le3 pays en développement. 

Diverses mesures ont été ou peuvent 8tre appliquées    afin d'appuyer le processus 

d'ajustement dans les pays développés en facilitant  l'acquisition de compétences nouvelles, 

en augmentant  la mobilité de la main-d'oeuvre et en encourageant la mise au point et l'emploi 

de techniques qui permettent de fabriquer de nouveaux produits et d'utiliser de nouveaux 

procédés de production.    Parmi ces mesures,  la création de fonds publica  pour le financement 

des ajustements structurels   pourrait compléter efficacement le jeu des mécanismes du marché. 

Ces fonds devraient 8tre  intégrés à l'ensemble des politiques d'ajustement,  tout en servant 
un objectif bien défini. 

é -J 
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Il conviendrait d'instaurer,  aux niveaux national et  international,  un échange 

régulier de  données d'expérience et de vues concernant  lea politiques d'ajustement dans les 

pays  développés    et  d'analyse-  les applications  intérieures et   internationales de ces 

politiques  ainsi que   leur compatibilité  avec d'autres  politiques et  mesures.  Il est  proposé 

à cet  effet   d'établir des mécanismes  institutionnels appropriés. 

Pour que  les  responsables de  la prise  de  décisions dans  les  pays développés et  dans 

les  pays en développement  puissent  se maintenir au courant de  l'évolution de  l'industrie 

manufacturière  dans   le monde et  des  prévisions  établies en la matière, il  faut continuer à 

faire,  au niveau international,  des analyses prospectives des changements structurels^t 

Il est  proposé que  la communauté internationale poursuive l'étude      a)    des changements 

structurels dans  les pays développés,    b)    des plans et perspectives d'industrialisation des 

pays en développement  et    c)     de  l'évolution des  secteurs  sur le  plan mondial.    Les  pays 

développés  - à économie de marcha  ou à économie  planifiée - sont  appelés à participer 

à ces  activités.     Les études en question,  qui  seraient  regroupées  et  diffusées  régulièrement, 

présenteraient  une grande utilité  pour  l'élaboration de  politiques  d'ajustement  dans  les 

pays développés comme de stratégies et de politiques dans les pays en développement.    Il 

conviendrait  en outre   "instaurer à l'échelon international un échange de données pertinentes. 

4«5»2      Expansion des activités d'information en matière de redéploiement 

Il   ressort  d'études antérieures que  l'on devrait  développer  les activités menées 

sur le plan  international pour ce qui est d'accélérer le processus du redéploiement au 

niveau des  projets et de fournir des  informations en la matière aux parties intéressées. 

A cet effet,   il est proposé de diffuser aux partenaires potentiels    l)    des renseignements 

sur les plans de développement et les projets et    2) des données pertinentes sur la régle- 

mentation et  les conditions en vigueur dans les pays en développement,  les possibilités 

actuelles et  prévues de redéploiement dans les pays développés et  l'évolution de certains 

sous-secteurs  industriels à l'échelle  internationale. 

Au sein de l'QNUDI,  le Bureau du programme cte coopération en matière d'investis- 

sements exécute un programme de ce genre.    Il a appelé l'attention d'un certain nombre 

d'entreprises  intéressées des pays développés su~ les moyens de coopérer à l'élaboration 

de projets souhaités par tel ou tel pays en développement et a mis ces entreprises en 

contact avec des partenaires potentiels. 

Il est  proposé d'élargir et d'intensifier progressivement  les activités menées dans 

ce    domaine,  de manière à créer un mécanisme central pour les divers fonds et institutions 

qui s'occupent  du redéploiement sur un plan bilatéral. 

51/   En application des résolutions 31 /i63 et 33/78 de l'Assemblée générale,  le 
Secrétariat de l'CNUDI a entrepris une série d'études sur le redéploiement des industries 
des pays développés vers les pays en développement et sur l'ajustement structurel dans les 
pays développés.    Le programme de recherche sur le redéploiement couvre de très nombreuses 
questions voisines interdépendantes.    Il en est régulièrement rendu compte au Conseil du 
développement  industriel et à l'Assemblée générale    (voir document ID/B/222). 

á 
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DEUXIEME PARTIE 

CHAPITRE V - FLUX FINANCIERS INTERNATIONAUX 

5.1 Introduction 

La réorientation de la production industrielle vers le Sud, telle qu'elle est 

envisagée dans le Plan de Lima, exige une modification des structures mondiales en matière 

d'investissements, d'échanges, de mise au point et de diffusion des techniques.    Etant donné 

l'importance des considérations financières dans chacun de ces domaines, il faudra, pour 

atteindre l'objectif de Lima, modifier également la structure du financement international. 

Enfin le total des ressources financières nécessaires dépassant largement les capacités 

d'épargne du monde en développement, le  flux financier Nord-Sud devra être aussi régulier 

qu'important.    Ainsi, le problème  financier présente deux aspects   : 

i)    Trouver les moyens d'accroître le volume et d'améliorer les conditions des flux 

financiers Nord-Sud et Sud-Sud nécessaires à la réalisation des objectifs 

généraux du développement ; 

ii)    Déterminer les politiques,  instruments et mécanismes  financiers nécessaires 

pour apporter les modifications voulues à la structure Nord-Sud et Sud-Sud des 

investissements, des transferts de techniques et des échanges. 

On notera que le présent chapitre traite exclusivement du financement extérieur. 

Des mesures importantes doivent également être prises au sein des pays en développement pour 

y accroître le taux de l'épargne et y réduire l'écart investissements-épargne, car la réali- 

sation de l'objectif de Lima dépend avant tout des pays en développement eux-mêmes, qui 
52/ devront dans une large mesure utiliser leurs propres ressources-^—. 

5.2 Vue d'ensemble du système financier international 

Deux séries de facteurs dominent depuis quelques années le système financier inter- 

national, et continueront sans doute de le faire dans un avenir prévisible  :  il s'agit en 

premier lieu de l'accumulation de liquidité excédentaire    dans les banques privées du Nord et, 

en second lieu, de la persistance d'une inflation importante, accompagnée d'une sérieuse 

instabilité des monnaies et des taux de change ainsi que d'une sous-utilisation prononcée 

des ressources humaines et des capacités de production.    Il existe des liens complexes entre 

ces deux facteurs; pris ensemble, ils ont eu pour conséquence de rendre le système financier 

international plus sensible aux crises et de plus en plus fragile.    Etant donné l'inter- 

dépendance de plus en plus marquée de l'économie mondiale, ce climat d'incertitude a rendu 

moins attrayants les investissements industriels, tant dans les pays industrialisés que dans 

le Tiers monde.    Ainsi, dans les pays développés à économie de marché, l'inflation très 

sévère s'est trouvée associée   à une stagnation des taux de croissance, ce qui explique le 

renforcement du protectionnisme dans le Nord, qui, à son tour, tend à aggraver la récession 

et à retarder les progrès du Sud. 

52/    Sur cette question, voir le document de l'ONUDI l'Industrie mondiale depuis I960  : 
progrès et perspectives, chapitre IX, Le financement du développement industriel, Vienne (1979)- 
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Certaines des tendances susmentionnées sont brièvement illustrées ci-après. 

L'évolution des prix fait l'objet du tableau 5(l), d'où il ressort que, dans certains des 

principaux pays industrialisés à économie de marché, les prix à la consommation ont augmenté 

à un taux annuel moyen de plus de 10 %  entre 1972 et 1977, contre 3,6 %  entre i960 et 1970. 

I* taux d'utilisation des capacités de production manufacturière fait l'objet de la figure A. 

On a calculé qu'il était en 1977 inférieur à 85 %  dans certains des principaux pays 

industrialisés à économie de marché, chiffre sensiblement moindre que celui enregistré durant 

la période 1966-1971». 

La combinaison de la hausse des prix, de la sous-utilisation des ressources et d'une 

croissance ralentie est désignée par le terme "stagflation". Sur le plan monétaire, celle-ci 

s'accompagne d'une extrême instabilité des taux de change et d'intérêt, comme il ressort des 

tableaux 5 (2) et 5 (3). 

Ces facteurs ont été la cause d'un changement fondamental du système financier 

international, car la santé économique des principaux pays industrialisés à économie de marché 

s'en est fortement ressentie. L'évolution de la répartition des réserves officielles 

mondiales apparaît dans le tableau 5 CO: en i960, un groupe de 11 pays industrialisés 

détenait 77 %  des réserves officielles du FMI; en 1977, ce pourcentage était tombé à 50 %. 

Comme on peut le déduire de ce tableau, la position relative des divers pays au sein de ce 

groupe a subi elle aussi des profonds changements. 

L'influence des pays industrialisés sur le système financier a encore été affaiblie 

par l'essor des marchés d'euro-crédits, où les dépôts dépassent maintenant le montant total 

des réserves officielles, y compris l'or et les réserves du FMI : environ 500 milliards de 

dollars en 1979 contre quelque 15 milliards de dollars en 196U. Ces marchés, qui sont apparus 

dans les années 50, sont constitués par des monnaies déposées sur des comptes bancaires hors 

du pays d'origine. La principale devise utilisée est le dollar des Etats-Unis (environ 80 % 

des fonds). Les autres monnaies sont le deutsche Mark, le franc français et le yen. 

Le tableau 5 (5) illustre la croissance des marchés d'euro-crédits. 

Les dépôts sur ces marchés sont surtout à court terme : Jusqu'à 90 %  des fonds sont 

déposés pour des périodes nettement inférieures à un an. Les banques transnationales ont pu 

utiliser ces liquidités pour des prêts dont l'échéance varie compte tenu de l'offre et de la 

demande. A la fin de 1978, les échéances moyennes étaient de l'ordre de 7 à 10 ans (auparavant, 

elles s'étaient longtemps établies entre 3 et 5 ans). Les principaux déposants et emprunteurs 

sont maintenant les gouvernements des pays développés et des pays en développement, ainsi que 

les sociétés transnationales. On fixe les taux d'intérêt offerts en ajoutant une marge au 

taux interbanques, celui de Londres (taux LIB0H) et celui de Singapour (taux SIB0R). Ces taux 

de base sont calculés compte tenu du taux d'escompte fixé par la banque centrale du pays dans 

la œnnaie duquel l'emprunt est libellé, ce qui explique les fluctuations considérables des 

taux d'intérêts demandés aux emprunteurs et proposés aux prêteurs. Les tableaux 5 (2) et 

5 (3) donnent une idée de l'ampleur de ces fluctuations, et donc des incertitudes dans ce 

domaine. Ces phénomènes ainsi que les caractéristiques du marché, sont d'une importance 

essentielle pour les pays en développement, qui, depuisil9?5-r-*«ntà l'origine de plus de 

50 % des emprunts émis sur ce marché, coisme^ii-T^tfsbrx du tableau 5 (6). Les changements qui 

peuvent se produire dans le fonctionnement de ce marché sont tout aussi importants pour ces 

pay>> qu'ils soient déterminés par Lés lois du marché ou par les autorités des pays 

industrialisés i économie de marchéj 
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Tableau 5 (l) 

Dispersion des taux d'inflation 
daña «apt dat principaux pay» industrialisés : 1960-1977 

(en pourcentage) 

I96O-1970 (moyenne) 

1972 

1973 

1971» 

1975 
1976 

1977 

1972-1977 (moyenne) 

Taux moyen 
d'inflation 1/ 

3,6 

5,3 
8,6 

11» ,6 

12,9 
10,0 

9,8 

10,2 

Diaperaion 2/ 

1,5 

1,1 

1,9 

5.». 

5.5 

*.5 

»•,5 

3.8 

Source : FMI, Statistiques financières internationales. 

1/   Rythme annuel »oyen (non pondéré) de l'évolution dea prix i la consommation 
aux Etats-Unis, au Canada, au Japon, en France, en République fédérale d'Allemagne, 
en Italie et au Royaume-Uni. 

2/   Pour mesurer la diaperaion, on a utilité l'écart standard du taux d'inflation 
entre les sept paya. 

L_^ 

l 
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Figur« A 

Principaux paya industrialist! : 
irte de la production manufacturière, 1966-197 
(en pourcentage de la production potentielle) 

REP. FED. D'ALLEMAGNE 
J I I I i  i  i 

IM« IM7 IMI  IM»  1970 1971   1972 1973   1974 l»75 197« U77 IM« IM7  IMI IM»  IS70 1*71  l»7I  1973 1974  1973 197Í   1977 

1/   Différence antra la production affectiv* et la production potentielle. 

* 



Tableau 5 (2) 

índice» dea taux de change dea principales devises 
par rapport au dollar des Et at a-Un i a,  1975-1978 

(premier trimestre de 1975 «100) 
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1975 (1er trimestre) 

1975 (2ème trimestre) 

1975 (3ème trimestre) 

1975 (Itème trimestre) 

1976 (1er trimestre) 

1976 (2ème trimestre) 

1976 (3ème trimestre) 

1976 (ltème trimestre) 

1977 (1er trimestre) 

1977 (2ème trimestre) 

1977 (3ème trimestre) 

1977 (berne trimestre) 

1978 (1er trimestre) 

1978 (2ème trimestre) 

1978 (3ème trimestre) 

1978 (Uème trimestre) 

DM FS Yen 

100 

FF 
Livre 
Stg. 

100 

Lire 

100 100 100 100 

99,3 98,9 100,2 105,0 97,3 101,1» 

91,6 93,5 98,1» 98,1» 89,1 96,0 

90,0 9i» ,0 96,6 96,8 85,1» 93,8 

90,8 96,6 97,0 91» ,8 83,6 83,8 

91,1» 99,8 98,0 91,1 75,6 71» ,1 

92,3 100,5 100,7 87,3 73,9 76,0 

97,1 101,8 99,8 88,2 69,1 73,9 

97,6 98,9 102,7 86,0 71,7 72,2 

99,0 99,1 106,5 86,5 71,9 72,0 

101,3 103,9 110,1 87,6 72,6 72,2 

105,2 llU,2 118,7 88,6 76,0 72,7 

112,6 129,2 123,5 90,1 80,6 71» ,0 

112,8 130,0 132,9 93,0 76,7 71» ,0 

116,1» li»8,8 152,2 97,6 80,8 76,1 

121» ,8 153,2 15>»,0 99,6 83,0 76,6 

Source : FMI, Statistiques financières internationales, avril 1979. 

* 
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Tableau 5 (U) 

Répartition de« réserves de 11 pay industrialisés 
i la fin dea années I960 et 1970 a 1977' 

(en milliard» de DTS) 

i960 1210 1211 19J2 1213 12IÌL 1211 mé.   1211 

Paya industrialices 

Allemagne, 
République fédérale d1 7,0 13,6 17,2 21,9 27,5 26,5 26,5 30,0 32,7 

Belgique-Luxembourg 1,5 2,8 3,2 3,6 4,2 4,4 5,0 4,5 4,7 
Canada 2,0 •»,7 5,3 5,6 U,8 4,8 4,5 5,0 3,8 
Etats-Unis 19.U I»»,5 12,1 12,1 11,9 13,1 13,6 15,8 16,0 
France 2,3 5,0 7,6 9,2 7,4 7,2 10,8 8,4 8,4 
Italie 3,3 5,1» 6,3 5,6 5,3 5,7 4,1 5,7 9,6 
Japon 1,9 M 14,1 16,9 10,2 11,0 10,9 14,3 19,1 
Pays-Bas 1,9 3,2 3,5 M 5,4 5,7 6,1 6,4 6,6 
Royaume-Uni 5,1 2,8 8,1 5,2 5,4 5,7 4,7 3,6 17,3 
Suède 0,5 0,8 1,0 1,5 2,1 1,4 2,6 2,1 3,0 
Suisse 2,3 5,1 6.4 7,0 7,1 7,4 8,9 11,2 11,4 

Total des tous les pays 
industrialisés 

47,2 62,2 81» ,8 93,0 91,2 92,7 97,7 107,0 132,7 

Total de tous les pays 
membres du FMI 

61,2 93,2 123,2 146,8 132,6 180,2 194,5 222 ,U 262,8 

Source  : FMI. Statistiques financières internationales 

E * 
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Tableau 5 (5) 

Croissance du »arche des euro-crédits. 1965-1979 
(en milliards de dollars dea Etats-Unis) 

Pin de la 
période Total 

Augmentation en 
pourcentage par rapport 
a l'année précédente 

Part 
des 
(en 

du dollar 
Etats-Unis 
pourcentage ) 

1965 15,1 - 77 

1966 19,9 32 81 

1967 2U.5 23 81 

1968 37, U 53 81 

1969 57,8 55 82 

1970 78,3 35 77 

1971 100,1 28 71 

1972 131,8 32 75 

1973 187,6 UU 70 

197»t 211»,1 11» 73 

1975 258,1 20 7k 

1976 286,8 11 76 

1977 321,0 12 78 

1978 392,6 22 81 

1979 500 (estimation) n.d. n.d. 

Sources : 1965-1975, P.A. Wallons, Les emprunts des pays en développement sur le marché 
des euro-monnaies, première partie, tableau 1, OCDE, Centre du développement, 
Paris (1977). 

1976-1978, chiffres calculés sur la base du document EC I8I/78U, Les emprunts 
sur les marchés internationaux de capitaux, Banque mondiale. Washington, D.C. (1979). 

é 



ID/CONP. 4/3 
Rige 115 

Tableau 5  (6) 

Emprunts des pays en développement BUT le Barche des euro-crédits 
1973-1979 ' 

Année 

1973 

1971* 

1975 

1976 

1977 

1978 

1979 

Total des 
emprunts annuels 

(en milliards de 
dollars des Etats-Unis) 

Emprunts des pays 
en développement 
(en millards de 

dollars des Etats-Unis 

20,8 

28,5 

20,6 

28,7 

3>»,2 

71,6 

environ 100 (estimation) 

7,0 

9,7 

12,5 

17,3 

20,3 

37,9 

n.d. 

Emprunts des pays 
en développement, 
en pourcentage des 
emprunts totaux 

3U 

3U 

61 

60 

59 

53 

n.d. 

Source   :  Banque mondiale, Emprunts sur les marchés internationaux de capitaux, divers numéros. 

5.2.1      Questions et problèmes particuliers 

i)      La structure des flux financiers en direction des pays en développement s'est 

sensiblement modifiée.    Les capitaux extérieurs nets reçus par les pays en développement sont 

passés de 20,k milliards de dollars en 1972 à 57,1 milliards de dollars en 1977,  soit une 

augmentation de quelque 23 t par an à prix courant, ou 9 % par an à prix constant. 

Entre 1970 et 1977, le montant total de l'apport étranger à tous les pays en 

développement, y compris l'Europe du Sud, a presque quadruplé, passant de 16,7 milliards de 

dollar« à 63,9 milliards de dollars.    Dans le même laps de temps, l'APD a un peu plus que 

doublé,   (de Ö milliards de dollars à 19,5 milliards de dollars) alors que les prêts consentis 

aux conditions du marché quintuplaient (de 8,7 milliards de dollars à Iti»,7 milliards de 

dollars).    A prix constant, l'APD a augmenté de moins de  3 % par an durant la période 

1970-1977, la majeure partie de cet accroissement étant  imputable à des prêts non assortis de 

conditions de faveur.    Pour l'essentiel, l'augmentation de l'apport extérieur total aux 

pays en développement est due à des sources  : en effet, les prêts en euro-monnaies ont été 

presque aussi importants que l'ASP, qui est cependant restée la première source de financement 

extérieur, les apports respectifs s'établissant à 17,8 milliards de dollars et 19,5 milliards 
53/ 

de dollars respectivement durant l'année^.    Les prêts consentis aux conditions du marché 

représentaient plus de 85 % du financement industriel extérieur en 1977. 

52/   Selon des chiffre« révisés, le« prêt« en euro-monnaies «'établiraient i 
21,8 milliards de dollar« en 1977, dépassant ainsi l'APD.    Voir Banque mondiale. Le« emprunts 
sur le« marché« internationaux de capitaux, EC-I81/78U, mers 1979. 

* 
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Le rapide accroissement des flux financiers internationaux signifie qu'en 1977 les 

pays de l'OCDE ont enregistré au total des sorties nettes de capitaux représentant plus de 

1 J de leur PNB.    L'APD ne s'est cependant élevée qu'à 0,31 % du PNB, soit moins que durant 

certaines des années précédentes.    La contribution des pays à économie planifiée a été 

nettement  inférieure,  relativement, à celle das pays membres de l'OCDE.    Par contraste,  l'aide 

des pays de l'OPEP a, chaque année depuis 1971*,  représenté plus de 2 % de leur PNB. 

On a assisté à une polarisation des emprunts des pays en développement,  le financement 

à des conditions de  faveur s'orientant de plus en plus vers les pays les moins avancés,  alors 

que les autres pays en développement ont davantage recours à des prêts consentis aux 

conditions du marché.     Cela est dû en partie à l'évolution des politiques de prêt des 

institutions d'aide bilatérales et multilatérales,  qui, de plus en plus, réservent les prêts 

de faveur au développement rural et à la satisfaction des besoins essentiels des pays les plus 

pauvres, et en partie à l'amélioration des perspectives d'investissements dans les pay3 en 

développement à revenus plus élevés et au renforcement de la réputation de solvabilité de ces 

pays.    Pour leur développement  industriel, ces pays en développement à revenus relativement 

élevés doivent de plus en plus recourir à des sources de financement non libérales, telles que 

les emprunts bancaires internationaux, les investissements étrangers privés et les crédits 

à l'exportation. 

On estime que quelque 18 % du total des investissements intérieurs bruts des pays en 

développement ont été consacrés à l'industrie soit, d'après les calculs de l'ONUDI, environ 

30 milliards de dollars en 1975, au prix de 1975—.     En raison du phénomène de fongibilité 

les apports extérieurs libérant des ressources utilisables dans d'autres secteurs de l'économie, 

il est difficile d'évaluer avec précision la part des investissements extérieurs dans 

l'industrie, mais on pense qu'elle était en 1975 de quelque 11 milliards de dollars, soit 

à peu près le tiers des investissements totaux.     En 1977, cette part a peut-être atteint 

il» milliards de dollars, soit environ 1»0 % du total. 

A ce propos, on notera que, d'après les statistiques disponibles en ce qui concerne 

les euro-crédits, environ 15 % seulement des emprunts des pays en développement, durant la 

période 1976-1978, ont été contractés directement par des entités industrielles, les autres 

emprunteurs étant principalement le secteur bancaire et financier ainsi que le secteur du 

pétrole et du gai naturel—.     Il est cependant probable que les institutions financières 

reprêtent au secteur industriel une partie considérable de cet apport extérieur.    Pour ce qui 

est du secteur du pétrole et du gaz naturel, on sait que, dans de nombreux pays en dévelop- 

pement, les entreprises de ce secteur ont des liens importants avec les secteurs du traitement 

industriel et même de la production manufacturière, notamment par le biais de la prospection 

de pétrole et de gaz naturel.    Si cette dernière activité n'est pas strictement considérée 

comme une activité industrielle, on peut cependant imaginer qu'une partie considérable de 

l'apport  financier extérieur qu'elle reçoit est  investie dans des activités manufacturières. 

5V    Voir OKUDI, op.  cit., page 288 (version anglaise) et Financial Flows  : Statistical 
Background, document préparé pour la présente étude par un consultant, M. R.A.  Kitchen. 

55/    Voir Banque mondiale, Les emprunts sur les marchés internationaux de capitaux, 
EC/181/78Í, Washington, D.C.   (1979). 

P * 
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Ainsi, si l'on considère les emprunts en euro-crédits destinés aux institutions financières, 

ftJn3J TU'au secteur du pétrole et du gaz naturel, les prêts industriels dépassent sans doute 

largement 1*0 % du total—. 

i i )    Les investissements nécessaires pour atteindre l'objectif de Lima exigent une 

augmentation substantielle des apports de capitaux.     D'après les dernières estimations de 

l'ONUDI,   il   faudra sans doute,  pour atteindre  l'objectif de  Lima, investir chaque année dans 

le secteur industriel des pays en développement quelque 1*50 à 500 milliards de dollars d'ici 

à l'an 2000,   soit,  pour tous les  secteurs,  un total  d'environ 2 000 milliards de dollars 

(à prix constants de 1975)-    Ainsi,  la part des investissements consacrés à l'industrie devra 

passer de quelque 18 % en 1975 à 22 ou 25 t d'ici à l'an 2000  :  il faudra donc accorder une 

priorité plus grande à l'industrie qu'aux autres secteurs. 

Le montant exact des apports totaux nécessaires dépendra du taux de l'épargne dans les 

pays en développement, de la convertibilité de leur monnaie, de leur balance commerciale et 

des sorties de capitaux au titre du remboursement des emprunts et du paiement des intérêts 

et des dividendes.    Toute projection de ces variables sur une période de 20 ans ne peut, au 

mieux, qu'indiquer un ordre de grandeur.    Les projections faites par le Secrétariat de l'ONUDI, 

mentionnées au chapitre III ci-dessus,  font apparaître une augmentation du rapport investis- 

sements/PNB des pays en développement, qui passerait de quelque 20 % en 1975 à plus de  30 % 

en l'an 2000.     Le taux intérieur de l'épargne,  quant à lui, n'atteindra sans doute qu'environ 
57/ 25 % en l'an 2000—.    L'épargne serait donc nettement insuffisante, et ce déficit devra être 

comblé par des apports extérieurs.     Si l'on suppose une APD correspondant à 1 ? du PNB des 

pays industrialisés, on peut estimer le solde des fonds nécessaires à au inoins 750 milliards 

de dollars,  contre 60 milliards de dollars en 1975—.    Comme il est indiqué au chapitre  IX 

ci-dessous,  les projections prévoient un déficit du commerce des produits manufacturés. 

Si ce déficit était comblé, il faudrait nettement moins de 500 milliards de dollars.     Il faudra 

donc consentir des efforts importants pour libérer les fonds nécessaires à la réalisation de 

l'objectif de Lima (on notera que les chiffres ci-a»st¿us sont tous en dollars constants de 

1975, que la Chine ne figure dans aucun des groupes de pays retenus et que les chiffres 

concernent l'ensemble de l'économie et non le secteur manufacturier seulement). 

iii) Le fardeau de la dette des pays en développement et du service de cette dette 

est lourd et s'alourdit rapidement.     La dette totale des pays en développement est passée de 

71* milliards de dollars en 1970 à 2l*l* milliards à la fin de 1977.    Durant la même période, le 

service annuel de la dette est passé de 9 milliards de dollars à 36,6 milliards—'    Ainsi,  si 

la dette a triplé,  son service a quadruplé, à mesure que se raréfiaient les prêts assortis 

de conditions de faveur, que se raccourcissaient les échéances et que «'élevaient les taux 

d'intérêts.     La variation des taux d'intérêts des emprunts commerciaux rend plus difficiles 

*>*/    Banque mondiale, op.  cit. 

57/    Voir le document    établi pour cette étude par R.  Kitchen, Financial Flova, 
Statistical Background. 

58/    D'autres hypothèses tiennent compte, entre autres facteurs, du paiement des 
intérêts et des dividendes, qui correspondrait à quelque 1*00 milliards de dollars. 

59/    Ce chiffre englobe les pays d'Europe du Sud, dont la dette, à la fin de 1976, 
était de 19,2 milliards de dollars et dont le service de la dette durant la même année 
représentait  3,2 milliards de dollars. 
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les prévisions, et donc le service de la dette pour les pays emprunteurs.    En outre,  la 

dépendance à l'égard d'un financement privé à moyen terme, qu'il s'agisse de crédits à 

l'exportation ou d'euro-crédits, entraîne le regroupement des échéances. 

Le problème de la dette n'est d'ailleurs pas également réparti entre les pays en 

développement—.     A la fin de 1976,  plus du tiers  de  la dette était  imputable à quatre 

emprunteurs   (Brésil,  Mexique,  Inde et   Indonésie)   et  deux tiers à 20 emprunteurs.     Pour la 

plupart,  ces  pays comptent  sur une croissance économique rapide pour continuer de  servir 

une dette de plus en plus lourde.     Mais les petits  emprunteurs  - une cinquantaine de  pays  - 

sont plus vulnérables, bien que leur dette soit  relativement moins importante, car l'insuf- 

fisance de leur diversification économique les expose à de soudains problèmes de balance 

des paiements en cas de chute inattendue des recettes d'exportation ou de hausse des 

importations. 

Les problèmes du service de la dette sont  parfois dus à des circonstances indépendantes 

des pays  intéressés.    La solvabilité de nombreux pays en développement est affectée par 

certains changements soudains, échappant à leur volonté, tels qu'une variation du prix des 

produits de base, un ralentissement de l'activité économique internationale, les difficultés 

d'accès aux marchés ou les catastrophes naturelles.     Pourtant, les banques ont moins perdu 

sur leurs prêts aux pays en développement, ces dernières années, que sur leurs prêts 

intérieurs.     Les premiers de ces prêts ont même été extrêmement rentables pour les banques 

transnationales   :  en 1976, plus de la moitié des recettes totales des 10 principales banques 

des Etats-Unis provenait de prêts en euro-monnaies,  qui avaient quadruplé par rapport aux 

5 années précédentes.     En 1977, environ 70 % des recettes totales des deux plus grandes 

banques de New York provenaient de leurs prêts à l'étranger.    Les données relatives aux 

principales banques européennes font également apparaître que leurs opérations extérieures 

leur ont rapporté des profits similaires.    On notera que sur l'ensemble des emprunts négociés 

sur les marchés des euro-monnaies, plus de la moitié ont été contractés par les pays en 

développement en 1976, 1977 et 1978.     L'expérience des 12 pays en développement dont  le 

calendrier de la dette a été ajusté entre 1965 et 1978 semble indiquer que le FMI devrait 

adopter à l'avenir une optique plus souple et plus libérale. 

iv)    Les modifications de la politique appliquée par les pays industrialisés à leurs 

propres marchés  financiers ont souvent de fortes répercussions sur le volume et les conditions 

du financement dans les pays en développement.     Les gouvernements des pays industrialisés 

recourent  fréquemment       íes pratiques telles que l'encadrement du crédit, le plafonnement 

des taux d'intérêt, le contrôle des  flux internationaux de capitaux et d'autres interventions 

sur le marché financier, soit à des fins de politique  intérieure, soit pour équilibrer leiu- 

balance des paiements.    Une modification de la réglementation en la matière peut avoir des 

conséquences critiques.    En effet, des mesures réglementaires visant à assurer l'équilibre des 

banques transnationales risquent d'avoir pour résultat involontaire un changement soudain du 

volume des  fonds offerts à divers pays en développement, ce qui peut déclencher le type de 

crise que ces mesures réglementaires visaient Justement à prévenir—.    En outre, étant donné 

1978. 

60/ Voir OHUDI, op. cit., pages 

61/ Banque mondiale. Rapport sur le développement dans le monde, 1978, Washington, D.C., 
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la fragilité et l'instabilité actuelles du système financier international, de telles crises 

ne sont pas  faciles à isoler et risquent de s'étendre aux autres pays.    C'est pourquoi, les 

discussions actuelles sur la réglementation du marché des euro-monnaies risquent d'avoir de 

graves incidences sur les emprunts des pays en développement.    Certsins pays industrialisés 

ne sont sans doute pas conscients de ces effets ou,  s'ils le sont, y accordent, peu d'attention. 

v'       La tendance actuelle va à l'encontre d'une augmentation de l'aide publique au 

développement  industriel.    Cette aide, de plus en plus réservée aux pays les plus pauvres, à 

leur développement rural et à la satisfaction de leurs besoins fondamentaux, se détourne 

par là même du développement industriel.    Durant la période 1975-1978, les prêts de la 

Banque mondiale à l'industrie et aux sociétés de  financement du développement industriel ont 

baissé, tant dans l'absolu que relativement, tombant de  33 ? à 20 ? des prêts totaux en I978; 

on a cependant assisté à une légère reprise en 1979. 

Tableau 5  (7) 

Prêt» du groupe de la Banque mondiale à l'industrie. 1975-1978 

(en millions de dollars des Etats-Unis) 

DDIP/PSD*-/ 

Prêts i l'industrie (directs) 

Prêts "hors-projet" 

SFI^ 

Total des prêts & l'industrie 

Total des prêts BIRD/AID/SFI 

Prêts à l'industrie en pourcentage 
des prêts totaux BIRD/AID/SFI 

1975 

5>»3,7 

760,3 

520,0 

211,7 

2 035,7 

6 107,5 

33,3 % 

ml 
71*3,6 

606,0 

229,0 

2U5.3 

1 823,9 

6 877,7 

26,5 % 

1977 

756,2 

587,0 

216,5 

258,9 

1 818,6 

7 175,7 

25,3 % 

1218 

909,9 

391,8 

155,0 

338,1« 

1 795,1 

8 7»»9,1 

20,5 % 

1979 

676,8 

81»2,5 

381,5 

»»19,3 

2 320,1 

10 288,1 

22,6 % 

a/    Prêts de la BIRD. 

b/    Ces chiffres sont supérieurs aux investissements réels de la SFI dans le secteur 
industriel, car une petite partie de ces investissements est utilisée à des fins non 
industrielles. 

Source  : Rapport annuel de la SFI et de la Banque mondiale  (les chiffres pour 1979 sont des 
estimations établies par la Banque). 

Une bonne part de l'aide publique au développement industriel reste liée à l'achat de 

biens d'équipement, ce qui en réduit la valeur et cause une distorsion des programmes de 

development.    En outre, une aide publique liée à l'importation de biens d'équipement du 

Huid fait obstacle à l'évolution de la structure des investissements, de la répartition des 

ressources et de la production, et continue de favoriser un flux Nord-Sud de biens & forte 

intensité de capital plutôt que les diverses sources nationales, les nouveaux pays en 

développement fournisseurs de biens d'équipement et les techniques à moins forte intensité 
de capital. 
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vi) Les banques transnationales prennent de plus en plus d'importance en tant que 

sources de financement, car elles sont relativement faciles d'accès (par rapport aux insti- 

tutions de financement multilatérales) et leurs mécanismes de prêt sont plus souples. 

Les emprunts nets auprès des banques transnationales sont passés de 0,6 milliard de dollars 

en 1970 à 37,9 milliards de dollars en 1978, ce qui a accru le pouvoir de ces banques sur le 

marché, mais, surtout, expose les emprunteurs des pays en développement à certains risques 

en ce qui concerne le refinancement, les banques commerciales ne pouvant ou ne voulant pas 

toujours maintenir les conditions du crédit et désirant soit rapprocher les échéances, soit 

réduire le volume total des prêts. Il arrive en effet que la situation économique des 

banques subisse des changements, de même que les politiques des gouvernements des pays 

industrialisés à l'égard des prêts bancaires à l'étranger. Cette question devrait donc 

figurer à l'ordre du Jour des débats internationaux. En outre, l'importance accrue des 

banques commerciales a pour effet de renforcer la prépondérance presque exclusive du service 

de la dette dans les pays en développement, au détriment du financement des entreprises. 

L'un des résultats est que les gouvernements, en tant qu'emprunteurs, supportent la majorité 

des risques liés au financement des projets. En outre, l'aide étrangère n'étant pas liée à des 

projets industriels donnés, l'investisseur ou le prêteur étranger s'intéressent moins aux 

résultats de ces projets, ce qui est peu propice à la qualité des prestations des fournisseurs 

en biens d'équipements, en techniques ou en conseils de gestion. 

vii) Les nouveaux mécanismes financiers internationaux semblent plus favorables aux 

grands emprunteurs qu'aux petits, les grands emprunteurs disposant de plus de moyens et 

intéressant donc plus la communauté financière internationale; il est en effet moins risqué 

de prêter à des entités importantes, et l'on peut également réaliser ainsi des économies 

d'échelle. La préférence donnée aux grands emprunteurs a des incidences, non seulement sur 

les perspectives d'emprunt des pays sur le marché international, mais également sur celles des 

entreprises dans chaque pays : la plupart des pays du Tiers monde, de même que leurs 

entreprises industrielles, sont en effet de faibles dimensions. Ainsi, le système financier 

international actuel conduit à une forte concentration du pouvoir économique dens quelques 

pays clefs et dans quelques groupes clefs de certains pays, ce qui donne aux banques 

transnationales une prédominance presque absolue. 

viii) Panai les paya en développement, beaucoup dissuadent explicitement ou 

implicitement certaines entreprises ou firmes d'entretenir des relations financières 

internationales. Les entités financières gouvernementales ou quasi gouvernementales 

empruntent elles-mêmes sur le marché international, et canalisent les fonds ainsi obtenus 

vers les entreprises. Comme par ailleurs les pays en développement sont de plus en plus 

nombreux i réserver certains secteurs clefs de l'économie à des entreprises publiques ou 

mixtes, il devient difficile de faire une distinction entre l'entreprise et l'Etat, et donc 

de déterminer si les fonds empruntés sur le marché international sont utilisés économiquement 

et efficacement. Cela ne pose pas de problèmes pour les pays du Tiers monde qui ont mis au 

point des systèmes efficaces de répartition des capitaux et de contrôle des activités des 

entreprises publiques, mais ces pays sont rares. Etant donné les problèmes croissants que 

pose la gestion des grandes entreprises orientées vers l'étranger, notamment lorsque entrent 

en Jeu les sociétés transnationales - qu'elles soient propriétaires ou partenaires 

contractuelles - il importe de mettre au point de nouveaux instruments financiers permettant 

de nouer des liens financiers internationaux à l'échelon du projet ou de l'entreprise, même 

dans les pays où les investissements privés étrangers directs sont impossibles ou indésirables. 
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ix)    L'absence d'institutions financières basées dans le Sud et de liens financiers 

Sud-Sud empêche le développement de centres financiers dans le Sud et renforce la dépendance 

du Sud à l'égard du Nord.     Les pays en développement se heurtent à de nombreux problèmes 

lorsqu'ils veulent mobiliser les fonds nationaux, et notamment à l'insuffisance du revenu 

par habitant et de l'épargne—.    Bien que dans ces pays les revenus soient en général faibles, 

il y existe des sources d'investissement qui pourraient théoriquement être mobilisées pour 

le développement industriel afin de réduire, ne serait-ce que légèrement, la dépendance de ces 

pays à l'égard du Nord et de contribuer à la réalisation de l'objectif de Lima.    En général, 

cependant, cette mobilisation n'a pas porté ses fruits.    Trop souvent,  il s'est avéré que 

les capitaux étaient plus mobiles internationalement,  au sein d'un secteur donné, qu'ils ne 

l'étaient entre secteurs  sur le plan national.    Ainsi les ressources accumulées par les 

entrepreneurs des pays en développement grâce aux transactions de produits de base et de 

devises, au commerce d'importation et d'exportation, au revenu des bons de l'Etat et aux 

opérations immobilières tendent à être réinvesties dans ces mêmes secteurs, laissant un vide 

sur le marché des capitaux des pays en développement pour les  investissements industriels 

à long terme, vide que les capitaux étrangers doivent combler.     En outre, ces entrepreneurs 

des pays en développement  expatrient souvent leurs bénéfices - qu'ils investissent dans 

l'immobilier, dans la spéculation sur les produits de base et dans l'achat de bons des 

gouvernements des pays  industrialisés - plutôt que de courir le risque d'investir à long 

terme dans les secteurs de production de leur pays.     Le développement des institutions, des 

marchés et des instruments  financiers du Sud ne garantirait naturellement pas un accroissement 

du flux Sud-Sud de capitaux, mais il renforcerait cette possibilité et semble donc en être 

une condition préalable. 

Bien qu'avec l'apparition du Nouvel Ordre économique international, dont l'OPEP est 

une manifestation, le Sud ait vu s'améliorer ses perspectives d'indépendance financière, 

l'utilisation des excédents financiers pour le développement industriel du Sud s'est heurtée 

à deux principaux obstacles.    Le premier de ces obstacles est  que le secteur industriel de 

certains pays en développement exportateurs de pétrole a des besoins financiers considérable», 

ce qui laisse peu de fonds pour les investissements à l'étranger.    Mais, même en supposant 

que l'on puisse aplanir cet obstacle, il subsiste une autre difficulté   : c'est que les pays 

en développement disposant d'excédents de capitaux préfèrent en général les investir par 

l'intermédiaire des banques,  institutions ou entreprises industrielles du Nord.    Il importe 

donc de convaincre les investisseurs qu'il est aussi sûr et aussi rentable d'investir dans le 

secteur industriel et dans les institutions du Sud.     L'autonomie collective exige, non 

seulement que l'on modifie les priorités en matière d'investissements, d'un point de vue 

tant géographique que sectoriel, mais aussi que l'on crée des institutions et des instrument» 

financiers basés au Sud et pouvant efficacement contribuer à la modification de la structure 

des investissements.     L'importance que revêt la création d'institutions financières basées au 

Sud va d'ailleurs bien au-delà de la question des excédents actuels d'un petit groupe de 

pays en développement.     A l'heure actuelle, les pays en développement qui éprouvent des 

difficultés dues à la modification du calendrier de leur dette ou à leur balance des 

paiements dépendent par trop des banques transnationale» et de» agences bilatérales basées 

au Nord, et que dominent les pays industrialisés.    En outre, l'exportation des produits 

62/    Pour une brève étude de ces problèmes, voir ONUDI, op. cit., pages 301 £ 311» 
(version anglaise). 
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manufacturés des pays en développement se heurte à des difficultés dues avant tout à 

l'insuffisance des mécanismes nationaux d'assurance et de crédit à l'exportation, qui ne sont 

pas comparables à ceux du Nord.     Il   faut donc  envisager non   seulement un élargissement de 

la notion d'union régionale de paiement, peut-être à l'échelon  interrégional, mais également 

la mise  sur pied de mécanismes autonomes de  crédit à l'exportation.     Il  apparaît  urgent 

d'installer de nouveaux mécanismes  institutionnels ayant  pour objectif premier de réduire la 

dépendance  financière des  pays en développement à l'égard des  pays  industrialisés.    C'est dans 

ces mécanimes que  s'incarnera le  nouvel Ordre   financier  international. 

5.3 Principes directeurs de la coopération future 

On peut élaborer divers scénarios pour l'instauration du Nouvel Ordre économique 

international,  selon que  l'on donne la priorité au renforcement  de l'autonomie collective 

du Tiers monde ou à l'amélioration de la situation du Sud  dans  le cadre de  l'interdépendance 

mondiale.    En fait,  cependant, ces deux stratégies doivent  se renforcer mutuellement, et la 

distinction n'est  faite que pour faciliter l'analyse.    Dans  le domaine financier, elles 

pourraient se concrétiser par l'adoption de nouvelles dispositions facilitant le transfert 

direct des excédents du Sud vers les emprunteurs du Sud, afin de renforcer l'autonomie 

collective de cette région, ou par l'amélioration des conditions de l'intégration Sud-Nord 

en mettant l'accent  sur la coopération. 

Etant donné les objectifs du Nouvel Ordre économique  international, ou pourrait 

envisager deux types de mesures simultanées   :  l'élaboration d'une stratégie du développement 

fondée sur le renforcement des relations Sud-Sud, et la mise sur pied d'un meilleur système 

fondé sur l'interdépendance, différent, de par son essence même, de l'ancien ordre économique. 

Ces deux voies ne sont pas opposées ; on peut même penser que la première suivra la seconde et 

la remplacera graduellement dans le Sud au fur et à mesure que se renforcera l'autonomie 

collective. 

5.3.1      Un Nouvel Ordre  financier grâce à la coopération Sud-Sud  : l'autonomie collective 
du Tiers monde 

Les exigences du Sud concernant l'instauration du Nouvel Ordre économique international 

forment un tout cohérent,  fondé sur l'idée que le meilleur moyen de financer l'industria- 

lisation et la modernisation du Sud est de procéder à un ajustement substantiel et durable 

des prix des matières premières, associé à une réduction de la dette et à l'octroi de 

conditions plus favorables pour les transferts  internationaux de techniques. 

Le rfllc des pays membres de l'OPEP 

On envisage souvent, pour réaliser les objectifs  financiers du Nouvel Ordre économique 

international, de mobiliser certains excédents, tels que ceux des pays en développement 

exportateurs de pétrole.    A cet égard, l'ajustement des prix pétroliers d'octobre 1973 a été 

un tournant important dans l'histoire financière, voire politique, du monde.    Certains pays 

du Sud ont vu dans l'action collective de l'OPEP un modèle sur lequel pourraient être formées 

d'autres associations de fournisseurs de produits de base, dans le but d'améliorer les termes 

de l'échange Sud-Nord et de constituer au Sud une réserve de ressources financières pour 

atteindre les objectifs économiques de cette région.    Cependant, bien peu a été fait Jusqu'ici 



ID/CONP.4/'- 
Vuge  123 

sur cette voie.     En effet, le cas de l'industrie pétrolière est unique sur bien des points, 

et ses excédents se sont dans une certaine mesure épuisés, erodes par l'inflation.    On pourrait 

cependant leur insufler une nouvelle vie et leur donner un rôle fondamental dans la 

restructuration  financière qu'exige le Nouvel Ordre économique. 

Les profits qui paraissent possibles pour certains pays du Tiers monde ne doivent 

d'ailleurs pas  faire oublier les autres problèmes.    Les excédents du Sud, pour la plupart 

libellés en dollars, sont canalisés, par l'intermédiaire des banques transnationales du Nord, 

vers les producteurs de pétrole déficitaires en capitaux ainsi que vers les pays du 

Tiers monde semi-industrialisés.     A long terme, cette situation devrait changer   : les 

institutions bancaires et  financières du Tiers monde se développeront  suffisamment pour 

canaliser elles-mêmes ces fonds.     Il serait possible aussi d'élaborer de nouveaux instruments 

financiers qui permettront de diriger ces fonds directement vers les utilisateurs du Sud, 

renforçant ainsi l'autonomie collective du Sud sur laquelle est  fondé le Nouvel Ordre 

économique.    Ces nouveaux apports n'auraient pas pour but de  financer à des conditions de 

faveur les pays les moins avancés   : l'OPEP s'est déjà montrée extrêmement généreuse dans ce 

domaine-^-.     Les nouveaux mécanismes financiers permettraient avant tout de faciliter l'octroi 

de prêts aux conditions du marché, afin de promouvoir le développement  industriel sur une 

grande échelle..    Favorisant une véritable formation de capital, ils permettraient aussi aux 

quelques pays en développement  excédentaires de réduire les risques inhérents à la dépendance 

de leurs excédents à l'égard du Nord. 

Il y a d'excellentes raisons économiques, pour consacrer une partie importante de 

ces excédents & des prêts à long terme et à d'autres formes de financement de portefeuilles 

avec possibilité de participation dans les pays en développement.    D'abord, certains 

investissements dans ces pays,  étant donné leurs ressources naturelles et leurs autres 

richesses économiques, encore inexploitées, peuvent avoir un rendement beaucoup plus élevé 

que les placements dans le monde occidental   :  les frictions financières, les imperfections 

du marché, le manque d'information etc., cachent parfois des possibilités d'investissements 

attrayantes.    Ensuite, les investissements dans des pays dont le potentiel de croissance est 

élevé - et le secteur industriel de certains pays en développement s'est accru, ou peut 

s'accroître à un rythme beaucoup plus rapide que celui des pays industrialisés - peuvent être 

extrêmement rentables.    Enfin,   il est bon de diversifier ses placements, afin de réduire les 

risques.     Il est vrai que les investissements dans les pays en développement passent souvent 

pour dangereux.    Mais, en concentrant leurs placements dans un petit nombre'de centres 

financiers occidentaux, les pays en développement exportateurs de pétrole sont à la merci des 

mesures que peuvent prendre les pays industrialisés.    On remarquera à ce propos qu'aucun 

accord n'a été conclu avec ces pays, lors de la Conférence internationale sur la coopération 

économique (Paris, 1977), sur la protection des avoirs financiers des pays en développement 
61»/ 

exportateurs de pétrole—. 

63/    Voir OMUDI, op.  cit. 

6W   Assemblée générale des Nations Unies  : Développement et coopération économique 
internationale  : application des décisions adoptées par l'Assemblée générale à sa septième 
session extraordinaire.    Rapport de la Conférence sur la coopération économique internationale, 
A/3lA78/Add.l, 9 août 1977, page lW. 
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5.3.2  Un Nouvel Ordre financier grâce à l'interdépendance mondiale 

Jusqu'ici, dans les débats relatifs au financement international du développement, 

l'attention se portait surtout sur les moyens d'accroître le volume de l'aide financière, 

dont une bonne partie était offerte à des conditions de faveur. Maintenant que le 

financement se fait de plus en plus aux conditions du marché, la maximisation du volume des 

apports financiers extérieurs n'est plus l'essentiel : le rendement des investissements doit 

dépasser le coût des emprunts, et il faut pour cela procéder à des calculs économiques 

approfondis. Pour fixer le volume de l'aide extérieure, il importe de metre en regard les 

ressources supplémentaires que cette aide permet de libérer pour la consommation ou 

l'investissement, et le poids qu'elle fait peser sur les ressources futures; ce poids dépend, 

non seulement du volume total de la dette extérieure, mais aussi du rapport entre le service 

de la dette et les ressources qui seront disponibles à cette fin dans des conditions données, 

compte tenu de l'évolution des recettes et des dépenses. Il faut donc qu'il y ait interaction 

étroite entre les décisions relatives aux sources de financement, aux conditions de ce 

financement et à son volume. On peut ainsi déterminer un ensemble complexe de principes 

directeurs. 

Les innovations ou l'élargissement de la coopération devraient viser à : 

i) Stabiliser les apports de fonds extérieurs et prévenir toute interruption 

soudaine dans ces apports; 

ii) Elargir le choix des pays en développement, qu'il s'agisse des sources ou des 

conditions du financement, afin de mieux adapter le service de la dette aux 

recettes envisagées; 

iii) Assouplir les conditions de remboursement afin de réduire les risques de crise 

financière en cas de déficit imprévu -, 

iv) Assouplir les limitations extérieures imposées au volume du financement, étant 

donné que les projets industriels exécutés dans les pays ayant mauvaise réputation 

auprès des banques commerciales ont souvent un rendement intéressant; 

v) Faire prendre en charge par les prêteurs et investisseurs étrangers certains 

risques associés aux stratégies nouvelles de développement, au moyen d'instruments 

financiers permettant d'assurer le partage des revenus mais ne conférant pas le 

droit de contrôle lié aux investissements étrangers directs classiques; 

vi) Accroître le volume de l'aide publique à l'industrie et revaloriser cette aide 

en la libérant de certaines conditions et en améliorant l'efficacité grâce à 

de nouvelles formes de cofinancement; 

vii) Réduire la dépendance financière à l'égard des sources et institutions basées dans 

les pays industrialisés, grâce à la promotion de relations financières directes 

entre pays en développement; 

viii) Faciliter au niveau des entreprises ou des projets, les apports de fonds et de 

techniques Sud-Sud, afin de libérer un volume plus important de ressources mieux 

adaptées et de réduire la dépendance à l'égard du Hord. 

1 
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Ces principes directeurs ont pour objet d'élargir le choix offert aux pays en 

développement et de prévenir ceux-ci contre certains des facteurs extérieurs qui limitent 

actuellement leur souplesse financière.    Ils permettraient aux pays en développement d'adapter 

leur financement extérieur à leur situation, de réduire au maximum le fardeau de la dette et 

d'utiliser au mieux cet apport extérieur pour la réalisation de leurs objectifs de 
deve]^ppement. 

Cependant, élargir le choix financier offert aux pays en développement ne suffit 

pas  : il importe aussi de prendre des mesures pour s'attaquer aux problèmes des pays qui sont 

actuellement en état de crise financière.    En parlant de l'endettement des pays en 

développement, on s'attarde en général sur les aspects a posteriori de la question, aux 

dépens du problème de l'amélioration des conditions financières a priori.  En fait les deux 

problèmes sont aussi importants l'un que l'autre, et exigent des solutions différentes. 

Certes, l'accent doit être mis avant tout sur la structuration du financement extérieur, afin 

de réduire des risques de crise.    Mais, comme les perspectives des pays en développement ne 

laissent pas espérer qu'une amélioration majeure des conditions et de la structure du 

financement extérieur empêcherait toute crise financière, le Nouvel Ordre financier inter- 

national devra comporter des mécanismes efficaces pour réduire au minimum 1« coût économique 
•t humain de ces crises. 

t—v- 

t  



5.'< Propositions tendant à encourager la coopération internationale 

Les pays en développement trouveront dans l'éventail des mécanismes proposés ci-après 

certains dispositifs adaptés à leurs stratégies de financement  extérieur et de développement, 

compte tenu de la diversité de ces stratégies—;     Certains de ces mécanismes  (par exemple, 

les nouveaux instruments ou instituts mondiaux de financement) pourront être utilisés par tous; 

d'autres, tels ceux relatifs aux emprunts sur le marché des euro-monnaies, n'intéresseront 

sans doute que les pays ayant l'intention de recourir à ce marché—. 

Les propositions se divisent en trois catégories  : 

a) Des propositions visant à donner tout  son sens au concept de l'autonomie collective 

du Sud, grâce à la création d'une Agence internationale du financement industriel, 

dont la tâche principale sera de servir d'intermédiaire aux investissements au 

sein du Tiers monde, ainsi que de contribuer à la mise en place d'institutions, 

d'instruments et d'arrangements financiers qui permettront de canaliser les flux 

financiers du Tiers monde.    Cet organisme disposera d'un Fonds de crédit aux 

exportations du Tiers monde, destiné notamment à favoriser les exportations de 

biens d'équipement et de techniques au sein du Tiers monde, mais parfois 

également dans les pays industrialisés. 

b) Une proposition fondée sur la notion de "transfert massif" prévoyant la mise en 

place d'un Fonds mondial d'encouragement à l'industrie qu'aura pour tâche de 

stimuler l'économie en stagnation des pays industrialisés à économie de marché 

et d'offrir aux pays en développement un financement à long terme, en général 

à des conditions de  faveur, notamment pour leurs  importations de produits 

industriels provenant des pays industrialisés. 

c) Des propositions fondées sur le système financier actuel, mais visant à 

permettre aux pays en développement de mieux l'utiliser.    On estime que les 

agents internationaux du système financier, notamment le Groupe de la Banque 

mondiale et les banques de développement régionales ou sous-régionales, pourraient 

être persuadés de modifier marginalement leurs activités en remplissant de 

nouvelles fonctions et en adoptant de nouveaux instruments, afin d'accélérer 

l'industrialisation des pays en développement. 

Principales mesures proposées dans le cadre de la stratégie d'autonomie collective 
du Tiers monde 

5.U.1      Agence internationale du financement industriel 

L'un des buts majeurs de la coopération financière Sud-Sud est la création 

d'institutions contrôlées par les Etats du Sud, et  installées sur le territoire de ces Etats, 

pour faciliter le placement à long terme, aux conditions du marché, des liquidités excé- 

dentaires détenues par certains pays - pays exportateurs de pétrole ou autres - dans le secteur 

industriel des autres pays, y compris les pays en développement déjà avancés sur la voie de 

65/    Pour une étude de cette question, voir le chapitre II ci-dessus. 

66/   Voir le Rapport final de la Réunion du groupe d'experts sur le financement 
industriel, ID/WG.287/10 et le document intitulé Système de consultations,  ID/B/223, OKUDI, 
Vienne. 
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I' indu:;' rialisati .•11—K     Ces  institutions   permettrai ont  d'établir des  lions  directe  entre 

bailleur:;  u'   utilisateurs  de   finds,   san:;  que  les  institutions  financieros,   les banques  ou  les 

entreprises  du I.'ord  viennent   s'interposer  entre les  pays du   Sud   financièrement   excédentaires 

et   les   pays du  Sud  financièrement  déficitaires.     Comme  on  l'a déjà vu,  c'est   déjà  en grande 

par» 10  i-T'îce  à des  f mds  en  pr.'ven.-ince  du  3ud que  s'industrialise  le  Tiers  monde,   mais déduction 

faite  des  bénéfices considérables  prélevés,  par les  banques   transnationales  qui  servent 

d' intermédiaire. 

A cet   égard,   et   abstraction  faite  des  autres  désavantages  parfois  imputés à l'inves- 

tissement   étranger direct,   et  aux  sociétés  transnationales   (restrictions aux  transferts  de 

techniques,   pratique des  prix de cession  interne,   limitation des marchés d'exportation,   etc.), 

il   faut   remarquer que  c'est   souvent   :iur  le marché des  euro-crédits que ces  entreprises 

étrangères  trouvent  leurs  propres  ressources  financières.     On aboutit  ainsi  au cas des  sociétés 

transnationales qui,  après avoir obtenu  - directement  ou indirectement - des prêts  provenant 

de certains pays du Tiers monde,  se  servent,  des fonds ainsi  empruntés pour leurs  investis- 

sements directs dans d'autres pays du Tiers monde.     C'est  ainsi  également  que l'on   voit,   en 

sens  inverse,  certaines entreprises  industrielles du Nord - dont  plusieurs  transnationales - 

soumises  à un contrôle  financier de  la part,   du Sud,   situation qui  n'est  pas  sans  inquiéter 

certaines  autorités et  certains spécialistes du Nord—. 

Le  resserrement  des  liens directs  Sud-Sud -  qui existent  déjà sous une  forme  rudi- 

mentaire - présente un  intérêt  particulier dans le domaine  du financement  de l'industrialisation, 

secteur No   1  des pays en développement,  car  les avantages  en  sont   égaux pour les pays excé- 

dentaires en capitaux et  pour les pays bénéficiaires.    En particulier,  ces  liens nouveaux 

permettraient  aux pays déficitaires de trouver aux conditions du marché les  ressources  finan- 

cières à long terme dont   ils ont,  besoin - sous  forme de prises de participation ou d'emprunts - 

en s'adressant à des commanditaires qui,   tout  en exigeant  les garanties habituelles à ce genre 

d'investissements,   seraient  plus sensibles  que d'autres aux aspirations nationales en matière 

de souveraineté et de contrôle.    En  outre,   ce financement   "dégroupé" - c'est-à-dire  indépendant 

des apports  en techniques et  en personnels auxquels  il  est  associé dans l'investissement 

étranger direct  - serait  d'un attrait  spécial  pour certains pays en développement,   qui,  à 

l'exception de3 capitaux,  possèdent un  important potentiel  dans certaines branches d'industrie. 

Pour les investisseurs - publics  ou  privés - les avantages  sont multiples.     Tout  en 

recherchant  les garanties ordinaires,   les  investisseurs sont   en effet conscients de  l'intérêt 

qu'il y a à diriger une  partie au moins de  leurs capitaux vers des  placements qui  leur assurent 

une certaine protection contre l'inflation.     Cela vaut  en particulier pour  les  investisseurs 

dont  les capitaux proviennent  de ressources non renouvelables.    Par ailleurs,   les  investisseurs 

§jf    Voir ONUDI,   op.   cit.,  pages  39 à 42 (version anglaise). 

68/    Voir l'International Herald Tribune du   18 juillet   I979.     Voir aussi  le Wall  Street 
Journal  du   22 janvier  1974 et des  26"  février et  5 mars  1975.     Voir aussi  les débats du  Sénat 
des Etats-Unis d'Amérique, Committee on Banking. Housing and Urban Affaira,  Subcommittee on 
Securities, Foreign Investment  Act  of  I975   :   94eme Congrès,   1ère  session et   93ème Congrès, 
1ère  session.  No 93—71 • 
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ont  avantage à faire certaines au moina de leurs opérations dans les pays  qui  échappent  au 

contrôle,   effectif ou virtuel,  des pays du Nord.     La théorie financière  veut  que le bon 

financier diversifie  son portefeuille à long terme   : cette diversification vaut  pour les 

risques de tout  genre—•". 

Les institutions mentionnées plus haut  e>rerceraient  toute  la gamme des  fonctions néces- 

saires à  1 ' intermédiation  financière entre bailleurs et utilisateurs de  fonds   (banques commer- 

ciales,  marchés des actions,  centres d'investissements,   etc.),  et   seraient   assorties des 

contrôles  réglementaires,  monétaires,   etc.,   voulus pour respecter les besoins sociaux,  culturels 

et   économiques des pays en développement.     Le fait  que les  liens  financiers directs entre ces 

paya en développement n'en soient  qu'à leur début  n'a d'ailleurs pas empêché certaines  sociétés 

financières installées dans le Sud d'affirmer d'ores et  déjà leur présence  et   leur efficacité 

sur les marchés financiers du Nord,  permettant  ainsi à de nombreux pays  en développement  de 

bénéficier de transferts directs,  consentis aux conditions commerciales qui  sont  généralement 
70/ 

celles des  investissements - publics ou non - provenant  du Nord-'—'. 

Il  est donc  proposé que les pays  en développement  créent un organisme  intergouvernemental 
71/ de  financement, dénommé l'Agence internationale du financement  industriel-1—,  qui  serait  charge 

des tâches suivantes  : 

i) Favoriser le  progrès économique des pays en développement  en encourageant   la 

croissance des entreprises de production,  grâce notamment à  l'instauration de 

liens financiers directs entre ces pays; 

ii) Participer,  avec le concours des investisseurs publics ou privés des pays en 

développement, à la promotion, au financement, à la création,  au perfection- 

nement  et  à l'expansion des  entreprises de  production susceptibles de contribuer 

au développement des pays membres,  avec ou  sans garantie de  la part  desdits pays, 

selon le cas¡ 

iii) Orienter les ressources - nationales ou autres - dont  disposent  les pays en 

développement en matière de  financement, de technologie et  de personnel vers les 

programmes  et  les projets  industriels auxquels elles sont  adaptées; 

iv) Stimuler les  flux de ressources publics ou privés provenant  principalement  des 

pays en développement ou des groupes de pays  en développement,   et  créer les 

conditions proprices à ces flux    au moyen d'instruments financiers, de conseils, 

d'arrangements et d'institutions appropriés à l'environnement  social,  culturel 

et économique des pays membres; 

69/    Après avoir calculé les bénéfices qu'aurait  pu apporter de   1958 à  1968 un porte- 
feuille diversifié de   110 valeurs  émises dans quatre pays  d'Amérique latine,  on a constaté 
que le bénéfice annuel moyen aurait  été supérieur de 6 points aux bénéfices calculés pour la 
mftne période au moyen de l'index Standard and Poor.    Voir Comité du développement, Developing 
Country Access to Capital Markets, Washington D.C., 1978,  pp.  91  et 92,   "Risk and Return on 
on investment in Developing Country Securities".    Voir aussi Lessard, International Portfolio 
Diversification  ; An Analysis for a Group of Latin American Countries, Journal of Finance, 
.juin 1971« PP.  619 à 66".    Voir enfin Lessard et Wellons. Financing Development   ;  Innovation 
in Private Capital Markets, Avril  1979»  document  rédigé aux fins de la présente étude. 

70/   Voir A.K.  Basak, Industrial  Investments in the Arab World  :  The Challenge of the 
oil Income, octobre  1977- 

71/    L'organisme proposé,  quoique présentant des  analogies avec  le Fonds  international 
de développement agricole,  s'en écarte par l'accent qui y serait donné à l'industrie, aux liens 
Sud-Sud, à la création de nouveaux circuits d'investissement et à l'octroi d'emprunts aux 
conditions normales du marché,  ainsi que par le caractère mi-public mi-privé de  l'institution 
elle-mSme. 

1—v= 
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•rÌ  Développer les activités mutuellement   avantageuses et   l'autonomie collective de3 

paya en développement. 

L'imene e aurait   pour membres  les gouvernements et  les institutions financières de tous 

les paya    n   ifveloppementt   et   ses ressources  initiales seraient  composées de deux parts  fixées 

à  l'avance,   l'une en capital   "erse  (de l'ordre de  50C millions de dollars) et  l'autre  en capital 

exigible   (représentant  9° % du '-apital  total).     Elle  pourrait  augmenter ses ressources,   soit 

en empruntant   sur les marchés  internationaux,   soit   grâce aux bénéfices  résultant  de  ses 

operations.     De;j investissements et des placements  appropriés assureraient  à ses commandi- 

taire:; un taux de rendement   intéressant. 

La création de  l'agence poserait un certain nombre de problèmes techniques,  qui 

Géraient  à résoudre  lors de  négociations appropriées   :  constitution du capital  et  droit  de 

vote des  participants;  nombre de guichets pour les diverses activités  financières;   répartition 

des  investissements entre les membres^ et  conditions de ces  investissements;   relations avec 

les bancrues centrales et  les banques commerciales;   arrangements avec  les autres institutions 

firancièreu,   1er; exportateurs et  les  importateurs;   relations avec  les  institutions extérieures 

au Tiers monde,  etc. 

Le contrôle exclusif exercé  sur l'agence  par  les institutions du Tiers monde ne l'empê- 

cherait   pas de conclure,  à des conditions appropriées,  des accords mutuels avec  les entreprises 

e'.  les  organismes gouvernementaux,   intergouvernementaux ou privés des pays industrialisés. 

Cependant,   le gros des  efforts serait  axé  sur le Tiers monde,  ce qui  obligerait  l'agence à 

respecter une attitude de neutralité à l'égard de  l'entreprise privée,  de l'investissement 

étranger direct  et des  sociétés transnationales,   étant donné la diversité d'opinions des pays 

en développement  sur ces sujets.    Quant aux  analogies entre  les objectifs de  l'institution 

proposée  et  ceux de la Société financière  internationale,  institution affiliée à la Banque 

mondiale,  elles ne doivent  pas faire oublier les différences importantes entre ces deux orga- 

nismes,   l'agence étant particulièrement chargée de promouvoir les liens financiers directs 

entre pays en développement et de faire appel aux entreprises privées du Sud tout autant qu'à 

celles du Nord. 

Activités 

L'agence, dotée d'un personnel dirigeant et  spécialisé indépendant,  servirait de véhicule 

pou/' les capitaux publics ou privés venant  du Tiers monde et. destinés au Tiers monde,  et 

investirait ses fonds propres dans des entreprises de production nouvelles ou dans des entre- 

prises en voie d'expansion, de modernisation ou de diversification. 

L'Agence chercherait   en outre à stimuler les  flux directs de capitaux publics  ou privés, 

de techniques ou de personnels entre pays du Tiers monde, et s'efforcerait de s'associer à ces 

flux.     Dans l'examen des projets, elle donnerait une importance fondamentale aux possibilités 

de contrôle de la part des institutions du Tiers monde, à la rentabilité financière et à 

l'intérêt  économique national des pays en cause.    Comme beaucoup de pays en développement sont 

relativement  exigus et que le marché national y est  limité en conséquence, et comme d'autre 

part  les possibilités d'économies d'échelle sont considérables dans certaines branches 

d'industrie,   elle donnerait  l'attention voulue à la promotion et au financement d'entreprises 

industrielles régionales,  sous-régionales ou multinationales viables. 

L 
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Chargée  estent iellement  de  faciliter  le  financement   sous forme de prêts ou de prises 

de participation,  l'Agence aurait  pour  tâche  secondaire de  favoriser  l'apparition  de circuits 

r. uveaux   p..ur  les couplages  Sud-Sud.     Dans ce  but,   elle  s'associerait  à l'action bilatérale, 

régi "nule,   int rarégi-'naie  ou multilatérale des  pays du Tiers monde  pour promouvoir,   renforcer 

et dével   pper  les  institutions financières nécessaires à ces  couplages directs,  et  notamment 
7 2/ les institutions spécialisées dans le  financement   industriel1—'. 

Conformément  à  l'orientation générale de ses  efforts - couplages directs  et  autonomie 

collective - l'agence  jouerait un rôle créateur  en ce  qui concerne   les instruments  financiers 

mis à  la  disposition du  Tiers monde.     A ce titre,  et   sans renoncer aux instruments  classiques 

(prêts  bancaires à long terme,   émission et  achat  d'actions,  d'obligations,   etc.),   elle aurait 

recoure  à un certain nombre d'instruments nouveaux,  qu'on trouvera  étudiés en détail dans  la 

suite du  présent  chapitre   :  fonds communs d'investissements nationaux ou régionaux,   bons 

indexés   sur les  produits de base, bons  indexés  sur les  résultats commerciaux,   lignes de crédit 

souples,   prêts  bancaires  indexés sur  le prix des produits,  etc.    On  remarquera d'ailleurs  que 

l'évolution  technologique du Nord s'est  accompagnée de  l'apparition d'instruments  financiers 

nouveaux,   adaptés aux  besoins des marchés   :  notes à taux fluctuants,  certificats de  dépô"ts,   etc. 

De même,   il  importe de mettre au point  des instruments  répondant  aux nécessités des  pays en 

développement,  qu'ils  soient bailleurs de  fonds  ou utilisateurs de crédits-'-^    Dans le cadre 

de ses  activités de promotion,   l'agence aurait   donc  pour tâche de concevoir  les  instruments 

financiers voulus pour  faciliter les  échanges  et   les  investissements  entre  pays du  Sud.    Cet 

effort   de  recherche - et   la mise en pratique  des  résultats obtenus - serait  d'une  importance 

vitale,   et   tendrait  à  établir des formules de  partage des bénéfices  et des  risques au niveau 

des pays  et  des entreprises,  sans mécanisme de  contrôle,  c'est-à-dire  sans participation aux 

décisions.   (A cet   égard,   on se rappellera que  les formules et  les  instruments apparus en 

Europe  de  l'Ouest  au cours du  19ème  siècle,   et  même du  I8ème,  correspondaient  à la pratique 

économique et   sociale de  pays particuliers,  ayant  des  besoins particuliers-'^   il y a peu de 

chances  pour que ces conditions sociales et   économiques se reproduisent dans  le Tiers monde 

en 1979. )• 

Certains pays du Tiers monde,  trouvant  dangereux le recours à l'investissement 

étranger direct,  surtout  par le biais des  sociétés transnationales,   préfèrent  en effet, 

soit  renoncer à l'investissement  étranger direct,   soit  le restreindre à certaines branches 

72/   La notion de couplage direct  Sud-Sud ne semble pas avoir retenu l'attention du 
Comité du développement.     Voir Comité du développement.  Developing Country Access to Capital 
Markets.   Washington,  D.C.   I978. 

73/    Le Comité du développement  a suggéré,  pour faciliter les  échanges Nord-Sud, 
divers  instruments financiers nouveaux qui  semblent  d'un grand intérêt.    Voir Comité du 
développementt op.  cit. 

74/    La bourse  des valeurs de Londres  a été créée en  1773!   les banques par actions 
(à l'exception de la Banque d'Angleterre) sont  apparues en Angleterre en I826.    Entre 1773 
et  1826,   l'utilité de ces institutions ne se faisait  pas sentir, ou n'était  pas reconnue. 
La Banque Narodny   a été fondée à Londres en  1919i  en  1959» on l'a rebaptisée et nommée 
"Banque pour les échanges Est-Ouest".    Dans un cas comme dans l'autre, l'apparition des 
institutions s'explique par les besoins sociaux et  économiques des agents économiques. 
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1 ' Liri'i:;' lie^C     D'autres  encore cherchent  à exercer un contrôle  gur los sociétés  transnationales. 

Ir..?iff is.ar.',  co cintillo  no  sort  à i'ion;  efficace,   il   risque de décourager les  sociétés visées. 

Dit.-, co  dernier cas,   il   importo de trouver dos  solutions de  remplacement   :   fondu d'investis- 

.iomon* r,   nati   tiaux   m  régionaux,  bons  indexés   sur  les  produits de  base,  bons  indexés  sur les 

lé.Tul t.at:;  oommorci'iux,   lignes  de crédits souples,   prêts bancaires  indexés  sur le  prix  des 
76/ 

produit.1-1—',   oto..    On  peut,    uissi  avoir' recours  à  la  formule des  sociétés mixtes d'investis- 

.'.oi:ior.t ,   •cpii   rencontre un certain  succès dans  les  relations entre  les pays exportateurs de 

pétrole  et   les  pays du  Tiers monde.    On peut  enfin conserver l'investissement   étranger direct, 

mais  en  1 ' assort issant   de  ol¿iuses  prévoyant   que,   certaines conditions  étant   remplies,   le  parte- 

naire  étranger s'effacera progressivement devant,   le  partenaire  local,  qui  restera finalement 

le  propriétaire de l'entreprise et,  en aura seul  le contro" le-'-^i 

L'agence  serait  chargée  par ailleurs de contribuer au  financement  des exportations, 

grâce à un Fonds da crédits à  l'exportation pour le Tiers monde.    En effet,  plusieurs pays en 

développement,  ont  aumenté  leur- capacité industrielle dans le  secteur des biens d'équipement 

et  dos  biens de  production-'—^   au point môme de  pouvoir entrer en concurrence avec  les  pays 

industrialisés  pour bon nombre de produits,   que oe  soit  sur les marchés du Nord  ou  sur ceux 

du  3ud.     Un nouveau système  s'impose cependant   pour  renforcer ces exportations d'une  façon 

mutuellement  avantageuse aux  acheteurs et  aux   producteurs du Tiers monde.    Pour encourager 

les  échanges  3ud-3ud et   Sud-Nord en biens d'équipement,  et  pour aligner les conditions 

d'achat   de ces  produits  sur les conditions offertes  par les pays  industrialisés concurrents, 

il  est.   donc  proposé de créer un Fond3 de crédits à  l'exportation pour le Tiers monde-^C 

Ce  fonds disposerait,  d'un capital  souscrit  par un groupe de pays  en développement, 

partiellement  versé et  complété par des emprunts bancaires à long terme et   par des bons émis  sur 

le marché national des capitaux ou sur le marché des  pays en développement.     Il  aurait  pour 

tâche  principale de refinancer 3ur cinq ans   m  plus  les crédits consentis par les banques des 

pays  intéressés,  en  réescomptant  les effets tirés  sur les  importateurs  étrangers  et  acceptés 

selon  les modalités habituelles et  en profitant  de  sa réputation sur le marché pour obtenir 

des conditions particulièrement  favorables.     Lorsque  l'opération de réescompte ne  serait  pas 

réalisable,   le  fonds utiliserait  ses propres  ressources,  empruntées  ou non.     Bien qu'essen- 

tiellement  destiné à  fournir des crédits à l'exportation pour les échanges  Sud-Sud  en biens 

d'équipement  et  en biens de production,  il  pourrait   élargir ses activités aux crédits à 

75/    Voir par exemple "Industrial Priorities  in Mexico",   étude de Leopoldo  Solis 
publiée dans Industrial Priorities in Development Countries, ONUDI,  1979«    Cette publication 
est  consacrée aux politiques  industrielles au  Brésil,  en Inde,  au Mexique,  en République de Corée 
et  en Turquie,  et  en particulier à l'investissement   étranger direct. 

7b/    Voir la section  5-5« 2, consacrée  aux nouveaux instruments financiers  pour le 
transfert  des capitaux de  risque. 

77/    Voir A new United Nations Structure  for Global Economie Co-operation,  ONU, 
New York,   1975 (pages 83 à 85). 

78/    Voir Sanjaga Lall,  Third World Technology Transfer and Third World TNCs, document 
rédigé pour la présente  étude.     Voir également   plus loin. 

79/    Sur certains points, on pourrait  s'inspirer à cette fin du BLADEX, Banco 
Latino Americano des Exportacionest qui est entré en activité le 1er janvier 1979i à Panama. 

. 
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l'exportation Sud-Hord.    Daria tous  les  cas,  le fonds,  en réescomptant  les effets de commerce 

>u  en prêtant   les  fonds par lui-même   empruntés aux gouvernements des pays en développement 

ou à leurs  organismes semi-publics,   -rue ce  soit  sous la forme  de crédits-acheteur ou de 

crédits-fournisseur,  appliquerait  des  conditions comparables  à celles dont  les pays  indus- 

trialisés assortissent  les crédits qu'ils mettent à la disposition ae leurs producteurs  de 
biens d'équipement. 

Le fonds pourrait aussi envisager de fournir aux pays les plus pauvres des crédits 

acheteur à des conditions semi-commerciales, l'usage de ces crédits étant limité à l'achat 

de produits manufacturés et de services  provenant des autres  pays du Tiers monde. 

Les activités esquissées ci-dessus, ainsi que la proposition dans son ensemble, 

exigeraient que des consultations bilatérales, régionales et   intraregionales soient organisées 

entre les autorités compétentes du Tiers monde, afin de trouver des solutions aux problèmes 
rencontrés. 

Enfin,  les exportations de techniques entre paya en développement ont augmenté de 

façon significative au cours des dernières années—\ mais ces  échanges pâtissent des insuf- 

fisances du financement.    Le fonds envisagé ici aurait donc une rSle spécial à jouer dans 

ce domaine.    Certes,  plusieurs pays en dévelopr ment s'efforcent  déjà de fournir une assistance 

financière à leurs entreprises exportatrices de technologie.     Cependant, les dispositions 

financières adoptées par ces pays présentent des lacunes sur plusieurs points,  et notamment   : 

- Dans les systèmes de crédit  à l'exportation et à l'importation offerts aux 

vendeurs et aux acheteurs de techniques; 

- Ians les systèmes d'assurance applicables aux transactions; 

- Dans les garanties financières offertes dans le cadre des appels d'offres 

internationaux. 

Comme on le sait,  les systèmes de crédit, d'assurance  et  de garantie permettent 

d'importantes économies d'échelle   : une contribution financière  limitée de la part du Ponds 

suffirait donc à appuyer les activités de plusieurs exportateurs de technologie.    En même 

temps, une action internationale de ce genre devrait prévoir une assurance spéciale pour les 

exportateurs de technologie des pays en développement qui  se trouvent en concurrence avec 

les exportateurs des pays industrialisés. 

Stratégie de l'interdépendance mondiale 

5'4«2.    Fonds mondial d'encouragement  à l'industrie 

L'une des principales propositions contenues dans la présente étude vise la création 

d'un Ponds mondial d'encouragement à l'industrie.    Cette proposition est une conséquence 

logique de  la crise où se trouve l'économie internationale,  et  que caractérise une récession 

mondiale aggravée par une inflation généralisée et par l'instabilité des systèmes monétaires 

80/   Voir par exemple P. O'Brien, A. Hasnain et E.  Lechuga-Jiménez, Direct Foreign 
Investment and Technology Exports among Developing Countries,  document rédigé pour la présente 
étude, Vienne,  janvier 1979« 
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et   financiers  internationaux.     Le fonds dont  la création est   recommandée serait  chargé 

d'offrir aux  pays en développement,  sous forme de pi et, 3 à   12 ou   20 ans d'échéance, un finan- 

cement   rapide  et  consacré aux programmes,  qui pourrait   se chiffrer à plus de  15 milliards de 

dollars par  an,   pour un capital  exigible total de  l'ordre  de  75 à  100 milliards de dollars. 

Raison d'être 

La proposition ci-dessus repose sur la constatation  suivante  :  c'est que  l'économie 

mondiale,  depuis le début  de  la récession sans précédent   qui la frappe,   est  soutenue par le 

pouvoir d'achat  des pays en développement.    Aujourd'hui,   par exemple,  ces pays absorbent   25 % 

des exportations des Etats-Unis et 40 % des exportations de la Communauté économique européenne. 

En  1975»   année  où celle-ci a été le plus durement  touchée  par la récession et  où ses expor- 

tations vers  les autres pays industrialisés ont décliné  (de  17 % en ce qui concerne les 

exportations  vers  les Etats-Unis et de 3|3 % en ce qui  concerne  lus exportations vers les 

autres  pays industrialisés),  ses exportations vers les pays en développement ont au contraire 

augnante de   25 %—'•    Cette fermeté du pouvoir d'achat  dans les pays du Tiers monde a beaucoup 

contribué à limiter le chômage dans les pays industrialisés.    On estime que, dans les seuls 

pays de la Communauté européenne,  il y aurait eu trois millions de chômeurs de plus si les 

pays en développement,  pauvres en ressources financières,  avaient diminué leurs importations 

de produits manufacturés pour faire équilibre aux sorties de capitaux résultant de l'ajus- 

tement  des prix pétroliers depuis 1973 (il est vrai que le niveau du chômage est resté malgré 

cela assez élevé :  2,2 % au Japon et  7|7 % au Canada,  les pays de la Communauté européenne se 

situant  entre ces deux entremés). 

Comme on l'a_yu plus haut, le taux d'utilisation des capacités industrielles pour 

l'année  1977 était inférieur à 85 $ dans plusieurs des grands pays à économie de marché; 

pour l'ensemble de ces pays,  il était nettement inférieur au taux moyc.i d'utilisation durant 

la période  1964-1974  (voir figure A).    Pendant  les années  1972-1977» cette sous-utilisation 

des capacités s'est accompagnée, dans certains des grands pays industrialisés à économie 

de marché, d'une augmentation des prix de l'ordre de  10 % par an,  et même plus dans certains 

pays   (voir tableau 5  (l))>    En outre,   tout  semble indiquer que cette aggravation de l'inflation 

l'inflation se poursuivra longtemps encore. 

Le pouvoir d'achat des pays en développement provient de leurs recettes d'exportation 

et du montant net de leurs emprunts internationaux. Depuis quelques années, cependant, c'est 

l'accroissement des emprunts qui joue le premier rôle à cet égard, les recettes d'exportation 

souffrant de la récession internationale; entre 1972 et 1977» par exemple, les apports nets 

de capitaux étrangers dans les pays en développement sont passés de 20,4 milliards de dollars 

à 57» 1   milliards,  la plupart  de ces capitaux étant  transférés aux conditions du marché—'. 

81/    Voir Commission des communautés européennes!  l'Europe et  le Tiers monde, Etude 
sur l'interdépendance, Bruxelles,  1979* 

82/    "L'équilibre actuel de l'économie mondiale dépend dans une large mesure du 
maintien d'un flux de prêts privés aux pays non-producteurs de pétrole (ainsi qu'à l'Union 
soviétique et  aux pays d'Europe de l'Est) sur une échelle inconnue avant  1974» et serait 
compromis par tout obstacle à ce flux.    Celui-ci est  également avantageux pour la Communauté, 
car,  pour une bonne part, les prêts en question sont consentis par des banques installées 
dans les pays de la CEE."    Commission des communautés européennes•  rapport annuel  1978-1979» 
Bruxelles,  1978. 

* 
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Au.;.;i   reconnaît—on  en  général que  l'équilibre macroéconomique do  l'économie mondiale dépend 

en  f'ï-'iivio  partie  des  emprunts  faits  par les  paya  en développement   auprès des banques  privées 

du î!   î'Iî,  e!   qu'il   imp)rt<3  que ces  emprunts  continuent  à augmenter  pour' que  le taux de croissance 

!;; ridi al.  iV ii*   maintenu.     Eri   1978,   pai' exemplef   si   les  prêts consentis  aux  pays  en dévelop- 

pni.i'iti*   p-ir les  banques  privées  n'avaient,   pas  ajouté  près de 40 milliards  de  dollars aux 

échouées  commerciaux,   la  recensión aurait   plus  durement   touché les  pays   industrialisés. 

Repoli lai; ' |   un   fait  nouveau est   intervenu   :   c'est  que,   pour  deux  raisons au moins,   on 

pou'   d «ter de   l'aptitude  des  banques privées  à  faire   face  aux  arrivées massives de capitaux 

qui  se produisent   depuis  quelques années  et.   à  en  assurer  la réutilisation.     La première  de 

ces  raisons est.   que   les  pays débiteurs,  que  l'administration de  la dette  oblige à une certaine 

prudence,  réduisent   leurs  emprunts.     La  seconde   est   que les ajustements   récents du prix du 

pétrole auront    sans  doute  pour'  effet     d'augmenter  encore  les  apports  de capitaux à court   terme 

dans les coffres  des  banques privées.     Devant  un  tel  déséquilibre  entre  l'offre et la demande, 

le système bancaire   paraît menacé,  et   la création d'un mécanisme canalisant  efficacement   les 

surplus disponibles  semble nécessaire  pour  éviter une  intensification de  la récession mondiale 

qui viendrait   encore  exarcerber les tendances protectionnistes. 

Certains   semblent  ne pas  vouloir admettre  que  le système  financier  international  a 

changé considérablement  depuis   1973-     Il  a changé plus encore depuis   1944   :  la part  des 

principaux pays   industrialisés à économie de marché dans les réserves  officielles des membres 

du FMI,  qui  était  de   77 % en  I960,  n'était  plus que de 50 % en 1977-     Encore  la répartition 

de ces 50 % avait-elle beaucoup changé,  comme  on  le  verra au tableau  5  (4).    De plus, 

l'influence des  pays  industrialisés a été affaiblie  par les marchés d'euro-crédits,  où les 

dépSts excèdent   à présent  le montant  total  des  réserves officielles. 

Jusqu'à  présent,  la réutilisation des  liquidités  internationales  excédentaires s'est 

faite en effet   par  l'intermédiaire du marché des  euro-devises,  où les dépôts sont passés 

de  15 milliards  de  dollars en  I964 à 500 milliards  en  1979«    Mais  on peut  craindre que les 

nouveaux: afflux  de capitaux sur ce marché n'aient  de  sérieuses conséquences.    En effet,  il 

s'agit  essentiellement  de dépôts à court   terme   (moins d'un an pour  plus de 90 % des dépôts) 

que jusqu'à présent   les grandes banques  privées  ont   réussi à transformer en prêts à moyen 

terme.  Certains  problèmes  se posent  cependant,   étant donné l'importance   les prêts  inter- 

bancaires qui  .loutiennent  ce marché  (prêts consentis par une banque à une  autre pour satis- 

faire aux demandes d'emprunts de ses principaux clients)  et  les conséquences que pourrait 

avoir la banqueroute de quelques gros clients.     On   se  rappolleia à  ce  propos la crise bancaire 

qui  se produisît   au milieu der années 70  à la  suite de la banqueroute de deux banques qui 

ne figuraient   pas  parmi  les plus  importantes,   l'une aux Etats-Unis  et   l'autre en République 

fédérale d'Allemagne   :  d'après plusieurs observateurs,   l'ensemble des  banques privées en fut 

gravement  sec uer" 

On  remarquera d'ailleurs que,   si  le marché des euro-devises  a connu une expansion 

considérable  pendant   les années  1973-1979 et   ai  les pays en développement  y sont  restés  les 

principaux emprunteurs,  c'est  de  façon très  inégale   :   sur l'ensemble des emprunts souscrits 

sur ce marché  dans  les pays en développement,   les  t mi a-quart s  sont   allés à six de ces pays 

et,  pour- les  50   ou 60 pays en développement   qui  ont   eu plus ou moins  recours à ce financement, 

83/    Voir Euromone.Vt numéros de   1974 et   1975i  Londres. 

84/    Banque mondialet  Borrowing in International Capital Markets,  divers numéros,  EC-I8I. 



ID/COW. 4/3 
Rige 135 

il  en osi   d'autres  qui n'ont  pas pu y accède:-.     Le  fonds mondial  dent   la création est  proposée 

serait   toiu,   lui,  de consacrer entre   20 et   25 $ de  ses ressource;;  aux  pays lea nuira avancés 

et  aux  pays  les  plus  g> avenen4,  touchés  pa.r   lf s  catastrophe;: natu: elle;?. 

La  solution consiste  essentiellement  à  orienter  les capitaux,   frâcn à un mécanisme 

ténéfician'   d'une  garantie collective do  la communauté international e,   <rero le plus grand 

nombre  possible d'em^rurteurs dos  pays  en développement,  qu.i,   foute d'un tel   système,  pourraien'. 

n'avoir pas  individuellement  accès  au  système bancaire privé.  L'élan expansionniste ainsi 

communiqué a l'industrie transformerait  le climat   international  et   faciliterait  du même coup 

l'abaissement  des  barrières,  douanières  ou autres,  qui ont un effet  discriminatoire contre  les 

produits manufacturés exportés par le  Sud  et   font obstacle à la restructuration de l'industrie 

entre  le Nord et   le  Sud. 

Cette  garantie collective  serait   fournie essentiellement  grâce  à un fonds mondial 

d'encouragement  à  l'industrie,  doté,  d'une part,  d'un modeste capital  versé—•" formé de contri- 

butions nationales  (pays industrialisés et  pays en développement)  et  consacré aux dépenses 

initiales,   et,  d'autre part,  d'un capital   exigible    important,   le tout  constituant un ensemble 

de garanties conjointes et  solidaires qui  permettrait  au fonds d'emprunter sur le marché 

financier. 

Le  fonds opérerait  donc   comme  la Banque mondiale,  qui  emprunte  sur le marché financier 

à concurrence de  JO % de  son capital  exigible, mais à deux différences  près,  l'une et  l'autre 

essentielles.     Premièrement,  les capitaux réunis par le fonds  seraient   entièrement utilisés 

pour des prêts  d'appui aux programmes,  et  non pas d'appui aux  projets,   afin que l'économie 

mondiale  soit  encouragée exactement  comme elle  l'a été au cours des dernières années par les 

prêts des banques privées.    Bien entendu,  cer prêts  seraient  consacrés  à l'industrie.    Deuxiè- 

mement,  les  prêts du fonds mondial   seraient  assortis d'un mécanisme de bonification des 

intérêts,  de  façon à bénéficier également  aux  pays les moins avancés  et   aux pays  les plus 

gravement touchés,  dont  la situation réclame un financement  de  faveur. 

Ce  système de bonification des intérêts pourrait  être  financé au moyen de contributions 

versées par les pays industrialisés  à un compte  spécial  et  correspondant  à une  fraction du 

supplément  d'exportation de ces pays vers  les  pays en développement   rendu possible par le  fonds. 

La présente proposition de  fonds mondial  reprend à son compte certains  éléments communs 

à plusieurs  propositions antérieures  et  qui,   quoique venues d'horizons  divers,   prévoyaient 
86/ .   . 

toutes un programme d'encouragement  coordonné à l'échelle mondialeñ-^     Ces  elements positifs 

y sont   intégrés  dans un système mutuellement  avantageux aux pays industrialisés et  aux pays 

en développement.     La stratégie coordonnée qui  s'exprime dans cette  proposition devrait  avoir 

pour résultat une croissance non inflationniste dans tous les pays - développés ou en dévelop- 

pement  - et,  par conséquent, une certaine  réduction du chômage  et  des déséquilibres dans les 

paiements  internationaux. 

85_/ Le capital versé initial représenterait de 5 à 10 $ du capital exigible, qui 
serait de l'ordre de 75 à 100 milliards de dollars. Pour que les prêts n'excèdent pas le 
capital, une limite inférieure de 3 milliards 75 millions de dollars  serait fixée au capital versé. 

86/    R.E.  Muller et D.H.  Moore  (TASO),  A Description and Preliminary Evaluation of 
Proposals for Global Stimulation, document rédigé par un consultant aux fins de la présente 
étude, mars 1979.    Pour une contribution récente au débat, voir Jayawardena, L., Towards 
a Nex Economie Order  : Some Issues for Discussion.    The Third World as an Engine of World Growth, 
communication faite devant la Sri Lanka Association for the Advancement  of Science, décembre  1978. 

*- 
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Le oonaensuj  international 

P ui-  l'essentiel,   le  fonds mondial  décrit ci-dessus  correspond à la position de  la 

o.ramunauté  internationale qui  s'est   peu à peu dégagée au cours   des  dernières années,   et  que 

la cinquième CNUCED a confirmée à Manille—K    II constituerait   en  particulier le mécanisme 

voulu pour provoquer le  "transfer massif de  ressources" qui  a   fait   l'objet d'une résolution 

adoptée par consensu.'! à cette conférence,   et dont l'idée a  été  approuvée par plusieurs respon- 

sables d'institutions  internationales—(    Aux termes de la résolution do Manille,   "un accrois- 

sement  substantiel  des transferts  de  ressources aux pays en développement  est un facteur indis- 

pensable pour  accélérer  le  rythme de   Leur développement  qui  pourrait  contribuer à stimuler 

l'activité  économique mondiale,   surtout à moyen et à long terme".     La résolution ajoute que 

les propositions  pratiques concernant  ces  transferts devraient   être  formulées en temps voulu 

pour que  les  organismes appropriés  se prononcent à leur sujet   avant   la session extraordinaire 

de l'Assemblée  générale ou à l'occasion de cette session,  et   qu'il  devrait y être tenu compte 

de la possibilité de mettre  en place des mécanismes de bonification des intérêts. 

La résolution de la CNUCED précise  enfin que ces courants de  ressources,  substan- 

tiellement  accrus,   devraient   : 

i) Concorder avec  les priorités fixées par les pays  en développement pour leur 

progrès économique et  tenir dûment compte de leur capacité d'as3urer le service 

de la dette à long terme; 

ii) Bénéficier spécialement  aux pays en développement   qui  sont surtout tributaires 

lr ressources octroyées à des conditions de faveur pour le financement extérieur 

de leur développement,  et en particulier aux pays  les moins avancés; 

iii) Etre dans une grande mesure mobilisés sur les marchés  financiers internationaux 

aux fins de la mise au point  et de l'exécution des projets et du financement 

des programmes—"". 

La présente proposition est consacrée au financement  des programmes prévu   dans la 

résolution ci-dessus, et qui, comme on l'a vu plus haut, semble  la meilleure façon de donner 

à l'économie mondiale l'encouragement dont elle a besoin;  le  financement des projets fait 

l'objet d'une proposition précédente,  relative à la création d'une agence internationale du 

financement  industriel.    Le fonds mondial envisagé ici répond  également aux préoccupations 

exprimées dans la résolution de la CNUCED que ce soit par le  système de bonification des 

ii. érêts (qui tiendrait compte des différences de prix du capital  sur les divers marchés) ou 

par les conditions de faveur octroyées aux pays qui en ont besoin.     On remarquera que le 

caractère novateur de cette proposition ne tient pas à l'idée même d'un transfert annuel 

massif de ressources, mais bien plutôt au fait que ces transferts  seraient effectués dans 

l'espoir que l'élan ainsi donné à moyen terme à l'industrie des  pays développés aurait à la 

fois pour effet de relancer l'activité industrielle et de la soutenir sans effet inflationniste. 

82/    Résolution  129 (V)  Section IV,  CNUCED, Manille,   1979. 

88/    Voir les déclarations de M.M.   J. 
Manille,   1979. 

82/    Résolution  129 (v),  CNUCED,   1979. 

88/   Voir les déclarations de M.M.  J.  de Larosière et  J.   Ripert lors de CNUCED V, 
Manille,   1979. 
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Il   importe en effet,   pour bier,  interpréter le consensus   international qui  s'est   fait 

,) air  nur   le.;  propositi ¡no de  transfert  massif des ressources  de  ne  pas   ignorer le problème 

•lo   l'inflation.     Ce  consen.îus  a  été   résumé par M.  J.  de Larosière,   Directeur exécutif du  Ponds 

i.-.or.étaiiv   internati nal,  qui,   dans   son  allocuti m à la CNUCED,   a  assuré que la situation des 

pays   profondément   endettés  par  leur  sous-développement  appelait   des mesures  échappant   aux 

limites  que   la prudence  impose  au  PMI.     Dans  le cas de ces  pays,   les  changements de  politique 

intérieure  ne  suffiraient  pas,   même  s'ils  étaient  soutenus par d'importants crédits à moyen 

terme,   -omme  o eux  que dispense   le  PMI.     L'action ne devait  pas   se   restreindre aux  institutions 

financières   :   on dépassant   les  bornes  de  leurs activités,   celles-ci   risquaient de se dérégler 

>u  d'exposer-   leurs membres à  des  niveaux  de déflation inacceptables.     Le  problème en  jeu   était 

celui  d'un   transfert  accru de   ressources  réelles. 

C'est  compte tenu de ces  réflexions,  qui résument  le consensus 3ur l'inflation et 

précisent   les  limites de l'action qui  peut  être poursuivie par  l'intermédiaire du PMI,  qu'il 

convient  d'apprécier la proposition  tendant à instituer un mécanisme distinct de financement 

à long terme des programmes,  par le biais du Ponds mondial d'encouragement à l'industrie. 

Composition et prise des décisions 

Les membres fondateurs du Ponds mondial  seraient  des gouvernements de pays  indus- 

trialisés  et  de pays en développement,   étant  entendu que ces derniers joueraient un rSle 

décisif.     A l'échelle où ils  seraient  consentis par le fonds,  les  prêts d'appui aux programmes 

devraient  être assortis de certaines conditions en matière de politique nationale et de 

planification,  afin que les pays intéressés modifient  leurs  structures  économiques dans  le 

sens voulu.     Il est vrai que les pays en développement jugent parfois trop rigides les 

conditions imposées par les organismes multilatéraux de financement, ce qui a pour effet de 

les attirer vers les banques privées,   lesquelles ont  la réputation de consentir des emprunts 

relativement généreux en s'abstenant de toute ingérence dans la direction des économies 

nationales. 

En particulier, les pays en développement tendent à reprocher aux conditions qui 

accompagnent  le financement multilatéral d'introduire de brusques modifications dans leur 

système  économique, modifications qui  sont  souvent suivies d'importants troubles sociaux et, 

du moins à long terme, de fluctuations imprévues dans le revenu disponible des diverses 

classes sociales.    Ces modifications auraient ainsi pour effet une certaine désagrégation 

sociale et   économique des pays en cause.    Il faudrait donc, pour que le caractère conditionnel 

du financement soit acceptable aux pays en développement, que le poids de ces pays se fasse 

sentir de  façon décisive dans les décisions prises par la direction et  par les responsables 

du fonds en ce qui concerne l'autorisation des prêts.    Pour faciliter les emprunts sur le 

marché financier et  établir la crédibilité financière du fonds,  la formule de la majorité 

pondérée pourrait  être retenue dans  les voies de l'organisme directeur. 

Le caractère conditionnel des prêts,  indispensables à une  gestion économique sérieuse, 

ne sera accepté que si les pays bénéficiaires peuvent prouver leur volonté de se discipliner 

en exerçant une présence majoritaire au sein de l'organisme directeur et  de l'administration 

du fonds.     Le Ponds international du développement agricole (PIDA)  et  le Ponds commun crées 

dans le cadre du programme intégré pour les produite de base (CNUCED) constituent des 

précédents à cet égard. 

fc 
* 
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Il  conviendrait  de  choisir une  instance appropriée pour procéder aux négociations 

nécessaires sur certains problèmes  techniques,  tels que  les  suivants   : constitution du capital 

et  droit  de vote des pays membres;   répartition du  financement  entre  les membres,  ci  conditions 

de ce  financement;   relations  avec   les   institutions internationales,  les banques centrales et 

les  institutions financières;   accord  sur le caractère  conditionnel des emprunts et  sur les 
moyens de mise en oeuvre• 

Activités 

Même avec  toutes  les  garanties voulues de  la part  des pays membres,   il  se passera 

un certain temps avant  que le  fonds puisse s'imposer sur les marchés financiers  internationaux 

de  façon à y trouver les capitaux voulus aux conditions   les plus  favorables.    D'un autre côté, 

il  importe que les premiers  prêts  d'appui aux programmes  soient  consentis assez  rapidement  et 

en quantité suffisante pour compenser dans une certaine mesure  la réduction des apports privés 

qu'entraînerait  la mauvaise volonté des  prêteurs ou la prudence des emprunteurs. 

Pendant  cette période  de  transition - de trois à quatre ans - une  solution consisterait 
à emprunter les ressources nécessaires  auprès des pays disposant  de  réserves  suffisantes, à 

des conditions  sujettes à négociation.     Pendant  cette  période, une moitié environ des  capitaux 
nécessaires au fonds  serait  ainsi  empruntée aux  pays -   industrialisés ou en développement  - 

possédant  des  surplus financiers.     Les  pays en développement possesseurs de  surplus  pourraient 

aussi négocier l'achat de bons  émis par  le fonds;   les autres pays excédentaires pourraient 

accepter des arrangements analogues.     Si des accords de  ce genre  étaient  conclus pendant  la 

période  transitoire,  le fonds  pourrait   sans doute obtenir assez vite le reste des  ressources 

nécessaires sur les marchés  financiers  internationaux.     A la fin de cette période,   il  trouverait 
toutes ses ressources sur ces marchés. 

On remarquera que l'entrée  en activité du fonds  serait  facilitée  si certains  pays en 

développement, bien connus sur les marchés financiers internationaux, s'associaient  dès le 

début  à ces  efforts en participant à un système de garanties conjointes et  solidaires.    Ainsi, 

le  fonds commencerait à fonctionner uniquement  avec  la participation des pays  intéressés, 

c'est-à-dire de façon exactement conforme à ce qui est  prévu dans la proposition mexicaine^' 

et  sans versement de souscriptions proprement dites.    Le  fonds serait ensuite élargi,  après 

négociations entre tous les pays intéressés. 

Cette période de transition aiderait les pays industrialisés à mettre en oeuvre les 

mesures de réajustement et de redéploiement structurel applicables à moyen terme, de pair 

avec les premières phases du redressement  économique.     En outre,  grâce à l'effet expansionniste 

des activités du fonds, ces pays accepteraient plus facilement une augmentation progressive 

de leurs importations en produits manufacturés provenant des pays en développement. 

90/   Voir la proposition mexicaine soumise au Comité intérimaire du Comité conjoint 
du développement , Banque mondiale/$1llt mai-juin 1978, Mexico. 
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Programm« de  soutier,  recommandée 

Stratégie  do  l'autonomie   collective du Tiers monde 

Réseau  d'information et  de  néccia', ion  pour le  financement  îndnst riel 

Ce  réseau  pourrait  fournir deux   type« de servi en pour aider  les pays  en développement 

a mieux   tirer  parti  dei;  crédits  proposés  par  les banques  transnationales  et  de¡3   crédits  à 

l'exportation,   à  savoir des  informations  financières  «t  une  aide  pour  les négo.-iat loas. 

Leu  emprunteurs év-ntuels  doivent  se  préoccuper des  tendances dans des  domaines 

précis  (marges,   échéances et  redevances)  ou  plus généraux  (liquidités  internationales ou 

présence    concurrentielle  des  c-ciétés  transnationales   et  des   pays de  l'UCJJE sui'  les marchés 

fi nunc i ers-—'    et   s"  renseigner sur  la qualité  et  le  prix  des  biens d'équipement.     Pour définir 

leur politique   d'emprunt  sur le marché  df.s euro-crédits,   les  gouvernements doivent  pouvoir 

prévoir l'évolution  de ce marcilo  (par exemple,   en ce qui   concerne  la réglementation des 

opérations bancaires  internationales  en général,  ou  ìOò  prêts  aux pays en développement)   et 

se  tenir au   courant   ]eB éléments nouveau*.     Dans les transactions avec  les prêteurs,   il  est 

utile  de   pouvoir citer un précédent   pour les modifications que   l'on propose  d'apporter à un 

contrat-type.     Il  en  va de méV,e dans?   le  cas des crédits-fournisseurs,   où  les acheteurs/emprunteurs 

ont  besoin des   informations nécessaires pour juger   ¡n  toute  connaissance  de  cause. 

Les  emprunteurs ort également  besom de connaître  le.s  différences entre   les prêteurs, 

notamment   pour  ce  qui est  de  leurs  préférences monétaires,   ainsi que  les possibilités de 

négociation avec  les divers prêteurs  dans le  cas des  crédits  consortiaux et avec  les différents 

fournisseurs  dans   celui des crédits-fournisseurs.    Pour être  utile,  un  système  d'information 

et   de négociation doit  signaler les  différences entre   los banques de crédit,   car  ces  différences 

ont  des  incidences  pratiques pour  les  emprunteurs.    Leu  études  préliminaires effectuées à ce 

su jut montrent  qu'il ,y a des différences de  stratégie  des erandes banques  internationales,   que 

certaines d'entre  elles s'intéressent  davantage aux pays  en développement  et  que certains  groupes 

de banques  allouent   et tarifient  leurs  ressources différemment   suivant   les pays en développement 

quL  en bénéficient.     '¿1 l'on classe   les  stratégies des banques  suivant  la spécialisation  de 

celles-ci  et   les politiques qu'elles appliquent  en matière  de   risques et  de rendement,   on 

constate que  la tarification et  l'allocation de  leurs  ressources varient  selon que   les opé- 

rations avec  les  pays en développement  sont une partie  essentielle de  leurs activités,   en 

constituent  un élémeni   important  ou dérivent  simplement  d'un autre secteur du marché,   par 

exemple  les  sociétés transnationales. 

Les besoins financiers des  emprunteurs varient,   et,   selon les  circonstances,   il  peut 

être préférable  de  faire appel ou non à tel ou tel type  de banque.    Or, lea emprunteurs peu 

expérimentés,   qui  se  trouvent à des milliers de kilomètres des  places financières,   sont  mal 

placés pour faire la différence entre  les banques.    Les contacts pris avec les banques centrales 

des pays de  l'OCDE risquent de donner des résultats contraires à ceux que l'on attend;  par 

22/    Les données communiquées par la Banque mondiale et  le FW ne suffisent pas aux 
emprunteurs peu expérimentés,  qui ont besoin d'analyses plus approfondies et dans de meilleurs 
délais.    Une  initiative régionale,   dans laquelle on retrouve  certains éléments de la présente 
proposition,   est envisagée en Amérique latine dans le  cadre du Centre d'études monétaires 
latino-américaines de Mexico. 

> 



ID/ COW. 4/3 
Rige   MO 

exemple,   la banque  centrale X recommandera une banque   commerciale Y à un pays on développement, 

parce que   cette banque pratique des marges supérieures    à la moyenne pour les prêts  aux pays 

en développement  et  qu'elle  paraît   donc sûre,   alors que  c'est   justement  le contraire  que 

recherchait   l'entrepreneur du pays  en développement.     De môme  pour les monnaies   :   les  prêts 

libellés  en une monnaie que   le  gros  des exportations  de  l'emprunteur ne  lui procure  pas 

peuvent   être  considérés comme  foncièrement  risqués*—^   même  si   les taux d'intérêt  paraissent 

faibles;   en tout  état de  cause,   les  taux d'intérêt  appliqués pour les emprunts  contractés 

sur le marché des euro-crédits sont   fluctuants et,   comme  on 1*a vu au tableau 5   (3),   ces 

fluctuations  sont   considérables.    Le  choix des banques et  des monnaires doit  donc  être 

mûrement   pesé,   et   le  réseau envisagé  devra renseigner  sur la réputation des banques,   les 

services qu'elles offrent  et   les monnaies,  de façon que  l'emprunteur éventuel  puisse 

déterminer les  conséquences qu'aurait  le recours à telle  grande banque  internationale  ou 

à telle  autre. 

Des échanges féconds entre  les pays en développement  étant de toute évidence 

nécessaires,  le réseau proposé devrait fournir aux emprunteurs des informations ne portant 

pas simplement sur les clauses des accords de prêts.     Il existe dans ces pays toute une 

série de rouages et d'organismes permettant  d'obtenir des ressources financières auprès 

des banques internationales.    Le réseau ne devrait pas se borner à fournir des informations 

générales à leur sujet, mais indiquer aussi leurs avantages et   le coût de leurs services, 

ainsi que  la formation et  l'assistance technique qu'ils octroient". 

La deuxième grande fonction du réseau pourrait être d'aider à négocier les accords 

de prêts  ou de  crédits à l'exportation.    Il  s'agit   là d'une tâche  très difficile,   demandant 

des négociateurs itinérants très compétents qui soient  indépendants des fournisseurs ou des 

organismes de crédit et qui connaissent bien les besoins et  les possibilités des pays 

intéressés.    En admettant que l'on puisse trouver le  personnel nécessaire,  il faudra que 

les négociateurs fassent leurs preuves et que l'organisme chargé du réseau jouisse de toute 

la crédibilité voulue.    On remarquera que  les pays en développement qui contractent  des 

empruntB auprès des banques transnationales paient  les prix pratiqués habituellement  pour 

ces emprunts  :  les banques transnationales - les prêteurs - proposent des fonds à moyen 

terme sur un marché au sujet duquel on est mal renseigné.    Les  informations concernant  les 

particularités des banques/vendeurs,   les prix pratiqués,  les monnaies,  les conditions 

contractuelles,  etc.,  ont donc une  importance déterminante,  ce qui explique en partie 

pourquoi  les banques transnationales réalisent des bénéfices importants sur leurs opérations 

de prêts à l'étranger,  comme on l'a vu plus haut (voir section 5»2.1.). 

Il convient de noter que l'initiative prise  récemment  par la Banque mondiale et 

la SPI en vue de facilittr l'accès des pays en développement  aux marchés financiers et au 

oofinancement,   initiative qui est  approuvée par ailleurs dans la présente étude et  pour 

92/    Voir Lessard et Hellons,  ouvrage cité,   page 73. 

93/   Pour les activités de  l'ONUDI dans oe domaine,  voir le Rapport annuel 
du Directeur exécutif,  1978. 
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1.-1. [u ' •• 11 u une   ìT.r   /itici,   supplémer.tiìiro es-t   proposée  (voir section 5«5»2.),   consiste notamment 

h fournir aux  banques   transnationales des  renseignements sur la gestion  de  l'économie,   les 

politiques économiques  et  financières,   etc.   des  pays en développement   et  sur les projets  de 

ce;;  pay:?".    Toutes  con   informations  sont   communiquées aux banques/prêteurs/vendeurs de 

capitaux.    Do même,   les  pays en développement   pourraient,  estime-t-on,   bénéficier d'infor- 

mations sur  les banques/prêteurs/vendeurs  de   capitaux,   sur la politique  qu'elles suivent  et 

sur  les conséquences que  peut  avoir l'utilisation de différentes monnaies. 

Stratégie  de  l'interdépendance  mondiale 

5«5»2.       Instruments  financiers pour la promotion des transferts  de   capitaux de risque 

Diverses techniques financières nouvelles,  échappant au  contrôle  des autorités  des 

pays  industrialisés  et  pouvant   intéresser  ceux  qui  investissent  dans  certains pays en 

développement,   sont  proposées  ci-après.     Elles  offrent un intérêt  particulier dans le cas 

des activités de production comportant  de  gros   risques,  par exemple   le  traitement  des 

matières premières et  des autres produits  soumis  à de grandes fluctuations de prix. 

L'amélioration des transferts  internationaux  de   capitaux de risque  a pour but d'accroître 

le  volume global des anports et  de mieux équilibrer les placements  comportant un partage 

des  risques  (c'est-à-dire  les prises de  participation) par rapport   aux  placements sûrs à 

intérêts fixes.    On admet  à cet  égard que   le  problème posé par l'emprunt  est que  l'on est 

normalement  tenu par contrat  de  rembourser une   fraction déterminée  du principal et des 

intérêts pendant un laps  de  temps donné;   en  outre,   la durée des     crédits bancaires est 

généralement  très  inférieure  au délai  requis  pour le financement  des  projets industriels 

de  longue haleine»    Cela est  particulièrement   vrai dans le    cas des   investissements pour  le 

traitement des ressources minérales ou pour les  grands projets intégrés  concernant la pétro- 

chimie,   les engrais  et  les autres industries  qui   sont à la base  de  toute   industrialisation 

moderne.    Bien entendu,   s'il  est  demandé  aux   investisseurs d'assumer une  partie des risques 

liés aux projets,   il faudra leur accorder    une  compensation appropriée.    Mais un certain 

nombre de pays en développement  pourraient   accepter de partager une  partie de  leurs bénéfices 

éventuels avec les  investisseurs étrangers« 

i)      Instruments nouveaux de répartition des risques - bons  indexés sur le3 

produits de base ou sur les  résultats commerciaux 

Il importe de mettre au point et  de promouvoir de nouveaux  instruments destinés 

à répartir les risques  à l'échelon international.    Pour maints pays  fortement tributaires 

de leurs exportations de produits de base,   les  contrats restrictifs qui  répartissent les 

risques découlant des fluctuations des prix des  produits de base - risques qui sont en grande 

partie indépendants de la volonté des pays  intéressés - pourraient  constituer des instruments 

%&/    Pour plus de détails, voir Comité  du développement,   "Developing Country Access 
to Capital Markets".  Washington D.C.,  I978,   section intitulée "General and Specific 
Mechanisms to improve AccesB".  pages 73 à 75. 
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financiers  intéressants.     Cos instruments   comprennent notamment   les  contrats d'opération  à 

long t' rmi: et   les  contrats d'achat à long  terme  (qui  servent  à stabiliser les recettes,   mais 

n'assurent  pas un   transfert  de r-os.i.'ui <;••::;   à   tniuo!   •;*   las bonn   indexés   sur  les produits  <!•.• 

Dase,   qui   impliquent   à  la fois 'in  transfert   de   ressources à termo  et  un  transfert  des  risques. 

Pour  les  pays   producteurs,   le  principal avantage de  ces   instruments  est  qu'ils 

transfèrent   lea  risques  mais non le  pouvoir  de   contrôle.     Sur  le   plan  financier,   les 

instruments >n question  pourraient avoir   un  rendement   intéressant  malgré  les risques qu'ils 

impliquant   :   le  rendement  des bons  indexés;   sur  les produits  de  base  pourrait  être   lié au 

prix  d'un de  ces  produits  ou à un  indice   des   prix de plusieurs   d'entre  eux;   en cas  de hausse 

dos  prix,   les  revenus   de   l'investisseur  augment era i ont  parallèlement,   de mime que   la solvabilité 

du pays producteur.     Le   contraire se produirait  en cas de baisse*^.     Les  investisseurs 

courraient  encore     le   risque que  ie  gouvernement  manque  h se;;  obligations  contractuelles, 

mais  ce  risque  ne   serait   probablement  pas   plus   grand que dans  le   cas  des  obligations 

classiques.     Un des  avantages possibles   des  bons  indexer,  sur  les  produits  de base,   par 

rapport  aux contrats  à  long terme,  est  qu'ils   pourraient être  vendus  périodiquement  dans 

des  conditions  de   libre   concurrence,   alors  que   les  contrats     en  question ne  peuvent  é"tre 

renégociés qu'en de  rares occasions.    Toutefois,   ces deux types  d'instruments sont   complé- 

mentaires,  et   l'on  choisira l'un ou l'autre   en fonction de  toute une  série de caractéristiques 

propres aux  industries  et  aux pays considérés.     Los bons indexés  sur  les produits  de base 

paraissent plus  avantageux pour les transactions avec les pays  disposant  de marchés financiers 

libres bien établis,   et   donc pour les transferts de risques Sud-Nord.     En revanche,   les 

contrats à long  terme   conviendront mieux,   probablement,  pour  les  transferts de risques entre 

les pays en développement  et entre  ceux—ci   et   les pays  socialistes. 

Un  instrument   permettant de répartir  les risques  liés  au commerce général  pourrait 

intéresser les  pays  en  développement  qui   fondent  leur stratégie  d'industrialisation sur 

l'exportation de  produits manufacturés  en  grandes quantités.     Les recettes d'exportation de 

ces pays peuvent  fluctuer en raison dos  variations de l'activité  économique globale dans   le 

monde et  selon  l'évolution de la situation  du  commerci  international,   notamment  en ce qui 

concerne  le protectionnisme des pays industrialisés,   et  de  la concurrence  exercée  par les 

autres exportateurs.     Coa pays en développement  pourraient souhaiter partager les  risques 

liés à ces problèmes  et   les bénéfices tirés  de  leur solution en  émettant  des bons  indexés 

sur les résultats  commerciaux,  dont  les  modalités seraient  définies  avec suffisamment de 

soin pour que  ces bons  puissent être acceptés  par  les  investisseurs  étrangers,   ceux-ci 

n'ayant  dans ce  cas  aucune possibilité  de   contrôle  sur les activités  d'exportation.    Ces 

bons pourraient  être  assortis de conditions   analogues à celles  qui  s'appliquent aux actions 

privilégiées à dividende  cumulatif,   c'est-à-dire que  les  investisseurs  recevraient  périodi- 

quement une somme  déterminée on espèces   (dividendes,   intérêts  ou capital    suivant   le mode 

de rémunération prévu  dans  le contrat)   tant   que  les exportations  du pays dépasseraient un 

certain niveau pour des  produits ou sur des marchés déterminés.     Tout  déficit  entraînerait 

le  report à un taux  d'intérêt normal,   le   remboursement étant  soumis à la même contrainte. 

25/    Voir Lessard et Wellons,   ouvrage   cité,  pages 90 à 94.     Voir aussi D.  Lessard 
"Risk Efficient External Financing Strategies for Commodity-Producing Countries".  Working 
Paper,  Sloane School  of Managment, MIT,   Cambridge,  Mass., novembre  1977,   et Cuadernos de 
Economia, août  1977. 
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ii)    Possibilités nouvelles  pour  leo placements étrangers  de portefeuille 

La méthode  classique de transfert   des risques est   celle   des  investissements 

étrangers directs.     Les nouvelles méthodes  examinées ci-après  ainsi  que  les arrangements 

acceptables qui  existent  actuellement,   telles que  les cocntreprisos,   assurent   le  transfert 

des risques sans  présenter les aspects  indésirables de ces  investissements.     Divers  pays du 

Tiers monde offrent  des débouchés aux placements étrangers de  portefeuille.    Les  institutions 

internationales  pourraient  faciliter ces placements,  notamment   entre  pays du Sud,   en menant 

des activités pour les promouvoir,   les  régulariser,   les coordonner et  les contrôler;     plus 

concrètement,  ces activités pourraient  consister à fournir diverses  formes d'assistance 
96/ 

technique-*-^,  notamment  pour le renforcement   des institutions  et   l'organisation de  consultations/ 

négociations aux niveaux national,   régional,   intraregional  et   international.     Leurs  objectifs 
seraient  les suivants  : 

a)      Favoriser les placements étrangers de portefeuille  dans certains pays  du 

Tiers monde grâce à un code  de  conduite approuvé  par  les pays en développement 

qui   jugent  ces arrangements  acceptables;   le  code  de   conduite en question aurait 

pour objet de protéger  les placements étrangers  de  portefeuille et  de  faire  en 

sorte que  leurs détenteurs  en tirent  des revenus  équitables.    Cette  recomman- 

dation tient  compte du fait   que  certains pays  en développement  préfèrent  peut- 

être  cette forme de transfert   financier aux investissements étrangers  directs, 

lesquels risquent de donner  lieu à des pertes dues  à  l'exercice de  l'autorité 

souveraine des Etats,   pertes  sans rapport avec  les   risques et  les bénéfices 

financiers liés aux prises  de  participation.     Si   les mesures envisagées  sont 

appliquées résolument,   il  faudra instituer parallèlement une réglementation 

appropriée pour protéger les  bourses de valeurs qui   existent à l'état 

embryonnaire dans ces pays.     Une assistance pourrait   être fournie à certains 

pays en développement  pour  la  création de fonds nationaux d'investissement 

permettant aux investisseurs étrangers de prendre des actions dans certaines 

entreprises  locales.    Le degré  de participation étrangère au capital  des 

entreprises de ces pays pourrait  ainsi  être contrôlé,   car les  investisseurs 

n'auraient accès qu'indirectement  aux marchés financiers  locaux.    Le  code de 

conduite  susmentionné  pourrait   prévoir,  au besoin,   des mesures spéciales 

d'encouragement pour faciliter et promouvoir    les transferts de capitaux 

intra- et  interrégionaux dans  le Tiers monde,   ce qui  favoriserait  la consti- 

tution d'unions régionales d'investissement industriel destinées à permettre 

aux  investisseurs ou aux organismes d'une région ou d'une sous-région  déterminée 

de prendre des participations  dans les entreprises  locales.    Grâce à ces 

arrangements, une entreprise d'un pays déterminé pourrait élargir et renforcer 

son assise financière,  et améliorer ainsi ses possibilités industrielles. 

¿6/   La SFI a fourni une assistance précieuse à divers pays en développement  pour 
améliorer le fonctionnement de leurs marchés financiers.    Voir Rapport annuel de la SFI    I978. 
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On pourrait   recourir à des arrangements  analogues,  avec clauses  de  garantie  et 

de sauvegarde,   pour encourager les  placements  de portefeuille   mtra-régionaux, 

notamment  de   la  part des pays en développement  disposant  d'excédents  financiers. 

Ceci permettrait   d'intensifier la mobilisation du capital    à  la disposition des 

investisseurs   individuels et des  investisseurs  institutionnels  (par exemple, 

les fonds de  pension et  les compagnies d'assurance),   de   les  répartir plus 

rationnellement;   du point  de vue  économique et  de donner aux  investisseurs  du 

Tiers monde  la  possibilité de placer directement  leurs  capitaux  sans avoir 

à passer par  les  banques transnationales.     Ces  instruments  financiers  seraient 

viables pour  tous  les types d'investissement  productifs,  notamment  dans des 

domaines  comme   l'agriculture ou le  tourisme ou encore  les  industries modernes 

de services,   mais  le secteur qui profiterait  surtout  de tels  transferts 

financiers  aux  conditions du marché  serait   l'industrie. 

b)       Au niveau mondial,   il faudrait  compte  tenu du type de  réglementation nationale 

évoqué plus haut,   favoriser l'adoption d'une réglementation internationale 

permettant  aux  organismes financiers  (transnationaux ou  intergouvernementaux) 

de créer des  fonds d'investissement  dont   les actions seraient  vendues à des 

investisseurs  privés ou publics,  qui auraient ainsi à leur disposition toute 

une série  d'actions de différents  pays en développement.     Dans  le cadre de cette 

réglementation,   il faudrait étudier la possibilité de créer un fonds inter- 

national d'investissement  industriel  ainsi que  des fonds régionaux d'investis- 
97/  B  

Bernent  industri e 1-^-K.    Des dispositions  spéciales seraient  prises pour favoriser 

les transferts   financier« entre pays du Tiers monde.    A cet  égard,   on constate 

que la participation à la gestion des entreprises ou le  contrôle  de  celles-ci 

n'intéresse pas  certains investisseurs de ces pays, qui recherchent plutôt 

des types d'investissement les protégeant  suffisamment  contre  l'inflation, 

dans des pays échappant au contrôle direct des gouvernements du Nord et de leurs 
organismes compétents. 

5«5«3t       Promotion des investissements à long terme liés aux accordB de troc ou de 
règlement en produits 

Au niveau des entreprises,  il faudrait  structurer les apports financiers du Nord 

de façon à accroître les chances de succès des projets en y incorporant,  si possible,  des 

incitations  concernant  leur élaboration,  leur exécution et  leur gestion.    Pour ce faire,  il 

faudra peut-être regrouper, de  façon sélective,  les apports financiers et les apports en 

matière de technologie,  de biens d'équipement et de gestion grâce à de nouveaux instruments 

financiers  autres que les investissements étrangers directs,   instruments qui pourraient aller 
à l'encontre du principe de dégroupage. 

97/    Pour une analyse  de certaines de ces questions,  vair Comité du développement, 
ouvrage cité, pages 87 à 103. 
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Pour que   les  liens  soient  resserrés au niveau des entreprises plutôt  qu'au niveau 

national,   il   faut  que  los gouvernements  soient  au courant  les activités des entreprises 

locales et,   au besoin,   qu'ils  les  conseillent.     Cela est particulièrement  vrai  dans  le  cas 

des accords  de   troc et  de  règlement  en produits,   l'expérience des pays socialistes àr 

1*Europe  de   l'Est  étant  instructive  à cet  égard. 

Les  questions  liées à la part  de responsabilité qui revient aux fournisseurs 

d'usines  clefs  en main dans  le  fonctionnement  des  installations sont  évoquées au 

chapitre  VI,   à propos des accords-cadres  intergouvemementaux et  des projets  clefs  en main. 

Si   1» troc ne  présente  souvent,  en théorie,  qu'un  intérêt  secondaire  comme méthode  d'échanges, 

les diverses  formes d'accords proches du troc ou prévoyant un règlement  en produits  lient 

directement   les   investissements au volume ou à la qualité de  la production de  l'usine;   ces 

arrangements  peuvent  donc être  classés dans  la catégorie des méthodes de transfert  de 

capitaux  de  risques avec endettement   classique.     A  cet  égard,   il ne faut  pas oublier que 

l'instauration d'échanges stables à long terme  entre  deux groupes de pays  industrialisés, 

à savoir  les  pay3 occidentaux à économie de marché  et   les pays à économie planifiée  de 

l'Europe  de  l'Est,  a été facilitée,   dans une  très  large mesure,   par le développement   de 

cette  fo-me  d'échanges,  qui  permet  des transferts  de   ressources  financières  et  technologiques 

à des conditions équitables et mutuellement avantageuses sans entraîner un contrôle étranger 

ni  une dilution de  la souveraineté,   comme dans  le  cas  des investissements étrangers  directs". 

Pour qu'un accord de  règlement  en produits  donne de bons résultats,   une  condition 

essenti¡lie  est  que  le pays en développement  intéressé  connaisse,  non seulement  les 

possibilités  de  son propre marché,  mais aussi   celles  du marché de son partenaire,   c'est-à-dire 

qu'il  suive  systématiquement   l'évolution des prix mondiaux et  de la situation sur les marchés 

internationaux de produits.    Les pays en développement  sont  souvent désavantagés par  le  fait 

que  leurs  systèmes d'information sur  les marchés  sont  moins élaborés que  ceux de leurs 

partenaires  industrialisés.    Pour que  les projets  d'investissements appliquant  le système 

du troc puissent  être mis en oeuvre  avec succès,   il  faudra combler ce  retard en matière 

d'information.     La participation d'un organisme financier est habituellement nécessaire 

pour remédier aux  lacunes en question dans  le  domaine  des  investissements,  mais beaucoup 

de banques  répugnent  à se  lancer dans  ce genre d'activités«'; 

Une  autre  condition essentielle à la négociation des accords de troc est  la bonne 

connaissance des normes et des spécifications internationales pour les produits industriels. 

Les exemples  de  réussite dans le domaine du troc montrent  en outre qu'il faut  disposer de 

rouages administratifs efficaces pour l'économie et  l'industrie.    Les pays en développement 

qui engagent des négociations sans avoir des objectifs,  des plans et des stratégies de 

négociation bien définis sont évidemment désavantagés. 

98/    Voir ONUDI,  "Perspectives d'intensification de la coopération commerciale et 
économique entre les pays socialistes et les pays en développement en ce qui concerne 
notamment  les dispositions relatives aux paiements",   ID/WG.287/9,  décembre  I978. 

22/    Ibi*» 
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Les accords d»investissement  liés au troc seraient,   semble-t-il,  un bon moyen 

d'accroître  le volume  des  investissements dans  les projets  industriels,   d'élargir les 

possibilités de  choix quant  à l'origine  des  capitaux étrangers,   de conquérir de nouveaux 

marchés  et  de  faciliter les  transferts de  technologie  en amenant  les fournisseurs de matériel 

à prendre  certains engagements '.  Il est  vrai  que ces accords ne constituent  parfois qu'un 

pis-aller pour faciliter les échanges.     Souvent,   cependant,   la seule autre possibilité  est 

celle  des  investissements étrangers directs  effectués par une  société  transnationale, 

solution que  certains  pays en développement  préfèrent  éviter.     Pour faciliter la conclusion 
d'accords  de  troc,   il  faudrait   : 

- Renseigner et conseiller les pays en développement au sujet des possibilités 

du marché dans le domaine du troc ainsi que des normes et des spécifications 
internationales; 

- Leur fournir une assistance technique pour la définition de leurs objectifs, 
de leurs plans et de leurs stratégies de négociation; 

- Leur octroyer une assistance technique pour l'élaboration de textes de loi 
relatifs au troc; 

- Renforcer    les moyens nécessaires aux institutions financières pour faciliter 

la conclusion d'accords de troc ou de règlement en produits pour les investissements. 

J00/ Voir le rapport de 1» Réunion d'experts «ur le« accordi de règlement en 
produitB, USIDO/EX.78, Vienne, 29-30 mars 1979. 
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5.6. Suggestions  complémentaires 

Stratégie  de   l'interdépendance  mondiale 

5.6.1.       Moyens  de  faciliter aux pays du Sud l'accès des  marchés financiers des  pays 

industrialisés 

Il  serait   possible  de  s'entendre  rapidement   sur  diverses  réformes  institutionnelles 

qui  permettraient  d'améliorer  leu conditions  d'accès des  pays du Sud aux  marchés  financiers 

du Nord.     Pour  ce  qui   est  de   l'aide publique  au développement,   les autorités  chargées  de 

sa répartition  devraient  admettr- qu'il  y a  lieu,   dans   cer+ains  ras,   d'en allouer une 

proportion accrue  à  l'industrie.     Jl  faudrait   en particulier fournir Jes  ressources 

financières aux  petites  et moyennes  industries,  notamment   dans  les pays  en développement 

qui  ne-  peuvent  pas obtenir de  capitaux  étrangers aux  conditions du marché,  ainsi   qu'à 

l'ensemble dos   industries des pays les moins avancés.     Il   faut  d'ailleurs  so rappeler que 

le:j  décisions  relatives  à  la répartition  des  ressources   financières et  à  l'utilisation  des 

capitaux obtenus  à des  conditions avantageuses - que  ces   décisions soient  prises  par des 

organismes d'aide,  multilatéraux  ou bilatéraux,   ou par  les  pouvoirs publics des pays en 

développement   intéressés - doivent tenir compte,  non seulement  des contraintes macro- 

économiques qui  pèsent   sur la balance des  paiements,  mais  encore des taux de rendement 

économique prévus ainsi  que des  frais généraux: occasionnés  par les capitaux fournis.     Les 

pays en développement   devraient  s'efforcer d'inverser  lo£3   tendances apparues récemment 

dans  les  politiques  de  crédit  des organismes  de prêts,   tendances qui  s'opposent  à l'octroi 

d'une APD pour  l'industrie,   à des conditions  de  faveur  ou  aux  conditions normales4--¿ 

Il  importe de  reconnaître  que  l'industrie  est   le  secteur   le  plus dynamique dans  la plupart 

des pays en développement,  et  que  c'est   l'industrialisation qui a le plus de chances 

d'accélérer la croissance économique.     Les politiques  d'aide actuelles ne  font  que  perpétuer 

l'ancien ordre  économique  international.     A cet  égard,   on  remarquera que  plus de 65 % des 

capitaux étrangers  destinés à l'industrie   sont  obtenus  aux  conditions du marché. 

Pour  ce  qui   est  des ressources  financières disponibles aux conditions normales 

ou presque normales du marché,   les autorités  compétentes  des pays  industrialisés  devraient 

faire preuve d'une  certaine  souplesse,  notamment  à l'égard des nouveaux  instruments financiers 

utilisés pour  les  transferts  aux pays en  développement.      Il  est  à noter que  ces autorités 

ont  su très bien  s'adapter aux conditions nouvelles qui   sont  apparues  sur les marchés 

financiers  locaux   :   expansion accélérée  du marché des  effets financiers  à court  terme, 

certificats de  dépSt;   adoption de mécanismes  d'investissement  liés au  troc et au système 

du règlement  en produits,   crédit-bail  industriel  pour faciliter les échanges à long terme 

avec  les pays  socialistes de  l'Europe de   l'Est,   réseau  complexe de sociétés de portefeuille, 

de filiales,   etc.     Il  s'agit,   dans tous   !-;<•  cas,   d'une  réaction face à l'évolution de  la 

situation intérieure  sur les plans financier,   économique   et  politique.     Les autorités 

compétentes devraient   s'intéresser aux avantages mutuels  qui  pourraient  résulter des 

changements  intervenus  dans maints pays  en développement   où,   pour diverses  raisons,   la 

méthode  classique  des  investissements étrangers directs   est  très  souvent   inadéquate pour 

le  transfert  de  capitaux  industriels aux conditions du marché.    Il faudrait  donc accorder une 

attention accrue  aux  formes de transfert  financier aux  conditions du marché autres que  les 

investissements  étrangers  directs. 

-¡01/ On évalue  à 5 % environ la proportion de  l'APD qui  est  allée au secteur manufac- 
turier en  1975/76.     Voir OCDE,  Coopération pour le développement,  rapport  de  I976,   Paris,   I976. 
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Promotion des transferts publics combinés 

Pour accroître  l'efficacité de  la modeste  aide  publique disponible,   les organismes 

d'aide multilatéraux  et  bilatéraux devraient  appliquer plus  largement que par le  passé   le 

principe de  l'engrenage,   en combinant  cette aide avec des prêts de banques  transnationales^^ 

Pour ce faire,   il  faudrait  faciliter l'octroi  de prêts bancaires aux pays en développement 

qui n'ont  pas accès aü marché des euro-monnaies ou à d'autres marchés  commerciaux,   ainsi 

qu'aux pays dont  la capacité d'emprunt  est  saturée.     Ces activités devront,  bien entendu, 

faire l'objet  de  calculs  économiques approfondis. 

Les  organismes d'aide pourraient  faciliter l'obtention de  crédits bancaires 

commerciaux grâce aux mesures suivantes  : 

- Cofinancement associé à une APD bilatérale; 

- Octroi de garanties de remboursement; 

- Octroi da fonds pour stabiliser les taux d'intérêt ou les remboursements à 

un niveau convenu; 

- Octroi de  crédits pour prémunir les emprunteurs  contre  les effets d'une hausse 

de la monnaie dans laquelle est libellé le prêt par rapport à leur propre 

monnaie. 

Ces mesures,   destinées à aider les emprunteurs qui,   sans elles,  n'auraient  pas 

accès aux marchés de capitaux permettraient d'accroître considérablement le volume global 

des apports financiers.    Le volume de l'aide en cause pourrait d'ailleurs être très faible 

par rapport au montant total des prêts.    Bien entendu,   ces suggestions ne sont valables 

que dans le  cadre d'une  certaine analyse économique  et  financière.    Le  Dut  recherché n'est 

pas de supprimer les risques inhérents aux prêts bancaires  classiques, ni d'imposer aux 

pays pauvres le remboursement du matériel fourni aux fabricants à titre de subvention  : une 

assistance technique pourrait être nécessaire à cette fin. 

Deux institutions financières bilatérales situées,   l'une dans le groupe des pays 

de la CEE,   et   l'autre  dans celui  des pays du CAEM,   devraient  être renforcées de manière 

à pouvoir jouer un rôle  plus efficace dans l'octroi de ressources à l'industrie des pays 

en développement  auxquels sont  liés ces deux groupes.     De même,   il faudrait  resserrer les 

liens entre  ces  institutions et   les organismes    compétents  des Nations Unies.    Il  est 

suggéré que  les  institutions financières en question s'emploient  tout  particulièrement  à 

acheminer des  ressources financières obtenues à des  conditions avantageuses ou normales 

vers  les petites et moyennes entreprises  industrielles des  pays en développement  auxquels 

ils sont  liés,   par l'entremise des banques de développement   industriel de ces pay^-^i 

La place faite  ici à la petite et à la moyenne  industrie  est   le  simple reflet  de  la réalité 

économique  dans  les pays en développement,  dont beaucoup se  caractérisent par des marchés, 

une population et des ressources limitées. 

102/  La Banque  mondiale et  la SPI ont  commencé depuis quelques annéet' à s'intéresser 
à cette question.    Voir SFI,  Rapport annuel I978,  pages  10 à 12. 

103/  La CEE s'«st  servie de la Banque européenne d'investissements comme canal pour 
les crédits  industriels accordés aux pays d'Afrique,  des Caraïbes et du Pacifique. 
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Pour mener urie  telle activité de financement  sur une grande échelle,   il  faudra 

peut-être  renforcer  les banques de développement  industriel  sur   le plan  institutionnel. 

Il  convient  de noter,   en  particulier,   que  le groupa des pays d'Afrique,  des Caraïbes 

et du  Pacifique,   associé  â   la CEE,   comprend une forte proportion de pays en développement 

comptant  parmi  les moins  avancés,   les plus gravement touchés,   désavantagés géographiquement 

ou de petites dimensions.     Le principal problême posé par le  financement de la petite 

ou de  la moyenne  industrie  est que les frais généraux d'administration sont  élevés par 

rapport  aux débours   :   les  frais d'examen/de paiement/de  contrôle,   etc.  sont  relativement 

importants dans  le cas  des petits projets,   et  il  serait  vain que  les  institutions 

bilatérales prêtent  directement aux entreprises.     Il  convient  de  souligner que  les 

banques nationales de  développement  industriel peuvent   rassembler â moindre frais des 

informations  sur les  projets  industriels locaux,   ont une  connaissance approfondie des 

conditions économiques,   sociales et  industrielles locales  ainsi  que  la réglementation 

gouvernementale,   et  qu'elles sont bien placées pour fournir des  services de soutien 

adaptés  â leurs clients  de  l'industrie.    Aussi les  institutions  européennes spécialisées 

dans le  financement bilatéral  devraient-elles déléguer aux banques locales de dévelop- 

pement   industriel  une  très  large part de  leurs attributions,   sauf pour ce qui  est  des 

dispositions réglementaires générales  (taux d'intérSts  et  planchers de crédits,   etc.)  et 

du contrôle périodique  de  l'utilisation des fonds.    Il  faudrait   s'attacher tout 

particulièrement â renforcer les banques qui constituent un élément essentiel de l'infra- 

structure  industrielle —-H     Les institutions bilatérales  susmentionnées pourraient 

également aider les pays  en développement  qui  leur sont  liés â obtenir plus facilement 

des crédits â des conditions normales sur les euro-marchés.    A cet égard,  les 

institutions considérées pourraient,  le moment venu, présenter certains de leurs clients 

sur les marchés  internationaux. 

Moyen de favoriser l'accès aux marchés financiers des pays industrialisés 

En plus des  mesures prises pour accroître le volume  et   l'efficacité des 

apports publics à l'industrie,   il y aurait  lieu d'améliorer les  conditions d'accès des 

pays en développement  aux marchés financiers des pays industrialisés.    Ainsi,  on pourrait 

persuader les pays  industrialisés â économie de marché  d'accepter que les pays en 

développement puissent  accéder â leurs marchés aux mêmes conditions que les emprunteurs 

locaux et â des conditions préférentielles par rapport aux autres emprunteurs étrangers. 

Ces conditions préférentielles comporteraient notamment  l'assouplissement de certaines 

contraintes  imposees  aux  emprunteurs des pays en développement,   à l'exclusion de 

celles qui  sont nécessaires pour protéger les  investisseurs.     Les emprunteurs des pays 

en développement devraient pouvoir obtenir le calerdrier des émissions dans les mêmes 

conditions que les emprunteurs locaux.    Il  faudrait supprimer les plafonds fixés pour 

les émissions des pays  en  développement  si  les  réserves de devises le permettent,     de 

mSme que d'autres conditions spéciales imposées â ces pays. 

104/ La Banque mondiale a conscience du rôle important  que les banques de 
développement  industriel  et  les sociétés financières de développement jouent dans le 
financement de l'industrie. 

•—v- 
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Lea  emprunteurs  des pays en développement  risquent  de pâtir de leur mauvaise 

reputation dans  leurs tentatives d'accès aux marches financiers des pays industrialisés, 

les pays emprunteurs et   les gouvernements  des pays  industrialisés devraient  envisager 

de créer des bons  de cofinanceront pour  les projets ou  les programmes entraînant 

l'intervention des  organismes d'aide ou des  institutions  financières de développement 

des pays  industrialises. 

Le cofinancement  peut  revêtir différentes  formes.     L'investisseur peut,   par 

exemple,   acheter à l'institution financière de développement  des participations  â 

l'investissement  de celle-ci  dans le projet—^i    Dans  ce cas,   l'institution financière 

joue pratiquement   le  rôle de  société fiduciaire pour  l'investisseur.    Une autre  forme 

de cofinancement  consiste  â émettre des bons vendus directement  à l'investisseur pour 

un projet  examiné au préalable par l'institution financière de développement  qui y 

investit  elle aussi.    Enfin,   le   cof inancement  peut  consister en un investissement 

parallèle dans une certaine partie du programme de l'emprunteur,   examine dans son ensemble 

par l'institution financière de développement qui investit dans une autre partie de ce 

programme. 

Les pays industrialisés â economie de marché devraient  en outre adopter des 

mesures pour ouvrir davantage leurs marchés des obligations aux pays du    Sud,  notamment 

en facilitant ' 'émission et l'inscription à la cote des obligations sur leurs marchés 

financiers; un assouplissement du contrôle des changes pourrait être envisage dans 

certains cas.    Ces suggestions sur l'accès aux marchés financiers,  dont beaucoup ont 

été examinées par le Comité du développement,  devront bien entendu être appuyées de diffé- 

rentes manières,  notamment grâce à un effort d'éducation et d'information visant aussi 

bien les emprunteurs que   les  investisseurs éventuels——. 

5.6.2       Amélioration deB possibilités d'accès des pays en développement au crédit 

bancaire commercial 

i)      Les pays emprunteurs peuvent accroître leurs possibilités d'emprunt en 

autorisant  leurs organismes financiers,   en général des banques commerciales, 

â emprunter â des banques internationales pour prêter â leur tour aux 

emprunteurs  locaux qui,  sans cela, ne pourraient obtenir des capitaux 

extérieurs.     Les possibilités d'emprunt d'un pays sur le marché des 

euro-monnaies peuvent être limitées par le nombre restreint d'emprunteurs 

locaux.     La législation des pays industrialisés et  la prudence des milieux 

financiers,   font que les prêteurs hésitent à fournir une grosse somme â un 

seul emprunteur.    Les besoins financiers des banques des pays en dévelop- 

pement sont  faibles,  alors que le montant  ninimum des emprunts est très 

élevé - on cite souvent le chiffre de 10 millions de dollars pour les 

105/ La SPI est  très favorable â ce type d'arrangement.    Voir SPI,  Rapport 
annuel 19?§7 Washington D.C.,  1978. 

Washington 
I06/ Voir Comité du développement.  "Developing Country Access to Capital Markets", 
nÏÏ.C,   1973 
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crédits  consortiaux - de sorte que nombre d'entre elles trop petites 

pour utiliser des crédits aussi  importants ne peuvent y accéder.     Il 

faudrait  trouver des moyens de  regrouper les emprunteurs solvadles,   de 

façon qu'ils puissent atteindre  le minimum requis  ou réduire  le coût  de 

l'emprunt.     L'intermediation des banques  locales,   dont  il  a été question 

plus haut,   en est un.    Un pays peut  elargir ses possibilités d'accès 

au crédit  extérieur en autorisant   les organismes  financiers locaux â 

emprunter à l'étranger pour prêter à  son tour aux  emprunteurs du pays, 

qui,   sans  cette  intervention, ne pourraient  pas obtenir de capitaux étrangers. 

Le système proposé  implique  le transfert de tous  les  risques  (à l'exclusion 

de celui  d'une défaillance de  l'emprunteur)  de la banque  intermédiaire â 

l'emprunteur.    Si  les taux d'intérêt  fluctuent,   il   en  ira de même pour 

ceux que paiera l'emprunteur local;   et  les fluctuations des changes  seront 

supportes par ce demier.     Les pouvoirs publics peuvent décider si     les 

emprunteurs locaux recevront des devises ou de la monnaie locale et,   de 

fait,   influer sur les coûts,   les  risques et  l'utilisation des credits de 

manière â réaliser divers desseins nationaux.    Une assistance technique 

sera    nécessaire pour promouvoir ce type d'emprunt,   qui pourrait aussi,   le 

cas échéant,   être favorisé par des arrangements de cofinancement.       Il  se 

pourrait  auBsi qu'une assistance technique doive être fournie dans ce 

domaine pour que les gouvernements qui adoptent cette strategie puissent 

mettre en place une réglementation efficace.    De même,  une assistance 

technique pourrait être nécessaire pour le contrôle des emprunts 
bancaires,   etc. 

ii)      Il serait  possible d'accroître  le volume global des  emprunts contractes 

par les pays en développement en encourageant un groupe de petites banques 

des pays de l'OCDE,  qui ne sont pas encore habituées â prêter aux pays 

en développement,  â accorder davantage de prêts â ces pays.    Il faudra 

promouvoir cette formule auprès des emprunteurs et  des prêteurs éventuels, 

et la compléter,  au besoin,  par un cofinancement    assuré par des organismes 

bilatéraux ou multilatéraux. 

iii)     Pour éviter que les emprunts souscrits auprès des banques internationales 

n'aboutissent à une mauvaise structuration de la dette,   il faudrait 

encourager â la fois les emprunteurs et les prêteurs à recourir plus 

largement  â deux formes de crédits qui existent déjà,   á savoir les 

facilités de crédits souples et les dépôts conditionnels.    De même,   les 

accords de prtts de type classique pourraient être modifies par un 

assouplissement des modalités de remboursement.    Les autres formules 

proposées sont les crédits bancaires liés â un indice ou aux prix des 

produits de base,   et le financement base sur la production (participation 

des banques à des investissements liés au troc).     Il  faudrait promouvoir 

activement ces formules nouvelles.    Pour apporter des améliorations dans 
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le domaine des  échéances des prêts bancaires,   compte tenu    du cycle 

économique des  pays en développement,   le calendrier de  remboursement 

de ces prêts pourrait être assoupli.     Il  serait  possible  de réduire 

le coût du crédit bancaire en rationalisant  la structure des redevances et 

des intérêts  grâce à la suppression des versements exceptionnels,  qui 

empêchent  les  autres emprunteurs  ou prêteurs de se faire une  idee exacte 

des coûts  réels.     Les banques commerciales devraient accepter que  les pays 

en développement  disposant d'excédents financiers leur confient des depots 

i long terme qui  seraient  explicitement destines aux pays  en développement 

manquant de capitaux.     Le  système du dépSt  conditionnel  transfère du 

dépositaire â la banque  le  risque de défaillance de l'emprunteur,   ce qui 

est normal dans toute activité d'intermédiation de ce genre.    Ce système 

permet en outre de prévoir un calendrier de remboursement  souple pendant 

la durée du prêt,   car le dépositaire est connu et son dép3t est à long 

terme.    Un tel  système peut être abandonné aux caprices du marché financier 

international,  mais il serait plus efficace si un organisme multilateral 

se chargeait d'établir et de coordonner les relations entre les banques 

et les pays en développement intéressés.    Dans    le cadre des échéances 

normalement pratiquées,  seules les conventions empêchent  les banques et 

les emprunteurs de négocier un calendrier de remboursement souple.    Le 

système de l'amortissement concentré sur la dernière échéa.nce étant 

désormais utilisé pour les accords de crédits,   il n'y a aucune raison pour 

que le remboursement se fasse par versements réguliers et  égaux.    Ce qui 

est nouveau,   c'est qu'on demande aux banques d'accepter officiellement  et 

d'avance un arrangement qui paraît de plus en plus admis dans la pratique  : 

on a en effet  constate ces dernières années que,   si les emprunteurs d'un 

pays en développement éprouvent des difficultés â rembourser,   les prêteurs 

préfèrent aménager leur dette,   officiellement ou non,  plutôt que de les 

déclarer en défaut.    Deux grands obstacles s'opposent cependant à ce que 

ces arrangements soient rendus explicites.    Eh premier lieu,   les 

prêteurs préfèrent conserver leur faculté d'intenter une action en justice 

au cas où un emprunteur risque de se trouver en difficulté  :  le pouvoir 

réel du prêteur réside dans la possibilité qu'il a de refuser toute 

augmentation nette de crédits â l'avenir,  pouvoir qu'il  conserve,  que 

l'emprunteur puisse être déclaré en défaut ou non.    En second lieu,  le 

prêteur voit dans l'obligation que contracte l'emprunteur de rembourser â 

date fixe un montant déterminé une discipline qui lui  est  imposée; 

toutefois,   les banques offrent souvent des facilités de crédits illimitées 

ou de découvert pour le financement des entreprises. 

Une formule souple de remboursement prévoyant un calendrier d'amortissement 

fixe sous réserve de certaines éventualités pourrait être mise au point. 

Dans le cas des prêts généraux,  les éventualités en question seraient 

notamment la baisse des prix des produits de base au-dessous d'un certain 

niveau,  ou un manque â gagner faisant descendre les recettes commerciales 
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er.-dessous d'un montant déterminé.    Dans le cas des prêts pour projets, 

une des conditions prévues,   dont il  est déjà tenu compte,   serait  la 

bonne marche du projet.    Si  l'éventualité en question  se produisait, 

l'accord prévoierait  des délais de  remboursement  supplémentaires,   mais 

l'emprunteur serait  tenu de   continuer à payer les  intérêts  et,   selon 

toute vraisemblance,   de verser une  redevance pour les  frais  administratifs 

supplémentaires  occasionnes au prêteur.    Toutefois,   comme  cette éventualité 

serait prévue au contrat,   elle ne constituerait ni une defaillance de 

l'emprunteur,   ni  une  creance douteuse  pour la banque.     En  effet,   il  faut 

tenir compte du fait que les pays emprunteurs différent profondement des 

sociétés en ce Qu'ils continuent d'exister maigre leur endettement,   alors 

que  les sociétés    peuvent être mises  en liquidation.     Les banques 

internationales ont pris conscience de cette realite;  les autorités 

compétentes des pays de l'OCDE devraient en faire autant.    Une action 

concertée s'impose a cette fin,  qui  aérait confiée â un organisme multi- 

latéral approprié,   lui-même convaincu de  cette realité. 

iv)      Des considérations d'ordre fiscal peuvent amener les banques commerciales 

â restreindre les prêts qu'elles accordent aux emprunteurs des pays où 

elles ne peuvent obtenir des dégrèvements d'impôts compte tenu de leurs 

obligations fiscales nationales.    Il  faudrait promouvoir et développer les 

conventions relatives à la double imposition,  qui prévoient des dégrèvements 

fiscaux pour remédier aux effets de la fiscalité des pays d'origine sur 

les prêts bancaires aux pays en développement. 

v)      Depuis quelques années,   les dirigeants des banques centrales de certains 

des principaux pays de l'OCDE (le Groupe des dix) se réunissent officiel- 

lement ou officieusement de façon régulière pour procéder â des échanges 

de vues et tenter de se mettre d'accord sur les politiques â suivre en ce 

qui concerne certaines questions monétaires internationales,   en particulier 

le régime actuel du flottement dirigé des taux de change et le crédit 

bancaire off-shore  (c'est-â-dire les opérations sur les marchés des euro- 

monnaies).    Ni les pays en développement disposant d'excédents financiers, 

ni ceux qui manquent de capitaux ne participent â ces entretiens,  alors 

que cela serait â la fois utile et équitable compte tenu de l'inter- 

dépendance mondiale.    En outre,  la prudence devrait  inciter les banques â 

rechercher l'accord de certains agents,  du Tiers monde,  qui  jouent un 

rôle important comme prêteurs ou comme emprunteurs dans le système monétaire 

international. 

Il est donc suggéré que le Tiers monde participe régulièrement,  au sein 

d'une ins-! ance appropriée,  au débat en cours sur le renforcement du contrôle 

et de la réglementation des marchés des euro-monnaies,  de façon â protéger 

ses intérêts de gros   emprunteur et â dissuader les pays industrialisés de 

prendre des mesures qui leur seraient préjudiciables.    Des discussions 

auraient en particulier pour objectif de s'entendre sur toute une série de 

mesures, y compris éventuellement un code de conduite officieux auquel tous 

les principaux agents du Nord comme du Sud participant â  ces marches et les 

contrôlant pourraient être invites â souscrire. 
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DEUXIEME PARTIE 

CHAPITRE VI  - COOPERATION INTERNATIONALK INDUSTRIELLE INTERENTREPRISES 

6.1. Introduction 

L'un des principaux instruments utilisés pour établir  des capacités   industrielles 

modernes  dans  le ?ud est   l'investissement  étranger  direct effectué nar des  »ntreprises du Nord 

Selon la définition couramment  employée,  l'investissement étranger direct  "rivé est opéré 

par  des  entreprises d'un pays,  et  contrôlé par des  résidents  d'un autre.     Au  cours des 

dernières années on a pu constater de considérables modifications  clans la physionomie orpa- 

nisationnelle et juridique de  l'investissement   industriel   à  l'étranrer.     La  formule des 

filiales  sous  contrôle  étranger cède de plus  en Plus  le pas  à des arranrements prévoyant 

d'autres mécanismes que  la participation au  capital  et le contrôle  financier.     Tl  faut  donc 

élargir le concept d'investissement  étranger  direct  pour ]'étendre aux nouvelles  formes 

d'interaction Nord-Sud.     Ainsi,  on entendra par "coopération  industrielle  interentreprises" 

l'ensemble des  relations  économiques entre un  pays en développement  et  une  entreprise étran- 

gère,  caractérisé par une certaine concrétisation de  l'intérêt  commun porté  à un projet  et 

par le  fait que les prrtenaires  envisagent  une  coopération durable.     Dans  cette acception, 

la coopération englobe des formules très diverses   :   filiales de type classique,  coentreprises 

constituées en société, coentreprises sans participation au capital, mécanismes contractuels 

comprenant  des  accords  de gestion et  des  dispositions pour  le   financement  des  prêts,  voire 

contrats pour l'installation de complexes  industriels. 

6.1.1      L'investissement étranger direct   :   aperçu statistique 

En dépit des remarques qui précèdent  et pour des raisons tenant à la nature même de 

la statistique, l'exposé présenté ci-après est limité à l'investissement étranger direct 

entendu au sens traditionnel.    Au cours de ces dernières années, la question de la contri- 

bution de l'investissement étranger direct aux efforts nationaux de développement déployés 

par les pays du Tiers monde a fait l'objet  de vastes débats  sur les plans international 

(aux Nations Unies ou en dehors de celles-ci), gouvernemental et privé.    Les  analyses et 

données dont on dispose sont trop nombreuses nour qu'il soit possible de les étudier ici. 

On se bornera donc à examiner brièvement l'ampleur actuelle des investissements et les possi- 

bilités qui pourraient s'offrir pour la formation de capital dans les pays en développement. 

Cet examen comprend les trois points suivants   : 

i)  Importance de l'investissement étranger direct  dans le courant total 

de capitaux Nord-Sud; 

ii) Répartition géographique de l'investissement étranger direct, tant 

entre pays en développement et pays industrialisés qu'entre pays en 

développement ; 

iii) Distribution sectorielle de l'investissement étranger direct dans les 

pays en développement, et importance de cet investissement pour l'industrie. 

107/ 

107/ Voir, par exemple, l'analyse figurant dans D. Morawetz, Twenty Five Years of 
Economic Development, 1950 to 1975, Washington D.C., 1977, page 6l. 
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i)  Importance de l'investissement étranger direct 
dans les flux financiers Nord-Fud 

.108/ 
Entre 1970 et 1976, la valeur nominale totale des flux bilatéraux du CAD    vers les 

nays en développement et huit pays d'Enrope du ?ud est nassée de 12,9 à 31,8 milliards de 

dollars,  ce  qui représente un accroissement  de plus de 250  t.     L'accroissement réel  est  évi- 

demment beaucoup moins marqué,  en  raison  de  l'inflation et  de  la baisse du dollar.     La part 

des  flux bilatéraux publics dans les  flux  financiers du CAD vers les pays en développement, 

qui était d'environ 50 % en 1970, est tombée à Uo $ en 1976.     Si cette tendance se maintient, 

les transferts de capitaux du Nord au Sud se feront beaucoup plus dans le cadre de 

transactions commerciales privées que par la filière des organismes publics,   et  le phénomène 

sera d'autant plus marqué que c'est l'aide bilatérale    au développement qui  semble pâtir le 

plus des problèmes  financiers  rencontrés  dans le iîord. 

Le tableau 6 (l)  ci-après présente l'évolution de la structure des flux bilatéraux 

privés de capitaux. 

Tableau 6 (l) 

Parts respectives de l'investissement étranger direct, 
des placements de portefeuille et des crédits a l'exportation 

dans les flux bilatéraux privés CAD-pays en développement entre 1970 et 1976 

(en pourcentage des flux totaux) 

Année 

Investissement étranger direct 

Placements de portefeuille 

Crédits à l'exportation 

Source :  UNCTC, Transnational Corporations in World Development. 
New York, 1978. 

1970 I97I» 1975 I976 

% i t * 

55,1* 52,9 52,8 39,8 

11,2 28,5 26,1* 31,8 

33,1» 18,6 20,8 28,1» 

A Re-examination, 

On    voit que pendant    cette période de six ans,    la part de l'investissement étranger 

direct a baissé tandis qu'augmentait celle des placements de portefeuille. 

Les  changements récemments survenus dans la structure des courants de capitaux 

s'expliquent principalement par deux phénomènes importants qui ont marqué l'économie inter- 

nationale dans les années 70.    Premièrement, les tendances récessionistes      qui se sont 

manifestées dans les pays de l'OCDE, Jointes aux bouleversements structurels entraînés par 

les ajustements des prix du pétrole, ont  créé un climat d'incertitude dans le monde des 

affaires,  ce qui a eu pour effet de dissuader les sociétés transnationales d'effectuer de 

nouveaux investissements.     Deuxièmement,  le ralentissement déjà constaté en ce qui concerne 

l'investissement direct des pays de l'OCDE dans les pays en développement s'est trouvé 

accentué du fait que ces derniers cherchent de plus en plus à exercer un contrôle sur les 

entreprises étrangères opérant sur leurs territoires. 

108/ CAD  :  Comité d'aide au développement de l'OCDE,  dont font partie les pays 
membres de cette Organisation. 

I 
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ii)  Répartition géographique de l'investissement étranger direct 

Le tableau ci-après  indique quelle est  la part   des pays développés à économie de 

marché dans le montant total des avoirs industriels à l'étranger (pays industrialisés et 

pays en développement). 

Tableau 6 (2) 

fart de certains pays développés à économie de marché 
dans les avoirs découlant de l'investissement  étranger direct, 1971 et 1976 

(en pourcentage du total mondial) 

Pays 1971 

Etats-Unis 52,3 

Royaume-Uni 15,2 

France h,6 

République fédérale d'Allemagne ï',6 

Canada '' ,1 

Japon 2,8 

Italie 1,9 

Autres pays 1^,7 

1976 

>*7,6 

11,2 

¡«,1 

6,9 

3,9 

6,7 

1,0 

P..6 

Note   :  Le montant total des avoirs découlant d'investissements étrangers directs 

dans le monde entier était de 158.1» milliards de dollars en 1971 et de 

287,2 milliards de dollars en 1976. 

Source   : UNCTC, op.  cit.  ÏII-32. 

Les chiffres ci-dessus font apparaître un plissement dans la répartition des avoirs industriels. 

Si les Etats-Unis ont   conservé   leur position prédominante, la part de la République fédérale 

d'Allemagne et du Japon a consi lérablement augmenté tandis que celle du Royaume-Uni marquait 

un certain recul. 

Considérée sous l'angle des pays en développement, pays de destination, la situation 

était la suivante  : la valeur cumulative des avoirs étrangers dans ces pays était estimée à 

68,2 milliards de dollars en 1975, soit 25 f environ du total de ces avoirs pour le monde 

entier.     La valeur des avoirs étrangers dans les pays en développement a augmenté d'environ 

32 % entre 1967 et 1971, et de 57,5 f entre 1971 et 1975.    Le fait que la croissance ait été 

plus forte pour la deuxième période s'explique en partie par l'inflation et en partie par 

l'augmentation des investissements de portefeuille.    Par ailleurs, la nationalisation de plus 

en plus  fréquente des avoirs des sociétés transnationales - surtout dans l'industrie extrac- 

tive et dans le secteur de la transformation des produits primaires - a ralenti l'expansion 

des avoirs étrangers.    En l'absence d'estimations plus précises sur ces trois facteurs 

(accroissement des avoirs, volume des investissements de portefeuille dans les  installations 

de production existantes et montant des avoirs nationalisés), les données actuellement dispo- 

nibles sur le volume en dollars des avoirs ne renseignent que très imparfaitement sur la 

contribution que l'investissement étranger direct a apportée à la formation de capital dans 

l'industrie des pays en développement. 

4—V 
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O* avoirs industriels  sont relativement concentrés dans certains groupes de pays 
en (iévei onperaont,  comme le montre le tableau 6   (3). 

Tableau 6  (3) 

répartition entre les  pays  en  développement 
des_ayoirs découlant de l'investissement étranger direct 

en 19^7, 1071 et 1975 ~ 

(en milliards de dollars aux prix courants,  et  en pourcentage du total) 

Groupe  de pays 1967 1971 1Q75 

Pays membres de l'OPFP 91 27 7 

Paradis   fiscaux 2,3 7,0 

Autres  pays en développement ?l,li 65,3 

Total   des  avoirs 32,8 100,0 

11,6 26,8 

3,9 9,0 

?7,8 61),2 

M,3 100,0 

15,6 22,9 

8,9 13,0 

«t3,7 61.,1 

68,2 100,0 

Sou:ce : Données tirées de UNTCT, op. cit. , tableau III-I47. 

La concentration n'est pas seulement élevée entre groupes d'inégale importance, elle est éga- 

lement assez marquée à l'intérieur de chaque Proupe. Ainsi, dans celui de l'OPEP (13 pays), 

on constate que quatre pays - le Venezuela, l'Indonésie, le Nigeria et l'Iran - ont absorbé 

16,6 %  du total des avoirs étrangers en I967, 16,8 f  en 1971 et 11,6 %  en 1975, soit plus de 

la moitié du volume total pour le proupe. La concentration est encore plus forte pour le 

troupe "autres pays en développement", où cinq pays^7 se sont partagés 28 ? environ des 

avoirs étrangers totaux dans les pays en développement en I967 et 1971, et 30 %  environ en 

1975; par rapport à l'ensemble des pays en développement n'entrant ni dans le proupe "0PEP" 

ni dans le proupe "paradis fiscaux", leur part était d'environ 75 %.    Quant à celle des pays 

en développement où le revenu par habitant est inférieur à 500 dollars, elle a marqué un 

recul progressi*-, tombant de 33,2 ?  en 1967 à 32 t  en 1971 et 28,2 %  en 1975. En général, 

les flux d'investissement étranger direct ont donc profité aux pays déjà relativement favo- 

risés: autrement dit, l'investissement étranger direct dans l'industrie contribuera à aggraver 

les inégalités entre les pays tant qu'on n'appliquera pas de mesures compensatoires. 

Le tableau 6 (¡t) présente la répartition géographique des flux d'investissement 

étranger direct entre 1973 et I976. 

L'analyse des flux fait apparaître des inégalités analogues à celles que l'on 

constate pour le montant des avoirs, notamment dans le groupe "autres pays en développement", 

où cinq pays (Brésil, Mexique, Pérou, Malaisie et Espagne) se sont partagés 32,1 !5 du total 

des flux en 1973 et 38,1. %  en 197>t. Par la suite, la part de ces pays a diminué : 2k,6 f  en 

1975 et moins de 20 ? en I976. 

1P2/ Brésil, Mexique, Inde, Malaisie et Argentine. 

1—^ 



Tableau 6   (h) 

répartition des flux d'investissement étranger direct 
vers les pays e"  développement,  1"73-1976 
(en trillions de dollars  aux prix courants 

et en rourcentape du total) 

1973 I97I4 1975 

ID/CONP.4/3 

Page  159 

I976 

Total des  flux d'investis- 
sement étranper direct 

("ont 

Paradis  fiscaux 

6 717    (100)    7 87I*    (100)  11  506     (100)    7 61*9    (100) 

291      >*,3 390      0,5      1 2M    10,R 36?     1»,7 

581     8,7     2 oil    25,5 9'*5      8,2     1 ion   1)4,3 

Autres pays en développement 5 81*5 87,2 5 !*73 69,3 9 318 pl,0 6 187 R0,8 

dont   :  Brésil 1 257 18,8 1  307 16,5 1 1>57 12,6 1 ïCf 17,8 

Mexique 252 3,7 Uño 6,0 393 3,1* -I66 -2,2 

Pérou 87 1,3 1*57 5,8 327 2,8 159 2,1 

Malaisie 139 2,0 123 1,6 73 0,8 51 0,6 

Espagne 509 7,6 668 8,5 57fl 5,0 235 3,1 

Source  :  OCDE, Coopération pour le développement, examen annuel  (diverses années), 

Banque mondiale, Background Paper, Private Direct Foreign Investment  in 

Developing Countries, Policy Issues for Host and Home Oovernments and for 

International Institutions, Table 5, December 1978. 

iii) Composition sectorielle de l'investissement étranger direct 
dans les pays en développement 

La répartition sectorielle de l'investissement étranper direct dans les pays en déve- 

loppement peut être évaluée au vu des données ci-après.    A la fin de 1972, la part des 

industries extractives était de M ,8 f du total  (dont 35 * pour le seul  secteur pétrolier), 

celle de l'industrie manufacturière de 30,3 ? et celle des autres  secteurs (particulièrement 

industrie des services et  secteur financier)  de 2U,8 %,    A la fin de 1976, la part des 

industries extractives était cependant tombée à moins de 20 f, principalement en raison des 

nombreuses nationalisations opérées dans le secteur pétrolier.     Les Etats-Unis restant le 

pays qui a, de loin, les intérêts les plus importants dans ce domaine, ce sont les sociétés 

transnationales américaines qui ont pati pour l'essentiel de ce désinvestissement.    Les 

données disponibles à le  fin de 1971* pour la répartition sectorielle de l'investissement 

étranger direct provenant des Etats-Unis, du Royaume-Uni, de la République fédérale d'Allemagne 

et du Japon montrent que 39 à 60 % (selon les pays) de leurs investissements sont allés au 

secteur manufacturier et 25 à 1*3 f à celui des services.    Les chiffres relatifs aux flux 

d'investissement étranger direct des Etats-Unis,  du Royaume-Uni  et du Japon indiquent qu'en 

1976, un tiers des investissements de ces pays a été dirigé vers l'industrie manufacturière 

et 37 % vers le secteur des services.    Ces deux secteurs sont donc les principaux bénéfi- 

ciaires de l'investissement étranger direct de ces dernières années. 
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' -1 -^       "--JlaiLsj£l£. ,1e- .^'investissement   étranrer direct  à la coopération 
internationale  industrielle  interentreprises 

T.'PXPOKP  st.atistioue  nui   ^recède  ne  rond  pas  véritablement  compte  de  l'évolution  des 

investissements dans les relations  avec   des entreprises  étrangères.    I,a principale  caracté- 

rintinue  de toutes les  formules nouvelles  nui  viennent  remplacer l'investissement  étranger 

direct  de type classique  est  que  la  participation  au  capital   (c 'ost-n-dire   la  possession 

par  1«E  entreprises  étranreros   d'actions  dfllS  ]a  société  nui  effectue  l'investissement)   tend 

à  disparaître au profit  de  formules    .contractuelles  dans  lesquelles  le partenaire  étranrer 

exerce  'm contrôle rrâce  à des  moyens   d'influence  autres  que  le  capital.     Ainsi,   l'achat 

d'actions est remplacé "ar des   nrêts  et   des crédits  fournisseurs;   au contrôle direct  de  la 

société mère sur les   filiales,   fondé  sur la dépendance  orranique,   succède  un contrôle exercé 

nar  le biais d'accords portant  sur  la  restion,  la  fourniture d'une assistance technique,  le 

Tartare  de la production ou la  fourniture de services.     De la sorte,  l'entreprise  étrangère 

peut   continuer à exercer son  influence  par l'effet  combiné des arrangements  contractuels, 

de  la   supériorité de  son pouvoir de négociations  et  de  son accès privilégié aux  systèmes 

d 'information. 

Le concent de  "coopération   industrielle  interentreprises"  couvre diverses   formes 

d'interaction industrielle à Ione terme  entre une entreprise implantée dans  un pays  en  déve- 

loppement  et une entreprise étranrère,   qui  supposent  des obligations réciproques  de rendement, 

une  certaine concrétisation de la  communauté d'intérêts  sous la  forme d'un  projet   spécifique, 

et   l'intention d'établir une  coopération  durable.     L'avantage de  ce concept  est   de  pouvoir 

englober les formules  d'interaction  industrielle  appliquées  dans les relations  Est-Ouest  et 

Fst-fiud qui,  si elles ne  font  généralement pas  intervenir l'investissement  étranger direct 

(contrôle des filiales par des  entreprises étrangères  qui  en détiennent  la totalité  du 

capital), connaissent cependant une sorte de quasi-investissement sous la forme d'une 

coopération  industrielle à long terme prévoyant la livraison d'installations  industrielles 

dont   la production sert  de paiement. 

Le concept de coopération  industrielle interentreprises tient en outre compte d'une 

importante évolution dans la structure de l'interaction industrielle.    On constate en effet 

que  les  transactions  commerciales  -  et  pas  seulement  les opérations d'investissement- entre 

le  Nord et  le Sud deviennent  de plus en plus complexes   ( fourniture combinée de  services et 

de matériel, par exemple),  et  tendent  ainsi  à se  rapprocher de diverses  formules  d'inves- 

tissement.    C'est ainsi  que les  ventes  de matériel et  de technologie se  sont  étendues  de 

façon  à englober l'assistance technique,  la conception de complexes  industriels,   les travaux 

d'ingénierie et l'organisation d'une  interaction à long terme.     Tel est notamment  le cas 

dans  les relations Est-Ouest, où diverses  formes de coopération industrielle  (par exemple 

fourniture de techniques et d'usines complètes avec paiement au moyen des produits  fabriqués) 

viennent remplacer la prise de participation.    Un autre exemple est celui des contrats qui 

prévoie: ¿ une assistance postopérationnelle et le paiement partiel par les produits fabriqués, 

et où les garanties mutuelles de production remplacent la couverture des risques de l'inves- 

tisseur dans l'investissement étranger classique.     La notion de coopération industrielle 

interentrenrises paraît aujourd'hui  être celle qui traduit le mieux le passage de l'inves- 

tissement étranger direct et 4es transactions commerciales simples à un nouveau mode 

d'interaction accordant une place plus  importante à la coopération et la coordination entre 

les parties intéressées. 
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^•? Asnects  et  problèmes 

i)   L'investissement étranger direct  est  l'un des moyens  qui  s'offrent  aux pays 

désireux d'importer  des  capitaux.     Comparable  en principe aux apports  d'aide  publics,  à 

l'emprunt  auprès  d'intermédiaires privés ou au prélèvement  sur les  réserves  d'or  et  de 

devises,  il est  cependant beaucoup plus qu'un  simple apport  de  capitaux et  nue  l'une des 

nombreuses  formes   institutionnelles possibles  des mouvements de capitaux.     pour  en cerner 

au mieux la nature,  on  doit  le considérer corame un  "bloc"  comprenant  les  capitaux,   les 

techniques,  les  connaissances en matière de  commercialisation et  la pestion.     Son analyse 

du point  de vue  économique relève mr conséquent  de celle de l'organisation   industrielle, 

et  non de celle  des   flux  financiers  internationaux. 

La société  transnationale est  le cadre  institutionnel dans  lequel  sont  opérés la 

plupart des  investissements étrangers  directs.     A cela s'ajoute que  ces  sociétés  sont  les 

principaux apents  non gouvernementaux qui  interviennent  dans  les relations  économiques 

internationales.     Ainsi,  les mouvements de  capitaux,  les transferts  de techniques,   les 

mouvements de marchandises et les changements de structure  de l'organisation  industrielle 

-  qui, on l'a vu,   font  partie du bloc  "investissement étranger direct"  - s'effectuent géné- 

ralement au sein  d'une même société, mais par dessus les  frontières  nationales.     Il en 

résulte un risque de conflits entre les gouvernements des pays en développement d'une part 

et les sociétés transnationales d'autre part, conflits que pourrait agpraver encore l'inter- 

vention d'une troisième catégorie d'agents - les erouvernements des pays industrialisés où 

ces sociétés ont  leur  sièpe. 

Le rôle que les sociétés transnationales ont Joué et pourront Jouer dans l'indus- 

trialisation du Tiers monde a été examiné en détail dans le chapitre II.     L'analyse étant 

élargie par l'introduction du concept de "coopération internationale industrielle inter- 

entreprises", les propositions exposées dans la présente étude ne seront toutefois pas 

limitées à une seule catégorie d'agents intervenant dans le processus de coopération.    Elles 

s'adressent aussi bien aux sociétés transnationales qu'aux entreprises multinationales 

publiques du Sud et aux organismes d'Etat.    Quelles que soient les  formes prises par la 

coopération, il faut en effet que tous les agents qui y participent se conforment à certaines 

regles et pratiques. 

ii)  Il existe encore des types de relations qui,par leur nature même,  défavorisent 

les pays en développement.    Ces insuffisances d'un processus de coopération défectueux 

doivent être identifiées.    Dans la mesure où l'on peut en déceler la cause dans des carences 

structurelles, la seule solution pourrait être d'améliorer les institutions,  à condition 

toutefois d'en faire une analyse approfondie et de déterminer la possibilité de les 

réorienter. 

iii)  Il est  capital pour le succès de la coopération industrielle internationale 

que soit clairement perçue la communauté d'intérêts de tous les participants.     Le meilleur 

moyen d'y parvenir est de créer un réseau de transferts tenant compte des objectifs des 

parties intéressées.    Un tel réseau d'interdépendance, soigneusement défini  en fonction 

notamment des conditions requises pour l'industrialisation accélérée que souhaitent de 

nombreux pays en développement, peut procurer des avantages à toutes les parties, et de 

ces avantages dépendra l'intérêt qu'elles verront à poursuivre la coopération. 
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T1  communauté ci'intérêts entre les agents de in coopération industrielle reut être 

ren iup M'ir e^i^aee rar le recours à. dps instru-ont s rie la coopération interentreprises 

'contrito, assistance nour 1er; négociations, relations organiques interentreprises) et de 

la coopération au niveau macroéconomique (notamment accords intergouvemementaux) ainsi que 

• îir lr,e (••"forts eu.- déploient 1er orraninations internationales pour exercer une influence 

,.,,. i,.r nr/nnir.'-tr nui s'occupent de la coopérât ini industrielle et l'état d'esprit dans 

1."••'• if 1 ello ect abordée. 

ivN '""miter, 1er, "art i es intéressées nu bon 'onctionnement de le coopération à 1 onr 

torr'p doivent avoir leur part des responsabilité:; correspondantes.  Les pays en développement 

doivent r.'wlovcr à établir la base politinue et économique qui leur permettra de participer 

activèrent à la coopération: tant eu'ils n'auront pas fixé et fait connaître leurs priorités 

de développement et les mesurer prévues nour apulinuer les décisions prises en la matière, 

les autres parties auront la Possibilité d'arrêter des priorités différentes.  Les pays indus- 

trialisés devront créer des mécanismes répondant aux besoins des pays en développement.  Les 

pa."s à économie de marché seront appelés à intervenir pour contrôler et réorienter les acti- 

vité!', de l'un des plus puissants agents de la coopération - les sociétés transnationales. 

u.ant aux pays à économie planifiée, ils pourraient reconsidérer certaines des méthodes 

eu'ils appliquent, afin d'augmenter encore les transferts de ressources. 

fi chacune des parties assume la part de responsabilités qui lui incombe, il sera 

plus facile de mettre en oeuvre les principes sur lesquels repose la coopération - rendement 

et stabilité.  Le rendement est lié aux besoins des pays en développement en matière d'indus- 

trialisation.  Ftant donné la vulnérabilité de plusieurs de ces pays à son égard, il faudra 

prévoir des dispositions tenant compte de l'importance capital du rendement dans les 

transactions industrielles intéressant le développement.  Il existe une corrélation directe 

entre le rendement et la stabilité de la coopération.  L'insuffisance du rendement compro- 

mettra la stabilité des relations économiques.  A l'inverse, la stabilité peut être un 

stimulant puissant permettant d'atteindre un degré de rendement convenant aux deux parties. 

Ces deux principes de la coopération sont conformes aux intérêts des pays en développement 

comité à ceux des pays industrialisés. 

v) A Ions' terme, la meilleure facon de concrétiser les communautés d'intérêts dans 

des conditions équitables et convenant aux deux parties est de transformer le cadre Juridique 

international actuel en le rendant plus équilibré et plus acceptable à tous.  Cette transfor- 

mation ne peut être réalisée que par un long processus aboutissant à la création d'un nouveau 

droit international du développement industriel. 

La pratique continue des organismes spécialisés et l'acceptation généralisée de 

certains arrangements types pourraient aboutir à la constituti n d'un droit international 

applicable à la coopération industrielle interentreprises.  Bon nombre des transactions qui 

réclament actuellement des négociations entre les parties pourraient être progressivement 

uniformisées et rendues plus conformes aux objectifs communs des partenaires. 

6. 3    Principes directeurs 

Pour évaluer les méthodes existantes et élaborer des propositions, les auteurs de 

la présente étude ont dû appliquer un ensemble de critères fondés sur les directives énoncées 

par l'Assemblée générale des Nations Unies dans ses résolutions relatives au Nouvel Ordre 
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économique  international.     Ces  directives partent  de  l'hypothèse nue  les  pays  en développèrent 

doivent  s'assurer le  contrôle  des modalités  et   conditions de  la coopération  industrielle 

applicables à leur économie  nationale.    Elles  affirment  donc  le principe de la souveraineté 

nationale sur le plan économique. 

Les principes  directeurs  posent en outre  que  les pays  en  développement  doivent  contre- 

balancer l'effet d'un contrôle  étranrer sur leurs  économies nationales  -  qui est  dans bien 

des  cas le  fait des  sociétés  transnationales  - en  insistant  pour que la  coonération  indus- 

trielle soit  conçue en  fonction des  stratégies  nationales  d'industrialisation.     r'tant donné 

que  les partenaires  des pays  en développement  dans  la coopération  industrielle -  et notamrcnt 

les  sociétés transnationales  - opèrent à l'échelle mondiale,  des mesures  compensatoires 

limitées à l'établissement  de  contrôles nationaux ne  suffiront  pas toujours,  et   il   faudra 

prévoir un mécanisme assurant  le respect de la souveraineté nationale des pays  en dévelop- 

pement au niveau regional,   voire mondial.    Les  orientations  exnosées  ci-après  sont  inter- 

dépendantes mais  se rapportent  à des aspects  différents  de l'industrialisation du ^iers monde 

au moyen de la coopération  internationale industrielle  interentreprises  ayant Pour ob.lectif 

l'instauration d'un Nouvel  Ordre économique  international. 

i)  Renforcement  de  pouvoir de négociation  du Tiers monde 

L'accès des  investisseurs étrangers  aux économies des  pays en développement est 

souvent le résultat  de négociations  complexes.     L'importance de  la contribution de l'inves- 

tissement étranger à l'industrialisation des pays  en développement est  donc directement 

fonction de leur pouvoir de négociation.    Pour augmenter ce pouvoir de  nérociation,  les 

pays  du Tiers monde doivent  rechercher des  solutions  de rechanre valables-   celles-ci 

pourraient  consister à ne  pas  prendre en bloc  les   services offerts par  l'investisseur et  à 

se procurer des capitaux, des techniques et des  facilités en matière de gestion et de commer- 

cialisation ainsi que des  éléments  directement  auprès  de gouvernements  et  d'entreprises 

publiques ou privées  d'autres  pays  en  développement.     ri  cette  formule  s'avérait  inapplicable, 

on pourrait  s'adresser à des  sources  d'investissement  étranger autres  que les  sociétés 

transnationales. 

ii)  Interdépendance grtce à un mécanisme assurant des avantages 
à long terme pour les deux parties 

Pour que soit atteint l'objectif de la stabilité à long terme dans le développement 

du système économique mondial,  il faut que la dépendance unilatérale des pays er.  dévelop- 

pement cède la place à une interdépendance de toutes les parties.    Cette dernière sera 

d'autant plus facile à réaliser et à maintenir qu'elle fonctionnera à l'avantage de tous les 

partenaires.    Il faudra donc mettre au point divers  instruments de coopération - modalités, 

méthodes et mécanismes - assurant un certain depré de stabilité et de concrétisation à la 

communauté d'intérêts des participants. 

Aux fins de l'analyse donnée dans le présent  chapitre, on considère que le principe 

directeur de l'interdépendance avec avantages mutuels  implique la recherche de mécanismes 

constituant un ensemble d'éléments conformes aux intérêts de tous ceux qui participent à la 

coopération industrielle.    Dans la mesure du possible,  on devrait prévoir des mécanismes de 

négociation sur la base de concessions mutuelles. 
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i i i )  Stabilité assurée par des arrangements permettant 
en même temps  une  certaine souplesse du système 

A l'heure actuelle  les  pays  industrialisés réclament  avec   insistance la  ''sec »"ite 

de  1'investissement",  tandis   que  les pays en développement  veulent  que soit reconnue sans 

réserves la "souveraineté nationale".    Dans ]a présente étude,  on considère que la sécurité 

de  l ' investissement ne  consiste  pas tant à irnoser des  contraintes  aux pays  en développement 

enragés dans un processus  d'évolution rapide  sur les  nlans  économique et  social qu'a 

rechercher des rroyens  cui,   toit  en répondant  aux besoins  du Tiers monde en matière  de déve- 

loppement, permettent  de  se  prémunir de façon suffisante  contre  les risques  éventuels 

découlant  d 'engagements rrris   en  vue de certaines  activités   industrielles.     Tl  sera donc 

question dans l'étude  d'un  concent de "stabilité dynamique"  recouvrant,  la synthèse de deux 

nécessités,  celle de la stabilité et  celle de l'adaptation.     Les   instruments  économiaues 

et  Juridiques d'un type nouveau conçu selon ce  concept  devraient  permettre une planification 

et  ur.e coordination à lonr terme.     11 conviendrait  à cet  égard d'élaborer des méthodes 

visant  à réduire les  coûts  entraînés par les conflits  dus  au  fait  que l'une des parties 

tient  absolument à l'immutabilité des dispositions  contractuelles tandis que l'autre exige 

leur révision radicale.    On devrait égalenent, pour l'application de ce nouveau concept, 

prévoir des mécanismes compensatoires destinés à contrebalancer les inégalités de dévelop- 

pement.    Les instruments Juridiques utilisés à l'heure actuelle dans la coopération indus- 

trielle internationale traduisent principalement les nécessités correspondant à 1'interaction 

commerciale traditionnelle entre pays industrialisés,  c'est-à-dire entre partenaires à peu 

près égaux.    Ils protègent les  intérêts des sociétés transnationales et ceux des pays expor- 

tateurs de capi+aux et de technologies où ces sociétés ont  leur siège, supposent une égalité 

de droit là où existe une inégalité de fait, et tendent à perpétuer la dépendance unilatérale 

et à renforcer les inégalités  dans le développement. 

iv) Corcsponsabilité des pays d'accueil et des pays d'origine 

Par le jeu de la fiscalité, les pays d'origine des sociétés transnationales béné- 

ficient dans une certaine mesure des recettes réalisées dans les pays en développement par 

suite de l'investissement étranger.    Or leur participation au processus se limite généra- 

lement à la protection de l'investissement,  sans englober les questions de  supervision,   de 

réglementation et de responsabilité liées à l'investissement étranger.    Il conviendrait de 

mettre en place de nouveaux mécanismes prévoyant que les gouvernements des pays industria- 

lisés  doivent avoir une certaine part de responsabilité  en  la matière.    Les auteurs de 

l'étude envisagent une formule globale combinant la coresponsabilité des pays d'orieine et 

l'établissement d'un  système bien équilibré pour le règlement  des différends et les questions 

d'assurance concernant les  intérêts vitaux des pays industrialisés    en matière d'interaction 

économique avec les pays  en  développement. 

v) Augmentation du rendement et meilleure adaptation aux besoins 

Pour pallier le déséquilibre dû au faible pouvoir de négociation du Sud, on propose 

divers instruments propres  à augmenter la contribution de l'investissement étranger au déve- 

loppement économique, notamment pour ce qui est de la coopération industrielle, domaine dans 

lequel il faut prévoir une protection appropriée des pays en développement, qui sont parti- 

culièrement vulnérables aux  insuffisances de rendement des  installations, du matériel, des 

éléments importés ou des services de gestion. 
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vi)  Coopération régionale  interentreprises 

On devrait,  dans la mesure du nossihle,  encourager la constitution dans ]e Cud de 

coentreprises regionales ou  d'entreprises multinationales   (à ne pas  confondre  avec  les 

entreprises transnationales).     Tl  conviendrait d'établir  une charte regionale  internationale 

en   s'inspirant de  dispositions  analogues prises dans  le  cadre  de Ja Comrmnauté européenne 

(Focietas  Furonea),  du CAPTI  ( Orfani sat ion économique  internationale)  ou du Pacte  Ar.din 

(Empresas Multinacionales).     Les  coentreprises régionales  devraient avoir un statut  Juri- 

dique privilégié leur assurant   une protection contre de  fréquents  changements  dans  la 

situation politique. 

vu)  Importance capitale des  instruments Juridique? nécessaires 
pour mettre en oeuvre les principes susmentio 

L'action menée Jusnu'ici  dans ce domaine a comporté   .rois volets   : 

- Sur le plan international   :  directives prévoyant un minimum de ''règles 

du Jeu" pour les relations entre les sociétés transnationales et les 

gouvernements (ce sont les divers codes de conduite); 

- Sur le plan régional   :  législation en matière  fiscale et économique, 

le principal exemple en étant les dispositions nrévues par le Pacte 

Andin pour de nombreuses questions en plus de celles qui ont été 

mentionnées plus haut ; 

- Sur le plan national   :  mesures de caractère réglementaire, fiscal, 

ou prohibitif. 

Les principes directeurs dont s'inspirent les recommandations présentées dans l'étude 

en ce qui concerne la coopération internationale interentreprises visent à ajouter une 

quatrième dimension à cet ensemble de mesures en considérant les aspects macroéconomiques 

de manière à fournir des instruments stables, uniformisés et efficaces s'insérant dans le 

cadre général d'action esquissé lors des discussions internationales en cours.     II s'agira 

essentiellement d'instruments  Juridiques.    Bien que modestes, ceux-ci devraient être consi- 

dérés comme un complément nécessaire des négociations d'ensemble menées par ailleurs au sein 

du système des Nations Unies ou de la communauté internationale. 

6.U.        Principales mesures proposées 

Stratégie de l'interdépendance mondiale. 

¿»•'••l      Commission du droit  international du développement  industriel 

A l'heure actuelle, la coopération internationale dans le domaine de l'industrie se 

poursuit en vertu de règles,  de principes et de notions  Juridiques qui forment ensemble ce 

que l'on peut appeler le "droit économique international".     Issu des relations économiques 

et commerciales entre pays industrialisés, ce droit tend principalement à préserver les 

intérêts des pays exportateurs de capitaux et de techniques.    Bien qu'indirect,  son effet 

sur les négociations entre pays en développement et investisseurs étrangers est considérable. 

Il convient de modifier ce caractère protecteur du droit  économique international.    Un 

système Juridique actif et dynamique,  capable de mieux contribuer à l'industrialisation du 

Tiers monde, s'impose.    Ce nouveau droit international du développement industriel devrait 

constituer la diiension Juridique du Nouvel Ordre économique international. 
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' 'amélioration  rie la coopération   industrielle inltrentrenrises  sur  le pian inter- 

mt-'onil   cxiro  la création de nouveaux mécanismes.     Ceux qui existent  actuellement  sont 

con?us  et  dirigea par des spécialistes  attachés  à la tradition juridique  des  pays  indus- 

trialisés.     Tel  est  le cas  pour Plusieurs  prandes   institutions d'arbitrare   international. 

". ! 'aourc  actuelle  les  pays  en  dével opienent   sont  rai  ar^és pour rr.ettre  au   point  un droit 

r.ou-'eau,   ''nur  en  coordonner  1er,  éléments   et  r>lus  encore nour en  défendre   le  Men-fondé car 

ils  ri'oiit   rao,   come  les  "ays   industrialisés,   d'institutions puissantes  et   richement  subven- 

tionnées   Mmnsant des riio^ens  nécessaires  on  ce  qui  concerne l'enseirnement,   les commini - 

citions  et   la   "ornât i on de l'oMnior  piiblicue.     T]   faut créer des  institutions  chargées 

d'élaV'orer  une  doctrine nouvelle,  d'analyser et  de diffuser l'information   relative aux 

pratiques  internationales en matière de  contrats   industriels et  de   fournir  une  assistance 

pour leu  népociations  touchant  les nomes  contractuelles,  les contrats modèles,  les clauses 

uni forres  et  les  conventions multilatérales.     Parmi   les  institutions  qui   existent  dé,] à, la 

Commission  des  "ations l'nies  pour le  droit  commercial  international   (CTTUrtCT)   a des activités 

de ce genre,  mais orientées  principalement vers  l'unification du droit  commercial.     Il 

importera donc  qu'elle coopère  étroitement  avec  l'institution dont   il  est   question ci-après. 

Il  est  proposé de créer une Commission  du  droit du développement   industriel.    Composée 

d'éminents  spécialistes  du droit  international  du développement  industriel,   cette Commission 

se réunirait  périodiquement pour superviser,  évaluer et diriper les  activités  Juridiques 

décrites  plus loin.     V.a. principale  fonction  serait  de faciliter l'instauration d'un climat 

Juridique assurant une coopération  industrielle qui tienne compte des  objectifs  d'industria- 

lisation du Tierti monde.     La Commission  serait  assistée d'un secrétariat  au personnel peu 

nombreux mais très qualifié, qui l'aiderait dans  ses activités et en assurerait la coordination 

avec celles  d'autres orpanisat ions.     Ces  activités  consisteraient  principalement  à  : 

- Elaborer des normes contractuelles, des contrats modèles et des manuels, 

en  coopération avec  d'autres  orpanismes  compétents tels  que la CNUDCI,  la 

CîfUCFD, l'O'IUDI  (système de consultations) et les Commissions économiques 

répionales de l'ONU: 

- Aider les pays en développement  dans  leurs népociations; 

- Mettre au point des propositions pour l'harmonisation de la lépislation 

en matière de coopération industrielle; 

- Ftudier l'évolution de divers  aspects  de la coopération  industrielle pour 

proposer des concepts nouveaux et pour évaluer les pratiques en usage; 

- Organiser des journées d'études et des séminaires de formation pour les 

Juristes des pays en développement.    A cet épard une coopération et une 

coordination avec le système universitaire des Nations Unies et  1'UNITAR 

seraient particulièrement souhaitables.    Cette activité devrait avoir 

pour principal objectif d'offrir aux futurs spécialistes et dirigeants des 

pays en développement une formation Juridique supérieure différente de 

celle qu'assurent les grandes universités des pays industrialisés; 

- Participer, en jouant un rôle coordonnâteur, aux systèmes - officiels 

ou non - des pays en développement pour l'échanpe d'informations et la 

formation de l'opinion publique. 
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La Commission et son secrétariat courraient être charpés de superviser le protrarrne 

proposé visant à dévelormer les capacités de négociation et à faire arnn.raître de nouvelles 

modalités  contractuelles pour la coopération  industrielle interentrerrises. 

t.U.?       g^stène  de  rèplement  des  différends  industriels 

i)  Généralités 

T.es mécanismes  et  procédures  employés  nour le  règlement  des différends  sont  liés  aux 

concepts  de  stabilité et  de  souplesse.     Sachant  qu'un différend  éventuel  neut  être  réglé  de 

manière  impartiale,  l'investisseur aura davantare confiance dans le raintien des  modalités 

népociées  et  prendra plus volontiers  des  enpapements  à lonp terme.    Pe même,  l'existence 

d'un mécanisme  qui  permet  de résoudre  les  différends  en respectant les  conditions  requises 

pour l'industrialisation des pays en  développement  pourrait  inciter le nays  d'nccueil à 

invoquer avec moins  d'intransigeance  sa souveraineté et  à choisir des  procédures  de règlement 

qui  n'entraînent pas  d'escalade du conflit.     La mise au point  de mécanismes  appropriés pour 

le rèplement  des  différends  est  donc  un   facteur capital   de la  stabilité  dans  la coopération 

industrielle  internationale. 

A l'heure actuelle,  les controverses  entre les  pays en développement,  les  sociétés 

transnationales et  les pays d'oripine  de ces  dernières  font obstacle à tout propres  réel 

dans  le rèplement  des  différends.     Les  sociétés transnationales et leurs  pays  d'oripine 

insistent  sur l'application des principes  juridiques  issus du droit classioue  et   sur 1e 

respect  du droit  et  de la Juridiction  de ces nays.     Les mécanismes internationaux  utilisés 

dans  ce contexte  sont  avant  tout ceux  qu'offrent  le  Centre international pour le  rèplement des 

différends relatifs aux investissements et la Commission d'arbitrage de la Chambre de commerce 

internationale  (CCI).     Cette dernière  dispose  depuis  neu de moyens pour  l'adaptation des 

contrats  et  l'expertise technique.     D'autres mécanismes  d'arbitrape international,   qui 

comportent  des  centres répionaux ou nationaux  d'arbitrage, ont notamment  été établis dans 

le cadre du CAEM pour les relations  CAFT/Ouest.     C'est  de ces  systèmes  que  s'inspirent  dans 

une certaine mesure les propositions  présentées ci-après. 

La préférence très marquée des investisseurs et des pays industrialisés pour 1'arbi- 

trage  international  se heurte à une résistance de plus  en plus vive de  la part  des pays  en 

développement.    La position des pays latino-américains en la matière, fondée sur la doctrine 

de Calvo, est maintenant partagée par d'autres pays en développement.    Les principes et 

notions Juridiques qui  favorisent  systématiquement les  intérêts des pays  exportateurs de 

capitaux et  de techniques  sont,  semble-t-il,  les principaux obstacles à la mise en place, 

pour le règlement des différends, de mécanismes avantageux pour toutes les parties.    L'arbi- 

trage pourrait toutefois constituer un moyen efficace de résoudre les conflits  selon une 

formule moins officielle qui assurerait de meilleures paranties de compétence et contri- 

buerait à créer un climat de confiance. 

ii) T^pes de différends et nouveaux mécanismes à mettre en place 
pour leur rèplement 

La coopération industrielle internationale peut donner lieu à des différends provoqués 

par des divergences dans l'interprétation du contrat de coopération et par l'absence de 

clauses pour imprévus.    L'objet des mécanismes de rèplement des différends est également de 

combler les lacunes des contrats. 
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L'intervention de spécialistes sera nécessaire dans certains cas, par exemple 

lorsqu'il s'apira de la fixation des prix dans des conditions d'épalitê entre les parties, 

do nuestions de comptabilité (détermination des bénéfices, notamment) ou de l'exploitation 

d'uiie installation industrielle. 

L'existence d'un orpanisme d'arbitrage dont la composition assurerait une représen- 

tation équitable des intéressés et dont les sentences auraient force exécutoire paraît indis- 

pensable pour les cas de non-exécution présumée des obligations par l'une des parties.  Tl 

est sugpéré que les entrepreneurs étranpers fournissent un cautionnement de bonne fin assez 

élevé, nu'ils pourraient récupérer en application de la sentence d'un des centres nationaux 

ou régionaux d'arbitrare dont la création est proposée.  Ces cautionnements constitueraient 

pour les pays en développement une importante rarantie quant à l'exécution des obligations 

par l'entrepreneur. 

Lorsque des différends se produisent à la suite d'une modification introduite dans 

l'économie d'un accord, celui-ci doit être adapté ou révisé.  Les accords de coopération 

devraient également contenir des dispositions assurant une meilleure stabilité des conditions 

convenues.  Tl faudrait donc instaurer à cet effet un mécanisme assorti de sanctions 

appropriées, en échanpe d'engagements précis concernant l'exécution du contrat.  Cela 

pourrait impliquer un "biocape" partiel de certaines dispositions réplementaires, qui ne 

serait toutefois acceptable qu'à condition d'être lié, dans un contexte de concessions 

mutuelles, à des enraiements fermes concernant le bon fonctionnement des installations. 

L'obligation de verser des cautionnements pour indemnisation, récupérables en application de 

la sentence d'un centre national ou régional d'arbitrape, pourrait constituer pour l'entre- 

preneur une forte incitation à remplir ses obligations contractuelles.  Dans le cadre 

d'accords intergouvemementaux, les pays participants pourraient définir des pr^n-ipes Juri- 

diques pénéraux pour l'adaptation et la stabilisation des contrats de coopération et d'inves- 

tissement déjà négociés. 

Le mécanisme de règlement des différends devrait réserver le maximum possible de 

questions à la Juridiction des organes des pays en développement, par exemple aux centres 

nationaux d'arbitrage. Lorsque les entreprises étrangères ne pourront pas accepter la 

juridiction exclusive des organes nationaux, il conviendra d'envisaper un partage des compé- 

tences entre instance nationale et instance internationale, selon la nature des différends 

(on pourrait concevoir, par exemple, que les questions fiscales relèveraient de la Juri- 

diction des pays en développement, tandis que les ruptures de contrat et les questions d'indem- 

nisation seraient traitées par une institution non nationale). Ce faisant, on devra 

s'efforcer de donner aux pays en développement en général ou à telle ou te^-le région un 

rSle de plus en plus important dans l'arbitrage au niveau non national. 

iii) Mécanisme proposé pour le règlement des différends 

Il est proposé de créer, pour le règlement des différends, un système décentralisé 

appelé Système de règlement des différends industriels où des centres nationaux et des 

centres régionaux d'arbitrage seraient reliés à un centre mondial chargé d'en coordonner et 

d'en superviser les activités ainsi que de leur fournir l'assistance technique nécessaire. 
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a)       Centres nationaux  d'arbitrage 

Aux yeux de beaucoup de nays  d'accueil, seul, l'arbitrare national est   satisfaisant. 

Aussi  convient-il d'encourager les  efforts oui tendent  à affirmer la coirmêtenc»  fles  centres 

nationaux et   à  en  étendre l'expérience,   de  facon à les  rendre   acceptables aux  entreprises 

étrangères.     Plusieurs nays et  organismes  d'arbitrage  fournissent delà une assistance 

technique pour  la création de  centres  nationaux d'arbitrage   dans les pays en dévelonpement, 

que ce  soit   sous   forme de conseils  d'experts,  d'accords  de  coopération ou de participation 

à divers organismes d'arbitrage  international.    L'assistance  envisagée ici permettrait aux 

centres nationaux d'arbitrage de  régler  les différends causés   par les divergences  d'inter- 

prétation qui   peuvent résulter de  la non-exécution des  contrats,  de l'adaptation  des  contrats 

et de  certaines  questions techniques. 

b)       Centres régionaux  d'arbitrage 

Les  centres régionaux d'arbitrare permettraient  de  déraper une doctrine  propre aux 

^s en développement, mais acceptable  à toutes les parties.     Pour renforcer l'autorité de 

ces centres et  les distinguer des  institutions actuelles,  on  pourrait les rattacher aux 

commissions économiques régionales  des Nations Unies.    Les  centres régionaux appliqueraient 

par exemple les méthodes de travail de la CNUDCI, si nécessaire  sous une forme modifiée. 

Pour pouvoir mieux traiter les problèmes  de coopération industrielle à long terme,  les 

centres devraient être dotés de moyens leur permettant de  fournir des services  dans les 

domaines ci-après  : 

- Adaptation contractuelle et  comblement des lacunes  présentées par les contrats. 

Ce  service serait assuré à la demande des parties  et  selon les procédures et 

normes établies à cet  effet; 

- Expertise technique et  enquêtes. 

Les  centres feraient  appel,  pour le règlement de différends techniques et les 

enquêtes, aux spécialistes disponibles dans le système des Hâtions Unies et 

dans les pays en développement; 

- Conciliation. 

A la demande des parties, les centres offriraient  un cadre institutionnel et 

les services des spécialistes nécessaires pour des  procédures de conciliation 

aboutissant à des recommandations de caractère confidentiel et non obligatoire; 

- Procedures sommaires. 

Il  est fréquent que des projets de coopération nécessitent le recours à des 

procédures sommaires permettant de prendre rapidement des décisions,  par 

exemple si une question non prévue dans le contrat   se pose pendant l'exécution 

du projet, ou s'il est demandé des cautionnements  de bonne fin ou des garanties 

bancaires en liaison avec une sentence arbitrale.     La formule des procédures 

sommaires pourrait donner à l'entrepreneur l'assurance d'une décision impar- 

tiale tout en fournissant une garantie aux pays en développement. 
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Les mécanismes  susmentionnés  devraient  être coordonnés  et  liés  aux proprammes visant 

à  accroître le pouvoir de népociation  du Tiers monde et à .promouvoir le droit  du dévelop- 

pement   industriel.     Tl  conviendrait  donc  de mettre en nlace un orpanisme coordonnateur au 

niveau mondial. 

c)       Centre  international 

Le sommet de l'édifice serait  occupé par un centre mondial de  règlement  des conflits 

industriels,  nui  serait  charpé d'orraniser  1'assistance techniaue destinée aux centres 

nationaux ou régionaux d'arbitrare     Par  ses  activités de coordination,  de mise en commun 

le  l'information et  de consultation,  ce centre  relierait en outre l'arbitrage aux programmes 

juridiques appliqués  sur le plan mondial   sous  l'égide de la Commission dont   il  a été question 

plus  haut   (voir (,U.l).     Il n'aurait pas  lui-même un rôle d'arbitrage,  mais   fournirait un 

appui  aux centres nationaux ou répionaux  sous   forme de conseils,  d'assistance,  de rensei- 

rnements et de  services d'experts.     Tl  pourrait  également mettre au point une procédure 

limitée d'appel  pour renforcer la coordination  et  rendre la formule des  centres nationaux 

et  régionaux d'arbitrage plus acceptable  pour  les  intéressés.     Ce centre coopérerait étroi- 

tement  avec la Commission du droit  du développement  industriel  qu'il   est proposé de créer, 

et  r»s activités seraient reliées au propramme suggéré en ce qui concerne l'accroissement 

du pouvoir de négociation  du Tiers monde.     Ainsi  les pays disposeraient-ils de nombreuses 

possibilités pour le rèplement des  différends,  auxquelles ils pourraient avoir recours 

lor.-.qu'i] c le ,1up,eront utile. 

< .5.       Programmes d'appui recommandés 

"tratépie de l'interdépendance mondiale 

'.5.1       Recours  accru à des accords  intergouvemementaux 

Les accorde  intergouvemementaux peuvent prendre des  formes très diverses,  selon 

l'importance de l'intervention de l'Etat,  et  aller d'accords abstraits  et généraux à des 

contrats de projets très concrets.     Conclus à l'échelon le plus élevé,  ils énoncent des 

principes pénéraux et constituent essentiellement une déclaration d'intention visant à 

créer un climat politique favorable à la coopération.    Sur la base de ces principes pénéraux, 

des accords de coopération sont alors conclus dans des secteurs précis,  énonçant les principes 

et les méthodes de la coopération et portant création des organismes voulus  (commissions 

mixtes, proupes de travail sectoriels).     Enfin, les accords intergouvernementaux peuvent 

porter sur des projets précis   :  dans ce  cas, ou bien l'on met en place un cadre institu- 

tionnel pour un prand projet donné, ou bien le contrat de projet est directement incorporé 

à l'accord intergouvernemental. 

i) Evaluation des pratiques actuelles 

a)      Accords intergouvernementaux de coopération Est-Ouest 

Les accords intergouvernementaux à long terme relatifs à la coopération industrielle, 

technique et scientifique jouent un rôle important dans les relations Est-Ouest et visent 

avant tout à permettre une coopération concrète. 
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lia commission économique des *Tations Unies pour l'Furore (CFF) suit de près l'évo- 

lution de ces accords. A la fin de 1977, elle avait rassemblé des données sur "l"^ accords 

conclus, entre 197'* et le milieu de ln77, par des membres de la T.? à systèmes économiques 

et  sociaux  différents.    Ces  accords  ont été analysés,  et  des  listes détaillées   ont  été 

établies- 110/ 
Ils portent  sur  les  six domaines  suivants   : 

l)       Construction d'installations  industrielles  dans  l'intérêt économique 

deB    deux parties,  élargissement  et modernisation d'entreprises  existantes' 

2) 

3) 

'.) 

5) 

C) 

Utilisation commune de  capacités de  production; 

Echange de connaissances,  de documents  et  d'informations techniques, 

octroi  de brevets  et  de licences,  utilisation  et amelioration  des 

procédés techniques,  communication des  résultats de recherches  communes, 

formation de  cadres,  y compris  l'échange  de  spécialistes et de 

stagiaires,  et  organisation conjointe  de  réunions de consultation  et 

de conférences ; 

Création d'entreprises  communes  de production  et de commercialisation 

dans l'un des  pays  contractants ou  (dans  certains accords)  dans  un  pays tiers; 

Coproduction ou  commercialisation commune  sur  le marché des nays 

contractants  ou de pays tiers: 

Organisation de   foires,  d'expositions  et  de  collonues sur le territoire 

des pays contractants  en vue de mieux  faire  connaître les possibilités 

de coopération. 

Le  contrôle et l'application des  accords  sont  confiés    à une commission mixte,  qui 

règle les  conflits et  détermine,  tout  en les  favorisant,   les possibilités de  coopération 

concrète.     Les activités  complémentaires  sont  confiées  à  des  erroupes de travail   sectoriels 

ou spéciaux.    Les  accords  de  coopération Fst-Ouest  introduisent les activités   des  entreprises 

occidentales et orientales  dans  la sphère gouvernementale,  bien nue les gouvernements occi- 

dentaux affirment ne pas être habilités à contraindre leurs  sociétés à accepter des obli- 

gations  concrètes.    En outre,  ces  accords contribuent  à établir des liens directs  entre 

entreprises orientales et occidentales. 

Les pays en développement pourraient  s'efforcer d'obtenir au moyen d'accords inter- 

gouvernementaux, des concessions au moins équivalentes  à celles qui sont accordées aux pays 

socialistes.    Cependant,  il  est  à recommander que les  accords  intergouvernementaux conclus 

avec les pays de l'Ouest soient plus précis - portant par exemple sur des projets  donnés - 

et prévoient une participation du gouvernement plus active que ce n'est le cas  dans les 

relations Est-Ouest. 

t>)      Accords intergouvernementaux de coopération Est-Pud 

Les pays socialistes ont fréquemment recours aux accords intergouvemementaux dans 

leurs relations avec les pays en développement, les grands projets étant élaborés par le 

secteur nationalisé des deux pays intéressés et les plans à long terme de chaque partenaire 

110/ Documents de la CEE Trade/R.351, du l8 octobre 1977, et Trade/R. 33U/Rev.2, du 
28 août 1977. 
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étant   coordonné,   dan.   toute  la mesure du  possiblo ' ' v.     Ces aocordssont caractérisés par 

le fait  que   les  pay.;  socialistes assument  une  responsabilité directe en ce qui  concerne 

les crédits,   les  fournitures d'équipement  et  le fonctionnement des entreprises.     Les 

projets entrepris ne   sont  pas soumis à  la législation nationale,  mai.;,   avant  tout,   aux 

disposition.;  du   traité international  applicable. 

Les  relations entre  l'accord d'une  part,  et   le  contrat  au niveau de  l'entreprise 

ou du projet  d'autre  part,   constituent  un problème  important.     La teneur du contrat  de 

projet dépend  dans une  large mesure de  l'accord intergouvernemental,  qui  énonce  par 

exemple  les  principes h  suivre pour  le calcul  des prix et-  les délais de  livraison.     Les 

termes du  contrat  ne  font  donc que  reprendre  les dispositions de  l'accord.     Si  une  partie 

ne  s'acquitte  pas. de   ses obligations contractuelles,   cela revient à dire  que  l'Etat  ne 

s'est  pas.  acquitté de  ses obligations aux termes du droit  international.     C'est  ici 

qu'apparaît   clairement  lu différence entre  les accords intergouvernementaux Est-Ouest  et 

les  accords  Est_ôud. 

Les  pratiques  suivies dans  les relations Est-Sud méritent que   l'on  s'y arrête, 

cai' elles  constituent  un pas sur la voie  de  l'élaboration d'un ensemble de règles  suffi- 

samment  concrètes  pour  la coopération industrielle  internationale,  ne  serait-ce qu'à 

l'échelon bilatéral.     Le champ d'application de ces règles pourrait  s'étendre  aux accords 

de financement,   de  transport, d'importation et d'exportation,   aux contrats de  livraison 

d'usines   clefs  en main,  au  règlement des différends  et  à la création et  à  l'exploitation 

des  coentreprises. 

c) Accords intergouvernementaux de coopération Ouest-Sud 

Les  accords intergouvernementaux entre pays à économie de marché et pays en 

développement  mettent  avant tout  l'accent   sur la protection de  l'investisseur étranger, 

et  sont en général  conclus par les pays en développement dans l'espoir,   souvent  déçu, 

d'attirer  les  investissements souhaités. 

Certains de ces accords établissent  également un cadre de coopération industrielle 

au niveau des  entreprises,  en facilitant notamment  la création de coentreprises.     Dans 

certains cas,   les pays à économie de marché concluent des accords intergouvernementaux 

réglementant   les contrats de projets,  notamment  lorsque  le pays en développement   s'engage 

à approvisionner   son    partenaire en ressources naturelles essentielles. 

Il   s'agit ici de trouver des méthodes et des mécanismes qui permettraient  aux 

pays à économie de marché d'engager plus avant leur responsabilité,  tout en préservant 

l'autonomie  des  entreprises qui est  la caractéristique de leur  système économique. 

d) Accords intergouvernementaux de coopération Sud-Sud 

Lorsque   les accords de coopération industrielle ont  pour objet une  industrialisation 

régionale planifiée,  il importe de conclure au préalable des accords intergouvernementaux. 

On peut classer comme  suit les arrangements utilisés à cet égard :  accords de complémentarité, 

111/    Voir notamment les documents rédigés pour la présente étude par Boguslavsky 
et PI at ino va (Legal Aspects of Industrial Co-operation between the Soviet Union and other 
CHEUL Jiemoer countries and the Developing countries) et par Seiffert (intergovernmental 
Agreements as a Mechanism to Promote Third World Industrialisation through International 
Economic   Co-operation). 

r * 
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systèmes '1'allucaUon.,  successives,   systèmes d'allocation.;  simultanées et  programmation 

par   secteur.     La coopération à  l'échelon des  projets,  notamment  entre entreprises nationa- 

lisées,   se  fait   souvent  dans  le cadre d'ur,  accord  intergouvernemental. 

H   serait  utile d'élaborer des modèles de  coopération concernant  des projets 

bilatéraux ou  régionaux précis.,  en  se fondant   sur  l'expérience  acquise en   la matière en 

Amérique   1-itine   et    lans  les pays du CAEM ou de  la CEE. 

il)  Nouveaux  types d'accords intergouvemementaux de coopération industrielle 
interna ionale   

Il   semble  possible d'élargir et d'améliorer considérablement  les accords intergou- 

vernementaux de  coopération.     Les méthodes proposées qui  visent  à donner  sa place  au 

principe de  la   o-rosP.: isabilité   des gouvernements et  à  stabiliser  le cadre  juridique de  la 

coopération à   l'échelon des projets,   tiennent  compte du rôle de  plus en plus important   - 

bien   tue différent   selon les cas - des Etats dans  la coopération industrielle internationale, 

a)       Accords-cadres intergouvernementaux le  coopération industrielle 

Les  accords-cadres  portent en général   sur  l'organisation générale de la coopération. 

Dans  les pays  en développement  où prédomina  le  secteur public,   la programmation à long 

terme de  la coopération industrielle  au moyen d'accords cadres intergouvernementaux 

permet d'incorporer  effectivement  les projets  au programme de coopération.     Pour cela, 

les accords doivent   prévoir des procédures et des organismes communs concernant  la programmation, 

l'élaboration,   l'évaluation et   la mise en oeuvre des projets ainsi  que  le contrôle des 
prestations. 

MSme lorsque le partenaire n'est pas un pays à économie planifiée, les accords- 

cadres peuvent d'ailleurs faciliter les projets de coopération en créant, comme dans le 

cas des relations Ouest-Kst, un climat favorable et en permettant, ne serait-ce que dans 

certaines limites, de déterminer les domaines de coopération possibles et d'établir les 

contacts voulus à cette fin. Ces accords permettent également de créer des organismes 

communs jouant  le rSle d'intermédiaire,  entre les entreprises et  les pays en développement. 

La mise en place d'un mécanisme commun de  sélection des entreprises serait un 

premier pas  vers  le  renforcement, de  la   ^responsabilité.     Les pays en développement   sont 

en effet mal  informés  sur ]es entreprises des pays industrialisés,  alors que ces derniers 

disposent de  systèmes complexes de passation de  contrats et d'achats,   ainsi que d'infor- 

mations très précises sur les possibilités de production.     La mise en commun de ces 

données serait d'un grand secours pour les pays en développement. 

La négociation de dispositions uniformes dans les divers domaines de la coopération 

industrielle revêt une importance particulière  :   l'existence de règles uniformes, 

acceptées par les parties,  réuuit effectivement  le nombre des variables de la négociation 

et donc son coût;  elle permet en outre aux pays en développement d'élaborer les règles 

juridiques qu'exige une coopération industrielle complexe, règles qui f-mt en général défaut. 

La négociation de ces dispositions uniformes serait beaucoup plus facile avec unu 

assistance internationale.     On pourrait se fonder sur les travaux effectués par   la CEE, 

ou sur l'expérience précieuse du CAÎM en la matière, pour élaborer des dispositions uniformes 
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;i¡.j iin.'tblor:  aux contrats de  fourniture d'entreprises  clefs  en main,   aux contrata de 

cor., uHants.,  à   l'emploi d'experts étrangers, à  l'assistance  technique,  aux transports, 

aux contrats, de  règlement en produit.; et de compensation,   aux clauses pénales,  et  aux 

garantie;',,   au  règlement des différends,   aux ventes de machines et  à  la réparation et 

1 'entretien. 

b)       Accords intergouvemementaux de  projets 

On  pourrait  également  améliorer  les accords  intergouvernementaux relatifs aux 

projets, de  coopération entre entreprises.     Ces accords  porteraient,   soit  sur un grand 

projet donné,   soit   :mr un certain type de projet  expressément  stipulé.     Il  semble  que 

le  problème   soit   ici  d'élargir  la responsabilité des gouvernements des pays à économie 

de marché. 

Ces  accords  intergouvernementaux devraient  comporter  les dispositions  suivantes   : 

- Responsabilité partielle des  pays; d'où   sont  originaires  les entreprises en cas 

de non-prestation; 

- Dispositions relatives au financement  et  à  l'accès aux marchés,   afin d'assurer 

le bon fonctionnement des accords de  règlement  en produits; 

- Garanties de l'Etat h8te quant à la stabilité des conditions de la coopération 

industrielle; 

- Garanties de l'Etat  hôte quant à l'approvisionnement du  pays d'origine en énergie 

et  en ressources naturelles; 

- Coopération intergouvernementale pour  le  contrôle des entreprises; 

- Engagement  précis des deux Etats de respecter mutuellement leurs intérêts 

essentiels afin de  créer les conditions d'une   interdépendance profitable  aux 

deux parties. 

iii )  Organisation de  la coopération grâce  aux nouveaux types d'accords intergouver- 
nementaux 

Dans une  certaine mesure,   l'amélioration de  la coopération industrielle intergouver- 

nementale  peut   se faire  sur la base des pratiques actuelles.     Le  système des commissions 

mixtes,  des groupes de travail   sectoriels et des groupes d'experts,   caractéristique  de  la 

coopération Est-Ouest,  pourrait  Stre utilisé pour  l'élaboration des normes uniformes. 

Pour  les accords de  projets,   les gouvernements pourraient   créer dos  entreprises mixtes 

chargées d'élaborer  les projets,  d'établir les études de  faisabilité,  de trouver les fonds 

et  les partenaires  voulus - dans  le  secteur public  ou privé - et enfin de mettre en oeuvre 

les projets sélectionnés, 

iv) Mesuras internationales d'appui et d'encouragement aux nouveaux types d'accords 
de coopération intergouvernementale 

Sur certains points les propositions visant à améliorer la coopération industrielle 

bilatérale intergouvernementale concernent avant tout les Etats.    Néanmoins,  il  semble 

nécessaire de prendre des mesures à l'échelon multilatéral pour promouvoir ces nouveaux 

types d'accord et jeter les bases d'une négociation intergouvernementale.    Premièrement, 

en effet, une telle action ajouterait une dimension multilatérale aux accords bilatéraux, 

* 

J 



ID/CONF.U/3 
Page 175 

qui   tendent  à faire  pencher  la balance en faveur des  pay:-  industrialisé.;,   le  pju\\>ir  lu 

négociation  étant   inégalement  r'parti.     Deuxièmement,   le;- questions et   les  propositions en 

jeu  sont   souvent   trop  complexes pour être négociées bilatéralement.     Certaines formules 

mises  au point   .nir   le  plan multilatéral  - accords ou clauses  types,  manuels de négociation, 

recommandations pour   la rédaction de conventions cadres multilatérales -  pourraient donc 

aider  les gouvernements dans  leurs négociations. 

En  conséquence,   il  est  proposé d'élaborer  : 

- Des  accords  types,  des direr tives pour  les négociations et  des manuels pour 

les  accords cadres et   les accords de projets; 

- Des clauses types pour  les divers  secteurs de  la coopération  industrielle, 

compte  tenu des  travaux déjà accomplis, (par  l'ONUDI,   la CEE,   le CAEM,   la 

Communauté  économique  européenne ••ni   certains organes régionaux de  pays, en 

développement  teli; que  le Pacte andin). 

Ces instruments,  seraient  établis par des groupes d'experts,   sous  l'égide de la 

future Commission du droit  international du développement  industriel.     Publiés  sous 

forme de recommandations de  la Commission,  ils pourraient  Stre incorporés à une  convention 

multilatérale. 

6«5.2      Mobilisation du  potentiel des entreprises moyennes et des autres  entreprises 
non transnationales ~ " —  

Pour  éviter d'avoir affaire aux sociétés transnationales,   les négociateurs des pays 

en développement  peuvent  se  tourner vers les petites et moyennes entreprises.     Cependant, 

il  existe entre  les partenaires  éventuels des pays en développement et  des pays indus- 

trialisés des obstacles  qui ne peuvent gtre vaincus que  grâce à une  assistance  particulière 

durant  les phases de  négociation,  de mise en oeuvre et  d'exécution des  projets. 

La structure  actuelle de  la coopération industrielle  internationale  favorise  les 

transnationales au détriment des petites entreprises  (notamment celles des pays en 

développement) et c'est  surtout en tant que fournisseurs des transnationales que  les 

entreprises de taille réduite participent à la coopération industrielle Nord-Sud ou Sud-Sud. 

Les entreprises non  transnationales  semblent cependant  disposer d'un potentiel  qui  leur 

permettrait  de contribuer à l'industrialisation du Tiers monde   :   leur production est  souvent 

plus efficace, et leurs coûts sont concurrentiels peur les marchés relativement peu 

importants;   elles utilisent des techniques moins capitalistiques et  emploient  plus de 

main-d'oeuvre;   l'organisation de la production et de la commercialisation y est moins 

complexe, ce qui facilite la gestion; enfin, elles ne donnent pas naissance à un pouvoir 

économique et  politique excessif.     Il est  vrai  que ces avantages  sent  contrebalancés par 

des obstacles de taille   :   les grandes tansnationales ont plus d'expérience et de compétence 

en matière de gestion;   les petites ou moyennes entreprises  sont beaucoup plus exposées 

aux risques politiques et  économiques de la coopération industrielle dans les pays en 

développement; moins étendues que les transnationales, elles ne peuvent  étaler les risques 

d'échecs;  enfin,  la réglementation des pays en développement en matière d'investissements 

et de commerce vise  surtout les transnationales et n'est pas adaptée aux moyens des sociétés 

de dimensions réduites. 

i—v^ 
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Lì  y a   là un  problème à résoudre,   tant dans l'intérêt  den  pays industrialize.!   lue 

•Jans celui  de:;  pays en développement.     Pays d'origine de:-, entreprises non  tran.-.nationales, 

cet-,  lerniers  sont  en  effet freinés  par  l'état    de choses  actuel  dans  leurs efforts pour 

profiter .le  la nouvelle  division   internationale du travail  et  pour accroître   leur« 

exportations et   leurs  recettes  en  devises.;   pay., hôtes,  Ur, bénéficieraient  de  la diver- 

sification des  agents de   la coopération industrielle,  qui   leur permettrait  à  la fois 

de mieux atteindre leurs, objectif «  de développement  (grâce, par  exemple,   au  transfert et à 

la mise  au point de   techniques  appropriées)  et de renforcer  leur pouvoir de négociation 

en réduisant   leur dépendance à  l'égard des   transnationales.     Un  programme  de  promotion 

de  la coopération  industrielle  pai-   l'intermédiaire des  sociétés non  transnationales  favo- 

riserait en outre  l'autonomie  collective du 3ud.     Il   serait  donc dans l'intrêt  des pays 

d'origine et des pays hôtes,  des  pays on développement  et  des pays industrialisés d'avoir 

un   tel  programme  prévoyant  l'octroi de  conditions, préférentielle.,  aux sociétés non 

transnationales,   afin de  compenser le déséquilibre actuel. 

i)  Programmes en cours 

La Société allemande de  développement  (DEî)  encourage  les entreprises  (notamment 

les moyennes entreprises)  de la RFA à investir dans  les pays en développement  par des 

pris.es de participation  ou des prêts  équivalents à une participation,  offre des  services 

consultatifs pour la planification et  la mise en oeuvre des projets,  met  en  contact les 

entreprises de  la RFA avec  leurs partenaires éventuels des pays en développement et fournit 

des données relatives aux investissements dans divers pays en développement. 

Le programme de  coopération industrielle de la Convention de Lomé  vise  expressément 

à encourager la participation des petites et moyennes entreprises,   la priorité  étant 

donné aux entreprises des pays participants.    Cenpendant,   le programme   se  limite à l'infor- 

mation,  au financement  et à la promotion.     La Banque mondiale encourage également les petites 

ou moyennes entreprises des pays en développement grâce notamment  à  l'octroi de prêts 

et de garanties, à un système élargi de prises de participation,  à des formules de crédit- 

bail    pour    les installations et   les équipements et à la formation d'un corps de  conseillers 

industriels.    Néanmoins, ce programme tend à développer les petites et moyennes industries des 

pays du Tiers monde, et non à les faire participer à la coopération industrielle internationale. 

L'ONUDI de  son côté,   a acquis une  certaine expérience en ce  qui  concerne  la promotion de 

la coopération et des investissements dans le secteur des petites ou moyennes entreprises, 

grâce à ses centres de promotion des investissements installés dans plusieurs pays 

industrialisés.    Mais ces centres visent eux aussi à encourager les petites et moyennes 

industries des pays en développement plutôt qu'à faire avancer la coopération industrielle 

internationale. 

L'orientation de ces divers programmes montre la nécessité d'assurer des services 

de promotion, d'intermediation,  d'information et de consultation à l'intention des 

moyennes entreprises,  afin que celles-ci  acquièrent des connaissances et une expérience 

similairesà celles dont disposent  les transnationales au moyen de leurs systèmes 

d'information. 
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Li)  Coopération industrielle  tripartite  avec les    sociétés non   transnationales 

Une   structure tripartite,  réunissant   l'Etat d'origine,  l'Etat hôte  et un organisme 

international,  et  ayant  poirbut  principal  de  réduire  leu risquer,   serait   à envisager.    Pour 

l'Etat  hSte,   il   ..'agirait de  réduire   1er; risque.» de non-exécution et  de  renforcer 1er. 

garanties;   pour   l'Etat d'origine,  de  réduire   les  ri sques politique:;  et   économique* liés 

à  la coopération  avec  les pays en développement. 

Le.'  programmes de promotion de  la coopération avec  le;; sociétés  non  transnationales 

doivent  essentiellement  jouer un rôle  d'intermédiaire,  c'est-à-dire  servir  à déterminer 

les projet:,  réalisables et  à mettre en  contact   les partenaires éventuel;;.     Il  irporte 

donc Je  fournir des informations et  des  services consultatifs aux partenaires des pays 

d'origine  et  des pays h3tes,   de repérer  les diverse;;  sources de financement  possibles et 

de veiller  ;oix aspects  techniques,  économique:;  et   juridiques dea projets de  coopération, 

aux analyse.; de    préfaisabilité et à  la mise  en  oeuvre des projets.     La plupart de ces 

objectifs  sont  déjà ceux de  l'ONUDI,   par exemple.     Il  conviendrait  cependant  de constituer 

un modèle de coopération industrielle   tripartite  où  seraient represéntenle  pays h8te, un 

organisme  international et  le  pays d'origine. 

a) Pays h8te 

Le pays hSte devrait préciser  ses priorités en matière de développement avant 

que ne  soient   sélectionnés  les projets;  mettre  en place une filière  pour   le» projets; 

créer des organes chargés de  superviser  les  contacts et  la coopération  avec  les entre- 

prises  intéressées}  indiquer  les conditions de   transfert et de rapatriement  de capitaux, 

d'importation de matières premières et  de biens d'équipement, d'exportation de produits, 

d'utilisation des ressources naturelles  et  des capitaux nationaux;   garantir  la stabilité 

des engagements contractuels. 

b) Organisme i »ternational 

L'organisme international  serait chargé de trouver des fonds pour  le financement 

des projets de coopération approuvés par les trois parties, de participer à la sélection 

des investisseurs et de cautionner les garanties d'exécution offertes au pays hSte par 

le pays d'origine de l'investisseur.    Ainsi  seraient aplanis les obstacles à la coopération 

avec  les  sociétés non transnationales,  dus aux risques que craignent  de  courir les pays 

h8tes.     Lorsque l'entreprise participant à la coopération industrielle  est une entreprise 

d'un autre pays en développement, l'organisme  international pourrait  jouer  le rôle conféré 

ci-après au pays d'origine. 

c) Pays d'origine 

Le pays d'origine créerait un organisme national de coopération industrielle cpii 

serait responsable de l'exécution des mesures proposées et assurerait  les activités 

d'information et de promotion nécessaires.    Cet  organisme participerait à  1 ' évaluati in 

des projets avec l'organisme international et  le pays h8te.    Avant tout,   il  offrirait à 

l'organisme international les garanties quant àia mise en oeuvre deB projets de coopé- 

ration approuvée. Enfin,  il offrirait une garantie globale aux investisseurs,  en leur 
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9^* 

ID/CONF.U/3 
Page 178 

a. :• uant  un cert tin taux de  rendement   minimum.     Cette garantie  serait  liée aux engagement. 

pi i     ¡ ar  l'entreprise;   il   faudrait   .'assurer,  pai' uno procédure comptable,   qu'il  existe 

ile;    incitatici.;'  suffisantes,   étant donné   le  taux de rendement minimum garanti.     Ce  sy tèrne 

de   garantie   permettrait  de  réduire   1er   risque;;  que  courent   les entreprise;: .ion  transnatio- 

nale:' dan.    le  cidre de  la  -oopéra'.ion  industrielle,  il  ferait  participer   l'Etat d'origine 

à   ia coopération  industrielle   (c -resp nsab ilit. é)   tout  en  permettant   aux  entreprises  pî'ivées 

de   préserver  leur autonomie. 

Essentiellement,   le  train de mesures proposé  vise  à faire  participer  aux projet.; 

de  coopération     'Etat d'origine,   l'Etat  h8te et   les entrepris.es,  un  organisme  inter- 

national  fai.ani office de médiateur.     Cet  organisme  aurait  accès  à un fonds  spécial 

permettant de  cautionner  les garantie.,  dans le  cas où l'entreprise  coopérante  est une1 

société non  transnationale d'un pays en  développement. 

6.6. Autres  suggestion. 

Stratégie de  l'autonomie  collective du Tiers, monde 

6.6.1       Harmonisation du cadre  juridique  et du  statut des  sociétés 

Les.  investissements provenant  d'autres pays, en développement  permettraient un 

développement  industriel mieux  adapté à  la situation et  aux besoins des pays h8teu. 

Cependant,  à  l'heure  actuelle,   les entreprises des pays, en développement  sont extrêmement 

désavantagées par rapport aux transnationales des pays industrialisés.    Aussi  conviendrait-il 

d'envisager d' s mécanismes permettant  de  promouvoir la coopération  industrielle  Liud-Sud, 

grâce a un  traitement  préférentiel. 

La coopération industrielle  entre  pays en développement  se  heurte à de  sérieux 

obst.'icle...     Par exemple,  les entreprises de ces pay.; éprouvent de  grandes difficultés à 

• 'adapter  au  cadre  juridique complexe,   différent - et  souvent discriminatoire - du pays 

hôte.     La législation des investissements, qui   vise généralement à contrôler les puissantes 

transnationales, est moins gênante dans   la pratique pour  ces grandes  sociétés que pour  les 

entreprises, des pays en développement.     Les mécanismes qui    eront mis en place pour 

résoudre ces problèmes, devront donc offrir un traitement  privilégié  aux activités de 

coopération industrielle entreprises par  le    pays en développement,   afin de compenser  les 

avantages des transnationale^. 

Harmonisation juridique 

L'expérience acquise à l'échelon régional (OEE, CAEM) prouve que l'harmonisation 

du cadre  juridique est un élément  essentiel de l'intégration et de  la coopération régio- 

nales.     Outre  la mise en place d'un  système  juridique uniforme pour  la coopération 

industrielle régionale,  les instruments  juridiques adoptés dans ce but doivent viser à 

éliminer les obstacles à l'intégration industrielle, et notamment les diverses formes de 

pratiques restrictives.    C'est pourquoi  il faudrait, en coopération avec le  secrétariat 

des organismes régionaux qui ont fait  leurs preuves, encourager cette harmonisation juri- 

dique qui  se ferait avant tout à l'échelon régioral, quoique avec la coordination générale 

nécessaire.     Des modelos de codes, des directives appropriées, des consultations et des 
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négociation.,  seraient nécessaires à cette  fin.    Il est proposé d'harmoniser  les domaines 

suivant.:  :    réglementation et procédures  relatives à l'investissement,  étranger;   imposition 

et  incitation.;   protection de  l'environnement;   protection du consommateur;   réglementation 

de   la vente  internationale de marchandises et d'installations  industrielles;  droit  des 

.sociétés.    Cette dernière  question mérite que  l'on  s'y    arrête.     La diversité du droit 

et de   la réglementation des  sociétés,   ainsi  que des exigences de  chaque Etat h3te fen  ce 

qui  concerne  la constitution en  ..ociété,   la divulgation,  la responsabilité,   l'immatri- 

culation,   l'organisation et  la protection des minorités)  est un  obstacle considérable à 

la coopération entre pay.; en développement.     Une harmonisation graduelle  s'impose donc, 

grâce à  l'adoption de  statuts, régionaux et  mondiaux types,   puis de convention.; régionales 

multilatérales  instituant un code uniforme  des sociétés.     Les pays de 1'AMASE et  du  Pacte 

and in ont déjà pris des mesures à cette fin,   et  l'on  suivra avec  intérêt  les résultats 
qu'il.;  obtiendront. 

Un  statut  international  des  sociétés pour les    co-entreprises industrielles régionale. 

L'élaboration d'un  statut  international pour  les    coentreprises industrielles 

régionales faciliterait  également   la coopération industrielle Sud-Sud.     Le Plan d'action 

de  Lima prévoit expressément  la création d'entreprises régionales ou interrégionales,   ce 

qui  exige  la mise en place d'un cadre   juridique approprié.     Sur  la base d'expériences  simi- 

laires  (par exemple,   la Societas Europea,   les organisations  économiques internationales 

du CAEM,  ou lee "Empresas Multinacionales" du Pacte andin)il est recommandé d'élaborer un 

statut  international/régional des    coentreprises qui permettrait  à celles-ci d'être 

reconnues et enregistrées dans le monde entier et leur    conférerait des privilèges 

particuliers en ce qui concerne l'imposition,  les incitations à l'investissement,  les 

tarifs douaniers et  la réglementation des devises.    Ce statut pourrait leur être octroyé 

à condition qu'elles s'acquittent d'obligations bien définies en matière    de développement. 

6.6.2      Autres mécanismes visant à accroître la coopération Sud-Sud 

La plupart des mécanismes proposés pour améliorer les conditions des investissements 

Nord-Sud auraient également pour effet de faciliter les investissements Sud-Sud.    Cependant, 

certains d'entre eux pourraient être  spécif lentement utilisésà cette fin.    Ils serviraient 

ainsi d'instruments modèles pour la promoti:n des investissements Sud-Sud.    Il  serait 

particulièrement important d'élaborer un ¿ys ème régional d'assurance des investissements 

industriels et un système régional de garantie des investissements,  ainsi    qu'éventuel- 

lement un système d'assurance contre les risques de non-prestation (voir ci-après).     En 

outre,  le programme visant à mettre en contact les petites ou moyennes entreprises et  les 

pays en développement pourrait servir à promouvoir et à faciliter les investissements des 

petites ou moyennes en+reprises d'autres pays en développement, et de réduire les risques 

inhérents à ces investissements.    Enfin,  on pourrait ouvrir des voies privilégiées aux 
investissements Sud-Sud. 
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Stratégie de l'interdépendance mondiale 

6.6.3       Programme d'assistance  aux négociations  internationales et  aux négociations 
collectives des pays  en développement 

Les pay.   en développement  doivent renforcer  leur  position de négociation par 

rapport  à  leurs principaux partenaires des pays industrialisés,  dont  les  sociétés 

transnationales.     L'absence de  coordination leur nuit fortement;   d'où  la nécessité 

d'élaborer un programme national  d'appui  aux négociation.; du Tiers monde. 

Actuellement,  cette assistance  est fournie de diverses manières.     L'ONUDI,  pour 

sa part,  met  avant  tout  l'accent   sur les aspects  les plus concrets,  en fournissant une 

aide  pour  l'identification des projets d'investissements,   les études de  préfaisabilité, 

la mise en oeuvre des projets et  les activités consécutives,   ainsi  qu'en offrant des 

services d'assistance technique  et en rédigeant des contrats types,   comme  dans le 

cas des consultation.,  sur  l'industrie des  engrais.    En outre,   l'ONUDI   a créé  la Banque 

d'informations industrielles et  techniques (BUT)  et  le Système d'échange  des rensei- 

gnements techniques (SERT)  qui  contribuent à renforcer  la position de négociation des 

pays en développement.    De  son cSté,   le Centre des Nations Unies  sur  les   sociétés 

transnationales fournit des  services consultatifs et met  actuellement   sur  pied un 

..ystème  d'information;  et  l'OMPI  a publié un guide des accords de  licence.     Cependant, 

l'assistance offerte actuellement  aux pays, en développement concerne  avant  tout le 

transfert Nord-Sud des principes et des  instruments de négociation qui,   étant  tous 

originaires des pays industrialisés,   les favorisent  systématiquement  et   sont rarement 

adaptés  aux besoins des pays en développement.     L'objectif principal  du programme 

d'appui  envisagé  serait donc de mettre en plaoe un  système  de communications  entre pays 

en développement  afin d'élaborer  les principes et  les instruments ijui  pourraient être 

utilisés pour  l'acquisition des techniques et des fonds. 

Cette coopération qui  pourrait  commencer par un  simple  échange  d'informations, 

devrait  aboutir à un  système de négociations collectives.     La mise au point  et  l'amé- 

lioration des  -lauses de contrats industriels  seraient  l'un des moyens à utiliser à 

cette fin.     On pourrait  aussi  créer un  système  international d'échange    d'informations, 

d'évaluation et de consultation entre entreprises des pays en développement   :   ce  système 

de  "formation continue"  aiderait  les pays en développement  à déterminer  leur position 

concurrentielle.     A long terme,   on pourrait  envisager de rédiger des  contrat.,  types 

pour  les diverses formes de coopération industrielle  (par exemple,   la fourniture d'entre- 

prises clefs en main,  les accords de compensation et de règlements en produits,   la 

coproduction,   les coentreprises,   ou les contrats d'investissement)  dans des  secteurs 

donnés  (par exemple,   les engrais,   la pétrochimie et le  traitement des minerais),  ce qui 

permettrait  de disposer de règles acceptées pour  la coopération industrielle  interna- 

tionale.     D'abord les recommandations librement acceptées,  ces règle,   (comme c'est déjà 

le  cas pour  la coopération industrielle  au  sein du CAEM)  deviendraient une   législation 

obligatoire du développement  industriel,   applicable à la coopération industrielle 

internationale. 

Ces contrats types devraient être complétés par des manuel- et directives de 

négociation,  qui  offriraient des informations à  jour  sur las pratiques et normes 

contractuelles,  afin de permettre aux pays en développement d'évaluer les diverses 

méthodes à  appliquer dans leurs négociations.    Ces contrats types et  ces manuels 

de négociation  seraient  élaborés dans  le  cadre de  la législation internationale du 
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développement   industriel.     La Commis,sion du droit  international  du développement  industriel 

dont   la création est  recommandée  participerait activement à  la mise au point de  ces 

instruments,  et  contribuerait  ainsi  à renforcer  la position de négociation des pays en 
développement. 

6.6.4      Moyens  d'améliorer l'assurance des  investissements contre  les risques politiqueo 

Le plan  propo ;é  ici  se divise  en deux parties  :   premièrement,  des  systèmes 

d'assurance  régionaux contre  les risques politiques classiques que  courent  les investisseurs; 

deuxièmement,   un organe  où  s'échangeraient  les avis et où  seraient  harmonisé.., ces 

systèmes régionaux et   les  systèmes nationaux déjà en  vigueur.   Les intérêts  des pays en 

développement  pourraient être efficacement  défendus par un   système  réunissant  les 
institutions du Sud e,, du Nord. 

.)  Systè régionaux d'assurance des investissements industriell 

Ces  systèmes  seraient  établis  sur  le modèle de la Société interarabe de garantie 

des  investissements,  dans, la mesure  où ce modèle est  applicable  aux autres régions. 

Ils permettraient d'asaurer  les  investissements, y compris  les prêts à lo.ig terme,  des 

pays participants de  la région et,   le  cas échéant,  d'au+res pays.     Les risques assurés 

seraient  les risques "politiques"  classiques, c'est-à-dire  la guerre,   l'agitation 

intérieure et   l'expropriation.     Les participants verseraient  des contributions calculées 

selon  1er, besoins du financement  et   le nombre des projets d'investissement. 

Le caractère régional  de  ces  systèmes d'assurance  les distinguerait des  systèmes; 

d'assurance multilatéraux tels que  la Société internationale  d'assurance des investis- 

sements.     Les  système., régionaux présenteraient deux avantages   :   premièrement,  ils 

favoriseraient   les, investissements  intrarégionaux;  deuxièmement,  ils permettraient de 

promouvoir les  investissements Sud-Sud en général.    Pour  atteindre pleinement ces objectifs, 

les systèmes régionaux devraient  être  associés aux organismes de promotion des investis- 

sements  afin de multiplier les possibilités d'investissement  entre pays membres. 

ii) Système d'assurance des investissements 

Les sytèmes d'assurance  régionaux et  les  systèmes nationaux actuels des pays 

industrialisés pourraient être regroupés en un système d'assurpnee des investissements, 

afin d'éviter  les chevauchements ou les distorsions due à la diversité des conditions 

offertes.    Ce  système d'assurance aiderait  à déterminer les besoins et les intérêts des 

pays en développement en la matière.     En donnant lieu à un examen des systèmes nationaux 

et régionaux,  il donnerait aux pays en développement l'occasion d'exercer une influence 

accrue  sur les conditions d'assurance des investissements dans le Tiers monde, par 

l'intermédiaire de oe  système, des recommandations techniques seraient faites aux pays 

membres;  on pourrait également proposer un contrat d'assurance type qui tiendrait compte 

des intérêtB des investisseurs et des pays en développement.     Ainsi, ce système d'as u- 

rance permettrait d'éviter les obstacles auxquels se sont heurtés d'autres systèmes 

d'assurance multilatéraux.    A court terme,  il ne modifierait pas les programmes actuels 

d'assurance;  mais les pays membres seraient graduellement encouragés à modifier ceux-ci. 
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Jaranties regionale-, pour  le  ''înancement des projets d'investissement.. 

Certain,   projet;; d'investi. . ement  industriel,  qui   seraient  bénéfique;; pour  le 

développement,  ne   ront  pa.   financièrement  réalisable,   fie Ion  le;, critères  conventionnels 

Or,   ce;   projet,   pourraient  gtre  financés par des investis.eur.: extérieurs   si  ceux-ci 

obtenaient une  garantie   . éneu.,e   les protégeant contre  tout  ri.que  commercial.     Indi- 

viduellement,   le., pay.   ne   disposent  pa .   toujour;; de  res. ources financières suffisantes 

pour mettre  sur pied  les   sy. tèmes de garanties nécessaires;   mai;, une  telle entreprise 

serait  po, . ible à  l'échelon régional. 

Le 

represent; 

y.-tèrne de  garanties pourrait  Stre confié à un organisme  où  seraient 

- Un groupe de  gouvernement,   des pays, en développement,  qui  parraineraient 

les projets et donneraient en commun les garanties  voulues; 

- Des entrepreneurs,  qui  présenteraient  les réalisations possibles et évalueraient 

les perspectives de  succès; 

- De.j banques de développement  qui   seraient  responsables    du financement des 

projets. 

Après une  étude  attentive,  cet organi me  sélectionnerait  les projets qui,   quoique 

bénéfiques pour  le développement,  présentent  des risques qui   les empêchent  d'Stre 

financés pai- les.  voies habituelles.       Il  faudrait cependant  que  ces risques  soient  rela- 

tivement  peu important;  et   soigneusement   évalué..    Dan. de  tels cas,   les gouvernements 

membres offriraient une  garantie  à l'investisseur.     On estime  que  ce  système favoriserait 

les investissements,  notamment ceux des petites et moyennes entreprises étrangères 

provenant d'autres pays  en développement. 

Le  système  serait financé grâce à des redevances,  qui ne couvriraient cependant 

que  les dépenses courantes de fonctionnement   :   les garanties à verser  seraient à  la 

charge des gouvernement ; participants. 

Il est proposé d'étudier plus en détail,  les possibilités offertes par de tels 

système,   régionaux,  ainsi que les conditions de leur mise en place. 

6-6.6      Octroi de garanties de fonctionnement et assurances correspondantes 

En raison de  leur politique d'industrialisation accélérée,  un bon nombre de pays 

en développement donnent  la priorité  aux achats globaux de  complexes indu ;triel  .     Dans 

de  tel.   cas,   le.; in. trament.: juridiques applicables aux tran actions commerciales entre 

pays industrialisé,   ne  sont pas. suffi, ant.   pour protéger les pays hStes en cas de 

prestation insuffisante.     Il importerait donc de mettre au point  les mécanismes nécessaires 

pour remédier à cette  situation.    En outre,   étant donné les répercussions que peut  avoir 

une "malfonction"  sur l'économie d'un pays en développement,  il faudrait élaborer un 

système de protection contre le préjudice causé au dévelo;pement. 
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Peur  obtenir-  les pre.-;ï.at ion.   voulue;:.,   on   pourrait  par  exempl«-   prolonger  lo.   con* rat; 

clefs  en main   par un  système d'obligation  aux  "termes desquelles   l'entrepreneur1   étranger 

garantirait   la quai i tí et  la quantité de   1     production,  conviendrait    le  normen   rela- 

tives    aux matières prämieren et  à  la consommation d'énergie  et  assumerait   la respon- 

sabilité de  la commerciali..ation durant  une   période relativement  league.     Il   . erait 

également   prévu d'affecter à  l'in  tall ation  un personnel  national   for-mé  par   l'entre- 

preneur  étranger.     Cette formule  du  "produit  en main"  permettrait, d'éviter certain.; de;-. 

problt;n.en  que  p<>. ent   le;, contrat«  clefs en main,  car l'entrepreneur  étranger- y  participe 

beaucoup  plu.,  activement  aux effort.; d'industrialisation du pay.   hôte. 

Il  est  vrai  que cette formule  ter!  à perpétuer- la dépendance du  pay.   hôte 

à  1 ' égard  d'un  .y s tèrne industriel   étranger et ne   stimule par "l'autonomie pai-  l'appren- 

tissage".     Elle  r i que également d'§tre  en contradiction avec   1er; politique - qui   tendent 

à accroître  l'élément  local dans  la production et.  à mettre au pom4   et  à utili  er des 

teclariques  appropriées, à forte   intensité rie main-d'oeuvre.     Enfin,   ce  type de  contrat, 

est  plus coûteux que  les contrats  clefs en main normaux.    Cependant,   dans  les cas où 

une  politique  d'industrialisation  très  accélérée  exige l'utilisation  conjointe  d'équi- 

pement;   et  de  teclmiques et où le ; prestation.; demandées  sont essentielles pour  le 

fonctionnement du  système industriel du pays,   la formule du"produit  en main" mérite 

d'être  retenue et développée;   il  faudrait   alor    mettre au point un    y. tèrne contractuel 

permettant  d'obtenir une prestation  suffisante et un transfert  effectif des technique 

et des compétences. 

Dans le cas des investissements directs du type classique, l'investi, eur court 

seul les risques, mai. assume seul le contrôle des activités; dan.; le.; nouvelles forme:' 

de coopération industrielle, les risques sont partagés entre l'entreprise étrangère, en 

raison des garanties offertes et de ses obligations contractuelle. , et l'entreprise de 

l'Etat h8te, de par ses propres obligations contractuelle: et du fait des repercusión; 

qu'aurait pour elle une prestation insuffisante. Le ystème contractuel devrait 

comporter  les élémonts suivant.   : 

- Une extension des garanties aux elementa dont on peut rai. onablement considérer 

qu'ils dépendent de l'entrepreneur  :   par exemple,   la (qualité et  la quantité 

de  la production,   la consommation d'énergie et de matières  premières,   la 

position concurrentielle de  la production et  le  coût des réparation,   et de 

l'entretien.    Etendues au-delà de  la période de démonstration,  ces garanties 

seraient  établies en prévision du fonctionnement  de  l'usine  avec  un  personnel 

local.    Les obligations en matière de formation . eraient donc  très, importantes. 

L'entrepreneur,   s'il garantit  les résultats, devrait pouvoir contrôler les 

opérations.    Mais;  la portée des  garanties et les  sanction    prévues diminueraient 

en mSme temps que ce contrôle  exercé par  l'entrepreneur; 

- Un système d'incitations permettant d'intéresser les deux parties au bon 

fonctionnement de l'installation fournie, et des formules de règlement en 

produits, de rémunération et de paiement compte tenu du fonctionnement de 

l'installation; 
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-    Des regles et des mécani ..mes de coordination, notamment  dea méotni  mei.   couple» 

de cogestion  tenant compte à la fod s dea  intérêts du pay ;  h3te et  des dispo- 

sition.; du contrat  en matière de  contrôle.     Ce:, mécanisme-,   seraient conçu    de 

facon à permettre  l'adaptation des contrats à long terme.     Le système de 

cogestion et d'incitation envisagé  isi  comporterait certain.; elemente  d'ordre 

contractuel,  et d'au'..res  relevant  du fonctionnement des sociétés. 

Le   ..uccè.   d'un  tel    yéteme de garanties élargies dépendra dan.; une   large mesure 

des  possibilités d'accord préalable quant à   l'évaluation du préjudice  en ca.; de non- 

exécution du contrat,   et de  la possibilité pour  l'entrepreneur de s'assurer  contre ce 

risque  pour un coût  raisonnable. 

11  est donc  propo é d'étudier en détail  le.; perspectives    d'un  système  spécial 

d'assurance  concernant   les obligation, contractuelles. 

Apparemment,   le  problème  crucili  est   le  suivant  :   le.; risques en jeu    peuvent-ils 

être estim".. à l'avance ?    Il  et certes difficile de calculer le préjudice  total  pour  le 

développement  résultant  de  la mauvaise exécution d'un projet,  mai     les partie., contrac- 

tantes pourraient convenir  au préalable d'une   somme  approximative,  représentant  par 

exemple une  fraction ou un multiple de la valeur du contrat.     Si cela était possible,   les 

risques en  question pourraient  être  assurés  par l'intermédiaire du  réseau traditionnel 

des  compagnies, d'as.;uranc3.     Si  cela était  impossible,  ou par trop onéreux,  on pourrait 

envisager un nouveau   système,   à condition de   trouver  le moyen de réduire le coût des 

prime,   d'assurance.     Cela serait  faisable à  l'échelon mondial,  en réoartissant  les risques 

autant  que  possible.     Il est proposé d'étudior   :   les possibilités d'évaluation du préjudice 

pour  le développement  en ca,; de non-exécution des projets,  et  les possibilités d'assurance 

contre un tel préjudice. 

6.6.7      Moyens de lier la stabilité de l'investissement et les prestations 

La stabilité du régime juridique de l'investissement est un grave sujet d'inquié- 

tude pour  le.,  investisseurs du Nord.     Par ailleurs,   la contribution au développement  des 

livraisons de complexes industriels et des investía sèment s étrangers classiques est  au 

coeur des préoccupations des pays en développement.     Il est donc naturel de s'efforcer 

de combiner les mécanismes vi..ant à satisfaire les und et les autres,  grâce à un système 

de contrepartie.     Les pays industrialisés disposent déjà de nombreux   systèmes d'assurance 

et d'investissement,   qui permettent de protéger  1- s nouveaux investissements et  leurs 

revenus,   ainsi  que  le., contrats de  services,   contre  les risquea politiques (OPIG, Hermes, 

ECQD).    Cependant,  la création d'un organisme multilatéral d'assurance contre  les risques 

parrainé par des organisations  internationales,  marquerait le fait  que  la stabilité de 

l'investissement intéresse le Sud au si bien que le Nord. 

La m8me considération s'applique aux obligations de prestation.    Bans le cas de la 

coopération avec les pays socialistes,  l'Etat assume une responsabilité directe, de par 

l'existence d'un accord inter gouvernement al de coopération.    Il arrive  également que 
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lea paya à économie de marché assument,   en droit  ou en  fait,  une responsabilité  oartielle 

ou complète  en  cas d'inexécution de contrats correspondant à un accord-cadre intergou- 

vememental.     Il   est  proposé d'institutionnaliser cette formule à l'aide d'instrument s 

intergouvemementaux.     Le3 systèmes d'assurance des investissements et  de garantie des 

obligations contractuelles examinés ci-dessus constituent déjà des  oytèmes de contrepartie. 

Mais ce  typ.,-  'l'assurance  pourrait  également être  fourni  par des  accords  întergouver- 

nf-mentaux,   multilatéraux notamment. 

6.6.8      Harmonisation des  incitations  à  l'investissement 

L'un  dus   principaux instruments  dont  disposent   les gouvernements des pays   indus- 

trialisés  et  des;  pays  en développement  pour influer sur  le volume,   la foirne et  l'orientation 

des  investissements étrangers  est  la politique   fiscale,   notamment  l'imposition.     Cependant, 

il  importe  de  considérer  les  liens  entre  les  incitations  fiscales  of    rtes  par les  pays 

h3tes et  les   incidences  des investissements étrangers   sur le dévele,    -ment.    Ces   incitations 

sont couramment  utilisées pour attirer  les investissements étrangers,  mais on peut  douter 

qu'elles  aient  une influence sur la décision de   l'investisseur.    Par ailleurs,  il  pst 

fréquent  que  les  pays  en développement   se trouvent en  concurrence et que les diverses 

incitations  offertes  se neutralisent mutuellement.    Enfin,  ces mesures  d'encouragement 

vident  avant   tout  à attirer les  investissements,   et non,  comme elles  devraient  le  faire, 

à orienter  les   investissements  étrangers  en fonction des plans nationaux de développement 

industriel.     Il  j aurait donc  lieu d'étudier les moyens  de réduire le coût des  incitations 

fiscales  pour   les  pays  en développement  tout  en  leur donnant une influence accrue  sur 

les  résultats  obtenus.    L'organisation  de négociations  régionales  en vue d'harmoniser  les 

incitations à  l'investissement  servirait  deux objectifs   :   premièrement,   on pourrait   procéder 

ainsi à l'étude  et à l'échange de données d'expérience  sur les modalités et  les  incidences des 

incitations  accordées  aux investisseurs.    Deuxièmement,   on pourrait,   après une évaluation 

attentive de ces incitations,  déterminer les cas de chevauchement ou de neutralisation 

mutuelle.    L'harmonisation graduelle des  systèmes nationaux en vigueur permettrait 

d'arriver à des  règles  et à des mécanismes communs  en  la matière. 

A l'échelon international,  les  paye en développement et  les pays  industrialisés 

pourraient  étudier en commun les diverses formes  d'incitation,   et notamment  les  zones 

franches d'exportation,  les mesures visant à assurer un traitement plus équitable aux 

investissements  étrangers et les transactions relatives aux investissements. 

E. 
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DEUXIEME PARTIE 

CHAPITRE VII - COURANTS INTERNATIONAUX DE TECHNIQUES 

7.1 Introduction 

Depuis une dizaine d'années, les organisations internationales s'intéressent de près 
11 2/ 

au rôle de la technique dans le développement économique et social du Tiers monde , en 

s'efforçant notamment d'aider les pays en développement à mettre au point 1  urs propres 

techniques et à assimiler et transformer les techniques étrangères.    Ainsi, le BIT, la CNUCED, 

la Banque mondiale et l'ONUDI ont contribué à l'exécution de projets dans certains pays par le 

biais du Programme de services consultatifs technologiques.    On a accordé une attention 

particulière à l'élaboration de programmes visant à permettre aux pays en développement d 

d'adapter à leurs besoins les techniques importées . 

L'objet de la présente étude, et en particulier du présent chapitre, est légèrement 

différent.    L'accent y est mis davantage sur l'importance des courants internationaux de 
11/, / 

techniques que sur le renforcement du potentiel technologique des pays ,  le point de départ 

étant le rôle de la technique dans la transformation des  structures industrielles actuelles 

des pays en développement. 

Cette transformation dépend pour beaucoup de la nature et de la rapidité de l'évolution 

technique.    C'est pourquoi, depuis dix ans, de nombreux pays en développement - aux dimensions, 

aux horizons politiques et au niveau de développement différents - se montrent de plus en plus 

soucieux de résoudre les problèmes liés à l'amélioration de leur potentiel technique. 

On sait que les marchés de techniques présentent certaines imperfections qui permettent 

aux producteurs et aux fournisseurs de toucher une quasi-rente.    Ce que l'on ne saisit pas 

toujours, cependant, c'est l'importance du rôle Joué sur le plan social par les producteurs de 

techniques, qui déterminent les possibilités de production et de consommation en méconnaissant 

bien souvent la demande de produits finals et les répercussions de leur action sur l'emploi. 

Cet aspect de la création des techniques donne aux fournisseurs une certaine autonomie par 

rapport aux transactions économiques courantes, ce qui suffit à Justifier l'adoption d'une 

réglementation sociale. 

112/   Voir le Plan d'action mondial pour l'application de la science et de la technique 
au développement  (1971), Organisation des Nations Unies.    Voir également les résolutions 
3362 (S-VII) et 3517  (XXX) de l'Assemblée générale  (1975), la Déclaration et le Plan d'action 
de Lima concernant le développement et la coopération industriels,  (1975), ainsi que les 
résolutions 112 (V) et 113 (V) adoptées par la CNUCED à sa cinquième session, tenue à Manille 
en 1979. 

113/    Voir, par exemple, le document ID/WG.275A/Rev.l de l'ONUDI,  intitulé  "Survey on 
the Impact of Foreign Technology in Selected Countries and Priority Sectors (1978) et le No 7 
de la série "Mise au point et transfert de techniques" (ID/208),  "Technologies from Developing 
Countries". 

114/   Le Secrétariat de l'ONUDI présentera un document spécial sur le progrès 
technique national • la troisième Conférence générale. 



ID/'W.-Fwl/} 
1 >1!i 

L'intégration économique des pays industrialisés à économie de marché, qui étaient 

auparavant relativement dispersés sur ce plan, a aggravé les problèmes posés par l'imper- 

fection des marchés et par l'absence de réglementation sociale.    En effet, on constate sur le 

plan mondial de grandes inégalités en ce qui concerne le potentiel technique et les échanges 

de biens et services à forte composante technique, comme le montrent les tableaux 7  (l)  à 

T  (•*).    On verra que les pays en développement ne possèdent que 12,6 % des chercheurs 

(scientifiques et  ingénieurs), dont 9,1» % groupés dans un petit nombre de pays d'Asie. 

En outre, 97 % des dépenses mondiales consacrées à la recherche technique sont le fait des 

pays industrialisés.     Pour ce qui est des échanges actuels, les indicateurs approximatifs 

du tableau 7 (1)  montrent que les pays en développement ne  s'inscrivent que pour 2,8 à 3,2 % 

dans les exportations mondiales de biens à forte composante technique.    On ne possède pas 

actuellement de données sur le secteur des services, mais on peut supposer que la situation y 

est à peu près la même.    La dépendance technique des pays en développement, qui est la 

conséquence directe de ces inégalités, est mise en évidence nar le fait qu'environ 90 % de 

leurs importations de machines et de matériel de transport viennent des pays développés à 

économie de marché, et 1»,6 f à 5,5 % seulement d'autrei pays du Tiers monde (voir le 

tableau 7 (2)). 

Tableau 7 (1) 

Répartition des chercheurs par région (1973) 

Chercheurs (scientifiques et ingénieurs) 

Total mondial 

Pays en développement 

Afrique (sauf l'Afrique du Sud) 

Amérique du Sud et Amérique centrale 

Asie (sauf le Japon) 

Pays développés 

Europe de l'Est   (y compris l'URSS) 

Europe occidentale  (y compris Israel et 
la Turquie) 

Amérique du Nord 

Autres pays (y compris le Japon et 
l'Australie) 

Total 
(en milliers 
de personnes) 

Pourcentage 
du total 
mondial 

Nombre de 
chercheurs 
par million 
de personnes 
actives 

2 279 100,0 1 570 

288 12,6 307 

28 1,2 271 

«6 2,0 U61 

2Ul 9,1» 292 

1 990 87,1» 3 871 

730 32,0 3 958 

387 17,0 2 Ulti 

5I48 2l»,l 5 386 

325 11»,3 1» 687 

Source  : Données préliminaires, extraites de l'Etude mondiale sur la recherche-développement 
(1978).     Les chiffres bruts sont arrondis, mais les pourcentages et autres données 
ont été calculés a partir des données les plus précises dont on disposait. 

Í 
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Le coût des apports de techniques est élevé, mais cette question est secondaire par 

rapport au fait que les importations de techniques des pays en développement sont en grande 

partie liées aux investissements des sociétés transnationales. Ainsi, dans une large mesure, 

les problèmes que pose le transfert des techniques aux pays en développement doivent être 

examinés compte tenu du rôle de premier plan que Jouent ces sociétés dans la vulgarisation, 

sinon la mise au point des techniques, et en particulier de leur pouvoir de diffuser les 

techniques sur le plan géographique et d'orienter les apports de techniques nouvelles. 

Ces difficultés dues aux inégalités mondiales, rendent d'autant plus nécessaire la création 

d'institutions capables de Jouer un rôle directeur dans le domaine social, mais accentuent les 

déséquilibres dans les moyens de mettre en oeuvre les politiques adaptées. La mise au point 

d'une réglementation appropriée, difficile au niveau national, l'est encore plus en effet au 

niveau des institutions internationales. 

Tableau 7 (2) 

Répartition des dépenses mondiales 
de recherche-développement entre les régions (1973) 

Par personne 
En millions dt Pourcentage    active, en 
dollars des       du total dollars des 
Etats-Unis rondisi Etats-Unis 

Pourcentage du 
PNB au prix 
du marché 

Total mondial 96 Ul8 

Pays en développement 2 770 

Afrique (sauf l'Afrique du Sud) 298 

Amérique du Sud et 
Amérique centrale 

902 

Asie (sauf le Japon) 1 571 

Pays développés 93 6J»8 

Europe de l'Est  (y compris l'URSS) 29 509 

Europe occidentale 21 U18 
(y compris Israël et la Turquie) 

Amérique du Nord 33 716 

Autres paya (y compris le Japon 9 005 
et l'Australie) 

100,0 

2,9 

0,31 

0,91» 

1,63 

97,1 

30,6 

22,2 

35,0 

9,3 

66,U 

3,0 

2,8 

9,0 

2,1 

182,1 

160,0 

135,1 

331,1 

129,8 

1,97 

0,35 

0,31« 

0,37 

0,3»« 

2,29 

3,82 

1,55 

2,35 

1,76 

Source : Données préliminaires, extraites de l'Etude mondiale sur la ree here ne-développement 
(1978).    Les chiffres bruts sont arrondis, amis les pourcentages et autres données 
ont été calculés ft partir des données les plue précises dont on disposait. 

t—^ 
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Tableau 7 (3) 

Part dt» exportation» de «achina» et de matériel de trunnart 
dan» le» exportation» mondiale», 1973-1976"   

(en pourcentage) 

Catégorie 

1. Pay» développé» i économie de marché 
2. UHSS 

3. Autre« pay» socialiste« d'Europe de l'Est 

U. Amérique latine 

5. Afrique 

6. Asie occidentale 

7. Asie du Sud et du Sud-E»t 

8. Pays en développement (total) 

9. Pay» socialiste» d'Asie 

1211 

86,6 

2,9 
7,6 

0,7 

0,05 
0,2 

1,9 

2,8 
0,06 

12IÍL 

87,2 

2,6 

6,9 

0,7 

0,07 
0,2 

2,2 

3,2 
0,06 

1211 

87,1 

2,6 

7,lt 

0,7 
0,02 

0,2 

1,8 

2,9 

0,05 

1976 

86,9 

2,6 

6,9 
0,68 

0,0U 

0,2 

2,1» 

3,1* 

0,07 

Tableau 7 (lt) 

Importation» de machines et de matériel de transport 
de» pays en développement 

»n provenance de différent» groupe» de paya (1973-1976 
(•n Pourcentage de» exportation« totale») 

Origine des importation» 
des pay» en développement 

1. 

2. 

3. 

It. 

5. 

Pay» développé» à économie de marché 

URSS 

Autres pays socialistes d'Europe de l'Est 
Pays en développement 

Pays socialistes d'Asie 

1973 

89,2 

3,5 
2,14 

M 
0,02 

12IÍL 

89,6 

2,1» 

2,1. 

5,5 
0,02 

1212. 

90,8 

2,1 
2,1» 

*,6 
0,02 

1976 

90,3 

2,1 

2,1 

5,1 

0,03 

Source de. tableaux 7 (3) et 7 (l>)  : OBU, Manuel de statistique, du co—rce internatio«* 
et du développement (1979), tableau A.10 de l'appendice. 
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Tableau 7 (5) 

Coûts directs du transfert de techniques et autres dépenses 
en devises des pays en développement 1/ (1968) 

Postes de dépenses 

1. Paiements directs au titre du transfert 
des techniques (brevets, licences, 
connaissances techniques, marques de 
fabrique, gestion et matériel technique) 

2. Paiements liés aux techniques  : 

a) Importations  (c.a.f) de machines, 
de matériel  (non compris les 
véhicules automobiles) et de 
produits chimiques 

b) Revenus des investissements étrangers 
directs (à l'exclusion des 
investissements des pays producteurs 
de pétrole) 

3. Service de la dette publique extérieure 

Total 

Valeur 
(en millions 
de dollars des 
Etats-Unis) 

1 500 

18 lt20 

1 721 

k 022 

25 663 

Pourcentage 

5,8 

71,8 

6,7 

15,7 

100,0 

1/    Hon compris les pays d'Europe du Sud. 

Source  : Document de la CNUCED publié sous la cote TD/B/AC.ll/10/Rev.2, mars 1975, page 28 
de la version anglaise. 

Il ressort des observations précédentes que la technique Joue certes un rôle capital 

dans l'industrialisation, mais qu'on l'utilise comme instrument de domination dans le système 

économique international.    Autrement dit, la technique n'est pas un apport neutre, qui 

améliorerait automatiquement la situation économique de chacun  : elle est au service des 

objectifs des agents économiques, et il n'est pas rare que ceux-ci fassent fi des intérêts 

d'autrui ou même les contrecarrent.    A ce Jour, les créateurs de la technique industrielle 

moderne sont les seuls à avoir poursuivi des stratégies technologiques.    Dans le présent 

chapitre, on partira du principe que la technique ne saurait être utilisée de façon aveugle 

ou en soi, et que les pays ou les groupes qui emploient des techniques modernes pour leur 

industrialisation doivent donc élaborer eux-mêmes des stratégies technologiques détaillées. 

Les mesures prises dans ce domaine peuvent être neutres; pour que la technique tienne ses 

promesses, il importe que ses utilisateurs sachent pourquoi et à quelles fins ils l'emploient. 

C'est seulement à cette condition que la technique pourra contribuer i une forme d'industria- 

lisation permettant de réduire la pauvreté et de faire participer la population aux décisions 
qui la touchent. 



::>/'O::F..I/ì 
f>i.-(. l'i? 

7.2 Questions et problèmes 

Le rôle de la technique dans l'industrialisation ne se limite pas à l'augmentation de 

la production et de la consommation.     La structure de la production et de la consommation 

a en effet des incidences particulières sur le degré de prospérité et de gaspillage dans les 

pays en cours d'industrialisation.     En outre, la concentration des capacités techniques et la 

globalisation du marché ont  réduit le potentiel des techniques autochtones dans  les pays en 

développement.    Ainsi, non seulement ceux-ci ont du mal à suivre les pays développés, mais 

encore  i^s  courent  en permanence le  risque de voir leurs techniques  tomber en désuétude  en 

raison d'une évolution incontrôlable  (du moins de leur point de vue)  du  "seuil technique 

mondial", due à l'action des pays industrialisés.     Le progrès technique das pays en dévelop- 

pement doit donc être considéré aans le cadre du système industriel moi liai. 

Trois stratégies d'industrialisation types ont été définies au chapitre  II pour les 

pays en développement.     Il convient maintenant de décrire leurs conséquences pour le progrès 

technique, car chacune impose des contraintes.    On notera cependant  que ces stratégies 

nettement distinctes en théorie,  le sont moins dans la pratique   :   il arrive en effet qu ' .in 

pays poursuive en même temps deux ou plusieurs stratégies de façon plus ou moins cohérente 
dans certains secteurs ou groupes de secteurs. 

Pour poursuivre une stratégie de promotion des exportations, c'est-à-dire pour 

encourager les exportations de produits manufacturés, les pays en développement doivent 

s'efforcer d'atteindre le   'seuil" technique mondial dans les secteurs en question.    L'acqui- 

sition des techniques peut faire partie intégrante des investissements étrangers  (usines, 

connaissances spécialisées, biens d'équipement) ou être organisée par les entrepreneurs locaux. 

Pour conquérir l'hégémonie ou la quasi-hégémonie du marché des exportations, il  faudrait 

parvenir à mettre à profit les connaissances techniques et les équipements locaux afin d'innover 

dans la production des articles manufacturés exportés et d'arriver à avoir un avantage 

comparatif net dans le secteur considéré. 

Pour appliquer une stratégie d'industrialisation fondée sur le remplacement des 

importations,  il est également nécessaire d'atteindre le  "seuil" technique mondial ou de s'en 

approcher, mais cela est moins impératif que dans le cas précédent,  car certaines mesures, 

fiscales ou autres,  permettent de protéger les secteurs intéressés des  importations concurrentes. 

Cependant, pour minimiser le gaspillage des ressources et,  si nécessaire, éliminer les  imper- 

fections relatives,  il faut s'efforcer d'atteindre ce seuil le plus tôt possible. 

L'objectif d'une stratégie d'industrialisation endogène doit être de servir les marchés 

à gros débit du pays.     Etant donné la répartition du revenu et les besoins des consommateurs 

dans les pays en développement, on est pratiquement tenu d'orienter la production de façon à 

répondre à la demande intérieure de biens de consommation essentiels.     Du fait de l'écart 

technique et économique entre les marchés à gros débit des pays développés et ceux des pays en 

développement, les techniques des pays industrialisés et les  "seuils"   techniques actuels revêtent 

ici moins d'importance.    La solution consiste à utiliser à la fois certaines connaissances 

techniques des pays industrialisés et certaines techniques locales pour modifier les instal- 

lations de production de façon à produire les biens essentiels à des prix raisonables et en 

quantité voulue, compte tenu de la répartition locale du revenu et des dimensions du marché. 
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Chaque stratégie d'industrialisation suppose ainsi l'adoption, en toute connaissance 

de cause, d'une méthode bien particulière d'acquisition ou de mise au point des techniques; 

c'est pourquoi il importe de mettre en oeuvre des stratégies techniques nationales. Cette 

planification technique est ici considérée comme relevant des pouvoirs publics, comme la 

planification économique, car l'une et l'autre exigent des décisions d'ordre social coordonnées. 

La question des répercussions générales des -ourants internationaux de techniques 

3ur l'économie des pays en développement est très débattue et soulève de vives controverses. 

En effet, si le transfert de techniques des pays industrialisés est à maints égards profitable, 

il n'en présente pas moins trois gros inconvénients : 

i) Les techniques des pays industrialisés exigent souvent de<î ressources ou un 

potentiel que les pays en développement ne possèdent pas; 

ii) L'importation de techniques des pays industrialisés a pour effet une augmentation 

du revenu global, mais peut contribuer à accroître l'inégalité de la répartition 

de ce revenu et, partant, aggraver la situation économique de la population; 

iii) Les biens de grande consommation conçus dans les pays industrialisés et produits 

dans les pays en développement à l'aide de techniques de fabrication, de vente et 

de publicité importées ne répondent pas aux besoins de la majorité de la 

population du point de vue du choix, des prix et de l'utilité. 

On peut tirer de ce qui précède une conclusion au moins : c'est que les pays en déve- 

loppement ne doivent pas se lier dans n'importe quelles conditions avec les marchés mondiaux, 
115/ 

et, plus particulièrement, avec les sociétés transnationales—¿-. 

7.3   Principes directeurs d'une coopération future 

La coopération internationale ne se renforcera que si les pouvoirs publics des pays en 

développement formulent et appliquent des stratégies techniques nationales et des plans 

techniques bien arrêtés .    Jusqu'à présent, ces pays ont le plus souvent accepté passivement 

la domination exercée sur le système économique mondial par les détenteurs de techniques, qui 

sont les seuls à avoir formulé et poursuivi des stratégies cohérentes. C'est peu à peu 

seulement que les groupes les plus faibles dans le domaine technique ont pris conscience de la 

nécessité d'élaborer eux aussi des stratégies. 

Les organisations internationales peuvent Jouer un rôle stimulant dans ce domaine et 

contribuer à remédier à certaines imperfections du marché des techniques, à la demande des pays 

en développement. Les organisations internationales peuvent aussi aider les pays développés 

à mieux comprendre le rôle qu'ils peuvent Jouer dans le progrès technologique des pays en 

développement. 

115/ Pour un examen plus détaillé du rôle que les techniques transférées par 
1'intermédiaire des sociétés transnationales peuvent Jouer dans les pays en développement, 
voir le document de l'OUUDI intitulé "The Technological Self-Reliance of Developing Countries 
Issues and Prospects" (ID/WO.301 A) du Ht Juin 1979, pages 10 et 11. 

116/ Pour l'étude d'un plan technique, voir le document de la CHUCED intitulé 
"Technology Planning in Developing Countries" (TD/238/Supp .1), mai 1979, chapitre IV. 

1—v^ 
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Le problème essentiel consiste à formuler des stratégies techniques nationales et des 
111l 

plans techniques qui servent de base à la coopération internationale—-.     Il faudra pour 

cela que les divers groupes intéressés prennent position : ceux qui se plaignent de la 

dépendance technique sont en effet ceux qui jusqu'à présent n'ont pas été en mesure de prendre 

parti ou d'exercer un choix.  Cette dépendance n'est d'ailleurs pas facile h  évaluer à l'aide 

d'indicateurs statiques des courants financiers et autres.  La question est donc plutôt de 

savoir si les groupes sociaux sont capables d'adopter une position commune, sur des 

questions d'intérêt vital et de défendre cette position face à des opinions contraires.  La 

coopération n'est pas une absence de conflits et de difficultés : elle signifie que des 

entités économiques et politiques bien définies ont la possibilité d'étudier ensemble les 

conditions dans lesquelles peuvent être conclus des accords présentant un intérêt réciproque. 

7.3.1  Objectifs de la coopération internationale 

L'objectif premier de la coopération internationale dans le domaine technique doit, 

pour le Moment, être d'encourager les pays en développement à définir clairement leurs besoins. 

A ce titre, il importe de procéder aux recherches nécessaires pour mieux comprendre les 

prublèmes et les possibilités des différents types de société, d'expliquer aux groupes 

intéressés pourquoi certaines techniques peuvent ou non contribuer à la réalisation de leurs 

objectifs, et de faire preuve de diplomatie au sens large du terme pour convaincre les 

protagonistes de la scène économique -'nternationale de Jouer un rôle positif au lieu de 

rester neutres, voire parfois d'exercer une influence négative sur le progrès technique des 

pays en développement. 

Cet objectif représente un tournant par rapport à l'orientation de la coopération 

internationale dans le domaine technique au cours des dernières années. Jusqu'à présent, 

en effet, on continuait à vouloir libérer le secteur industriel de l'emprise étrangère tout 

en essayant de s'adapter à l'évolution rapide du système économique mondial, qui transformait 

les grandes sociétés et les instruments de leur pouvoir.  Depuis peu, cependant, on semble 

admettre qu'il n'y a de flexibilité réelle que si les objectifs internes sont clairement 

définis et coordonnés. Bien entendu, il y a des pays en développement (et même des pays 

industrialisés) qui ne pourront pas devenir producteurs et exportateurs de techniques avant 

plusieurs années : les stratégies de ces pays ne pourront porter que sur le choix et 

l'acquisition des techniques. Mais d'autres pays en développement ont davantage de possibilités 

dans le domaine de la production locale et de l'exportation des techniques. Quel que soit 

cependant le niveau de ses activités, chaque pays en développement a besoin de l'appui d'autres 

groupes poursuivant des objectifs connexes ou analogues.  La coopération technique inter- 

nationale doit servir avant tout à aider systématiquement les pays à formuler leurs propres 

politiques. 

Le deuxième grand objectif de la coopération internationale doit être de faire 

comprendre que l'innovation technique comporte des risques substantiels, non seulement pour 

ceux qui innovent mais encore pour tous ceux qu'elle peut atteindre directement ou indi- 

rectement. Jusqu'à maintenant, on mettait surtout l'accent sur les risques que courent les 

117/ Rien cependant ne prouve encore qu'il y ait des liens étroitB entre ces 
stratégies et ces plans. Pour un examen plus poussé de cette question, voir CNUCED, op. cit. 
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pays en développement lorsque l'insuffisance de leur information les expose aux grands 

changements d'ordre technique qui se produisent dans le reste du monde, ainsi que sur les 

diverses questions concernant la protection des détenteurs de techniques contre les risques 

qu'ils estiment courir.  Mais c'est là faire une distinction beaucoup trop catégorique entre 

les rôles Joués par les différents groupes. Les détenteurs des techniques, qui fournissent 

celles-ci dans le cadi e de leurs investissements, s'inquiètent des menaces de nationalisation, 

de l'insuffisance de<; garanties offertes pour les investissements et des lois sur la 

propriété industrielle, des obstacles qui pourraient les empêcher de percevoir et de 

rapatrier les "loyers" des techniques, etc.  Or, du point de vue des utilisateurs, et en 

particulier des organismes publics, co qui o,;! facteur de risques pour les sociétés des pays 

industrialisés apparaît essentiellement comme un facteur d'augmentation des coûts, sociaux et 

autres. 

Il ne suffit donc pas de présenter le problème du point de vue des pays : la question 

des coûts et des risques est beaucoup plus complexe, et doit être abordée aussi sous l'angle 

social, géographique et sectoriel. D'ailleurs, l'élément coûts/risques varie constamment, 

à cause non seulement des innovations techniques mais aussi de l'évolution des coûts de 

production et des besoins des consommateurs, qui peut amener à remettre en question les 

avantages et les inconvénients des diverses techniques. Il est donc nécessaire d'examiner 

de façon beaucoup plus approfondie les incidences des changements techniques. 

Le troisième grand objectif de la coopération internationale devrait être d'orienter 

l'évolution technique de manière à mieux répondre aux besoins du développement. Il importera 

pour cela de préciser qui détient les ressources nécessaire pour la mise au point de nouvelles 

techniques et qui décide de leur utilisation et de leur répartition. Ces dernières années, 

on a surtout utilisé des techniques conçues dans les pays développés à économie de marché où 

le but recherché est avant tout la réalisation de bénéfices dans le secteur privé allant de 

pair avec certaines formes de contrôle politique ou social. Certains des changements qui se 

sont produits dans ces conditions sont utiles et répondent aux besoins du développement : 

il convient néanmoins d'étudier les solutions de rechange pour bien connaître toutes les 

possibilités techniques. 

Le quatrième objectif de la coopération internationale devrait être le renforcement 

de la position dea pays en développement sur les marchés de techniques tele que ceux-ci se 

présentent à l'heure actuelle.  Ce renforcement peut prendre deux formes : une réduction des 

obstacles qui s'opposent à l'entrée de nouveaux fournisseurs de techniques sur les marchés, 

avec éventuellement des mesures d'encouragement pour attirer ces fournisseurs; et l'amélio- 

ration du pouvoir de négociation vis-à-vis des fournisseurs actuels. Il faudra de toute façon 

s'efforcer, pour améliorer la situation actuelle, de rendre les marchés de techniques plus 

compétitifs et plus "transparents". Ces efforts feront évidemment suite aux mesures déjà 

prises, et il conviendra de procéder en tenant compte non seulement des besoins économiques 

et techniques mais encore des aspects politiques du problème technologique. 

L'exposé de ces quatre objectifs était nécessaire pour comprendre les propositions 

avancées plus loin. Avant, toutefois, de présenter ces propositions, il importe d'examiner 

les principaux obstacles qui s'opposent à la coopération internationale. 
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T•3.?  Obstacles à ia coopération internationale dans le domaine technique 

La coopération internationale n'est pas une "bonne chose" en soi. En premier lieu, 

elle entraîne évidemment des dépenses.  En second lieu, elle comporte des risques : des risquas 

d'ordre économique, car elle peut ne pas porter ses fruits, et des risques d'ordre politique, 

car il arrive que certains pays refusent de coopérer avec d'autres de crainte que cela 

n'encourage certaines formes de domination.  En troisième lieu, la coopération peut s'institu- 

tionnaliser au point de faire disparaître l'esprit d'initiative et l'imagination créatrice. 

I) faut tenir compte de ces trois obstacles dès le départ, si l'on veut éviter des solutions 

peu réalistes ou inefficaces. 

Par ailleurs, les plans de coopération ont plusieurs dimensions, dont peut dépendre 

la volonté de participation des pays. D'une façon générale, ceux-ci peuvent partager 

renseignements, produits de base et pouvoir.  En ce qui concerne les techniques, le partage 

se fait surtout au moyen de divers processus commerciaux, complétés en partie par des échanges 

de renseignements. Jusqu'à maintenant, il n'y a pas un partage du pouvoir que confère la 

possession des techniques entre les pays industrialisés et les pays en développement. Du reste, 

ce partage ne se fait que lentement e.itre les pays industrialisés eux-mêmes : la majorité de 

ces pays, en sont toujours exclus et le resteront probablement, étant donné la situation de 

plusieurs d'entre eux. 

Ces "dimensions" de la coopération représentent une image déformée des objectifs 

exposés dans la section précédente. A ce Jour on s'est surtout efforcé d'assurer un paitage 

plus équitable des bienfaits des échanges et de développer les échanges de renseignements. 

C'est seulement dans quelques cas que l'on a vraiment essayé d'introduire certaines formes 

de partage du pouvoir dans la formulation des stratégies technologiques. 

La coopération peut être plus ou moins poussée. Même les pays qui poursuivent des 

stratégies techniques limitées peuvent adopter des formes élémentaires de coopération ou 

d'intégration. La nature des mécanismes coopératifs dépend donc de la stratégie suivie et de 

la mesure dans laquelle les pays sont prêts à conclure des accords de partage. Les innombrables 

difficultés et déceptions rencontrées par les pays en développement dans leurs efforts 

d'intégration sont dues, en grande partie, à ce que l'on a conclu sans discernement des accords 

de coopération absolument inadaptés à la situation économique et politique des intéressés. 

Depuis 30 ans, par exemple, les relations entre les pays de l'OCDE sont fondées sur des 

systèmes de production qui, dans la plupart de ces pays, sont déjà solidement installés : 

en d'autres termes, la coopération repose sur des capacités de production déjà importantes. 

Mais il serait erroné de suivre cette logique dans le cas des pays en développement, car ces 

derniers n'ont pas la capacité de production voulue ou, s'ils l'ont, n'en sont pas encore 

maîtres.  Il est donc tout naturel que l'on attache une importance prioritaire à la coopération 

qui vise à accroître le potentiel technique des pays en développement. Dans une certaine 

mesure, malgré les risques et les contraintes, il faudra partager pouvoir et informations 

dès le départ, les échanges venant ensuite. 
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Les pays en développement doivent formuler des stratégies techniques s'ils veulent 

pouvoir utiliser et mettre au point des techniques dans le cadre de leur industrialisation. 

Ces stratégies peuvent porter sur quatre grands domaines • choix des techniques, acquisition 

de techniques étrangères, production de techniques et vente de techniques. 

La coopération internationale visera ces quatre domaines, car, selon le secteur et 

le pays, chaque aspect peut avoir son importance. 

Les propositions présentées sont relativement modestes et tiennent compte des réalités 

politiques. En effet, la coopération internationale n'est pas un but en soi, mais un moyen 

de favoriser le progrès technique des pays en développement. Ces propositions ont en outre 

un caractère sélectif. Elles visent des objectifs dont la réalisation, compte tenu des 

mécanismes ùe coopération déjà mis en place par pi-»sieurs gouvernements et organisations 

internationales, lemble se prêter à la coopération internationale et permettre aux pays en 

développement d'obtenir certains avantages à un coût relativement faible.  Le but des mesures 

proposées est d'offrir un peu plus de liberté de m£_- euvre aux pays en développement qui 

veulent en profiter. Aucune organisation ne peut obliger les pays à coopérer : ils ne le 

feront que s'ils estiment pouvoir en retirer quelque chose.  Ces considérations semblent 

militer vers des propositions plutôt modestes; mais, comme on le verra plus loin, on n'a pas 

pour autant renoncé à des plans plus ambitieux, en faveur desquels militent actuellement des 

argumenta particulièrement forts. 

Les propositions portent sur les questions suivantes : 

- La nécessité de rassembler, de classer et de diffuser les informations techniques, 

économiques et Juridiques; 

- La nécessité d'accroître la compétitivité des marchés internationaux de techniques, 

en accordant une attention particulière aux moyens de favoriser l'accès aux marchés 

des fournisseurs des pays socialistes d'Europe de l'Est, de Chine, des pays en 

développement et des petites ou moyennes entreprises des pays industrialisés; 

- La nécessité de renforcer le pouvoir de négociation des pays en développement en 

tant qu'acheteurs de techniques, notamment en mettant en place des mécanismes 

institutionnels multilatéraux appropriés; 

- La nécessité de mettre fin aux pratiques d'achat discriminatoires des organismes 

multilatéraux et nationaux et d'encourager ces organismes à accorder un traitement 

préférentiel aux fournisseurs de biens et services techniques des pays en 

développement ; 

- La nécessité d'offrir des garanties appropriées contre les graves risques que 

courent les pays en développement sur les marchés de techniques, que ce soit comme 

acheteurs, comme vendeurs ou comme producteurs ; 

- La nécessité de regrouper les activités de recherche-développement des pays en 

développement et d'éviter les doubles emplois. 

à 
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Plusieurs organismes des Nations Unies (la CNUCED,  la Banque mondiale, le  BIT, 

l'UNESCO et l'ONUDI elle-même) oeuvrent actuellement dans  le domaine de la coopération 

technique, et d'autres organismes internationaux travaillent dans des domaines connexes. 

Les trois dernières années,  certains groupes—-   ont émis  diverses idées et  .:u;'í>:e:;t i >ru 

Les  proD03itions  faites  par tous  cas organismes montrent   que les opinions convergent   sur les 

questions touchant  la coopération  internationale.     Les  idées avancées dans la présente étude 

ne  portent que  sur les  questions  qui, à notre avis, méritent  d'être examinées  de  manière 

approfondie sur le plan politique dans un  proche avenir. 

pour but 

Les formes actuelles de coopération internationale et les propositions récentes ont 

t   : 

- L'adoption de mesures multilatérales pour améliorer les conditions dans  lesquelles 

se fait le transfert des techniques des pays  industrialisés aux pays en  déve- 

loppement ; 

- L'échange de renseignements scientifiques, techniques et Juridiques; 

- L'assistance directe et indirecte à la création de techniques indigènes  dans les 

pays en développement ; 

- Le transfert de certaines activités de recherche des pays industrialisés  aux pays 

en développement; 

- L'élaboration de programmes pour la formation des ressortissants des pays en 

développement dans d'autres pays du Tiers monde ou dans des pays industrialisés; 

- L'adoption de méthodes non commerciales pour rehausser le "prestige" de  la recherche 

visant à satisfaire les besoins des pays en développement. 

Ces efforts ont  implicitement pour but de remédier aux imperfections du marché, où 

les mouvements provoqués par le système des prix ne contribuent pas nécessairement  à 

satisfaire tous les besoins.    Les principales mesures envisagées à ce Jour visent  à créer de 

nouveaux instruments Juridiques,  à aplanir les difficultés légales qui gênent les  échanges 

de techniques et à combler les lacunes dans les connaissances.    Les formes de coopération 

et les propositions actuelles présentent encore des faiblesses dans les domaines  suivants  : 

définition des besoins des pays en développement; détermination et réduction des risques dans 

la mise au point de techniques;  accès aux marchés des producteurs et des fournisseurs de 

techniques des pays en développement. 

il 8/    Parmi lesquels il convient  de mentionner   : 

- La RIO Foundation, 

- Le Groupe LUDN (groupe d'experts qui se réunissait au début sous l'égide 
de la CNUCED.     Il y a un an, ce groupe a avancé plusieurs propositions qui 
pourraient être reprises dans un programme orienté vers ce que la CHUCEE 
appelle "la transformation technique des pays en développement"), 

- Le Pugvash Council, 

- Le Comité d'aide au développement, de l'OCDE, 

- L* Groupe des politiques technologiques du Pacte andin, qui a récemment soumii 
des propositions préliminaires pour financer le développement technique des 
pays du Tiers monde. 

mm á 
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Les  formes de coopération et les propositions ici décrites ont pour objet de supprimer 
ces points faibles et de renforcer la collaboration qui existe déjà. 

La coopération  internationale peut avoir un rôle limité à Jouer dans la définition 

des besoins des pays en développement.     Le plus utile serait peut-être de faire des études 

analytiques ou empiriques pour mieux  faire comprendre le contenu et  la formulation des 

politiques techniques.     La définition  proprement dite des  besoins  se  fera dans le cadre  de la 

politique technologique nationale,  qui,  comme la planification économique ou la stratégie 

d'industrialisation, dépend de l'orientation des efforts nationaux de développement ainsi  que 

des  idées et des moyens des gouvernements et des agents non gouvernementaux qui exercent  leurs 

activités au niveau national.    La planification économique et la stratégie d'industrialisation 

se prêtent toutefois à une coopération plus directe.    Comme le montre le tableau ci-après, 

les ressources  investies par les pays augmentent et s'améliorent au fur et à mesure qu'ils 

développent leur potentiel technique.     L'investissement de ressources nationales rend l'économie 

de ces pays - ou certains secteurs de leur économie - plus vulnérable    aux risques de la 
concurrence. 

Profil des compétences techniques 

Connaisijancen Etudes 

Stade de 
développement 
•echnique 

mécaniques 
élémentaires et 
développement 
du savoir 
technique 

industrielles 
spécialisées 
et installations 
pour la fabri- 
cation de machines 

Connaissances 
scientifiques 
théoriques et 
appliquées 

Assimilation x 

Modification x x 

Imitation X x x 

Création X X x 
Exportation X X X 

Commercialisation 
à l'échelle 
nationale et 
internationale 

La coopération internationale pourrait permettre de répartir les risques en harmo- 

nisant ou en étalant les efforts sectoriels dans le domaine de la mise au point des techniques. 

On pourrait  également à l'aide de mécanismes d'information et de financement, entreprendre 

des activités de recherche et de courtage pour coordonner l'offre et la demande.    L'objectif 

serait  de rationaliser l'innovation technique dans les pays en développement ainsi que la mise 

au point de techniques nouvelles à l'intention de ces pays dans d'autres parties du monde. 

Ces remarques ont été prises en considération lors de la formulation des propositions. 

fa- it 
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7 • t\>        Frincipales mesures  proposées 

Strategie de  l'autonomie collective du  Tiers monde 

7.4'1       Institut   international dea  techniques industrielles 

Le  trait   le  plus caractéristique de  la situation  actuelle des  pays  en développement 

en matière de technique  industrielle est  que  les  sources d'innovations sont  dispersées et 

que ces dernières  trouvent   leur application dans   la  production  industrielle  essentiellement 

pai' la voie commerciale.     Des organismes très nombreux  interviennent  dans   le  processus de 

sélection,  de mise au  point,  d'assimiJation, d'adaptation et de diffusion  des  techniques. 

Il  s'agit   pour  la plupart  d'entreprises  privées,   mais aussi de quelques  sociétés,   instituts 

de recherche  et   services de coordination officiels à vocation nationale  ou   régionale.    Il 

n'y a dono  paa un  organisme international unique  a'occupant  de  la technique  industrielle 
.119,' dans les pays  en  développement—^.    C'est  essentiellement  aux sociétés transnationales ayant 

leur siège dans  les  pays du Nord que les pays en  développement  peuvent   s'adresser pour 

acheter les techniques  industrielles dont  ils  ont  besoin,  soit  qu'elles  soient   incorporées 

dans l'équipement,   soit  transférées globalement  dans le cadre d'un investissement   étranger 

direct,   soit  importées  individuellement.    Du fait  de  cette dispersion,   l'exécution des 

fonctions  énumérées ci-après ne  s'intègre  pas dans un  système   :  les gouvernements  et  les 

entreprises des  pays  en développement  ont  besoin pour cela d'un organisme  central. 

Objectifs 

L'institut  proposé comblerait  le vide pour  les gouvernements et   les  entreprises des 

pays en développement  soucieux d'améliorer leurs  techniques industrielles.     Il ne 3e chargerait 

pas de la mise au  point  des techniques, mais  fournirait  les services ci-après   : 

a) Contrôle  et   fourniture d'informations   concernant  les conditions  et   les modalités 

d'achat  des techniques; modification  des techniques importées,   progrès techniques 

réalisés dans les pays en développement   et  les pays industrialisés,   recherches 

entreprises par les pays en développement  en particulier pour  la mise au point 

de  techniques économes d'énergie  adaptées aux ressources  et   aux besoins de ces 

pays; 

b) Financement destiné à stimuler lea  "echerches en cours et  les nouveaux travaux 

de recherche grâce à des moyens supi lémentaires (capital de lancement), à orga- 

niser des  échanges de données d'expérience et à promouvoir la diffusion de 

techniques éprouvées, par la voie commerciale ou grâce à l'intervention des 

pouvoirs publics.    L'institut  se préoccuperait  particulièrement  de  stimuler 

les  échanges de technologie entre pays en développement; 

c) Evaluation et examen minutieux des priorités en matière de recherche, afin 

de prévenir les risques de double emploi et de réaliser le minimum de concen- 

tration nécessaire à une mise en oeuvre efficace des plans. 

Vj£f   La CNUCED,  l'OIT, la Banque mondiale et  l'ONUDI ont actuellement des programmes 
portant  sur les transferts de techniques. 

'—v- 
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L'institut   international de  techriques industrielles  s'intéresserait à trois types 
principaux  de  techniques  : 

J-)   Les techniques modernes  courantes importées des  pays  industrialisés 

Elles constituent   l'essentiel des techniques  industrielles,  et leur acquisition 

se  fait  essentiellement  à des conditions commerciales.     Le problème consiste à 

choisir les sources  et   les procédés, à acheter ces  derniers aux conditions  les 

plus favorables possible,  à en opérer le transfert   et  la diffusion dans le  pays 

d'accueil, à les assimiler,  adapter,  reproduire  et   exporter.    Il  s'agit de   : 

fournir aux services  officiels de planification technique des informations sur 

les diverses sources de  techniques ainsi que  sur  les diverses conditions offertes, 

identifier les entreprises de pays en développement  qui  ont  réussi à dégrouper 

les techniques ou à les modifier/adapter en fonction des conditions propres à cea 

pays,  déterminer  les  facteurs de réussite de ces  pays,   étudier les possibilités 

de transférer ces techniques à d'autres pays en développement et  faciliter les 

transferts et  les exportations de techniques.     L'institut  peut  également  se 

charger de déterminer  les  obstacles particuliers auxquels  se heurtent les 

transferts et  les  exportations de techniques mises  au  point  dans les pays en 

développement  et   formuler des propositions pour leur  élimination,  plutôt que 
prendre lui-même des mesures correctives. 

ii)  Les techniques modernes nouvelles mises au point dans  le Sud 

Ces techniques, mises au point essentiellement par des sociétés et des organismes 

de  recherche publics,   répondent à des besoins locaux  et  permettent d'optimiser 

l'emploi des ressources  locales  (suppléments nutritionnels, médicaments destinés 

à combattre les maladies  tropicales, moteurs à alcool,  etc.).    L'institut 

appuierait ces activités  grâce à des apports  financiers  et  scientifiques provenant 
d'autres pays. 

i:Li)  Les techniques intermédiaires nouvelles,  intéressant  les petites industries. 
mises au point dans le Sud  ~  

Ces techniques peuvent,   soit  a)  être le fruit  de  recherches nouvelles entreprises 

par des organismes nationaux et régionaux dans leurs propres ateliers et instal- 

lations d'essai  et  de production (par exemple Las Gaviotas en Colombie et  le 

Centre régional  pour le transfert des techniques de  Bangalore,  Inde),  soit b) 

Stre fondées sur des arts et des techniques traditionnels pour en accroître la 

productivité.    Les activités relevant de a)  et de b)  seraient orientées essen- 

tiellement vers la satisfaction des besoins des populations urbaines et rurales 

à faible revenu  (par exemple, ustensiles de cuisine et  sources d'énergie pour 

la cuisson des aliments,  mobilier,    matériaux de construction) ainsi que vers 

la fabrication d'outils simples pour la culture et   l'irrigation,  le tissage 

la menuiserie, la forge,  le travail du cuir,  la fabrication de briques et 

l'artisanat.    Les activités menées à ce titre seraient,  pour une large part, 

analogues à celles menées au titre du point  ii) ci-dessus,  c'est-à-dire apports 

de moyens financiers supplémentaires, apports techniques,  organisation des échanges 

de données d'expérience, mise en place de moyens de diffusion et de distribution, 

coordination des efforts en vue d'éviter les doubles emplois et de promouvoir la 
concentration des activités. 

*—v- 
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L'institut   devrait   s'efforcer de promouvoir l'application des techniques dans 
Ini; domaines  suivants   : 

1 )       Bner¿;ie 

Il   faudrait.au besoin,   rechercher de nouvelles  énergies pour remplacer les 

combustibles et  carburants  fossiles  et  étudier  les possibilités de  les utiliser 

dans  les  pays en développement   (par exemple,  mini-centrales hydrauliques,   énergie 

solaire,  biogaz).     Il   faudrait  aussi  étudier et   promouvoir l'emploi de procédés 

de  production combinant  l'énergie humaine et  mécanique de façon à économiser  les 
combustibles  fossiles. 

2) Satisfaction des besoins humains 

Il  faudrait,  en coordination avec d'autres  institutions,   s'efforcer de mettre  au 

point   des matériaux de construction,  des  suppléments nutritionnels et  des médi- 

canents à partir de produits disponibles localement,  et de mettre en place des 

services de  santé et des moyens de communication   (par exemple des systèmes audio- 

visuels) mieux appropriés aux besoins et aux revenus des populations des pays 

en développement,   en particulier des populations vivant  dans les  zones non 
urbaines. 

3) Techniques agricoles 

Il  faudrait  envisager la mise au point de méthodes permettant d'économiser l'énergie 

dans  le domaine dos cultures,  de l'irrigation,  de  la lutte antiparasitaire  et  de 
la production d'engrais à partir de matières    rganiques. 

4) Extraction et  traitement des minéraux 

L'institut   s'intéresserait  aux techniques d'extraction et  de traitement des 

minéraux qui conviennent  le mieux aux pays n'ayant  guère de ressources et  placés 

devant  la nécessité d'adopter des méthodes permettant d'économiser l'énergie. 

Organisation 

Les principes dont  s'inspire ce projet ont été exposés dans de nombreuses instances. 

Ce qu'il  importe cependant  de  souligner ici,  c'est  le rôle de coordination que l'institut 
jouerait dans la stimulation de l'innovation technique. 

Etant donné sa fonction de service, l'institut devrait  être un organisme autonome 
sans but  lucratif qui pourrait  être relié au système d'institutions spécialisées des 

Nations Unies.     Il interviendrait à la demande de gouvernements de pays en développement, 

de sociétés publiques,  d'entreprises privées et de diverses organisations non gouvernementales 

de pays en développement, notamment centres de recherò,.e, organisation de services volon- 

taires et coopératives de production et de consommation.    Il pourrait  exiger des honoraires 

pour certains de ses services  (par exemple la fourniture d'informations sur les activités 

concernant les courants commerciaux de techniques), ce qui lui permettrait d'en offrir 

d'autres gratuitement   (par exemple invention et perfectionnement de techniques pour les 
industries de village). 

"- 
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L'institut  ne  serait  pas doté d'un personnel  nombreux,  mais  il  pourrait   faire appel 

dans  le pays du Sud  aux  concours  suivants pour  les trois catégories de  techniques visées 

plus haut   : 

i)  Pour  les  techniques  importées du Nord,  l'institut  pourrait  constituer des 

organes  consultatifs à composition variable groupant  des  contremaîtres,  des 

ingénieurs  et  des cadres d'entreprises de  production,   pour-  faciliter entre 

pays en  développement  des  échanges d'expériences dans  le  domaine do  l'innovation 

technique   intéressant  des  secteurs  industriels  particuliers. 

ii) Pour les  techniques originaires du Sud,   l'institut  rechercherait   l'assistance 

spécialisée  de  représentants de ministères de  l'industrie  des pays en dévelop- 

pement,   de  sociétés publiques et   privées,  d'instituts de   recherche  et  de  services 

assurant   la coordination des activités  scientifiques et  techniques; 

iii) Pour les techniques intermédiaires, il faudrait une organisation particulièrement 

souple, articulée sur des voyages d'études et des échanges de personnel qualifié, 

coiffée par des représentants d'instituts et de centres non gouvernementaux (tels 

que  l'Intermediate Technology Development Group,  de Londres). 

Un conseil  d'administration,  composé de  représentants de  pays en développement  siégeant 

par roulement   (représentants de  gouvernements,  d'entreprises  privées,   et  chercheurs/ingénieurs 

siégeant à titre  indépendant)  serait mis en place  pour coordonner les   trois  types d'activités 

de l'institut,  faciliter  l'interaction entre ces activités  et   établir des priorités globales; 

ce conseil   serait  appuyé par un petit groupe d'évaluation qui  s'inspirerait  des activités de 

surveillance menées par  l'institut. 

Le financement  devrait  être aussi  souple que possible  et ménager la possibilité 

d'accepter des  fonds  d'affectation spéciale pour des  projets  précis,  des contributions 

d'organisations internationales,  des fonds publics  fournis à titre bilatéral  et  des dons 

privés volontaires  qui  viendraient  s'ajouter aux honoraires exigés par  l'institut  pour certains 

de ses services. 

La liaison avec   les autres organismes nationaux,  régionaux et   internationaux s'occupant 

d'activités analogues  est  absolument  indispensable à l'efficacité de  l'institut.    Par exemple, 

pour les techniques de  la troisième catégorie,   l'institut collaborerait   étroitement avec 

l'Appropriate Technology Institute  récemment  créé aux Etats-Unis.    Poui   s'acquitter de  son 

role de surveillance,   il  ferait  essentiellement  appel  aux services de  la Banque d'informations 

industrielles et  techniques ainsi qu'au Système d'échanges de  renseignements techniques de 
l'ONUDI. 

M« 2.    Centre international pour le groupement des achats de techniques 

Un des principaux problèmes qui se posent aux pays en développement désireux d'élaborer 

une stratégie pour les achats de techniques est celui de l'acquisition du savoir-faire nécessaire. 

Le rassemblement et,  le classement d'informations sur les techniques disponibles,  la recherche 

de renseignements sur les besoins technologiques des autres pays en développement ainsi que 

l'assistance technique permettent de résoudre en parcie ce problème.    Dans cette optique, 

l'objectif du Centre  international pour le groupement des achats de techniques serait de 

réaliser des économies d'échelle en ce qui concerne à la fois l'information et  les négociations. 

D'importantes initiatives ont  été prises ces dernières années dans le domaine considéré par 

des organismes des Nations Unies^/. 

120/ Voir CNUCED,   TD/238, mai  1979,  page 49. 
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Le Centre négocierait  des  contrats-cadres aux meilleures conditions possibles avec 

lea fournisseurs de procédés de  façon que  les acheteurs des pays en développement  puissent, 

individuellement  ou collectivement,   s'adresser directement  aux fournisseurs pour acheter 

des techniques à ces conditions.     Un élément extrêmement   important de  cette  procédure de 

groupement  des achats serait  que   le  contrat  en question obtenu par un fournisseur consti- 

tuerait  en fait  un contrat-cadre   lui assurant  la possibilité  de vendre simultanément  à 

de nombreux pays en développement   et,  éventuellement,   le  droit  de  leur fournir des 

techniques pendant de  longues  périodes.     Il est  bien évjdent que la possibilité  d'accorder 

de  tels  contrats mettrait   le Centre  dans une position très  forte pour négocier les 

conditions et  les modalités des  transferts.    Dans  les  secteurs se prêtant  à une  incor- 

poration des techniques  à plusieurs niveaux,  un organisme  pour le groupement  des achats 

peut  progressivement étendre  ses  activités à des domaines de plus en plus  complexes. 

Plutôt  que d'Être doté  d'une organisation rigide,   il    vaudrait mieux que  le Centre  puisse 

adapter ses activités à  l'évolution dea  structures  du marché  international  et  à celles 

des besoins locaux.    Concrètement   cela signifie qu'un système de groupement  des achats 

bien conçu peut  également   servir de  tremplin aux politiques d'assimilation,   de modifi- 

cation,   de reproduction  et  de mise  au point  de techniques.     Dans la plupart  des  secteurs 

industriels,   il n'y a pas  de  séparation très nette  entre  ceux qui mettent  au point  des 

techniques et  ceux qui  les utilisent.    En revanche,   il y a une gradation dans l'appli- 

catior  des techniques.    Une  fois  que  l'on en a pris  conscience,  on est amené  à adopter 

une  cor.ception dynamique  de  la stratégie technologique,   le  système du groupement  des 

achats ouvrant  la voie à  l'exécution d'activités  communes dans d'autres domaines.     Comme 

toute autre activité,  les achats de techniques peuvent donner lieu à un apprentissage 

par la pratique.    En d'autres termes,  le personnel du Centre pour le groupement des 

achats de techniques pourrait acquérir progressivement des connaissances spécialisées 

dans certains secteurs.    Les priorités sectorielles du Centre seraient analogues à celles 

de l'Institut des techniques industrielles avec lequel il devrait avoir des liens étroits. 

La situation de  l'industrie  pharmaceutique  permet  de  se faire une  idée des possi- 

bilités  et des problèmes  que pourrait  susciter la création d'un tel centre.    Dans de 

nombreux domaines techniques,   la normalisation n'est  pas aussi  poussée que  dans  l'industrie 

pharmaceutique,   et opérer  simultanément  dans plusieurs secteurs exige des effectifs et 

des capitaux importants.     On pourrait    néanmoins  s'inspirer,   pour la mise en place de  ce 

centre,   de certains aspects de  l'expérience acquise  dans  le domaine pharmaceutique, 

compte  tenu desquels    1)   il  faudrait établir,  par produits,   des listes types d'équipement 

et de  techniques    2)    des  certificats de garantie  de  la qualité et de bon fonctionnement 

devraient S tre délivrés  soit  par  le Centre,   soit  par des organismes indépendants  réputés 

ayant  leur siège dans des  pays    du Nord ou du Sud et     3)     des listes de fournisseurs 

éventuels pourraient Stre  établies  sur la base de  ces  certificats. 

Le Centre  fournirait   les  services  ci-après  aux usagers  : 

a)    Information d'une part,   sur les techniques mises au point par des sociétés 

autres que transnationales dans les pays industrialisés et les pays en développement, 

sur leur qualité et  sur  leur prix,  ainsi que, d'autre part,  sur les domaines d'intérêt 

et les besoins des  acheteurs des pays en développement; 

1—s^ 
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b)     Informations sur les divers mécanismes juridiques et   institutionnels existante 

pour l'acquisition des techniques; 

o)    Services  pour les négociations de manière à permettre  aux acheteurs et  aux 

vendeurs de  parvenir à un arrangement  acceptable pour  le transfert de techno- 

logie    lors des négociations pour  l'achat  de techniques,   le  principal  souci 

des pays en développement  est  généralement  d'éviter  les  inconvénients constatés 

dans  les    transactions avec  les pays  industrialisés  et,   parallèlement  d'obtenir 

des  conditions qui permettront   d'internationaliser et   de diffuser le plus 

largement   possible  les techniques acquises. 

L'organisme envisagé  centraliserait  les  informations recueillies tout  en servant 

d'instance  sectorielle  pour les négociations  concernant  les projets,   compte tenu de  la 

nécessité de  fournir aux pays en développement  un minimum de renseignements sur les possi- 

bilités de négociation,   de faciliter l'accès des marchés de technologie  aux nouveaux 

opérateurs et  de  favoriser l'application de nouvelles méthodes de   transfert  des techniques. 

Des travaux ont  déjà été  entrepris en  la matière  dans  le  cadre de   la Banque d'informations 

industrielles et  techniques  (BUT)  et  du Système  d'échanges de  renseignements techniques 

(SERT)  de  l'ONUDI,  qui  fourniraient  les données nécessaires. 

Des exemples d'activités de ce  genre  sont  fournis par des  organismes régionaux 

qu'il  est  proposé de  créer ou qui fonctionnent  déjà.    En Amérique   latine,   l'Institut 

pour l'intégration de  l'Amérique  latine  (INTAL)  a proposé  de créer un organisme intitulé 

"Servicio Latinoamericano de Cooperación Empresarial (SEC)"—\  pour venir en aide aux 

petites sociétés latino-américaines désireuses de conclure des accords de coentreprises 

ou d'autres arrangements pour le transfert de technologie avec des organismes de la région. 

La SEC propose,  à différents niveaux des services qui vont de la communication d'infor- 

mations sur les possibilités de coopération et  la législation dans divers pays à l'établis- 

sement d'études de marché et d'analyses des possibilités financières pour des firmes 

d'Amérique  latine désireuses de  s'implanter à  l'étranger. 

Le Centre pour je développement  industriel créé par la CEE est un organisme 

similaire qui assortit  les concours offerts par des petites et moyennes entreprises 

d'Europe avec    les concours recherchés par des sociétés des pays d'Afrique,  des Caraïbes 

et du Pacifique qui pourraient être disposées à créer des coentreprises avec les 

premières nommées     % 

12V   Voir Business Latin America. 20 décembre  I978, page 407.    Le CELA a lui 
aussi créé récemment un service d'information intitulé  "Red de Información Technologic 
Latino-americana" (RITLA) pour définir,  évaluer,   sélectionner,  adopter et  systématiser 
les techniques conformément aux besoins des pays  latino-américains.    Voir Comercio 
Exterior, Vol. 28, No 9,   septembre 1978,  et Evaluación de la Ciudad de la Paz, 
Nos  293/294»  mai   1979i   page  16. 

233/   Voir,  par exemple,  la publication intitulée "ACP-EEC  Information Service, 
Business Opportunities", No 9,  mars 1979,  page XXVII. 
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Sur plusieurs points fondamentaux,   le  concept  sur lequel repose  l'institution 

proposée  va plus  loin que  uelui qui  eut  à la base d'organismes comme  le SEC  ou le Centre 

do   la CEE.     En effet,   le  r3le  d'intermédiaire qu'elle  jouerait  supposerait une  coopé- 

ration  interrégionale.    En outre,   son champ d'activité  s'étendrait  aux entreprises non 

transnationales du Nord qui mettent  au point  des techniques et  à des   organismes publics 

et   privés des pays en développement.     Enfin,   en participant  effectivement  aux négociations, 

le   centre   interviendrait  plus  directement  dans  la mise en oeuvre  des projets et dans 

les achats  collectifs faits par les acheteurs des pays en développement. 

suivants 

Les informations détaillées fournies par le Centre auraient trait aux domaines 

3 : 

a) Offre : Sources de technologie autres que les sociétés transnationales dans le 

Nord et sources publiques et privées dans le Sud. Ces informations pourront 

?tre recueillies directement ou grâce à l'établissement de liens avec des 

banques de données d'autres organismes nationaux, sous-régionaux, régionaux 

et interrégionaux. Des informations sectorielles particulières seront 

rassemblées en fonction de l'intérêt que présentent les secteurs en cause, 

compte tenu des besoins de développement fondamentaux; 

b) Financement : Sources de financement pour les transferts de techniques, y 

compris l'aide publique non liée des pays industrialisés et/ou autres sources 

de financement international; 

c) Besoins : 

- De divers pays en développement en ce qui concerne des techniques déterminées 

avec autant de renseignements que possible (présentés sous une forme standard) 

sur les objectifs sociaux et économiques des acquéreurs; 

- Des organismes des pays en développement désireux de reproduire des 

techniques mises au point ailleurs; 

- Des organismes des pays en développement souhaitant acquérir le savoir-faire 

nécessaire pour modifier les techniques existantes en vue de résoudre 

certains problèmes ; 

d) Informations juridiques/institutionnelles : Elles contesteraient en informations 

spéoiales BUT les diverses formes possibles de transactions, informations qui 

aéraient nécessaires pour leu  évaluer compte tenu des contraintes liées aux 

conditions financières, des objeotifs des partenaires, de la législation dans 

les pays d'origine et de destination et de la capacité technique du pays 

acquéreur. 

Grâce aux informations recueillies et aux compétences acquises, la formule du 

groupement des achats devrait permettre d'obtenir des conditions optimales en ce qui concerne 

tant le prix de la technologie que les modalités de sen transfert. 

1—v^ 
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Stratégie de    l'interdépendance mondiale 

7.4.3      Centre  international d'étude des brevetB 

Le  régime   international de   la propriété   industrielle a donné  lieu à de  longs 

débats et  à diverses initiatives aux niveaux national  et  international  dans  les années 70. 

L'Organisation mondiale de  la propriété   intellectuelle  (OMPl)  est  la principale  organi- 

sation à s'occuper de cette question.     Des préparatifs  sont menés depuis un certain temps 

en vue de  la Conférence diplomatique   internationale  sur la révision de  la Convention 

de Paris pour la protection de  la pi   iriété   industrielle,  qui  se tiendra à Genève  du 

4 février au 4 mars  I98O.    Cette Conférence  devrait  rassembler les 87  pays qui  ont 

adhéré  à ladite  Convention ainsi  que  de nombreux autres pays et des organismes  inter- 

nationaux et  privés.    En outre,   l'OMPI  révise  actuellement sa   loi type   sur  les  inventions et 

sa loi type sur les marques de fabrique.    Cexit-vingt pays, dont 84 paye en développement,  se 

sont dotés d'une législation sur les breveta.    Toutefois, dans le cas des pays en développement, 

cette législation est simplement  inspirée des  lois et des pratiques des pays développés ou héritée, 

pour certains d'entre eux, de l'époque où ils étaient soumis à une domination coloniale. 

3ur les  3)5 millions de brevets     *   actuellement  en vigueur,   environ b % seulement 

(soit 200 OOO)  ont  été accordés à des  pays en développement.    Cinq de  ces brevets  sur 

six sont détenus par des étrangers et un seul,   oe '¿ui correspond à 1 % du total mondial, 

par des ressortissants de pays en développement.    Au niveau international,  on s'est 

employé ces derniers temps à apporter au système des brevets les modifications qui 

s'imposent.    A cet égard, un  certains nombre  de pays en développement et de pays indus- 

trialisés ont déjà fait connaître leur intention de modifier leur législation relative aux 

breveta—=* .    Il convient de relever à oe propos une remarque pertinente formulée par les 

experts gouvernementaux des pays membres du Groupe des 77,  réunis sous les auspices de 

la CNUCED à la fin de  I977,  qui ont  fait  observer,   au sujet de la propriété   industrielle, 

qu'il faudrait,   "dans l'immédiat et  à plus long terme,  offrir le plus rapidement possible 

le maximum d'assistance technique aux pays en développement afin de les aider à consolider 

leur infrastructure  scientifique et  technique  et  à former leurs spécialistes". 

Diverses mesures ont été prises durant  la décennie en cours pour faciliter l'accès 

à la documentation sur les brevets.    Avant  1970,   la procédure d'examen appliquée par les 

offices de brevets allongeait de trois ou quatre ans le délai nécessaire pour pouvoir 

accéder à cette documentation.    La mise en place du Centre international de documentation 

de brevets (MPADOC) à Vienne-^"   a atténué  ces problèmes.    Ce Centre a été fondé  le 

2 mai 1972  en application d'un accord paseé entre la République d'Autriche et  l'Organisation 

]2i/    Chiffres calculés d'après les données statistiques publiées par l'OMPI. 

.124/    Voir CNUCED, document TD/B/AC/I/19/R6V,1   § 404 pour plus de détails. 

_125/    Oe Centre est un organisme public autrichien.    Il a le statut d'une société 
& responsabilité  limitée et il est  inscrit au registre du commerce,  du Tribunal de 
oommeroe de Vienne sous le titre "INPADOC, Internationales Patentdokumentationszentrum 
Gesellschaft m.b.H.". 
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mondiale de  la propriété intellectuelle  ((MPI) à Genève.    Il rassemble,  dans le monde 

entier,   de   la documentation sur  les brevets.     Il est chargé d'enregistrer des données 

bibliographiques concernant  les documents de brevets et de  les  analyser en  vue de  leur 

diffusion.     Ces données bibliographiques lui  sont communiquées par 45  pays,  dont  11 

seulement  sont des pays en développement. 

La masse des informations disponibles  t>'est  accrue, mais  leur diffusion et  leur 

communication continuent de poser de gros problèmes pratiques.     Les pays  industrialisés 

disposent  de rouages administratifs  élaborés pour  évaluer et  contrôler  l'octroi,  l'exploi- 

tation et l'annulation des brevets déposés chez eux.    Mais ces tâches exigent du 

personnel  qualifié dans des domaines très divers.    Or, on peut  se demander  si  les paye 

en développement devraient, même s'ils le pouvaient, consacrer leurs modestes ressources 

humaines à des activités qui servent essentiellement à protéger les investisseurs 
étrangers. 

Le Centre international d'étude des brevets qu'il est proposé de oréer permettrait 

de réaliser des économies d'échelle dans la diffusion d'informations techniques et  juri- 

diques sur des brevets,  qui après tout,  sont les infimes dans différents pays.    La diffusion 

de ces informations constituerait un véritable transfert de connaissances par les pays 

industrialisés et permettrait donc aux pays en développement de gagner du temps et d'éco- 
nomiser diverses ressources. 

Les administrations des pays en développement ont rarement les moyens d'évaluer 

le degré de nouveauté des inventions étrangères ou nationales pour lesquelles une demande 

de brevet est déposée,  leur possibilité d'application industrielle ou les raisons qui 

justifieraient  le rejet éventuel de ces demandes.    Le système d'information du Centre 

d'étude des brevets pourrait fournir gratuitement et dans les meilleurs délais des rensei- 

gnements  sur les résultats de l'examen initial de demandes de brevet présentées dans 

d'autres pays,  sur les décisions administratives ou juridiques importantes prises aux 

niveaux national ou international on ce qui concerne un brevet déterminé et, enfin,   sur 

les dates d'expiration des brevets déposés.    Dans les pays en développement,  la diffusion 

de l'information,  qui constituerait la principale aotivité du Centre,  pourrait être 

assurée soit par l'intermédiaire d'organismes publics régionaux et nationaux,  soit par 

communication de oes informations directement aux entreprises privées. 

Un tel Centre ne bornerait pas nécessairement ses aotivités aux brevets.    Le débat 

actuel  sur les produits appropriés soulève d'importantes questions de deux ordres  :   les 

unes concernent la publicité faite à des produits qui,  tout en n'étant pas dangereux en 

soi, n'en ont pas moins des effets nocifs pour les personnes à faible revenu qui les utilisent, 

les autres produits qui,  après une étude approfondie dans les pays industrialisés,  ont 

été jugés dangereux.    La plupart des problèmes de chaque type concerne  les industries 

ohimiques et alimentaires.    Il est peut-Ôtre difficile de traiter des problèmes de publi- 

cité au niveau international (quoique les décisions importantes des tribunaux des pays 

industrialisés pourraient bien entendu fitre communiquées à tous les pays), mais oeux que 

posent les produits dangeureux pourraient faire l'objet d'échanges d'informations à oe 

é 
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niveau.     Il  est  bien connu,  par exemple,   que  la Food and Drug Administration (PDA)  des 

Etats-Unie  a des moyens beaucoup plus perfectionnés que tout  autre organisme mondial 

s'occupant  des mSmes questions pour  analyser  et  tester  les produits.     La PDA ne   se 

contenta  pas de  soumettre las produits  à des  eBsais isolés,  mais réévalue fréquemment 

leurs caractéristiques et  leur efficacité fonctionnelle.     Si   la PDA et des organismes 

analogues d'autres  pays  industrialisés  pouvaient communiquer régulièrement les résultats 

de  leurs essais  au Centre,  gratuitement  ou pour un coût minime,  ces informations présen- 

teraiont  peut-être un intérêt considérable  pour les pays en développement dans deux 

domaines déterminants,  à savoir l'alimentation et  la santé.     Ainsi,   les pays en déve]op- 

pement   seraient  - quasiment  sans bourse déliée - mieux armés pour  lutter contre  certains 

des pires  abus constatés ces dernières  années en ce qui  concerne des produits nouveaux 

qui  inondent  leur marché. 

Le Centre  international d'étude  des brevets pourrait fort bien    8tre chargé de 

diffuser cette information en la traduisant dans les diverses langues des Nations unies, 

en la rassemblant  et en la classant de manière à en faciliter l'emploi (on pourrait 

s'inspirer à cet  égard des accords de  coopération conclus avec  l'aide de l'OMPI entre 

le Centre intertiational de documentation de brevets et deB offices nationaux de 

propriété  industrielle  et d'autres organismes)  et en convoquant des réunions où  l'inter- 

prétation at l'exploitation des résultats pourraient Stre améliorées.    La mise en oeuvre 

d'une telle mesure de coopération internationale ne dépend que de la volonté des pays 

industrialisés de  partager des informations qui, bien qu'étant généralement du domaine 

public,   sont difficiles à obtenir pour les pays en développement.    Une telle mesure 

permettrait aux pays industrialisés de faire adopter certaines de leurs normes nationales 

au niveau international.    Des accords analogues à celui qu'ont conclu l'OMPI,  l'ONUDI 

et  l'Office autrichien de brevets en novembre 1978 pour déterminer qui pourra faire appel 

au Service de renseignements industriels et à la Banque d'informations industrielles et 

techniques de l'ONUDI,  pourraient servir de modèles pour d'autres arrangements de coopé- 

ration à caractère général ou particulier. 

Le Centre proposé pourrait également  jouer un rôle dans la coopération entre les 

pays en développement.    Dans le domaine des brevets,  les pays en développement devraient 

suivre les progrès techniques réalisés dans les entreprises locales et, en particulier, 

se oonvainore que  l'innovation doit 8tre encouragée, môme  si elle ne revSt pas les 

mîmes formes que dans les pays industrialisés.    Il faudrait donc notamment modifier le 

oritère de la nouveauté universelle ou absolue appliqué dans la législation relative aux 

brevets de manière à protéger les types d'innovations techniques réaliséesdans les 

entreprises des pays en développement.    En conséquence, des conditions d'anregistrement 

préférentiel devraient 8tre prévues pour ces innovations techniques grâoe par exemple à 

l'adoption d'une réglementation spéciale sur les brevets dans les pays en développement. 

Le Centre international d'étude des brevets pourrait répondre à ce besoin en s'oooupant 

des techniques en question, en coopérant avec l'Organisation afrioaine de la propriété 

intellectuelle (OAPI) et en rassemblant les documents de brevets publiée dans divers 

pays d'Amérique latine. 
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7.5« Programmes de soutien recommandés 

Stratégie de l'interdépendance mondiale 

7-5*1      Relocalisation de  la recherche-développement industrielle 

La recherche-développement menée par  les sociétés transnationales ne peut intéresser 

que   les quelques paye  en développement  qui  disposent d'un marché  intérieur relativement 

large,  de structures  industrielles modernes,  de bons systèmes d'enseignement  ainsi  que 

de  nombreux spécialistes  autochtones et d'un certain potentiel  technologique.    Pour ces 

pays,   la relocalisation de  la recherche-développement peut présenter des  avantages à 

la condition que  les résultats des recherches bénéficient d'une   large diffusion sur 

leur territoire et   surtout à mettre au point  des produits,  des  techniques et des connais- 

sances    adaptés aux besoins locaux.     Parallèlement,   les sociétés  transnationales peuvent 

8tre intéressées par  la relocalisation de  la R-D si  les travaux répondant  aux besoins 

internationaux de ces  sociétés bénéficient  d'effets externes favorables.    Bu égard à 

cette double exigence,  il faut adopter des politiques nationales appropriées en ce qui 

concerne la gamme des productionsdes sociétés transnationales et  la position de celles-ci 

.sur  le marché,  des  prix  demandés effectivement  pour l'utilisation de  la main-d'oeuvre, 

des ressources financières et des matières  locales,  la réglementation relative aux licences 

et à la technologie ainsi que le progrès scientifique.    Dans ce cas également, il faudra, 

pour pouvoir instaurer une coopération internationale efficace,  adopter et mettre en 

oeuvre une politique nationale judicieuse. 

En supposant des politiques nationales adéquates, il faudrait,  au niveau inter- 

national, que les mesures relatives à la coopération entre pays industrialisés et pays 

en développement permettent de satisfaire aux exigences ci-après (qui imposeraient des 

obligations aux pays en développement dans lesquels ces travaux de R-D seraient exécutés) : 

premièrement, conditions stables pour les investissements;  deuxièmement,  toute liberté 

d'action dans les établissements de R-D créés;  troisièmement, mise en place d'infra- 

structures suffisantes;  et quatrièmement,  octroi,  selon les besoins, d'une assistance 

technique et financière par les sociétés-mères, et notamment libre accès aux autres 

établissements de R-D.    Une assistance analogue pourrait Stre fournie par les gouvernements 

des pays industrialisés en cause. 

Les mesures relatives à la coopération entre les pays en développement doivent 

répondre aux exigences ci-après.    En premier lieu,  les activités de R-D des sociétés 

transnationales doivent Stre réparties judicieusement entre ces pays, toute  surenchère 

en matière de subventions ou politique du chacun pour soi étant à éviter soigneusement. 

Eh d'autres termes,  les tentatives de restructuration risquent de déboucher sur la consti- 

tution de "zones" de R-D analogues à celles qui  se sont multipliées dans le cas des 

activités manufacturières  (zones industrielles d'exportation)  et des opérations bancaires 

et financières internationales (paradis fiscaux).    L'applioation simultanée de telles 

politiques par plusieurs pays en développement aurait très peu de chance de donner les 

résultats escomptés, de sorte qu'une coopération entre ces pays est  indispensable pour 
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assurer une restructuration acceptable.    En second lieu,  les avantages tirés de  la R-D 

doivent  être répartis localement de façon  équitable  à la fois pour ceux qui  l'exécutent  et 

ceux qui en bénéficient.    En troisième lieu,  comme certaines entreprises des pays en 

développement eux-mêmes deviennent des sociétés  internationales,  voire  transnationales, 

il faudrait encourager comme il convient ces entreprises à disséminer le plus possible 

leurs  activités de recherche.     Il  semblerait  jusqu'ici que  les avoirs technologiques 

des entreprises des pays en développement qui étendent  leurs activités à l'étranger tont 

tels que  la R-D ne  jouera pas un très grand r81e  avant un certain temps.     Il  importe 

cependant que les pays en développement tiennent dûment compte dès le départ de  cette 

éventualité. 

Un nouveau mécanisme international pourrait Ótre mis en place pour  s'occuper 

spécialement de la relocalisation de la R-D industrielle, mais il serait peut-être 

préférable de lier cette question à celle - plus générale - de la relocalisation des 

installations de production industrielle.    En d'autres termes,  il y aurait place pour 

une formule générale qui engloberait la relocalisation de la R-D, mais ne  se limiterait 

pas à elle.    Des informations et une assistance pourraient par exemple être fournies 

dans le domaine de la relocalisation des établissements industriels et de la R-D.    Il 

faudrait tirer parti de l'expérience acquise grâce aux programmes de l'ONUDI pour la 

promotion des investissements afin d'améliorer les arrangements nécessaires pour assurer 

une relocalisation plus efficace. 

7.6.        Suggestions complémentaires 

Stratégie de l'autonomie collective du Tiers monde 

7*6.1      Coopération technique entre pays en développement 

Les sooiétés d'études et d'ingénierie des pays en développement  sont désormais 

bien mieux à même de fournir des services techniques à l'étranger.    Malgré la situation 

difficile du marché de ces services,  la compétence des   sociétés des pays en dévelop- 

pement et les prir qu'elles peuvent proposer leur permettent de rivaliser avec leurs 

homologues des pays industrialisés dans un grand nombre de domaines et de  secteurs. 

Toutefois,  les méthodes de passation des marchés appliquées par les organismes publios 

reoourant à de tels services laissent beaucoup   à désirer pour ce qui est des possibi- 

lités qu'elles offrent aux pays en développement. 

Toute une série de mesures spécifiques devrait être prise pour encourager le 

reoours aux capacités techniques des pays en développement à l'échelon international s 

premièrement, il faudrait établir un inventaire détaillé des sociétés d'études des pays 

en développement en les classant selon le type de services qu'elles proposent pour les 

projets,  le nombre de projets dont elles peuvent  s'ooouper simultanément et les oonditiona 

financières de leur fonctionnement.    (Ce dernier point revêt une importance capitale, car 

l'un dee principaux obstacles qui  s'opposent au bon fonctionnement de nombreuses sociétés 

d'études des pays en développement tient à l'irrégularité de la demande qui leur impose 

de lourdes oharges financières. )• Deuxièmement, il faudrait engager des négociations en 
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vue  de délier l'aide accordée pai-  les pays industrialisés qui  est   souvent assortie de 

clauses empêchant  les  sociétés locales d'études et d'ingénierie de participer à des 

projets industriels.    Troisièmement,  si une  société d'études d'un pays en développement 

ne peut  se charger  à elle  seule d'un projet,   il faudrait  tenter de constituer des 

consortiums regroupant plusieurs sociétés de pays en développement,  qui pourraient 

apprendre à travailler ensemble et  acquérir  ainsi  conjointement une  expérience  des 

grands projets.    On peut même  aller plus  loin  :   s'il n'est  pas possible de confier un 
projet de à des consortiums de sociétés de  pays en développement,   il  faudrait   que celles-ci 

s'associent  à des firmes de pays industrialisés dans  le cadre de contrats internationaux. 

Cela ne  signifie pas pour  autant que  les  sociétés d'études des pays  industrialisés ne 

devraient  pas recourir à la sous-traitance,  mais plut3t que   celles des pays en dévelop- 

pement devraient obtenir une part des contrats alloués par les organismes internationaux 

et   les pouvoirs publics.    Quatrièmement,  pour favoriser l'expansion des sociétés d'études 

dans  les pays en développement où elles sont peu nombreuses,  il faudrait élaborer des 

arrangements préférentiels de manière à permettre à beaucoup de sociétés de pays en 

développement de bénéficier de ces marchés.     Cinquièmement, de nouvelles méthodes devraient 

8tre mises au point en vue d'encourager les gouvernements et les entreprises publiques 

des pays en développement à s'adresser aux sociétés d'études et d'ingénierie de ces 

pays.    Les liens entre les pays en développement pourraient ainsi Ótre   resserrés;   grâce 

à des arrangements de complémentarité, il  serait possible de faire appel au personnel 

technique de certaines sociétés tout en tirant parti des ressources et des possibilités 

productives d'entreprises d'autres pays.     Enfin, il faudrait  s'employer à accroître la 

transparence des marchés des services d'études et d'ingénierie en remédiant aux liens 

étroits qui unissent  (notamment dans la chimie)  les entreprises propriétaires de 

procédés et  les fournisseurs de services techniques. 

Il  arrive souvent qu'un projet détermine ne puisse Ótre exéouté qu'à l'aid    de 

procédés particuliers;   les détenteurs de ceux-ci accordent des concessions exclusives 

d'exploitation à des sociétés d'études techniques qui dépendent d'elles ou qui  ont conclu 

des  accords spéciaux avec elles.    Un droit exclusif d'exploitation pour un seul procédé 

peut fort bien assurer à une  société d'études le contrôle de plusieurs étapes de  la mise 

au point et de l'exécution de projets clefs en main, ce qui restreint radicalement la 

concurrence  sur le marché pour l'ensemble de ces projets.    Les organisations internationales 

devraient en tenir compte lorsqu'elles lancent des appels d'offres ou examinent des 

soumissions pour des projets. 

7.6.2      Marques de fabrique communes aux pays en développement 

Les marques de fabrique peuvent être déposées dans autant de pays que  leur   proprié- 

taire   le souhaite.    Dans tous les pays appliquant la Convention de Paris, les propriétaires 

locaux et étrangers de manques de fabrique  sont traités de la mime façon.    Sur les quatre 

millions de marques de fabrique en vigueur dans le monde en 1974, 27 fi seulement étaient 
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126/ 
déposées! dans les pays en développement-1-^ .     La situation actuelle dans le domaine des 

marques de fabrique se caractérise par leur transnationalisation oroissante et leur 

concentration de plus en plus forte entre les mains de quelques pays industrialisés.     Il 

faut reconnaître que ces caractères protectionnistes constituent un grave obstacle 

à la pénétration des marones mondiaux par les    entreprises des pays en développement. 

L'expansion des exportations des pays en développement dépendant dans une large mesure 

de l'utilisation de marques de fabrique détenues par des entreprises de pays développés, 

il est difficile, pour les entreprises des pays en développement, de conquérir leurs 

propres marchés.    Compte tenu de oes facteurs et afin  d'obvier aux problèmes que 

poseraient l'élargissement des activités des sociétés multinationales et des ooehtreprises 

régionales ainsi que de remédier au manque d'infrastructure commerciale, les pays en 

développement pourraient se grouper pour vendre sous des marques communes en assumant 

conjointement  les frais et  les risques liés à la conquête de nouveaux marchés.    Ein outre, 

des accords de  jumelage, analogues à ceux quisont décrits dans la loi mexicaine de 1975 

sur les marquee de fabrique, pourraient Stre conclus en vue de faire figurer simulta- 

nément des marques étrangères at nationales sur les produits vendus,  la marque du pays 

industrialisé  étant appelé à disparaître progressivement.    Les pays en développement 

pourraient ainsi contrôler effectivement l'expansion des marchés.    Ce  système devrait 

bien entendu Ótre étendu aux produits fabriqués conjointement en vertu d'accords pasees 

entre des pays en développement.    De cette façon, tous les intéressés profiteraient de 

l'expansion des marchés d'exportation. 

126/   Données tirées du dominant d« la OMUCH) intitulé "L'inoidanoa dee marquas de 
fabrique sur la prooessus d« développement de« pays an développement" (TD/B/C.6/AC.3/3), 

1977. 
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DEUXIEME PARTIE 

CHAPITRE Vili - EXTRACTION ET TRAITEMENT 0ES MINERAUX 

8.1 Introduction 

Dang les pays en développement, le secteur des minéraux est l'un des plus importants 

- et des plus sensibles - de l'économie, et mérite,  pour diverses raisons, qu'on lui accorde 

une attention particulière.    Tout d'abord, il s'agit d'un secteur où se posent plusieurs des 

problèmes ayant trait à la structure de la circulation internationale des capitaux, de la 

technologie et des produits de base qui ont été examinés dans les chapitres antérieurs. 

Deuxièmement, les ressources naturelles - parmi lesquelles les minéraux tiennent une place 

cruciale et parfois prépondérante - sont souvent considérées comme faisant partie du patri- 

moine national d'un pays,  si bien que leur exploitation par des entreprises étrangères pose 

des problèmes délicats.    Troisièmement, les minéraux sont généralement exportés à l'état brut, 

ce qui entraîne pour de nombreux pays en développement des pertes économiques et le maintien 

d'une division internationale du travail qui leur a été imposée dans le passé.    Quatrièmement, 

les minéraux sont souvent considérés comme la base d'une industrialisation future et comme 

des ressources permettant d'édifier une structure industrielle moderne.    Enfin, les minéraux 

entrent actuellement pour une bonne part dans le volume global des échanges entre pays en 

développement et les pays industrialisés et ont une importance vitale pour tout un groupe de 
pays en développement. 

Tableau 8 (l) 

Pays largement tributaires de l'exportation de minéraux 
autres que les combustibles. 1973 

(Part, en pourcentage, des exportations de minéraux 
dans les exportations totales) 

£SC£ Í 

Nouvelle-Calédonie 99 

Zambie 98 

Chili 90 

Suriname 88 

Mauritanie 81 

Libéria 76 

Source :  CNUCED, Handbook of International Trade and Development Statistics. 

Pays A 
Zaïre 75 

Bolivie 73 

Jamaïque 66 

Guyane 60 

Papouasie-Nouvelle-Guinée 55 

Togo *T 

Pays l 
Pérou 1*2 

Niger 39 

Laos 31 

Jordanie 30 

Maroc 28 

Entre 1973 et 1975, les minéraux autres que les combustibles sont entrés pour 25 % 

dans le volume total de produits primaires autres que les combustibles exportés par les pays 

an développement.     Dans 17 pays, leur part dans les exportations totales a été égale ou 

supérieure à 25 % en 1973.    La Nouvelle-Calédonie, où les minéraux représentaient 99 % des 

exportations totales, est un cas extrême mais plusieurs autres pays en développement 

n'étaient que légèrement moins tributaires de leu.   secteur des minéraux.    Par ailleurs, la 

contribution de la production de minéraux à la formation du PIB a été égale ou supérieure 

i 25 t dans six pays et elle s'est située entre 10 et 25 f dans huit autres, alors que dans 
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le groupe des pays en développement fortement tributaires de la production et de l'exportation 

de minéraux, 75 % des exportations de minéraux autres que les combustibles ont été le fait de 

sept produits minéraux seulement.    Or en 1970, les pays en développement pris dans leur 

ensemble n'ont transformé que 30 % de leurs produits minéraux autres que les combustibles, 

alors que le pourcentage correspondant était de 179 % pour les Etats-Unis d'Amérique et le 

Canada, de 295 % pour l'Europe occidentale et de 10k % pour le Japon,  ce qui  indique que ces 

pays industrialisés transforment en grande partie des minéraux importés. 

8.2 Le problème 

Les industries extractives sont l'un des secteurs économiques des pays en dévelop- 

pement où les sociétés transnationales sont en général particulièrement actives et ceci pour 

de nombreuses raisons.    Tout d'abord, le gros de la production minérale des pays en dévelop- 

pement est consommé dans les pays industrialisés et les sociétés transnationales bénéficient 

d'une position stratégique avantageuse pour servir d'intermédiaire entre les producteurs et 

les consommateurs.    Deuxièmement, les grandes sociétés minières, qui ont commencé a se 

constituer dans le Bord dès l88o, ont accumulé au cours d'une longue période de temps le 

stock de connaissances et de techniques indispensables pour cette branche.    Troisièmement, 

les industries extractives sont capitalistiques, exigent des ouvrages d'infrastructure 

importante et permettent de réaliser de grandes économies d'échelle, d'où leur tendance i 

s'organiser en grandes sociétés.    Quatrièmement, l'intervalle de temps entre la prospection 

et la mise en exploitation industrielle étant en général considérable, les sociétés trans- 

nationales qui ont accès aux sources de financement, aux techniques et aux marchés, sont en 

mesure d'entreprendre la production plus vite et de manière p^uu efficace (à court terme) que 

ne pourraient le faire les entreprises nationales ou parapubliques plus petites et moins 

expérimentées. 

Cependant, le recours aux sociétés transnationales pourrait poser quelques problèmes 

majeurs.    Ceux-ci concernent notamment la structure des mécanismes de contrôle qui est 

déterminée par la nature même des agents économiques.    Comme on l'a indiqué au chapitre II et 

au chapitre VI à propos de la coopération internationale entre entreprises industrielles,  il 

existe de nombreuses possibilités de conflits entre les sociétés transnationales et les 

gouvernements des pays de pénétration, dont la variété s'explique par des différences quant 

aux objectifs visés et par les échéances fixées pour leur réalisation.    Les pouvoirs publics 

s'en remettent souvent aux sociétés transnationales pour toutes les opérations liées au 

développement de leur secteur minéral, à commencer par la prospection, si bien que ce sont 

les sociétés transnationales, et non les gouvernements des pays de pénétration, qui possèdent 

les renseignements les plus complets sur l'importance des ressources existantes.    Pour 

prendre des décisions concernant la fiscalité et les redevances en fonction des intérêts i 

long terme présumés de l'Etat les gouvernements ne peuvent donc se fonder que sur les rensei- 

gnements partiels fournis par les sociétés transnationales. 

La question de la connaissance des ressources disponibles et de leur contrôle mène 

logiquement au problème de l'information sur les prix.    Dans aucun autre secteur, il ne 

paraît y avoir autant d'échanges à l'intérieur d'une société que dans celui des minéraux. 

Bon nombre des produits minéraux exportés par les pays du Tiers monde y sont obtenus par des 

filiales de sociétés transnationales, expédiés par d'autres filiales et transformés par 
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d'autres encore en vue de la vente aux utilisateurs dans les pays industrialisés.    En règle 

générale, les sociétés transnationales préfèrent implanter les installations de transfor- 

mation ultérieures dans les pays industrialisés, dont elles connaissent  le cadre général, 

où leurs investissements bénéficient d'une plus grande sécurité et où elles peuvent plus 

facilement se procurer des fonds.    Par ailleurs, même si aucun autre élément n'entrait en 

ligne de compte, la structure des tarifs douaniers des pays industrialisés et celle des prix 

des transports maritimes feraient souvent obstacle à la transformation des minéraux dans les 

pays en développement.     Eu égard à l'importance des opérations se déroulant à l'intérieur 

des entreprises, le prix auquel les minéraux sont échangés ne peut que rarement être    consi- 

déré comme reflétant le libre Jeu de l'offre et la demande. 

Les gouvernements des pays en développement ont de bonnes raisons de s'intéresser de 

près à la question des prix.    Par leur pouvoir de fixation des prix, les sociétés trans- 

nationales influent directement sur les termes de l'échange, la balance des paiements et les 

disponibilités en devises.    Ce mine pouvoir détermine aussi directement le taux apparent de 

profit de la société dans le pays de pénétration et, partant, le montant des recettes 

fiscales que le gouvernement peut percevoir.    Les prix influenceront également le taux 

d'exploitation et de depletion et devraient être fixés de manière à tenir la balan:e égale 

entre les intérêts commerciaux du moment et les objectifs de développement à long terme de 

l'Etat.    Les méthodes de planification employées par les sociétés transnationales sont 

tout è fait différentes de celles qu'utilisent les gouvernements, qui doivent tendre è maxi- 

miser la prospérité en établissant un échéancier des recettes et des dépenses et fixer le 

prix des minéraux compte tenu de leur contribution au courant de recettes publiques souhaité 

pour la période considérée.    L'objectif fondamental de la stratégie de négociation du gouver- 

nement du pays de pénétration doit être d'obtenir à long terme le prix le plus élevé possible. 

C'est & ce point que la question du contrôle en soi et celle des liens entre le 

secteur des minéraux et l'avancement général de l'industrialisation se recouvrent.    Le secteur 

des minéraux peut contribuer i l'industrialisation générale de deux façons.    Premièrement, 

il fournit à l'Etat des recettes et des devises que celui-ci peut par la suite consacrer à la 

mise en place d'une infrastructure ou à la promotion des autres activités économiques.  C'est 

lì incontestablement le principal lien qui existe entre le secteur minier et le reste de 

l'économie nationale.    Par le biais du budget, le gouvernement peut déterminer l'affectation 

des recettes perçues et, partant, la contribution exacte des industries extractives à 

l'effort de développement.    Deuxièmement, grâce aux liens avec le reste de l'économie, le 

secteur des minéraux peut favoriser l'intégration des structures économiques.    Dans le premier 

cas, la question à résoudre est celle du contrôle, qui a déjà été mentionnée, dans le second 

il se pose une multiplicité de problèmes nouveaux. 

Les sociétés minières contrôlées par l'étranger ont souvent formé dans les pays où 

elles opèrent des enclaves où sont concentrés les biens d'équipement et l'infrastructure les 

plus modernes,  et qui sont généralement mieux intégrées au système de commerce international 

qu'à l'économie nationale.    Les liens avec le reste du pays sont donc modestes.    Les liens 

en amont qui stimulent la croissance du secteur national dea biens d'équipement et autres 

moyens de production «ont normalement très faibles.    Dans ces enclaves, les entreprises 

appliquent des techniques de production à forte intensité de capital et utilisent un matériel 

très spécialisé et en grande partie importé, notamment parce que les sociétés transnationales 
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préfèrent naturellement employer les mîmes techniques dans toutes leurs activités a l'étranger 

pour faire du personnel et de l'équipement l'usage le plus efficace.    Vu le niveau de 

complexité des biens d'équipement utilisés,  les liens en amont du secteur minier des pays du 

Tiers monde demeureront sans doute très peu développés.    Si l'on espère faire du secteur des 

minéraux un moteur de la croissance industrielle générale il faut donc s'intéresser surtout 
aux autres liens possibles. 

L'établissement de liens par le biais de la demande finale, c'est-à-dire la stimu- 

lation de la production de biens de consommation grâce à la demande de facteurs de production 
du secteur des minéraux dépend avant tout de la répartition des revenus.    Là encore le 

caractère d'enclavé qu'a souvent l'industrie minière dans les pays en développement est une 

source de difficultés.    Etant donné l'intensité de capital, des industries extractives,  la 

demande de main-d'oeuvre locale est généralement faible, ce qui limite l'action horizontale 

de cette branche sur la répartition des revenus à l'échelle nationale.    L'effet vertical peut 

être bien plus grand car, ayant besoin d'ouvTiers très qualifiés qu'il rémunère bien, le 

secteur débauche du personnel dans le reste de l'économie et tend à créer une élite de 

travailleurs qui, par leur revenu et leur attachement au secteur enclavé, peuvent se diffé- 

rencier du point de vue sociologique de l'ensemble de la population.    Cette évolution se 

traduit dans le secteur enclavé par une forte propension à importer.    Il se peut donc que mime 

par le biais de son action,  sur la demande finale, le secteur minier n'imprime que de faibles 
impulsions au reste de l'économie. 

Pour créer des liens en aval,  il faut entreprendre la transformation des minéraux dans 

le pays producteur.    Les enquêtes approfondies sur les capacités de production existantes ou 

prévues dans les industries des minéraux et sur les économies d'échelle dans la transformation 

des minéraux,  que l'ONUDI a menées pour la présente étude ont permis de dresser une liste de 

2k pays en développement semblant présenter des perspectives pour la transformation des 

ressources minérales,  et d'évaluer le déficit de ces pays quant aux capacités de transfor- 

mation.    En 1977, les 2k pays en question ne pouvaient transformer en aluminium métallique 

que 5 % de la bauxite extraite dans leurs mines; pour les autres métaux, les chiffres corres- 

pondants étaient les suivants  : cuivre - I«7 %, acier (minerai de fer) - 12 J, plomb - 37 t, 

nickel - 1»3 %, étain - kk %, et zinc - 31 %.    La plupart de ces pays avaient des plans fermes 

pour l'expansion des activités d'extraction et de transformation des minéraux.    Il a été 

estimé que d'ici 1983, le déficit de capacités de transformation se sera accru en valeur 

absolue (c'est-à-dire mesuré en tonnes de métal) pour cinq des sept métaux étudiés.    Pour 

réduire ce déficit, il faudra investir au total environ 180 milliards de dollars (constants 

1978), créer près d'un million de nouveaux emplois et porter la valeur des exportations de 

ces sept minéraux par les 2k pays, qui est actuellement de 10 milliards de dollars par an, 

à plus de 50 milliards de dollars.    La somme requise de I80 milliards de dollars peut être 

opposée au montant des investissements que les pays en développement dans leur ensemble 

prévoient actuellement de consacrer à l'extraction et à la transformation des minéraux, soit 

60 à 70 milliards de dollars (constants) pour toute la période 1977-1990 (13 ans).    Si lea 

pays en développement tentaient de réduire ce déficit en un laps de temps relativement court, 

ils éprouveraient donc de très grandes difficultés à lever les capitaux nécessaires pour lea 

investissements correspondants.    Par ailleurs, en déployant des efforts énergiques pour 

accroître rapidement les capacités de transformation, les pays en développement risquent de 
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faire apparaître à l'échelle Mondiale d'importantes surcapacités qui compromettraient 

gravement la rentabilité des opérations de transformation.    Ce résultat probable compli- 

querait encore la mobilisation des capitaux nécessaires et ferait tomber à un niveau bien 

inférieur aux estimations données ci-dessus les recettes d'exportation supplémentaires 

escomptées des nouvelles activités de transformation. 

Ces problèmes méritent d'être étudiés de près car le fait de consacrer des investis- 

sements importants i l'industrie de transformation pourrait avoir pour conséquence à long 

terme une affectation pour l'essentiel erronée des capitaux disponibles qui sont rares. 

L'apparition - malheureusement très probable - de surcapacités de transformation pourrait 

faire baisser les cours des produits sur les marchés mondiaux.     Par suite de l'évolution 

divergente des prix de revient et des prix de vente, les pays en développement risqueraient 

de perdre en grande partie les avantages qu'ils comptent retirer des gros investissements 

consacrés i la transformation des minéraux, mais il serait peut-être possible de limiter ce 

danger grace aux nouveaux mécanismes de financement du transfert des capitaux de risque, 
proposés au chapitre V. 

Ce problème a deux aspects.    Le premier concerne la part potentielle du marché, qui 

doit être déterminée d'après l'évolution de la demande (surtout dans les pays industrialisés) 

et des capacités de production (sur le plan international).    Le deuxième a trait à la commer- 

cialisation des produits transformés obtenus; celle-ci suppose soit que l'on s'intègre dans le 

système existant de commercialisation internationale en coopérant avec les sociétés 

transnationales soit que l'on mette en place d'autres filières de commercialisation. 

L'analyse qui précède a été menée à un niveau très élevé de généralisation.    Pour 

cerner le problème dans une perspective pratique, nous pourrions faire brièvement le point de 

la situation réelle en ce qui concerne les plus importants des sept minéraux qui représentent 

75 % des produits minéraux autres que les combustibles exportés par les pays en développement. 

La production de l'aluminium, dérivé de la bauxite, est caractérisée par le coat 

relativement élevé du transport par rapport aux frais d'extraction.    A première vue,  il 

semblerait donc Justifié de préconiser l'implantation des installations d'affinage et de 

fusion près des mines.    En réalité, la plupart des installations de transformation se trouvent 

dans les pays industrialisés, ce qui s'explique peut-être en partie par le fait que 

l'affinage et la fusion de l'aluminium impliquent aussi des dépenses d'énergie très impor- 

tantes, si bien que l'existence de sources d'énergie bon marché dans les pays industrialisés 

permet de contrebalancer Jusqu'à un certain point les avantages qu'offre l'implantation dans 

les pays en développement en réduisant les frais de transport.    (A cet égard on peut 

mentionner un exemple bien connu : la bauxite extraite & la Jamaïque ou en Guyane est 

transformée en aluminium au Québec grâce à l'énergie hydroélectrique bon marché dont cette 

province dispose en abondance, et la fabrication de produits ouvrés est assurée aux 

Etats-Unis d'Amérique.)    Qui plus est, la bauxite fait l'objet d'échanges commerciaux entre 

cinq grandes sociétés d'aluminium qui dominent l'industrie mondiale de l'aluminium métallique. 

En ce qui concerne donc l'aluminium, les pressions poussant «t la concentration des instal- 

lations de transformation dans les pays industrialisés ne perdront rien de leur vigueur.    Il 

en sera de même pour les problêmes connexes relatifs à la fixation des prix. 
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Pour le cuivre, la situation est légèrement différente.    Les pays en développement 

possèdent les deux tiers des réserves mondiales avérées de minerai de cuivre, plus de 50 % des 

capacités d'extraction,  39 % des capacités de fusion et 27 * des capacités d'affinage.    Si 

l'écart entre les capacités d'extraction et les capacités de transformation des pays en déve- 

loppement ne semble pas très important, certains obstacles majeurs n'en empêchent pas moins 

sa réduction, d'autant plus que les capacités de fusion et d'affinage dans le monde dépassent 

à court terme les capacités d'extraction.     Par ailleurs,  si les pays en développement pris 

dans leur ensemble assurent l'affinage de la moitié environ de leur production de cuivre, 

cette   proportion   varie con8idérablement d'un pays à l'autre.    Dans quelques-uns d'entre eux, 

le degré de transformation est minime ou quasiment nul,  si bien que considéré par pays, le 

déficit en matière de transformation paraîtrait encore plus important. 

Pour des raisons politiques et économiques, le fer et l'acier occupent une place 

privilégiée dans l'économie des pays en développement.    La sidérurgie peut être la pièce 

maltresse des programmes d'industrialisation, et l'on sait aussi qu'elle a servi de base pour 

l'édification des économies industrialisées.    Vu l'importance symbolique de la sidérurgie et 

ses liens potentiels extrêmement puissants avec d'autres secteurs, le fait que les pays en 

développement sont de gros exportateurs de minerai de fer alors que leur capacité de 

production d'acier est minime, soulève des problèmes particulièrement délicats.    En même 

temps, l'existence dans les pays industrialisés de complexes sidérurgiques intégrés bien 

développés et souvent fortement protégés exclut le lancement par les pays en développement de 

vastes programmes d'investissements sidérurgiques fondé    sur un éventuel accès amélioré aux 

marchés des pays industrialisés.    Tout accroissement substantiel de la production sidérurgique 

présuppose donc l'une des trois conditions suivantes  : ampleur du marché intérieur, potentiel 

accru d'échanges entre pays en développement, réduction de la capacité de production des 
aciéries dans les pays industrialisés. 

Supposant résolus les problèmes posés par l'accès aux marchés et l'approvisionnement 

en énergie, l'OBUDI a relevé au moins sept pays qui pourraient créer des industries 

d'aluminium intégrées,  six pays où l'affinage du cuivre est possible, sept pays qui pourraient 

se doter d'aciéries intégrées et bien plus encore qui pourraient absorber la production de 

mini-aciéries employant le procédé de réduction directe.    Cependant certains problèmes non 

négligeables se posent & cet égard.    Dans bien des cas, le coût de la mise en place d'une 

installation de traitement pourrait de toute évidence être supérieur à la différence entre le 

prix des minéraux non traités et celui des minéraux traités, et l'exécution d'un grand 

programme multilatéral d'investissement pour l'aluminium, le cuivre et l'acier, risque de 

faire apparaître des surcapacités sur le plan mondial. 

Compte tenu de ces problèmes, nous allons maintenant exposer quelques principes 
directeurs fondamentaux pour l'avenir. 

8.3 Principes directeurs de la coopération future 

La gamme des grandes options qui s'offrent £ un paya en développement désireux de 

mettre le secteur des minéraux au service de sa politique d'industrialisation générale est 

comprise entre deux solutions extrêmes diamétralement opposées : ou bien le pays essayerait 

d'assurer à tout prix la transformation complète sur place de ses ressources minérales en 

produits finis, ou bien il ne modifierait pas la composition par produit de ses exportations, 

i—Vi 
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continuant à exporter des minéraux à l'état brut ou tout au plus sous la forme de concentrés, 

et chercherait à obtenir un maximum de recettes en majorant les prix. La première solution 

aboutit À la création des industries les plus diverses fournissant tous les produits possibles 

- des matières premières aux produits finis - compte tenu de la dotation en facteurs du pays 

considéré; la seconde permet au gouvernement d'accroître au maximum les recettes en devises 

et d'utiliser celles-ci pour développer le secteur industriel de son choix. Entre ces deux 

extremes, on trouve toutes sortes de mesures que le gouvernement peut combiner en tenant 

compte de la dotation en ressources, de la stratégie d'industrialisation, des plans de déve- 

loppement, du rôle actuel du pays dans la division internationale du travail et de la force 

relative d'autres agents comme les gouvernements des pays consommateurs importateurs de 

minéraux, les sociétés minières transnationales et les institutions internationales publiques 

ou privées qui fournissent des capitaux au secteur des minéraux. 

Quelles que soient les mesures qu'il retiendra, le gouvernement devra observer un 

principe directeur fondamental, celui du contrôle des pouvoirs publics sur les ressources 

naturelles. Ce contrôle peut prendre de nombreuses formes depuis la propriété directe de 

l'Etat Jusqu'à la simple supervision générale des conditions et du taux d'exploitation. Il 

convient de noter que la propriété en soi n'est ni une condition préalable ni une garantie 

du contrôle effectif. Ce qui importe au premier chef, ce sont les mécanismes de contrôle 

direct et indirect prévus dans les dispositions contractuelles pour les divers partenaires. 

A cet égard, il faut insister plus spécialement sur le rôle de la gestion. Dans ce domaine, 

les pays en développement ne se contentent pas da créer des entreprises d'Etat chargées des 

opérations d'extraction et de transformation, ils s'emploient aussi à négocier ou à renégocier 

les contrats conclus avec des sociétés étrangères, notamment en matière de gestion. On ne 

saurait donc trop insister sur la nécessité d'accroître le pouvoir de négociation des pays en 

développement. Il faut avant tout faire en sorte que les pouvoirs publics puissent connaître 

avec précision l'importance et la valeur des ressources naturelles d'un pays, et ce d'une 

façon ausai indépendante que possible des sociétés transnationales s'intéressant au secteur 

des minéraux. Ainsi lt gouvernement du pays de pénétration pourra-t-il ménager une position 

plus favorable à ces exportations de minéraux sur les marchés mondiaux, en coopérant ou non 

avec les sociétés minières transnationales, selon les circonstances. 

L'économie des industries extractives et les rapports de force existant en matière 

économique sur le plan international déterminent la marge de manoeuvre dont peuvent disposer 

les pays en développement. La rentabilité d'un projet concernant le secteur des minéraux, 

quel que soit le degré de transformation recherché, exige que soient remplies quatre 

conditions. Il faut premièrement s'assurer que les ressources minérales avérées constituent 

des gisements exploitables a l'échelle industrielle, deuxièmement, trouver le personnel 

spécialisé nécessaire pour leur mise en valeur, troisièmement, obtenir les capitaux requis et 

quatrièmement, disposer de débouchés pour les produits obtenus. En général, les pays en 

développement ont laissé aux sociétés transnationales le soin de faire le nécessaire sur 

l'ensemble de ces quatre points. Ce faisant, ils ont cependant réduit au minimum leur propre 

marge de manoeuvre. Les propositions ci-après visent donc à faire abandonner, du moins en 

partie, cette approche globale. 

Pour plus de simplicité, supposons que les options fondamentales d'un pays en dévelop- 

pement exportateur de minéraux se réduisent aux deux cas extremes mentionnés plus haut. S'il 

décide d'augmenter les recettes publiques, ce pays doit chercher i accroître son emprise sur 
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le marché. Pris isolément, les pays en développement ne peuvent en général pas s'assurer de 

position prépondérante sur m- marché car l'implantation deB gisements de minéraux économi- 

quement exploitables est trop dispersée. La collaboration, sur le plan international, des 

pays en développement producteurs et exportateurs d'un minéral particulier constituerait à 

cet égard une condition indispensable.  Qu'il importe d'établir un contrôle sur les ressources 

nationales avant de conclure des accords avec d'autres producteurs est évident. 

Les efforts que le pays fait pour négocier dea accords de producteurs avec d'autres 

pays en développement n'impliquent pas nécessairement un affrontement avec les sociétés 

transnationales. Selon des estimations récentes, il faudra au cours des 10 prochaines années 

investir dans le secteur minier pas moins de 120 milliards de dollars pour mettre en oeuvre 

les plans et projets existants. Les sociétés devront donc renoncer à leur politique d'auto- 

financement et faire appel aux marchés financiers, à moins que la situation de leur tréso- 

rerie ne connaisse ute consolidation spectaculaire. Les sociétés minières transnationales 

pourraient par conséquent s'accomoder d'une révision des prix en hausse par les pays 

producteurs car une telle mesure pourrait, comme dans le cas de l'OPEP, permettre à la fois 

aux gouvernements des pays en développement d'augmenter leurs recettes au titre de la fisca- 

lité et des redevances et aux sociétés minières d'accroître leur capacité d'autofinancement. 

Supposons à présent que le pays cherche à pousser au maximum le degré de transfor- 

mation de ses ressources minérales. Il peut le faire de deux façons. La première consis- 

terait à se doter des moyens nécessaires pour développer et gérer le secteur des minéraux, 

y compris les activités de transformation, en limitant autant que possible les participations 

extérieures. Cette ligne d'action englobe la formation technique et commerciale des ressor- 

tissants du pays en développement, la promotion des entreprises nationales productrices de 

biens d'équipement, la création d'intermédiaires financiers et la mise sur pied d'institutions 

chargées d'assurer les intérêts de l'Etat dans le secteur des minéraux. Dans la mesure où le 

recours à l'étranger demeure à court terme indispensable, le pays peut acquérir des services 

techniques sous une forme "dégroupée", par le biais notamment de projets clefs en main sans 

participation étrangère au capital social. Sa participation avec d'autres producteurs à des 

associations capables d'améliorer les termes de l'échange peut lui procurer des ressources 

supplémentaires pour les investissements. Si elle est lente et coûteuse à court terme, 

l'action menée pour ménager aux pays une plus grande marge de manoeuvre dans le secteur des 

minéraux doit & la longue porter ses fruits grâce à un processus dynamique d'apprentissage 

pratique. Quelques-unes des propositions présentées dans les chapitres relatifs au finan- 

cement et à la technologie peuvent faciliter ce processus. 

L'autre solution consisterait pour le pays en développement à négocier des accords 

sur la transformation par l'entremise des sociétés transnationales existantes. Là encore, 

il devra tout d'abord réunir les renseignements nécessaires pour améliorer son pouvoir de 

négociation. A cet effet, il pourra doser de différentes manières les mesures d'incitation 

et de contrainte fiscales. Le recours aux sociétés transnationales existantes a l'avantage 

d'aboutir rapidement à des résultats concrets et assure probablement à court terme un maximum 

d'efficacité au niveau des projets; comme on l'a déjà indiqué, il a cependant l'inconvénient 

de réduire sérieusement les effets de ruissellement sur le reste de l'économie. 

Le choix du pays placé devant cette alternative dépendra de Jugements de valeur 

politique et économique pris en fonction des conditions propres à ce paya. On constatera 

peut-être dans la pratique que de nombreux pays essayeront d'agir simultanément dans les 
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deux sens, en utilisant i court ten« des arrangementB et institutions existants tout en 

préparant l'accroissement à long terme des capacités indigenes. 

Il est de toute évidence indispensable que les pays en développement ne se contentent 

pas de réagir aux propositions des sociétés transnationales, mais qu'ils prennent eux-mêmes 

l'initiâtir« et demandent - compte tenu de leurs stratégies et priorités d'industrialisation 

i long terme - qu'on leur présente des projets d'investissements appropriés.    Ils pourraient 

i cet effet s'adresser aux sociétés transnationales et aux services publics des pays indus- 

trialisés, y compris ceux des pays à* économie planifiée. 

8.U Programmes de soutien recommandés dans le domaine de l'extraction et du traitement 

des minéraux 

Stratégie de l'autonomie collective du Tiers monde 

Les propositions avancées dans le domaine considéré visent à une conjugaison accrue 

des efforts déployés par les pays en développement en matière de commercialisation et de 

traitement des minéraux et ì l'établissement de mécanisons assurant le soutien financier de 

l'action ainsi menée au niveau régional. 

Une des formules institutionnelles que l'on pourrait retenir à cet effet serait celle 

des sociétés multinationales du Tiers monde, qui font l'objet d'une des principales mesures 

proposées dans la présente étude (chapitre IX).  Cette proposition pourrait utilement être 

appliquée aux activités concernant l'extraction et le traitement des minéraux , qui sont 

examinées ci-après. 

B.h.l     Conjugaison des efforts en matière de commercialisation, de prospection, de traitement 

et de financement 

La Déclaration et le Plan d'action de Lima préconisent l'instauration d'une coopé- 

ration entre les pays en développement producteurs de minéraux.    La création d'un organisme 

collectif de commercialisation présenterait plusieurs avantages.    Premièrement, il serait 

alors plus difficile pour les pays Importateurs de minéraux non transformés de les obtenir 

i très bas prix, et plus rentable d'établir des installations de traitement dans les pays 

en développement.    Deuxièmement, les pays en développement pourraient, en agissant de 

concert, fixer les quantités œimmunBde minéraux qu'ils vendraient après transformation, 

compta étant tenu de la situation du marché.    Troisièmement, les organismes collectifs de 

commercialisation pourraient atre dotés d'un personnel expérimenté connaissant bien les 

consommateurs éventuels.    Une action collective pourrait en outre contribuer à atténuer ou 

à éliminer la discrimination dont les minéraux transformés font l'objet dans les taux de 

fret maritime fixés par les conférences de lignes, et ferait ainsi du traitement dans les 

pays producteurs une activité plus rentable. 

La nature des mesures concrètes que pourrait prendre un organisme collectif de 

commercialisation varierait évidemment selon les minéraux et la situation du marché pour 

chacun d'eux.    L'action commune n'en présenterait pas moins une certaine utilité. Il est 

proposé de consacrer des études détaillées a cette question. 
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La création, par des groupes de pays exportateurs de minéraux, d ' installât ions 

régionales de traitement gérées par les société« multinationale» régionales pourrait 

remédier à certains des inconvénients économiques qui s'attachent au traitement des 

minéraux dans un seul pays producteur. Les pays intéressés devraient mettre au point 

les arrangements voulus pour assurer une répartition équitable des bénéfices réalisés par 

ces installations. Les études de faisabilité relatives à ces projets devraient tenir 

compte des problèmes techniques que pose, par exemple, l'emploi de matières brutes provenant 

de sources différentes. La aise sur pied d'opérations communes de prospection par un groupe 

de pays en développement pourrait également contribuer à réduire les risques et les 

contraintes économiques existants dans ce domaine. 

Jusqu'ici, les projets portant sur le traitement des minéraux n'ont bénéficié, 

sur le plan international, que d'un appui financier limité. Une participation accrue des 

institutions financières internationales augmenterait considérablement les chances de 

pouvoir réunir les capitaux nécessaires pour des projets de ce genre entrepris par des 

pays en développement. La Banque mondiale et les banques régionales de développement 

devraient envisager de financer des projets entièrement intégrés, et non pas seulement 

des activités d'extraction. Les banques internationales pourraient également aider à mettre 

sur pied des projets régionaux dans le domaine du traitement des minéraux, en fournissant 

une assistance en matière de planification et en finançant des études de faisabilité. 

8.5   Suggestions complémentaires 

Stratégie de l'interdépendance mondiale 

Les mesures qui relèvent des pays en développement sont de deux types : 

- Mesures visant à modifier dans son ensemble le régime fiscal du secteur des 

minéraux ; 

- Mesures prévoyant diverses interventions au niveau microéconomique. 

Il convient de souligner que les propositions relatives aux mesures & prendre par 

les pays en développement sont fondées sur l'hypothèse que ai les sociétés transnationales, 

ni les gouvernements de leur pays d'origine n'adoptent de politiques d'effet contraire, et 

que les autres pays en développement producteurs de minéraux n'engagent pas une lutte de 

concurrence ayant pour enjeu l'investissement dans l'industrie extractive et les installations 

de transformation. On devrait, à l'échelon international, accorder un rang de priorité 

élevé & des consultations sur ce point. 

8.5.1  Mécanismes fiscaux de nature t favoriser un» transformation plus poussée 

Le régime fiscal appliqué aux industries extractives doit être révisé. Catte 

réforme pourrait être effectuée selon trois orientations. 

i) Abandon ou refonte des politiques d'aide à l'utilisation de capital - provision» 

pour amortissement accéléré, octroi par les institutions financière» de crédit» 

i de» taux d'intérêt particulièrement bas. 1/existence de telle» mesures orient» 

le choix des techniques è 1'encontre d'une utilisation optimale de» facteur» dont 

disposent les pays en développement, provoquant ainai un recul de l'emploi dan» 

ce» pay» et aggravant leur dépendance technologique ainsi que le déficit de leur 

balance de» échange» de produits de base et de bien» d'équipement. 
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ii) Suppression das provisions pour épuisement de gisements et introduction de surtaxes 

et d'autres forsniles d'imposition de la rente; 

iii) Etablissement d'un système de taxes à l'exportation sous forme de prélèvement 

forfaitaire selon un barème comportant plusieurs tranches définies en proportion 

inverse du pourcentage qui revient au produit dans la valeur ajoutée intérieure. 

Cette formule présenterait plusieurs avantages.    Le principal serait la possibilité 

pour les pays de l'adapter exactement à leur choix d'un point précis sur la courbe 

d'équilibre "imposition de la rente - transformation plus poussée".    L'existence 

des taxes i l'exportation encouragerait le développement des activités de 

transformation puisque le montant de la taxe serait inversement proportionnel au 

degré de transformation dans le pays.    Le système permettrait également de 

"comprimer les rentes", car l'imposition des exportations de matières premières 

procurerait i l'Etat davantage de recettes que celle des produits transformés. 

En prélevant de telles taxes forfaitaires, le gouvernement peut empêcher les 

sociétés de manipuler leurs prix de transfert pour éviter l'imposition.  Il ne 

sert i rien pour une société de "sous-facturer" ces exportations, car elle n'en 

aurait pas pour cela moins de taxes à payer.    Si la sous-facturât ion était très 

importante, la société pourrait - en théorie - passer i la tranche d'imposition 

inférieure; en pratique, cependant, il pourrait y avoir entre le prix facturé 

et les prix appliqués ailleurs dans le monde une différence assez importante 

pour permettre au gouvernement du pays en développement de découvrir la manoeuvre. 

Interventions au niveau aicroéconomique 

Les interventions au niveau microéconomique peuvent porter sur n'importe quel 

stade de la séquence des transformations et sur n'importe quel aspect des projets - prospection, 

accès aux techniques, financement, commercialisation, lous n'en retiendrons ici que quelques 
exemples. 

Comme il a été souligné dans l'analyse précédente, on ne peut planifier 

rationnellement les activités des industries extractives sans être bien au fait des ressources 

existantes.    Les gouvernements des pays en développement devraient donc s'employer 2 inten- 

sifier les travaux indépendants de prospection.    Les sociétés transnationales opérant dans 

le secteur minier peuvent être autorisées à mener diverses autres activités, mais la 

prospection devrait faire l'objet d'un transfert non global et relever de la seul« autorité 

du gouvernement - assisté dans la masure du possible par des organisations internationales-^. 

J2J/ Le PIDD a créé un Ponds autorenouvelable des nations Unies pour l'exploration 
des ressources naturelles.   Bien que le Ponds soit encore sous-utilisé et ne présente de 
ee fait qu'un intérêt limité pour les pays sa développement, sa création marque un progrès 
manifeste dans eette direction. 
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Une foil identifiées lee ressources disponible«, il conviendrait de prendre des Mesures 

pour accroître les moyens qu'ont les pays de les exploiter.    Si les pays en développement 

constituent - grace à des activités de formation et à la diffusion de données d'expérience - 

un corps de spécialistes locaux du secteur minier, il y aura beaucoup plus de chances que 

leurs ressources minérales soient dans toute la mesure du possible traitées sur place.    Un 

tel développement des compétences étant une entreprise de longue haleine, nous ne proposons 

ci-après que des mesures de caractère provisoire visant à assurer au moins quelques avantagea 

a court terme. 

8.5.2      Insertion de dispositions relatives au traitement dans les accords portant sur 

l'exploitation des ressources minérales, et participation au capital d'installations 

de traitement établies i l'étranger 

La plupart des grands projets miniers exploités dans les pays en développement font 

l'objet d'accords conclus entre le pays hOte et un investisseur étranger et contenant diverses 

clauses relatives & l'étendue des opérations, i l'écoulement de la production, au régime 

fiscal, à l'emploi de personnel local, au règlement des différends, etc.    Il devrait »tre 

possible pour les p*ys d'accueil d'y ajouter une clause portant sur le traitement. Celle-ci 

pourrait prévoir que l'investisseur ferait une étude de faisabilité pour une installation 

de traitement, dont il assurerait la réalisation si les conclusions de l'étude étaient 

positives.    En vertu d'autres dispositions, une partie de la production de chaque opération 

minière irait i l'usine locale de traitement.   Une variante de cette formule consisterait i 

fixer des redevances ou taxes a l'exportation différentes pour les produits traités et pour 

les matières brutes - éventuellement selon le système décrit plus haut. 

Dans les cas où la production minière locale serait trop faible pour permettre 

l'exploitation rentable d'une installation de traitement, ou lorsque les études de faisa- 

bilité auraient montré que le traitement sur place ne serait pas compétitif, le gouvernement 

du pays en développement considéré pourrait chercher i inclure dans ses contrats portant sur 

la mise en valeur des ressources minérales ou la vente des minerais des clauses prévoyant 

sa participation au capital d'une entreprise de traitement établie à l'étranger qu'il 

approvisionnerait en matières premières. Cette formule ne présenterait pas 1ms avantages 

offerts par celle du traitement sur place quant à la formation et à l'effet multiplicateur 

local, mais elle assurerait i un pays producteur de minéraux une part dans la valeur ajoutée 

des activités de traitement et dans la fraction de la rente économique capturée au stade 

de la transformation.   Comme le montrent des exemples récents, divers pays en développement 

ont ainsi pu obtenir des débouchés certains ainsi qu'une part des bénéfices réalisés dans 

les opérations de transformation.    Les pays en développement producteurs de concentrés de 

minerais pourraient conclure des arrangements analogues.    Une variante de cette formule 

consisterait pour le pays en développement à louer auprès de l'entreprise étrangère du temp« 

de traitement pour son minerai. 

~J 
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8.5.3      Zone« d'industries de transformation exportatrices 

Lee sones d'industrie« de transformation exportatrices pourraient présenter de 

l'intérêt pour certains pays producteurs de minéraux, particulièrement pour ceux qui cherchent 

à développer les activités de traitement afin d'augmenter l'emploi     "*« activités nécessitent 

généralement des équipements considérables, dont une partie serait normalement importée des 

pays avancés et soumise à des droits de douane et taxes & l'importation qui risqueraient de 

rendre non rentable le projet.    Si le pays en développement renonçait à prélever ces droits 

et taxes, suspendait l'imposition des bénéfices pour une durée limitée et mettait en place 

un mécanisme central efficace d'appui administratif, le projet pourrait peut-être mieux 

soutenir la concurrence de projets analogues dans les pays industrialisés.    Avant de se 

prononcer pour ou contre l'application de cette formule, le gouvernement du pays en dévelop- 

pement devrait mettre en balance les avantages qu'elle procurerait quant a l'emploi et aux 

recette« d'exportation et le coût des mesures de soutien nécessaires.    Il devrait en outre 

s'assurer un contrôle approprié sur les activités des sociétés - nonobstant les stimulants 

appliqués.    De toute manière, la création de telles zones pour le traitement des minéraux 

mérite, semble-t-il, d'être examinée plus avant. 

8.5.*•      Elaboration de politiques portant sur 1   -xtraction et le traitement des minéraux 

Les sociétés transnationales considèrent    a plupart des pays en développement comme 

des sones à rieque élevé; ou bien - comme c'est souvent le cas - elles n'y opèrent pas du 

tout, ou bien, si elles le font, elles entendent obtenir un rendement plus élevé que celui 

des investissements effectués dans les pays industrialisés.    Dans bien des cas, il se peut 

que les craii.tes des investisseurs potentiels soient simplement dues è une ignorance des 

politiques appliquées par les pays en développement et i une incertitude quant i leur maintien 

dans le temps, plutôt qu'a une véritable désapprobation de ces politiques.    Les pays en 

développement contribueraient è atténuer ces craintes des sociétés transnationales ne serait- 

ce qu'en faisant connaître les politiques qu'ils ont arrêtées pour l'extraction et le 
traitement des minéraux. 

8.5.5     Développement des compétences 

Pour pouvoir appliquer en toute indépendance leurs politiques relatives i l'extraction 

et au traitement des minéraux, les pays en développement doivent disposer des compétences 

et des capacités de négociation appropriées, qu'il s'agisse de spécialistes ou d'institutions, 

faute de quoi leur droit de propriété sur les ressources et installations perdra de ses 

avantages.    Il est illusoire de prétendre contrôler même des installations dont on est seul 

propriétaire si leur établissement et leur exploitation exigent une aide générale de 

l'étranger en matière de gestion, de technique et de financement. Par contre, il est possible 

d'exercer efficacement un contrôle même avec une participation au capital très limitée, une 

fois que l'on a réuni les compétences nationales requises, 

t 
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Les paya an développement qui n'ont pas «new« beaucoup d'expérience daña le secteur 

dee ainéraux auraient intérêt Ì crier au »ein de leur gouvernement un office dea minéraux 

chargé de euirre lea que at ion» intéreaaant c« secteur aux niveaux national et international 

et de dispenser une formation au personnel gouvernemental.    Ils pourraient aussi établir 

une banque nationale dont lei activités seraient axéea aur le développement et le finan- 

cement du eecteur considéré.   Une troiaième meaure poaaible aérait de créer dea éta- 

blissements d'enseignement - inatituta de gestion, institute dea minea et de la métallurgie, 

etc. - ou aéraient formée dea apécialiates nationaux pour le secteur dea minéraux. Une 

quatrième formule consisterait i envoyer dea ressortissants nationaux suivre des cours 

i l'étranger ou faire un stage au siège social de sociétés minières transnationales ou 

au secrétariat de groupements internationaux de producteurs comme l'Association des pays 

exportateurs de aimerai de fer (APEF), le Conseil intergouvernemental des pays expor- 

tateurs de cuivra, ou l'Association internationale de la bauxite. 

y - 
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CHAPITRE IX - LE COMMERCE INTERSrATIOML DES PRODUITS MANUFACTURES 

PRINCIPALE MESURE PROPOSEE 

Proposition No» 8 : Objectif en matiâre de commerce 

de produits manufacturés 

Section 

9.4.1 

Page 

241 
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DEUXIEME PARTIE 

9.1 

CHAPITRE IX -   LE COMMERCE  INTERNATIONAL DES  PRODUITS MANUFACTURES 

Considérations générales et perspectives d'avenir 

Les chapitres précédents ont permis de déterminer le volume et  l'orientation 

des mouvements de  facteurs qui  seront nécessaires pour atteindre l'objectif de  Lima,   et 

de décrire  les mécanismes qui pourraient  faciliter ces mouvements. 

Cependant,   le  renforcement du potentiel de production du Sud ne  suffira pas â 

provoquer la restructuration des relations économiques mondiales que  souhaitent  les 

pays  en développement.     La croissance  industrielle - avec  les mouvements de facteurs 

connexes  - devra s'accompagner d'une transformation du commerce mondial,   que ce soit dans 

son volume  ou dans  ses orientations:.    Elle ne  saurait  d'ailleurs s'en passer  :   en effet 

tout progrès  reel  vers l'objectif de  Lima se marquera par une augmentation des productions 

industrielles du Sud,  dont  la commercialisation devra dépasser les limites nationales. 

L'expansion du commerce mondial,   élément essentiel de tout effort de redistribution 

des bénéfices de l'industrialisation,  peut contribuer de deux façons au   progrès industriel 

des pays du 3ud  :   en portant remade à l'exiguïté des marches intérieurs,  ce qui 

permettrait â ces pays d'améliorer leurs dotations en ressources et d'accroître leur 

productivité;  et en leur assurant les recettes en devises indispensables â leurs 

programmes de développement. 

Depuis la guerre et  jusqu'au début des années   70,      le commerce mondial a connu 

une expansion vigoureuse,  et  les échanges de    produits manufacturés,   en particulier,  ont 

progressé une fois et demie ou deux fois plus vite que la production.    Certes,  cette 

expansion n'était pas égale dans tous les secteurs  :   les produits chimiques et  les 

machines,   par exemple,  étaient particulièrement favorisés.    Mais,  en général,   le taux de 

croissance était satisfaisant dans la plupart des secteurs d'exportation industrielle.    En 

outre,  la part des produits manufacturés dans l'ensemble du commerce mondial  (exception 

faite des combustibles minéraux) est passée d'environ 60 % en i960 à quelque 75 % en 1976^^ 

Ce déplacement relatif vers les produits manufacturés,   se vérifie dans tous les groupes 

de pays,   â l'exception des pays â économie planifiée,  mais est particulièrement net danB les 

pays en développement.    Dans ce groupe de pays,  la part  des produits manufacturés par 

rapport â l'ensemble des échanges commerciaux,  qui était de 20 i en i960,  atteignait 

environ 45 % en 1976.    Ainsi,   l'effet combiné d'un accroissement relativement rapide des 

échanges commerciaux en général et d'un accroissement accéléré des éch'anges de produits 

manufacturés en particulier,   a abouti â une substantielle augmentation des exportations 

de produits manufacturés provenant des pays en développement—-i-; 

128/ Si l'on tient compte des combustibles minéraux,  on constate que la part des 
produits manufacturés est passée d'environ 55 # en i960 â quelque 60 % en 1976. 

Vienne 19 
¿22/ Voir QKUDI.  L'industrie dans le TOde frrçiH« ifen : progrès et perspective. 
.979 (chapitre V). ' 
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Ce résultat général,  aussi satisfaisant qu'il paraisse, ne doit cependant pas 

faire oublier  la persistance de problêmes  importants.    Tout d'abord,   l'examen de  la 

répartition par pays  des  exportations   industrielles  révèle une concentration significative   : 

dans le groupe  des pays  en développement,   le Mexique,   la République de Coree,   le Brézil 

et l'Inde dominent  tant  en chiffr« absolus qu'en proportion des produits manufactures 

par rapport au  total   des exportations.     Ensuite,   un coup d'oeil   sur les  résultats des 

autres groupes de pays  suffit â montrer que  la part  des pays en développement dans  le 

total mondial  des  exportations industrielles reste fort bas  :  8 % en 1976 /voir tableau 9  (lj,7> 

Enfin,  l'expansion des échanges consiste pour une bonne part en transactions non 

commerciales,   c'est-â-dire  int^transnationales    :  â l'heure actuelle,  ces transactions 

représentent un bon tiers du commerce mondial. 

Tableau 9 Cl) 

Part des produits industriels dans les exportations mondiales 

en I960.  1970 et  1976 (en pourcentage) 

Pays développés â économie de marché 

Pays â économie planifiée (Europe) 

Pays en développement 

Divers 

1260 ¿212 Ì2J1 
84 85 84 
11 9 8 

4 5 8 
1 1 1 

Source  :  CNUCED,   Manuel de statistiques du commerce international  et du développement, 
1979  (Annexe A). 

Hôte :       Les produits manufacturés correspondent aux sections 5 â 8 de la CTCI.  â 
l'exception des divisions 67 et 68 (fer et acier et métaux non ferreux). 

Il est donc certain que le développement spontané des exportations industrielles 

du Sud - c'est-â-dire le taux et la structure prévisibles des exportations dans le contexte 

de l'organisation industrielle et des contraintes institutionnelles présentes - ne 

suffira pas pour atteindre l'objectif de Lima '.    Qu'il s'agisse des possibilités de 

favoriser l'investissement industriel par l'élargissement des marchés ou des moyens de 

stimuler les recettes en devises,  les perspectives actuelles n'inclinent pas â l'optimisme 

â cet égard. 

Les échanges commerciaux des pays en développement dans le secteur des produits 

manufacturés ont fait l'objet, pour la présente étude, de diverses projections dont la 

méthodologie et  les hypothèses de base sont présentées par ailleurs— •    Ces projections 

•ont fondees notamment sur l'hypothèse que le taux de croissance annuelle du PNB sera 

130/ Voir le chapitre III ci-dessus et les études indiquées en référence.    Pour 
un examen recsnt,  voir aussi IBTIIHWrURŒ,  Rapport final,  OCDE Put 78 (10),  Paris 1979,  et 
01 particulier la ssotion V.l-2. 

131/ Voir Lydall.  Prospects for Further Industrialisation of Developing Countries 
~ts of Manufactures, rapport redige pour k presenta «tud«. 

t 1 
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entre 1974  et   l'an 2000 de 3 $ dans les pays développée â économie de marché; et que les 

importations et  lea exportations industrielles de ce groupe de pays progresseront d'un 

même pas  (5,5 % par an en prix constants).    Us résultats de ces projections sont résumés 

dans le tableau 9 (2).    On y constatera que les exportations industrielles des pays en 

développement progresseraient nettement plus vite (13 % par an) que leurs importations dans 

le mê-me secteur (9,5 i par an).    Autrement dit,   le rapport des exportations industrielles 

des pays  en développement aux importations  industrielles de ces m8mes pays,  qui était de 

23,7^/o en  1974,   atteindrait 63,1 % en l'an 2000^.    Maigre cette augmentation,  le deficit 

des échanges  industriels des pays en développement (mesuré en prix constants de 1974) 

resterait  considérable,  puisque,   en chiffres absolus,  il passerait de 62,9 milliards de 

dollars en 1974 â 275 milliards en l'an 2000. 

Les projections font par ailleurs une distinction approximative entre les 

productions â fort coefficient de main-d'oeuvre et  les productions â fort coefficient 

de capital,   ce qui permet de prévoir dana les pays en développement un excédent d'exporta- 

tions â fort  coefficient de main-d'oeuvre d'environ I50 milliards de dollars en l'an 2000. 

Il est vrai  que cet excédent sera plus que compensé par les importations nettes de produits 

â fort coefficient de capital.    En 1974,   le surplus de produits â fort coefficient de 

main-d'oeuvre était de 5 milliards de dollars¡  le déficit en produits â fort coefficient 

de capital  ou de travail spécialisé s'élevait â quelque 50 milliards. 

Ces projections,  fondées sur les rapports entre les échanges commerciaux de produits 

industriels  et  le PNB,  sont complétées par une estimation des taux de croissance 

industrielle qui seraient conformes â l'expansion commerciale prévue.    En ce qui concerne 

la valeur ajoutée dans le secteur manufacturier,  les taux de croissance annuelle seraient 

les suivants   :   8,5 % t-our les pays en développement,  4 % pour les pays développés â 

économie de marché et 5,5 i pour les pays â économie planifiée.    Un taux de croissance 

supérieur â 8,5 i dans les pays en développement exigerait des exportations de produits 

manufacturés qui dépasseraient la capacité d'absorption des pays développés (évaluée par 

application des chiffres de 1974 aux niveaux de revenus prévus).    Ainsi,   les projections 

semblent  indiquer que,  dans le cadre des hypothèses retenues,   l'objectif de Lima ne 

serait pas atteint.    La part de la valeur ajoutée dans le secteur manufacturier ne serait 

que d'environ 20 ?i en l'an 2000 pour les pays en développement,   soit 5 i de moins que 
l'objectif fixé. 

1¿¿/ Compte non tenu des échanges entre pays en développement. 
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Tableau ? (2) 

Projections du commerce deB pays an développement 

en produite manufacturés (1974-2000) 

(en milliards de dollars des Etats-Unis â prix 
constants de 1974,  et en pourcentage) 

ID/00^4/3 

Groupe de pays Exportations Taux de Importations       Taux de oroissanoe 
des pays en croissance       des pays en annuelle (#) 

développement      annuelle ($)    développement 

1974 2000 1224 2000 

Pays développés â 
économie de marché 18,5 380 12,3 77,4 595 
Pays en développement 9,6 230 13,0 9,6 230 

Pays â économie 
planifiée (Europe) 0,9 60 17,5 3,9 120 

Pays Â économie 
planifiée (Asie) _2*i -tt 24.5 1.2 J0 
Total 29,2 700 13,0 92,1 975 

8,2 

13,0 

14,1 

13.2 

9,5 

Importations provenant des 
pays en développement 
moins 
exportations vers les pays 
en développement 

Exportations des pays en 
développement 
par rapport 
aux importations des pays 
en développement*' 

Pays développés I 
économie de marché 

Pays en développement 

Pays â économie 
planifiée (Europe) 

Pays I économie 
planifiée (Asie) 

Total 

1974 

-58,9 

-3,0 

- 1.1 

-62,9 

2000 

-215 

-60 

__2 
-275 

1974 

23,9 

23,1 

23,7 

2000 

63,9 

50 

63,1 

t—v^ 

a/ Compte non tenu des échanges entre pays en développement 

Sote : Prix et taux de change de 1974.    Echanges indiqués en valeurs f .o.b.    Les produite 
manufacturés correspondent aux sections 5 4 8 de la CTCI, moins les divisions 
67 et 68. 
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Les échanges commerciaux entre pava en développement jouent un rôle particulièrement 

important dans la promotion de l'autonomie collective '.    Bien que les données en la 

matière soient  insuffisantes,   il semble que la part de ces échanges dans l'ensemble du 

commerce mondial  ait  diminué  entre I965 et   1970,   passant de 4,8 fo à 3,5 $.     En 1976,   au 

contraire,   cette part   est monta?  â près de 6 fo.     Ces valeurs sont   calculées en prix courants, 

mais les indices de volume confirment une très rapide augmentation des échanges Sud-Sud 

depuis 1970.    Entre cette date et 1976,  ces échanges ont progresse à. un rythme de 9,2 % par 

an,   contre 5,8 % entre  i960 et  1970.    Le premier de ces chiffres est  supérieur aux 

résultats enregistrés pour les  échanges  entre pays  industrialisés  (6 %) et pour les 

exportations totales des pays en développement  (5,8$).    C'est dans le secteur des machines, 

du matériel  de transport,   des produits chimiques  et  de la siderurgie que  les progrès ont 

ete le plus rapide,   et dans le secteur des produits minéraux,  des engrais bruts,  de 

l'habillement et des fibres textiles qu'ils ont été le plus lents.    Le gros  du commerce 

Sud-Sud est encore intraregional,  quoique le commerce entre les régions augmente 

régulièrement.    La structure des échanges semble   plus favorable au premier type d'échanges 

qu'au second. 

Les perspectives du commerce entre pays du Tiers monde semblent excellentes.     Les 

pays en développement  sont en effet dotés de ressources très différentes,  qui devraient 

ouvrir la voie â des échanges complémentaires.    De plus,   la demande de produits manufacturés 

est  relativement uniforme,   ce qui devrait permettre d'élargir les marches de façon 

appréciable.    Pour ces deux raisons,  le potentiel des échanges entre ces pays paraît 

prometteur. 

9.2 Questions et problèmes 

La question centrale est de faire en sorte que la part des pays en développement 

dans le commerce mondial des produits manufacturés augmente d'une façon conforme â 

l'objectif de Lima.    A cet égard,   il semble que des initiatives soient indispensables 

pour élargir l'accès aux marchés du Nord et pour encourager les échanges Sud-Sud.    Par 

ailleurs,  l'étude des tendances mondiales semble annoncer une décélération â long terme 

de l'expansion commerciale,  causée par le ralentissement de la croissance dans le Nord 

et par une diminution du rapport des échanges commerciaux â la croissance.    Si ces 

tendances se matérialisent,   il faudra s'attendre I une compétition accrue sur les marchia 

mondiaux ainsi qu'à un protectionisme ouvert ou déguisé. 

Les projections semblent  indiquer que,  faute d'une transformation délibérée et 

radicale des politiques appliquées,  il ne se produira pas de changement fondamental dans 

la structure des échanges ':   les exportations industrielles de l'ensemble des pays du 

Sud augmenteront rapidement,  mais beaucoup de pays en développement continueront â 

approvisionner les marchés mondiaux en biens de consommation à oas prix et â fort 

coefficient de  main-d'oeuvre,  tout en dépendant des exportations du Nord pour les produits â 

fort coefficient de capital ou de travail  spécialisé.    Ni ces tendances,  ni les conséquences 

133/ Voir Ahmad. Trade among Developing Countries as a Véhicule for 
Industrialisation,  rapport redige pour la presente etude. 

134/ Voir par exemple INTERFUTURES,  ouvrage déjà cité. 
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quantitatives des tendances actuelles indiquées ci-dessus, ne sont compatibles avec 

l'instauration d'un Nouvel Ordre économique international ou avec l'objectif de  Lima. 

Il semble pour redresser la situation, que, une coopération internationale  s'impose sur les 
points enumeres ci-après   : 

i) Le besoin se fait sentir d'une coordination des politiques macroéconomiques 

entre le Nord et le Sud ainsi qu'entre les pays en développement,  afin de 

compenser les tendances négatives ou les chocs répercutés par les relations 
135/ commerciale«-^^.     L'expérience montre que cette coopération est extrêmement 

difficile à instaurer.       lusieurs fois déjà, les efforts déployés pour coordonner 

les politiques de cont Ole de la demande dans les pays industrialisés, et pour 

stabiliser les prix ou les recettes d'exportation dans les pays en développement, 

ont débouché sur un échec.    Cependant,  étant donné les effets néfastes que 

peuvent avoir des politiques non coordonnées, la poursuite de ces tentatives 

d'harmonisation s'impose. 

ii) Les systèmes tarifaires en vigueur favorisent les importations  de matières 

premières, et découragent les importations de produits fabriqués au moyen de 

techniques spécialement intéressantes pour les pays en développement . 

Le système général de préférences a Joué un certain rôle, limité cependant par 

un recours abusif aux clauses d'exemption.     En outre, les systèmes tarifaires 

actuellement appliqués ont un effet discriminatoire flagrant.     Certes, en 

théorie, le droit international garantit que cette discrimination vise seulement 

les produits, et non pas les pays.    Cependant, comme certains pays se 

spécialisent dans certains produits, les deux formes de discrimination coexistent. 

iii) Les barrières non tarifaires ont des effets, souvent insidieux,  qui Jouent tout 

particulièrement contre les exportations des pays en développement, dont 

beaucoup de fabrications sont classées parmi les productions  "critiques"—^' 

Les cas de "limitation volontaire des exportations" et "d'accord de commercia- 

lisation ordonnée" se multiplient.    La complication des conditions mises aux 

accords de licence, les politiques d'achat des gouvernements et l'application 

de normes techniques exigeantes sont autant de mesures qui affectent essentiel- 

lement les exportations industrielles des pays en développement.   Encore faut-il 

y ajouter toute une gamme de mesures qui, avouées ou déguisées,  sont destinées 

i protéger les industries du Nord  : aides,  subventions, formes diverses de 

soutien   des pouvoirs publics, etc.    Considérées dans leur ensemble, ces mesures 

ont pour résultat d'encourager les secteurs les plus faibles de« pays industria- 

lisés et de transférer aux pays en développement les risque« de l'innovation 

et de l'investissement dans ces mêmes secteurs. 

135/   Voir Kiertkovki.    Coordination of Economic Policies and the Worth/South Trade. 
rapport rédigé pour la présente étude. 

136/   Voir Pugel et Walter. Market Access for Export« from Developing Countries, 
rapport rédigé pour la présente étude. 

117/   Voir Pugel et Walter, op. cit. 

1—v- 



TD/'XWF.4/3 
Pige 236 

iv) Les pays du Nord ont tendance à aider leurs industries en difficulté par des 
138/ 

mesures de protection plutôt que par des politiques d'ajustement , Pour que 

les pays en développement puissent pleinement exploiter leurs avantages 

comparatifs - au bénéfice de l'ensemble de l'économie mondiale - il faudrait que 

les ajustements structurels du Sud s'accompagnent d'une adaptation simultanée 

des structures dans le Nord. Malheureusement, ces mesures d'adaptation entraînent 

certaines conséquences, notamment pour les travailleurs (et les propriétaires) 

des industries sur le déclin : les travailleurs sont exposés à des risques de 

chômage prolongé, à la nécessité de se recycler, peut-être de changer de ville 

ou de province pour trouver du travail. La tentation est donc forte de s'en 

tenir à des mesures de protection à court terme, plutôt que d'adopter des 

politiques qui permettraient de partager les coûts de l'ajustement et 

déboucheraient sur un avantage net pour l'ensemble de l'économie. Dorénavant, 

l'adoption de politiques d'ajustement efficaces sera une condition essentielle 

de l'élargissement de l'accès aux marchés. 

v) Bien qu'en expansion rapide, les échanges Sud-Sud sont encore très insuffisants. 

L'expansion des marchés intra-Sud est indispensable à une croissance industrielle 

accélérée, quelles que soient les possibilités d'élargissement des marchés dans 

le Nord-^2. 

Le progrès des échanges Sud-Sud contribuerait à l'autonomie collective en 

permettant aux pays en développement de faire des économies d'échelle, d'échapper 

à l'exiguïté des marchés intérieurs, d'exploiter la complémentarité de leurs 

économies, de limiter les risques ainsi que les effets des fluctuations cycliques 

et, à long terme, de favoriser l'application des techniques autochtones. 

Les données dont on dispose montrent clairement que l'expansion des échanges 
14 intra-Sud n'a pas d'effet négatif sur le commerce mondial-1^ Les pays en 

développement qui accroissent leurs exportations dans les autres pays en 

développement augmentent en même temps leurs importations de toutes provenances. 

En effet, le progrès des échanges industriels intra-Sud se vérifie surtout dans 

des secteurs de création récente. Aussi entraîne-t-il dans les pays en 

développement une croissance exceptionnellement rapide de la demande en biens 

d'équipement et autres produits industriels, et, par là, un accroissement des 

importations de toutes provenances. 

Qu'il s'agisse d'échanges nouveaux ou simplement réorientés, l'étude détaillée 

de l'effet des divers systèmes d'échanges préférentiels entre pays en développement 

confirme d'ailleurs l'impression que le progrès des échanges intra-Sud a un effet 

bénéfique sur l'ensemble du commerce mondial. Ainsi le développement du commerce 

Sud-Sud serait avantageux pour les pays industrialisés eux-mêmes, et aurait pour 

résultat un renforcement de l'interdépendance mondiale dans des conditions 

équitables. 

138/ Voir chapitre IV ci-dessus. Voir aussi Pugel et Walter, op. cit. 

139/ Voir Ahmad, ouvrage cité. 

140/ Voir Ahmad, ouvrage cité. 
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vi) L« potentiel dea échanges Sud-Sud est renforcé par la complémentarité des 

économie». Cependant, divers obstacles, certains liés à l'infrastructure et 

d'autres aux conditions de l'activité économique, s'opposent au développement de 

ces échanges . Parmi les seconds, il faut compter les contraintes qui 

résultent d'une répartition inégale des revenus, que ce soit entre les pays en 

développement ou à l'intérieur de ces pays. Quant aux obstacles relevant de 

l'infrastructure, ils tiennent généralement à la structure des échanges, à 

l'organisation du commerce et aux moyens de communication (en particulier les 

transports maritimes) hérités du système colonial. Certains problèmes de 

politique générale, résultant de conflits propres au Sud ou de l'impuissance des 

gouvernements à orienter les échanges commerciaux, freinent également le 

développement du commerce Sud-Sud. 

vu) L'intégration économique régionale et la libéralisation des échanges stimulent 

le commerce Sud-Sud, mais se heurtent à de graves difficultés. Les résultats 

acquis dans ces deux domaines ont fait l'objet d'études préalables au présent 
142/ 

document . La conclusion de ces études est que les mesures d'intégration 

régionale et de libéralisation des échanges présentent des avantages certains 

mais généralement mal répartis entre les pays participants. Le problème se pose 

avec une acuité particulière lorsqu'un groupement économique est dominé par 

certains des pays membres, ou lorsqu'il existe entre ceux-ci de graves désé- 

quilibres. L'expansion commerciale exige donc que les avantages de l'intégration 

et de la libéralisation soient répartis plus équitablement. La création de 

dispositifs correcteurs s'impose à cet égard, ainsi qu'une planification 

coordonnée du développement industriel donnant une attention particulière aux 

moins avancés parmi les pays membres. 

Tout effort pour faire progresser les échanges Sud-Sud devra s'accompagner d'un 

progrès parallèle dans le domaine des moyens de transport, des réseaux de 

commercialisation et des mécanismes de financement. Une importance particulière 

devra être accordée aux mécanismes monétaires nécessaires pour fournir des 

facilités de crédits et pour remédier à la pénurie ou à la non-convertibilité 

des devises. 

Wj   Voir •avrai. Limiti and Obstacles to South/South trad«, rapport rédigé pour la 
prta«at« ftud«. 

142/ Voir Ahmad, op. cit. 
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9.3   Principes directeurs de la coopération 

On peut maintenant poser certains principes directeurs pour l'élaboration de propo- 

sitions concrètes. Ces principes président depuis plusieurs années aux négociations 

comerciales entre pays en développement et pays industrialisés. Ils sont ici résumés et 

présentés dans l'optique de la présente étude et de l'objectif de Lima. 

i) Il faut établir entre les exportations et les importations d'articles manufacturé» 

des pays en développement un lien direct qui pourrait prendre la forme d'un 

objectif commercial 

Les pays en développement doivent pouvoir tenir leur place dans le commerce 

mondial des articles manufacturés. A cette fin, il importe d'établir un lien 

direct entre leurs importations de biens d'équipement et de matériel en 

provenance des pays industrialisés et leurs exportations d'articles manufacturés 

à destination de ces derniers : cela est indispensable pour atteindre l'objectif 

de Lima. Il est certes plus difficile de fixer un objectif pour les échanges 

commerciaux que pour la urpAuction manufacturière-^ . Cependant, compte tenu 

des projections faites plus haut (qui sont légèrement inférieures à l'objectif 

de Lima), il faudrait que les pays industrialisés consacrent plus de 1* %  de leur 

PIB a l'importation d'articles manufacturés des pays en développement en l'an 2000 

(contre 0,5 %  en 1974). 

Pour fixer un objectif, on pourrait par exemple aussi décider qu'un :ertain 

pourcentage des importations de biens d'équipement et de matériel des pays en 

développement en provenance des pays développés doit être compensé par les 

exportations d'articles manufacturés en sens inverse. Si l'on se fonde sur 

les projections susmentionnées, ce pourcentage atteindrait 65 %  en l'an 2000. 

Toutefois, comme on l'a déjà vu, étant donné les taux de croissance prévus 

dans la présente étude, cela ne suffira pas pour atteindre l'objectif de 

Lima. Il faudrait donc fixer un pourcentage plus élevé. 

ii) Les échange» commerciaux doivent dépendre de la stratégie d'industrialisation 

choisie par chaque pay» 

Le» échange» commerciaux doivent Itre fonction de la stratégie d'industria- 

lisation choisie par chaque pays, et il n'est pas question de vouloir le» 

développer à tout prix  . Si un pays poursuit une stratégie orientée ver» 

le» exportation», le» efforts tendront à faciliter l'accès aux marchés et à 

libéraliser les échanges internationaux de biens et services. Il importe aussi 

de trouver les moyens de rendre les pay» qui ont adopté cette stratégie moins 

vulnérables aux problèmes économiques mondiaux et aux tendance» a la récession 

venant de l'étranger. Le rôle des société» transnationales revet une importance 

particulière dans ces pay», et l'on n'en saisit que mieux le bien-fondé de» 

Hïf  Pour la Conférence de Manille de 1979, le Secrétariat de la CJIÜCED a propoeé 
comme objectif d'augmenter "au maximum de la part des pays en développement dans le commerce 
mondial d'article» manufacturé» de façon qu'elle atteigne au moins 30 % du commerce mondial 
total d'article» manufacturé» en l'an 2000" (CHUCE), TD/230, chapitre IV). 

_14J/ Voir les chapitre» I et ïï qui précèdent, et le» rapport» rédigé» pour la présente 
étude, notamment Ahmad, "The tele of Trade under Alternativ» Indu»triali»ation Strategie»". 

m ' 
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principes posés su chapitre VT en vue de modifier l'équilibre des forces entre 

ces sociétés et les gouvernements. 

Si un pays poursuit une stratégie axée sur le remplacement des importations, il 

doit s'attacher à passer progressivement de la fabrication de produits de 

remplacement relativement simples à la production de biens plus perfectionnés, 

qui pourront pax la suite être exportés. Lorsqu'il commencera à exporter, il 

lui faudra d'abord s'efforcer de trouver de nouveaux marchés et d'obtenir des 

avantages non réciproques de la part des pays développés. Il importe également 

de faire tomber les barrières douanières ou autres, qui gênent les exportations 

des pays en développement. Pour pouvoir exporter des produits plus complexes 

et mettre en place la structure industrielle voulue, les pays en développement 

devront en effet trouver des marchés plus importants et se spécialiser. Les 

relations entre pays du Tiers monde prendront donc de plus en plus d'importance 

au fur et i mesure que ces pays se développeront. La concession d'avantages 

non réciproques aux pays en développement, l'exploitation de la complémentarité 

entre ces pays et la préférence générale donnée au commerce intraregional sont 

autant de principes qui doivent faire figure de lois. Ce que l'on dit à propos 

de la position de négociation des gouvernements vis-à-vis des sociétés 

transnationales est peut-être plus important encore pour les pays qui poursuivent 

cette stratégie, car ils sont moins intéressants pour les investisseurs étranger* 

que les pays qui ont une stratégie plus souple, axée sur la production commerciale. 

Il ne faut pas confondre stratégie d'industrialisation endogène et politique 

d'autarcie : les échanges internationaux de biens et de services Jouent aussi un 

grand rôle dans cette stratégie. Ces échanges doivent cependant être très sélectifs, 

et se faire de préférence avec d'autres pays en développement. Il convient 

d'ailleurs de surveiller et de réglementer le commerce pour en retirer un maximum 

•t pour faire en sorte que ses bénéfices soient équitablement répartis dans chacun 

des pays intéressés. La question du commerce dans le cadre d'une stratégie 

d'industrialisation endogène a été examinée de façon approfondie au chapitre II. 

iii) Il faut stimuler le commerce entre pays en développement 

En créant de nouveaux mécanismes pour développer le commerce, on doit avoir 

pour règle de donner la priorité aux échanges entre pays en développement-^-. 

Il est indispensable en effet que ces pays intensifient leurs échanges commerciaux 

•'ils veulent resserrer leurs autres liens économiques et se libérer ainsi de la 

tutelle des pays industrialisés. Cette augmentation du commerce stimulera les 

échanges de capitaux, de techniques et de compétences. Elle aidera également 

les pays & mieux prendre conscience de leurs possibilités et de leurs problèmes 

communs. 

145/ Cette question est mentionnée dans la résolution 127 (V) de la CHUCED, entre 
autres aspects de la coopération économique entre pays en développement. 
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iv) Il faut poursuivre les efforts en vue de stabiliser les recettes d'exportation 

et de coordonner les politiques.    Mime restreinte, la coopération dans ce 

domaine peut être fructueuse 

Il convient de réduire les risques de brusques fluctuations dans la production et 

les recettes d'exportation, et de redoubler d'efforts dans ce domaine malgré le« 

difficultés politiques qui peuvent se présenter.    Cependant, il se passera sans 

doute un certain temps avant que la coopération à grande échelle ne Joue un rôle 

effectif.    En attendant, on pourrait se contenter de formes de coopération et de 

coordination des politiques plus simples et plus restreintes, qui n'en seraient 

pas moins fructueuses.    Il serait utile, pour commencer   d'accroître et d'améliorer 

la diffusion des renseignements sur les plans et les politiques. 

v) Il faut étudier systématiquement les possibilités de coopération commerciale. 

Les accorda bilatéraux pourraient présenter dee avantages supplémentaires 

Jusqu'à present, on n'a exploité qu'une petite partie des possibilités dans le 

domaine du commerce des articles manufacturés.    Il convient d'explorer systé- 

matiquement les voies qui s'offrent dans ce secteur.    Sans que cela perturbe les 

relations commerciales déjà établies, les pays du Tiers monde pourraient conclure 

des accords bilatéraux leur offrant de nouveaux débouchés commerciaux '.  Ils 

risquent toutefois, dans leurs négociations bilatérales, d'etre défavorisés par 

rapport aux pays industrialisés.    Il faut donc trouver le moyen de les avantager, 

•ans pour autant que ces accords perdent leur intérêt aux yeux de leurs partenaires 

des pays développés.    Il serait bon que les gouvernements des pays industrialisés 

et les organisations internationales aient leur mot à dire a cet égard, même si 

les gouvernements et les entreprises de certains pays désapprouvent leur 

intervention. 

yi) il faut donner plus d'importance aux problème« de commercialisation 

On doit accorder aux problèmes de commercialisation et ft leur solution - notamment 

à la question de l'élimination des obstacles non douaniers au commerce - plus 

d'attention qu'ils n'en ont reçu Jusqu'à présent dans le cadre de la coopération 

internationale.    Les exportateurs des biens d'équipement, ou leurs gouvernements, 

devraient ainsi veiller à ce que leurs productions puissent être vendues sur les 
147/ marchés mondiaux à des conditions favorables  . 

rii) Il convient de poursuivre les travaux relatif« à l'intégration régionale et à la 

création de »ones de libre-échange 

Les résultats de l'intégration régionale et de la coopération commerciale entre 

étude. 
146/ Voir Nayyar.  "Bilateralism as a Policy Option",  rapport rédigé pour la presante 

147/ Voir également le chapitre VI de la présente étude. 
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pays en développement n'ont paa toujours été très encourageants, en raison notamment 

de facteurs et de problèmes particuliers aux pays en développement, qui rendent 

difficile de calquer leur intégration économique sur celle des pays industrialisés 

Il n'est pas question de renoncer aux méthodes classiques de l'élargissement des 

marchés et de l'harmonisation des politiques par l'intégration économique : 

ces méthodes pourront Jouer un role croissant au fur et i mesure que les pays se 

développeront. Mais il faudra les adapter aux problèmes spéciaux des pays en 

développement et s'efforcer d'assurer une répartition équitable des bénéfices acquis, 

et notamment des nouvelles industries. 

9.**   Principale mesure proposée 

Il est évident que, pour la plupart, les propositions relatives au commerce ont déjà 

été faites. Etant donné l'importance fondamentale du développement du commerce international, 

la présente étude serait cependant incomplète si l'on n'y mentionnait pas les principales 

améliorations nécessaires, même si elles ont déjà été examinées en détail devant d'autres 

instances. La principale proposition contenue dans cette section vise a créer un lien 

direct entre les importations de biens d'équipement et les exportations d'articles manufacturés 

des pays en développement, en vue d'équilibrer le commerce d'articles manufacturés des pays 

du Tiers monde pendant leur développement. 

Stratégie de l'interdépendance mondiale 

9-b-l     Objectif en matière de commerce de produits manufacturés 

On a proposé plus haut de relier directement les importations et les exportations 

d'articles manufacturés des pays en développement. D'après les projections mentionnées dans 

la section 9.1, les exportations vers les pays industrialisés pourraient comrenser 65 % 

des importations provenant de ces pays en l'an 2000. Toujours selon ces projections, les 

taux de croissance touchant la valeur ajoutée de la production manufacturière ne seraient 

pas suffisants pour que l'on puisse atteindre l'objectif de Lima. 

Il faut donc que les exportations contrebalancent un pourcentage plus élevé des 

importations et, pour cela, que les pays industrialisés soient encouragés a acheter aux 

pays en développement des articles manufacturés à tous les niveaux de prix. On trouvera 

ci-après une description des moyens qui pourraient être utilisés dans ce but. Toutefois, 

pour commencer, il est proposé de fixer un objectif compatible avec l'objectif de Lima 

pour le commerce des articles manufacturés entre pays en développement et pays industrialisés. 

Cet objectif devrait prendre la forme d'un pourcentage : celui des exportations d'articles 

manufacturés vers les pays industrialisés par rapport aux importations de produits manufacturés 

originaires de ces pays. Ce pourcentage, qui doit être assez ambitieux, serait fixé à 

50 %  au moins d'ici la fin des années 80 et i 100 %  en l'an 2000. 

On devrait évaluer les progrès accomplis en direction de cet objectif et en informer 

l'opinion publique, ?n indiquant les exportations et les importations d'articles manufacturés 

de chaque pays industrialisé. Les statistiques de l'Organisation des Rations Unies sont une 

source de données suffisante, et il ne serait pas nécessaire de faire d'autres recherches : 

il suffirait de publier et de diffuser les renseignements disponibles. 
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Outre les négociation« commerciale« internationale« vi»ant al améliorer l'accès aux 

marchés des exportations des pay« en développement, diverses mesures s'imposeront.    L'étude 

systématique des possibilités commerciales, ainsi que diverses activités de commercialisation 

et de promotion des ventes, pourrait stimuler les exportations d'articles manufacturés 
des pays en développement vers les pays industrialisés. 

i) La première condition nécessaire pour arriver à accroître les exportations 

d'articles manufacturés des pays en développement est d'avoir des rensei- 

gnements complets sur les débouchés commerciaux. Il faut donc étudier 

systématiquement les possibilité« qui  s'offrent d'écouler les articles. 

Pour cela, on pourrait établir des matrices complètes pour le choix de produits 

correspondant aux échelons les plus bas de la CTCI.    On étudierait la demande 

et l'offre par colonne et par rangée,  en définissant les perspectives commerciales, 

puis on consulterait des spécialistes des produits de base, et enfin des experts 

nationaux pour débattre des possibilités les plus fructueuses. 

ii) On devrait diffuser plus largement et plus systématiquement les renseignements 

sur les projection«, les plans et les politiques des différents pays concernant 

le développement du commerce et de la production manufacturière.    La Communauté 

économique européenne, les commissions économiques régionales de l'ONU et l'OCDE 

ont déjà mis au point des modèles a cet effet.    Il s'agirait ici de créer un 

système d'information multinational, rapide et souple, dans lequel le rassem- 

blement et la classification des renseignements régionaux Joueraient un rôle 

essentiel.    Certains problèmes de "flexibilité" pourraient être résolus par la 

mise en place d'un réseau informatisé intraregional. 

ili) Les normes techniques, les garanties de qualité et les mesures de protection des 

consommateurs qui sont en vigueur dans les pays industrialisés font parfois 

obstacle aux exportations d'articles manufacturés des pays en développement. 

Des négociations commerciales multilatérales ont permis récemment d'élaborer 

un certain nombre de codes de conduite, mais il reste i voir quelle sera leur 

efficacité.     La question des normes techniques en tant qu'obstacles artificiels 

présente un intérêt particulier.   Us difficultés commerciales sont souvent dues 

è la méconnaissance des normes techniques existantes, auxquelles les producteurs 

auraient pu facilement satisfaire «i leur information avait été correcte.    Le 

rassemblement et la diffusion systématiques des renseignements en la matière 

pourraient donner de bons résultat«, sans entraîner de dépenses excessives. 

Il faudrait passer en revue les activités internationales de normalisation, 

et étudier la façon dont les norms« sont appliquées et dont les renseignements 
sont transmis aux pays en ¿£?eloppement. 

iv) L'intensification des échanges d'information pourrait s'accompagner d'effort« 

spéciaux pour élargir l'accès de« produits des pays en développement aux marchés 

des pays industrialisés.    Si les sociétés transnationales accaparent une large 

part des exportations des pays en développement (l»0 i 50 f selon les estimations), 

c'est notamment parce qu'elle* disposent de réseaux de distribution et de 

commercialisation efficace«.    Comme il y a pan de chances pour que cette situation 

i—v^ 
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change août peu, on devra prendre dee initiatives et déployer dei activités pour 

encourager la commercialisation des produite du Tiers monde, laquelle serait, i 

long terme, organisée par des entités des pays en développement - associations 

de producteurs, organisations régionales, entreprises gouvernementales ou sociétés 

multinationales. Les pays en développement ont besoin de plus de renseignements 

sur la conception des produits, les méthodes de fabrication et la commercialisation 

des biens d'équipement ou des produits finals i fort coefficient de capital, en 

vue de leur exportation. On pourrait organiser des expositions de produits se 

vendant bien, encourager la participation aux foires et aux expositions inter- 

nationales, former du personnel pour la venta, lancer des invitations et organiser 

des voyages d'études dans les pays en développement a l'intention des acheteurs 

des pays développés. Des méthodes analogues pourraient être adoptées pour les 

biens de consommation. Dans ce cas, on pourrait aussi entrer directement en 

rapport avec les consommateurs. 

Les pays développés pourraient créer chacun un office commercial spécial, qui 

conseillerait et aiderait les pays en développement (ou tout au moins les moins avancés 

de ces pays) à écouler leurs articles manufacturés. Sur la demande des pays en développement, 

ces offices feraient des recherches sur les débouchés commerciaux et donneraient des infor- 

mations sur la réglementation de l'accès aux marchés, le goût des consommateurs, les règles 

concernant les garanties, les possibilités d'adapter les produits, etc. Il existe déjà des 

services de ce genre dans certains pays industrialisés—'— . 

Le commerce entre pays en développement. L'objectif susmentionné concerne le 

commerce d'articles manufacturés entre pays en développement et pays développés. Mais 

plusieurs des activités d'appui dont il a été question seraient tout aussi utiles dans le 

cadre des échanges entre pays en développement - comme l'étude systématique de nouvelles 

possibilités commerciales et l'appariement de l'offre et de la demande. Les renseignements 

sur les possibilités de commerce entre pays en développement étant très rares, les 

responsables devraient placer la création de banquea d'information au premier rang des 

priorités. L'importance de cette question a été reconnue par la CNUCZD dans sa résolution 

127 (V) concernant la coopération économique entre pays en développement. 

9-5   Autres propositions 

Stratégie de l'autonomie collective du Tiers monde 

9.5.I  Poursuite des négociations commerciales multilatérales et efforts d'intégration 

économique régionale 

Il faut continuer i accorder la priorité aux négociations multilatérales et 4 la 

poursuite de l'intégration régionale i différents niveaux. 

148/ La Suède a un .Office de promotion des importations de produits des pays en 
développement. 

»—v- 
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En 1979, huit accords définissant des zones régionales de libre-échange ou des marchés 

convins étaient en vigueur.    Ces accords ont indubitablement stimulé les exportations intra- 

régionales puisque celles-ci ont augmenté plus vite que les exportations vers les autres 

régions.    Cependant, la diversité des pays, les déséquilibres commerciaux et l'impossibilité 

de fixer des critères pour la répartition des bénéfices constituent des obstacles i l'inté- 

gration régionale.    La libération des échanges, à elle seule, ne suffit pas a assurer l'indus- 

trialisation coordonnée d'une même région, et il faudra mettre au point des méthodes pour 

harmoniser la planification industrielle.    La libéralisation des échanges demeure toutefois 

une condition nécessaire pour la diversification des structures.    Il est bien évident que les 

échanges entre pays en développement ne sauraient s'intensifier tant que ces pays ne modi- 
fieront pas leurs politiques douanières  - et non douanières - de façon à favoriser certains 

produits d'autres pays du Tiers monde, de préférence sans exiger une entière réciprocité de 

la part des pays les moins avancés '.    Il serait utile d'établir une instance inter- 

nationale pour les négociations commerciales entre pays en développement.    Entre autres 

possibilités, on pourrait envisager la création d'une vaste zone préférentielle, à laquelle 

seraient incorporées les zones actuelles.    Ces projets pourraient être complétés par des 

accords financiers appropriés, du type mentionné au chapitre V, et éventuellement par un 
système commun de paiement. 

Stratégie de l'interdépendance mondiale 

9.5.2 Assistance technique pour les négociations commerciales bilatérales 

L'une des conclusions de la présente étude est que les accords commerciaux bilatéraux 

peuvent profiter aux pays en développement, sans pour autant diminuer les avantages que ces 

pays retirent du commerce mondial-2- .    Ces accords ont été étudiés ou mentionnés au chapitre VI, 

dans le contexte des accords-cadres intergouvernementaux et, au chapitre V, dans le contexte 

des accords de règlement en produits.    Il conviendrait d'aider les pays en développement a 

trouver des débouchés commerciaux bilatéraux et de leur fournir une assistance technique 

pour la conclusion des accords bilatéraux concernant les articles manufacturés. 

9.5.3 Efforts déployés â l'échelle internationale pour réduire les barrières douanière« 

et autres et mesures visant i stabiliser les prix 

On admet aujourd'hui que les barrières non douanières sont plus importantes que les 

barrières douanières qui subsistent et que l'on fait de gros progrès sur la voie de leur 

suppression dans le cadre des négociations commerciales multilatérales.    Mais les obstacles 

classiques au commerce nuisent encore aux exportations des pays en développement.    Les 

tarifs douaniers discriminatoires et les clause 1 de la nation la plus favorisée continuent 

i entraver ces exportations, tandis que s'effritent progressivement les avantages   offerts 

par les accords préférentiels lord/Sud en raison de l'abaissement général des droits de 

142/ A la cinquième Conférence des Rations Unies sur le commerce et le développement, 
tenue à Manille en 1979, l'Inde a proposé que l'on réduise de 50 % les droits de douane 
frappant certains produits ayant une importance particulière pour les pays en développement. 

150/   Voir Hayyar. "Limits and Obstacles to South/South Trade", rapport rédigé pour 
la présente étude. 
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douane.    Bitre autres solutions, on a proposé d'élargir 1« système des préférence« 

généralisées et de supprimer les divers plafonds et exceptions, d'accorder des réductions 

exceptionnelles pour les produits revêtant une importance particulière pour les pays en 

développement et de réduire progressivement les droits de douane tout en accordant à ces 

pays des compensations pour la perte de leurs avantages préférentiels.    Peu de progrès 

ont été accomplis lors des négociations récentes, et il reste beaucoup à faire dans ce 
domaine. 

Il importerait d'étudier les moyens de stabiliser les recettes d'exportation pour 

voir si l'on peut améliorer et élargir les mécanismes actuels de façon & favoriser aussi 

les exportations d'articles manufacturés des pays en développement.    Pour stabiliser les 

recettes d'exportation, on pourrait créer des stocks et des fonds régulateurs sur le 

modèle du Fonds pour les produits de base dont le principe a été accepté en mars 1979. 
151/ 

sous l'égide de la CNUCED-^'.    Ce fonds démarrera avec 750 millions de dollars. La tâche 

*• »tillar i la stabilité des prix incombera avant tout aux associations pour les produits 

de base.    Ces associations devront avoir des ressources financières suffisantes et posséder 

leurs propres stocks régulateurs afin de régulariser les prix è long terme.    Elles pourront 

aussi emprunter de l'argent grâce i un système de dépôt.    Deux systèmes analogues existent 

déjà : le système de financement compensatoire du FMI, et le système STABEC (Convention de 

Lomé).    Ces deux systèmes se sont révélés viables, bien que leur portée soit limitée. 

On pourrait améliorer le système STABEC en l'étendant i de nouveaux produits de 

base, en augmentant les fonds prévus et en libéralisant les règles applicables aux transferts. 

Comme ce système ne s'applique qu'aux pays signataires de la Convention de Lomé, tout 

changement et toute amélioration doivent «tre négociés dans ce contexte.    La possibilité 

d'appliquer un système analogue i l'échelle mondiale devrait ttre examinée. 

1¿1/ Voir aussi la résolution 12« (Y) «a la CIUCB. 

t—v- 
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CHAPITRE X - MESURES EM FAVETO DES PAYS LES MOUS AVANCES 

10.1 Aspect« et problème« 

Trente pays, dont la population total« représenta un peu aoina de 260 millions 

d'habitante (estimation de 1977), aoit environ 12 t de eelle de l'ensemble des pays en 

développement, constituent les pays les »oins avancés désignés par l'Organisation des 

Bâtions Unies—M Dans le tableau ci-après sont comparés quelques indicateurs du niveau 

de développement industriel de ces pays avec les indicateurs correspondants pour l'ensemble 

des pays en développement. 

Tableau 10 (l) 

Quelques indicateurs du niveau de développement industriel 

Industries extractives, combustibles 
«t carburant« 

Part du PIB total (en %)  en 19T6 

Commerce de« minerai« et de« métaux - 
par habitant en 1979 : 

Exportation« (en dollar«) 

Importation« (en dollar«) 

Commerce de« combustibles et carburant« 
par habitant «1 1979 : 

Exportation« (en dollar«) 

Importation« (en dollar«) 

Consommation d'énergie par habitant 
en kg d'étuivalent charbon (1975) 

Pay« le« moin« 
avancé« 

1,1 

1,0 

1,3 

1,1 

2,7 

»5 

8,7 

1.7 

1«,5 

Ensemble de« paya 
en développement 

13,4 

6,9*/ 

6,3*/ 

11.**/ 

17.0*/ 

1»9 

17,5 

18,0*/ 

•6.6*/ 

Production da« industries manufacturière« 

Part du PIB total (en t)  en 1976 

Commeroe par habitant (1975) : 

Exportation« (en dollar«) 

Importation« (en dollar«) 

Inve«ti««ement 

Investissement intérieur brut par habitant 
(«a dollars). 1977^ 22 86 

a/ Non compris les principaux exportateurs de pétrole 
b/ Aux prix de 1976 

«UCID, tournant TD/240, mai 1979. estimation« établie« par la Secrétariat à partir 
de données fournies par le Bureau de statistique des Hâtions Unies,   ainsi que par la 
Banque mondiale dans  son "Rapport  sur le développement dans   le  monde,   1978", 
Washington D.C.,  1978. 

1¿2/ Afghanistan, Bangladesh, Bénin, Bhoutaa, Botswana. Burundi, Cap-Yert, Corneras, 
Bapire eentrafrieeia, Bthiepie, Oemble, Ovias«, Ealti. Baate-Telta, Lesotho. Malawi. Maldives, 
HUi. Basai, Ugsr,   Ouganda, ftépwblleue arabe da Timen, Bépwbliaae démeeratiea* populaire du 
Yemen, République dés&eratifue populalra lao, République-Unie de Tansanie, Rwanda, 
Ssmalle, Soudas «t Tehad. 
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Vingt dai paya las moina ITUIìI «ont situés en Afrique, nauf an Aaia (dont aapt 

dus la ragion da l'Asia du Sud at du Pacifia.ua at las dauz darniara daaa calle da l'Asia 

occidentale) et un daas la région des Amériques. Cas pays aa répartissent comme auit pour 

ce qui est da leur copulation : 

Répartition des paya las »oins aranci» an fonction de leur 

population^/ 

Population 

Moina d'un million d'habitants 

Un i trois millions d'habitants 

Trois i cinq «illions d'habitants 

Cinq 2 sept aillions d'habitants 

Sept i neuf aillions d'habitante 

Plus de nauf aillions d'habitants 

Hombro de paya 

6 (Botsvana, Cap-Vert, Comoras, Oaabie, 
Maldires et Samoa) 

1* (Bhoutan, tapira centrafricain, Lesotho, 
République démocratique poupulaire du Temen) 

9 (Bénin, Burundi, Guinée, Haïti, Rigor, 
République démocratique populaire lao, Rwanda, 
Somalie et Tchad) 

3 (Haute-Volta, (telavi at Mali) 

1 (République arabe du Temen) 

7 (Afghanistan, Bangladesh, Ithiopie, Rapai, 
Ouganda, République-Unie de Tansania et 
Soudan) 

Le développement de cea pays se heurte i toute une aérie d'obatacias qui vont de 

dlreraea contraintes géographiques et de l'absence d'organiames looauz de développement 

aux pressions que les problèmes démographiques exercent sur leurs ressourcée, lu égard à 

la spécificité des obstacles rencontrés par chacun da cea pays, il eet douteux qu'une analyse 

générale suffise pour dégager dea objectifa répondant aux besoins qui leur sont propres. 

On peut toutefois formuler un certain nombre d'obserrationa qui donneront une idée de la 

nature et dea orientations possibles des politiques nationales et internetionalea futuree. 

Si le nireau d'industrialisation de l'ensemble des pays lea moina arancés eat 

faible, les résultats obtenus par ces paya aont trèa rariables.   Kn 1976, le PIB par 

habitant prorenant du secteur manufacturier allait de 28 dollars (Soudan et Haïti) i 

3 doliera (Leaotho), contre 88 dollars en moyenne pour l'ensemble des paya en déreloppement. 

I* asme année, la part de ce secteur dans le PIB était compris» entre 20 % (impire 

centrafricain) et 2 t (Cap-Vert, Oaabie et Leeotho).    Durant la période 1960-1970, le 

taux annuel de croissance de la production manufacturière a'eat situé entre 18,2 * 

(République-Unie de Tansania) et 0,6 f (République démocratique populaire lao), la moyenne 

«'établissant à 6,3 $.    Pour l'ensemble des paya considérés, l» taux de croisssnce annuel 

moyen eet tombé i 3,»» t entre 1970 et 1977, le taux le plua éleré (12,3 I) ayant été 

enregiatré par la République démocratique populaire du Temen.   Au cours de cette période, 

les taux de oroiasance ont été négatif a dans quatre pays (lapirs centrafricain, Gambia, 

Haute-Volta at Ouganda).    A la faibleaae économique dea paya les moins aranaes, qui tient 

i ce qu'ils sont fortement tributaires de l'agriculture et des produits primaires, s'ajoute 

1^3/ Source  :  D'après  la CMJCED,   document  Tn/aio/Supp.   1,  tab; eau  1 
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le fait que lauri temei de l'échange ne ae aont améliorés que da façon minime au cours 

dei !' derruiros années. ih  effet, si le pouvoir d'achat des exportations de ce groupe 

de pays considéré dans ion ensemble a'eat accru da 3,1» t entre i960 et 1970, il a diminué 

de 0,6 t  au cour« de la période 1970-1977. En outre, mama au cour« de la première période, 

six des pays en question ont enregistré une diminution du pouvoir d'achat de leurs expor- 

tations, en termes absolus, et entre 1970 et 1977 le nombre dea pays dans ce cas est passi 

i 11 iZ/ 

Las tendances actuelles de l'économie mondiale na sont pas de bon augure pour 

les pays las moins avancés. La dégradation des résultats économiques de ce groupa de 

pays au cours dea sept dernières années aura pour effet de le marginaliser de plus an plus 

pour ce qui est du processus de développement économique international. En particulier, 

les problèmes posés par l'exiguïté de leur marché qui résulte da contraintes géographiques, 

'¿•»graphiques ou économiques font que les apports i das conditions commerciales ou quasi 

commerciales na Joueront probablement qu'un rôle limité dans la formation du capital 

industriel. La politique suivie au niveau international pour appuyer les efforts da 

développement des pays las moins wancés mat l'accent sur la nécessité d'accroître les 

apports à des conditions de favear aux fins du développement industrial et économique. 

Dans le document qu'il a présenté & la cinquième session de la Conférence des Rations Unies 

aur le commerce et le développement, le secrétariat de la Conférence a souligné qu'il 

s'agissait là d'un point Important de son "Schéma, d'un nouveau programme d'action substantiel 

pour las années 80 en faveur des paya an développement lea moina avancésn^' 

C'est grâce i una assistance financière at technique lord-Sud ou Sud-Sud en vue da 

créer de meilleures conditions pour l'expansion des activités manufacturières 

que la coopération industrielle internationale peut permettre d'améliorer les perspectives 

de développement des paya lea moins avancés. Dans la plupart da cas paya, l'infrastructure 

industrielle est rudimentaire et il y a pénurie de personnel qualifié pour la définition, 

l'évaluation, l'exécution at l'exploitation dea projeta. Ces déficiences parmi d'autres 

expliquent la faible capacité d'absorption da caa pays pour es qui est des ressources 

d'investissement. Il serait tont indiqué, pour compléter lss apports financiers provenant 

du lord et du Sud, que les pays en développement disposant d'un excédent de personnel 

qualifié appuient les efforts de développement des pays las moina avancée en fourniaaant 

â ces paya une assistance moins conteuse et mieux adaptée i leurs beaoina pour la définition, 

l'exécution et l'exploitation de projets industriels, 

Dana la eaa des capitaux, dea techniquea et des moyens de gestion obtenus i des 

conditions eommareialea ou quasi-oommerciales, il faudrait, si possible, encourager les 

tentatives faitea par laa pays maina avancés pour constituer des groupements régionaux 

aux fins de la négociation dea conditions et dea modalités de leur acquisition, car il 

154/ CIUCIO, "Données de basa relatives aux pays las moins avancée" (TD/2«0/8upp.l), 
Manille, mal 1979. 

l_Ü¿/ CIUCH), "Sehern* d'un nouveau programme d'action substantiel pour les annéee 
80 en faveur dea pays an développement laa moina avancés" (TD/2»0), Mamille, 1979, page 7. 
Toir égal amant la résolution 122 (V) adoptée par la ClUCtD t sa cinquième session. 



TDArw././ì 
Pup:-. '¿'-0 

• '•«it là d'un moyen direct dt renforcer la pouvoir da négociation de esa paya.    En outre, 

des préférences particulier«» devraient être aocordéea aux paya laa moina araneéa daña la 
cadre dea groupaient« régionaux plua important«. 

Enfin, pour laa Maures relativaa à la coopération pour la déValoppannt induatrial 

dei paya lea aoina avancée, il faudrait tenir dûment compte dea baaoina da la population, 

dea induatriea liée* è 1'agricultura at aux product lona priaairaa, da l'industrie locale 

dea Matériaux da conatruction, etc. dans la moaure où cala répond aux politiquea «t è 

l'action nationale« dea pays laa aoina avancée.    Da tallas orientation« peuvent être 
profitable« à la grande maaac de la population da oaa pays. 

Principe« directeur» 

En vue da l'élaboration d'un program t long tara« deetiné à Juguler la tendance 

i la marginaliaation dea para lee aniña avancée at à aider cea paya i participer 1 la 

vie économique et politique internationale dana da meilleure« condition», il faudrait 
mettre au point laa politiquea vouluca pour : 

- Accroître et atabiliaer laa reaaouroaa tranaférée« aux paya laa moin» avancé« 
I de» eondltiona non commerciale«; 

- Affecter de» raaaourcea au développement de l'agriculture, de l'industrie et 
de l'infrastructure; 

- Aceroître la oapaelté d'abaorption dea paya laa moina avancé» an ce qui concerna 
lea raaaourcea d'inveatiaaaaMnt; 

- Determinar le» possibilité» qui s'offrent aux pays les moina avancé» de conclure 

entre eux daa arrangements d« coopération pour les tranaactiona internationale» 
et i promouvoir de tel» arrangements. 

10.2  Progra reco ndé en vue d'accroître la capacité d'abaorption des paya an 
développement 

Lea transfert» de raaaourcea induatriella» aux paya en développement n'ont da »en» 

que »1 oaa paya ont une capacité d'absorption insuffisante contrarie, de façon persistante. 

problème poaé par une capacité d'abaorption «uffiaante contraria, d« façon poraiatanta, 

laa effort« falta pour déployer lea raaaourcea extérieure« dana laa programme« de 

développement. Cartea, ce problème intére»«« de tri» nombreux paya an développement, 

mai« il ravtt une gravité particulier« dans laa paya lea moins avancés et mérite done 

d'être évoqué dana la présente section. Il résulte dea contraintes structurelles fonda- 

mentales qui pèsent sur l'économie d« ces paya, mais pourrait néanmoine être atténué 

dana une certaine mesure, grtce è un effort soutenu pour définir «t élaborer laa projeta 
industriel«. 

10,2,1 8*rTi°* d'élaboration des projeta induatriela pour las paya an développement 

Il est recommandé de créer un nouveau aerrice d'élaboration daa projeta induatriela. 

Lea activités de ce service profiteraient è l'eneemble daa pays an développement, mais une 

place particulière y aérait faite â la recherche «t i l'élaboration da projets pour las 

pays laa moins avancée. 

i—^ 
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Objectifs 

Beaucoup de paya an développement éprouvent da grottes difficulté« ft te procurer 

dai ressources financières auprès des organismes bilatéraux ou multilatéraux pour l'iden- 

tification des projets et l'établissement d'études de faisabilité à leur sujet, bien que 

de telles études soient indispensables pour tout investissement nouveau dans l'industrie. 

Ces difficultés tiennent essentiellement aux risques élerés que comportent les aetirites 

en question étant donné que de 10 a 20 %  seulement des projets élaborés sont finalement 

exécutés-^. Le service qu'il est recommandé de créer bénéficierait de l'expérience acquise 

grace au programme de l'OIUDI pour la promotion des investissements industriels et se 

différencierait des organismes existants sur trois points : 

1) Il constituerait un fonds autorenouvelable et indépendant pour l'établissement 

d'études de faisabilité relatives & des projets industriels qui seraient financés 

et exécutés par d'autres organismes; 

il) O. favoriserait la coopération Sud-Sud dans la mesure où il serait surtout 

fait appel aux services de consultants des pays en développement (sans exclure, 

au besoin, ceux d'experts des pays industrialisés) pour l'établissement des 

études. Dans toute la mesure du possible, les propositions d'investissements 

seraient fondées sur le principe de l'autonomie collective en ce qui concerne 

la technologie, les biens d'équipement et les marchés; 

iii) Us études seraient axées, s'il y a lieu, sur les industries liées i l'agriculture, 

le traitement des produits primaires et la création de petites et de moyennes 

entreprises dans des secteurs comme l'industris des textiles ou du cuir. 

Le service considéré élaborerait des projets industriels d'un coût estimatif compris 

entre 2,5 et 250 millions de dollars. L'élaboration des projets de moindre envergure 

pourrai, être financée par le Fonds des lations Unies pour le développement industriel. 

Le nombre des projets ft élaborer chaque année devrait être fixé ft 250. En admettant que 

l'établissement de chaque projet coûte, en moyenne, Uo 000 dollars, un budget annuel de 

10 millions de dollars serait nécessaire. Si deux projets seulement sur 10 étaient 

finalement exécutés, un tel budget permettrait la mise en oeuvre d'une cinquantaine de 

projets par an. Dans le cas des projets effectivement exécutés, le service serait 

remboursé des frais ooeaslonnés par leur élaboration, plus un certain pourcentage, afin 

que les fonds mis ft sa disposition soient renouvelés. 

Il est proposé de financer ce service au moyen de dons des pays membres ou de 

ressources fournies par les organismes financiers bilatéraux ou multilatéraux. 

10.3  Analyse d'autres propositions et reeoeiandations 

Il convient de revenir sur certains aspects des propositions et des recommandations 

formulées dans les domaines auxquels sont consacrés les chapitres 5 ft 9 en raison de 

1'intérêt particulier qu'ils présentent pour les pays les moins avancés. 

de la 
136/ La préparation insuffisante dea projets est souvent gênante pour les activités 
Banca same mondiale. 
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10.3.1 financement 

Dans las paya lea moina avancée, la déficit d'épargna eat plua important que dans 

l'enacmble da a paya an développement, de aorte que les premiara nommés ont besoin de gros 

apports financiara extérieure.    Ainai qu'il a déjà été souligné, cas apporta doivent, dans 

toute la mesure du possible, «tre obtenus ¿ des conditions de fareur.    Lea paja considérés 

n'étant paa autant i neme que les pays en développement i revenu plus élevé de satisfaire 

au critère de la rentabilité commerciale, ils sont davantage tributaires des apports 

obtenus à des conditions de faveur. Dans certains cas, il pourrait néanmoins être fait 

appel, après de minutieux calculs de rentabilité, à des capitaux obtenus à des conditions 

commerciales ou aemi-commerciales.    En outre, la propoaition tendant i la création d'un 

Fonds mondial d'encouragé—nt 4 l'industrie repose sur le postulat qu'une partie de ses 

ressources serait mise i la disposition des pays les moins avancés. 

La formule du eefinancement offre de réelles possibilités qu'il conviendrait 

d'explorer; il est souvent possible de financer l'infrastructure industrielle au moyen 

de ressources obtenues i des conditions de faveur tout en recourant i un financement 
semi-commercial pour les projets. 

10.3.2 Investissements étrangers directa 

La part des pays en développement les moins avancés dans les investissements 

étrangers directs opérés dans le secteur manufacturier est relativement faible i l'havre 

actuelle en raison des possibilités commerciales limitées qu'ils offrent et de l'ampleur 

de la plupart des projets exécutés au moyen de tels investissements.    In outre, lorsque 

des investissements sont opérés dans les pays considérés par des sociétés transnationales, 

il y a beaucoup plus de risques que des problèmes se posent.    Les sociétés transnationale 

étant parfois très puissantes par rapport aux pays d'accueil, les différences d'objectifs 

et d'optique temporelle entre ces sociétés et les gouvernements locaux peuvent nuire 

énormément aux intérêts de ces pays.    Chaque fols que cela est possible, il devrait être 

permis aux pays les moins avancés d'accorder des stimulants spéciaux dans le cadre d'accords 

régionaux de marchés, et l'on devrait veiller tout spécialement à ce que les arrangements 

régionaux de coopération, y compris les coentreprises régionales, leur soient particuliè- 

rement profitables.   lu égard i la pénurie générale de personnel qualifié et d'infra- 

structures dans les pays les moins avancée, les propositions tendant i accélérer la 

circulation de l'information en vue de renforcer leur pouvoir de négociation ainsi qu'à 

leur fournir une assistance technique peur l'élaboration dos projets pourraient présenter 

un intérêt considérable pour ces pays.    Toutefois, le parti qu'ils peuvent tirer effec- 

tivement des arrangements régionaux et internationaux de coopération dépend de la possibilité 

de satisfaire i une exigence politique fondamentale qui est la participation accrue des 

autorités de ces pays aux travaux des organismes d'aide internationaux - grâce, au besoin, 

â l'octroi d'un modeste soutien financier - pour veiller à ce que l'assistance fournie et 

les décisions prises conviennent vraiment   auxdits pays.    A cet égard, il est suggéré de 

prendre les dispositions financieras voulues peur faciliter la participation de fonction- 

naires des paya les moins avancés aux réunions internationales et régionales. 
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10.3.3 Technologic 

II faut accélérer la recherche fait« en vue da mettre an point das techniques 

approprié«« «t de trouver 1«« moyens d'sméliorer la» condition« d'acquisition de la 

technologie par le« pay« laa «oins avancés. En axant, au niveau sectoriel, ses travaux 

sur les technologies permettant de répondre aux besoins des masses «t sur la recherche 

dans le dommine d« l'énergie, l'Institut int«mations! de« tachniauea industrielles 

ferait un« large place a un domain« où les besoins d«s pars an développement, notamment 

des moins evaneés d'antre eux, aa rejoignent. En outra, le Centra international pour le 

groupsfnt des achats de techniques pourrait fort bien aider à résoudre les problèmes 

qui se posant aux pars lea moina avancés en matura d'acquisition da techniques. Las 

données fournies par le Centra international d'étude das bravata au sujet notamment des 

produite inadéquats, permettraient aux autorités de ces paya de définir la gamme dea 

produits ft fabriquer. 

10.3.k Extraction «t traitement daa minéraux 

on l'a vu au chapitre VIII, les pays les moins avancés sont souvent tributaires 

d'un seul ou de quelques produit« primaires ou minéraux. Il semblerait donc ft premier« vu« 

que ces paya devraient ètra lea principaux bénéficiaires de tout programa« visant à 

améliorer laa conditions auxquelles ces produits sont vendu« ft l'étranger ainai qu'à 

intensifier leur transformation sur place. Or, les obstacles qui s'opposent ft l'adoption 

de l'une on l'autre de caa politiques par loa paya considérés sont particulièrement 

diffieilea i surmonter. Las paya l«s moins avancé« ont, individuellement, un pouvoir de 

négociation limité et ne disposent que d'une infrastructure industriell« tria rudimentaire 

pour la mia« an placa d'un« industri« manufacturier« adapté« ft leur dotation en ressources. 

D. importe donc tout particulièrement qu'ils adhèrent ft des associations de producteurs 

pour negociar collectivement avec les paya conao—ataura ou laa compagnies minières 

transnationales. Cela explique également l'importance des mesures visant i favoriser 

les coentrapriaaa régional«« pour 1« trait amant daa minéraux en tant que moyen de mobiliser 

collectivement le« ressources nécessaires ft cette fin. C'est sassi pour cette raison 

qu'il convient d'harmoniser les masures d'encouragement prie«« dan« les pays les moia« 

avancé« et lea entras paya an développement pour empêcher qua lea sociétés transnationalea 

Usent de leur pouvoir de négociation supérieur d'un« façon qui soit préjudiciable aux 

pays les moins avancés. Dana o« caa égala—ut, 1« manqua d'infrastructure d« bas« associé 

ft la nécaaaité d« s« procurer d«s information« techniques san« passar par l«s sociétés 

transnational«« denn« ft panaer qu'il faudrait prendra daa mesures pour que les paya 

laa moins avancés connaissent mieux lea possibilités eommercialss qua leur offrent leurs 

10.3.5 international de« produit« manufacturés 

Les besoins das paya laa moina avancés dans la domaine du commerce sont évidents. 

Ce sont «ux qui ont 1« plua beeoin d'une assistance teohnlque multilatérale pour élargir 

leur horison commercial, compte tenu du caractère rudimentaire de leur infrastructure de 

base et du fait qua l'exiguïté da leur marché intérieur peut •• traduira par un« fort« 

dépendance ft l'égard de« possibilité« d'exportation dan« la cas da« Investissements 
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industríala importants.    Dus 1« domain« tea exportations dai produit« primaires, eà sont 

laa paya la« aoiaa arane*« qui «ont plu« rulnarable» aux fluctuation« da« prix mondiaux, 

at e'aat done i aux qua daa aaeanlamaa proproa i attenuar o«i fluctuation« «araiant laa 

plu« profitablaa.    La manqua da pouToir du Sud daa« laa négociât ion« commarciala« anlti- 

lataralea arac la Bord «at paxtieullaramaat nefasta aux paya laa aoiaa aranci«.    Uà 

organisation« intarnationala« darraiant donc raillar tout partieulièramant à ea qua ca« 

pays participant aux (changa« da mas at i la pria« daa décisions au niraau intarnatioaal. 

XLlaa darraiant égalaaant a'attaehar réaolumamt à fournir i eaa paya ana aaaiataaea 

technique aoua la fora« d'information« at da aarrioa« da apieialiataa, ear eaa paya »oat 

généralaneat eaux oà l'iafraatruetura aat la plu« déficiente dan« ees doaaina«. 

i 



ID/CONF.U/3 
Page 255 

DEUXIEME PARTIE 

CHAPITRE XI   - RECAPITULATION DES fESURES PROPOSEE? 

EN VUE DE L'INSTAURATION D'UN NOirVEL ORDRE ECONOMIQUE INTERNATIONAL 

Les chapitres qui précèdent on+ inontré pourquoi la répartition actuelle des moyens 

de production dans le monde et les  conditions institutionnelles et Juridiques des transferts 

internationaux de produits de base,  de technologies et  de capitaux sont loin de répondre aux 

besoins du développement futur des pays du Sud.    Les  institutions, les lois, voire les atti- 

tudes, qui  déterminent généralement  les relations économiques entre les différents acteurs 

à l'échelon international, sont de toute évidence injustes:  trop souvent aussi, elles ne 

produisent pas les effets attendus, de sorte qu'un programme équilibré et progressif de 

réformes  institutionnelles ne manquerait pas d'être profitable aux pays industrialisés comme 

aux pays en développement. 

Cinq grands sujets de préoccupation des pays du Sud ont été recensés au chapitre 

premier en ce qui concerne les structures actuelles des relations économiques internationales  : 

a) Partage du monde en pays exportateurs de produits primaires et pays 

exportateurs de produits manufacturés; 

b) Termes de l'échange défavorables aux produits des pays en développement; 

c) Dépendance unilatérale des pays en développement à l'égard des pays 

industrialisés dans le domaine financier; 

d) Dépendance unilatérale des pays en développement à l'égard des pays 

industrialisés dans le domaine de la technologie; 

e) Dépendance de la plupart des pays en développement à l'égard des pays 

industrialisés pour le moteur de leur croissance, car ils ont besoin 

d'accéder aux marchés extérieurs ainsi que de bénéficier d'investis- 

sements étrangers directs, lesquels émanent essentiellement des 

sociétés transnationales. 

Pour que des progrès réels et continus puissent être accomplis dans l'instauration 

d'un Houvel Ordre économique international en général et la réalisation de l'objectif de 

Lima en particulier, il faut de toute évidence élaborer des politiques et des mécanismes 

institutionnels Judicieux ainsi que des solutions de rechange viables pour remédier à la 

situation actuelle. 

On peut se fonder sur deux stratégies internationales d'industrialisation différentes, 

a savoir celle de l'autonomie collective et celle de l'interdépendance mondiale, pour l'éla«- 

boration de politiques et de mécanismes de rechange.    Ces stratégies visent à intensifier les 

échanges et la coopération économiques Sud-Sud ainsi qu'a améliorer les conditions du resser- 

rement des relations Nord-Sud.    Comme on l'a montré longuement dans la   présente étude, les 

deux stratégies en question, loin de s'exclure mutuellement, se complètent. 

Le« politiques d'industrialisation ont une dimension nationale et une dimension inter- 

nationale.    Dans la présente étude, on s'est préoccupé surtout de leur dimension international», 

Les efforts faits au niveau national ont cependant une importance décisive pour le succès de 
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toute mesure relative à la coopération internationale.    Les stratégies nationales d'indus- 

trialisation ont été évoquées plus haut.    La notion même de stratégie d'industrialisation 

peut bien entendu prêter à confusion si l'on entend par là un effort systématique, cohérent 

et  soutenu  fait dans un but bien précis.    Fn effet,  les stratégies résultent le plus souvent 

de réaction de certains agents face à des circonstances sur lesquelles ils ont peu ou pas du 

tout de prise.    Une classification simple de ces  stratégies peut cependant être utile pour 

la clarté de l'analyse.    Dans la présente étude,  on a distingué trois types de stratégies 

fondées respectivement sur la promotion des exportations, le remplacement des importations 

et l'industrialisation endogène.    Les deux premières  sont bien connues.    Quant à celle de 

l'industrialisation endogène,on en a analysé la porté en détail, notaient pour ce qui est 

des flux internationaux de ressources.    Dans ce type d'industrialisation, la croissance doit 

être stimulée de l'intérieur, de sorte qu'il faut mettre l'accent sur l'auto-assistance pour 

l'exploitation optimale des ressources locales.     Cette stratégie fait néanmoins une large 

Place à l'accroissement du volume des échanges internationaux et des apports de ressources. 

Il faudra cependant modifier et améliorer entre les pays en développement et le marché mondial 

de manière à mieux les adapter aux objectifs d'industrialisation et de développement du 
Tiers monde. 

Après avoir décrit et évalué les stratégies   internationales et nationales, on a relevé 

un certain nombre d'insuffisances dans les arrangement«, économiques et institutionnels en 

vigueur au niveau international.    Pour remédier à ces  insuffisances, on a proposé un certain 

nombre de mesures et recommandé différents programmes de soutien.    On s'est efforcé de 

présenter des propositions précises qui soient réalistes du point de vue politique, de 

manière à les faire accepter plus facilement par la communauté internationale à un moment 

où la situation économique et l'opinion dans le monde sont particulièrement défavorables à 

la coopération internationale.    Les propositions et  recommandations en question ont donc été 

élaborées  de manière à être mutuellement avantageuses pour les pays ou groupes de pays 

intéressés.    Des subsides limités pourront être nécessaires dans certains ca., mais chaque 

fois qu'une proposition en exigera, ce ne sera qu'à titre provisoire ou alors les revenus 

supplémentaires procurés par les sytèmes proposés  suffiront.    Toutefois, le service   d'éla- 

boration des projets qu'il est recommandé de créer ne saurait financer lui-même l'essentiel 
de ces activités. 

Le point sur lequel portent la plupart des propositions et recommandations, parmi les 
cinq qui sont énumérées plus haut, est celui du déséquilibre actuel dans le monde partagé en 

pays producteurs et exportateurs de produits primaires et pays exportateurs de produits manu- 

facturés.     Divers instruments sont proposés en vue  de modifier les relations entre pays 

industrialisés et pays en développement à cet égard.     Un des domaines dans lesquels de, 

relations plu. équilibrée. s'imposent est celui du cadre juridique pour la coopération inter- 

nationale dans l'industrie et le règlement des différends auxquels elle donne lieu.    Le 

cadre Juridique international doit être modifié de manière à répondre davantage aux intérêt, 

i la fois des pays industrialisés et des pays en développement.    Les deux principales propo- 

sition, présentée, à cette fin ont trait a la mise en place d'une Commission du droit int..,-- 

national du développement industrie!  et d'un Système de règlement de. différends indu.triel. 
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^our  instaurer vine certaine épalité  dans un îronde interdépendant, on pourrait  éga- 

lement, ainsi qu'il  a été recommandé de le -faire, donner un caractère permanent au système 

de consultations   de  l'OHUDI.    Cela permettrait,  au niveau international,  de nrocéder à des 

échanges  de vues  et  d'élaborer des  recommandations oui  influeraient  sur la restructuration 

de l'industrie mondiale, notamment  si  des mesures complémentaires  efficaces peuvent être 

prises à l'échelon  régional.    Les consultations constitueraient  une première étape toute 

naturelle dans  l'élaboration 4e nombre des  orogrammes proposés ou recommandés dans  la 

présente étude. 

Une autre  recommandation a trait  au progrès dans les accords intergouvernementaux. 

Un recours   accru à ces instruments pourrait  amener les gouvernements à assumer une partie des 

responsabilités  dans les projets exécutés au titre d'une coopération et nermettre d'élargir 

les obligations  contractuelles pour ce qui  est par exemple des garanties de performance 

conformément aux objectifs d'industrialisation et de développement des pays en développement. 

Les problèmes particuliers liés à la capacité d'absorption insuffisante des pays en 

développement dans le domaine des investissements font l'objet d'une recommandation concernant 

la mise en place d'un Service d'élaboration des projets pour remédier au décalage persistant 

qui existe entre les ressources d'assistance technique disponibles et le financement des 

projets.    Il ressort de l'expérience acquise grâce aux programmes passés et   présents de l'ONUDI 

qu'un tel service  serait utile à de très nombreux pays en développement, et notamment aux 

moins avancés d'entre eux. 

Plusieurs propositions et recommandations concernent le problème de la dépendance 

financière unilatérale.    L'autonomie collective du Tiers monde pourrait être renforcée grâce 

à l'Agence internationale du financement  industriel et au Réseau d'information et de négo- 

ciation pour le  financement industriel qu'il est suggéré de mettre en place.    L'agence 

fournirait des  ressources financières aux entreprises du Tiers monde en recourant à des 

méthodes classiques  ou novatrices.    En outre,   elle  financerait des  exportations  et,  d'une 

façon générale,   favoriserait le resserrement  des liens  financiers entre les pays  du Tiers 

monde.    Quant  au  réseau d'information et  de  négociation,  il permettrait  de rassembler des 

informations  financières importantes et  de  les diffuser dans les pays  en développement  ce 

qui renforcerait   le pouvoir de négociation  de  ces pays nour les emprunts bancaires  ou les 

crédits-fournisseurs. 

En ce qui   concerne l'interdépendance mondiale dans  le domaine  financier,   la. propo- 

sition tendant  à  la création d'un Fonds mondial d'encouragement  à l'industrie présenterait 

des avantages mutuels déterminants pour le Nord comme pour le Rud.    En effet,  ce fonds 

stimulerait  l'industrie dans le Nord tout  en  contribuant à le  formation du caratai  industriel 

dans le Fud grâce  à l'utilisation de liquidités nui,  si e      s ne trouvaient pas  d'emploi, 

risaueraient  de perturber le système  financier du Nord.    Les nouveaux  instruments  recommandés 

pour le    transfert  des  capitaux de risque  du  1,'ord au Sud seraient  également  de nature à 

améliorer la situation financière. 

Les relations dans le domaine de  la technologie font l'objet  de trois grandes propo- 

sitions.     Le renforcement de l'autonomie  collective vient au premier plan avec  deux propo- 

sitions relatives  à la création d'un Institut  international des techniques  industrielles 

et d'un    Centre  international pour le    groupement des achats de techniques.    Ces propo- 

sitions ont toutes deux pour   objet de permettre    au Tiers monde d'être mieux à même 
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9« mettre au point ou d'adapter des techniques.    Pour l'essentiel, l'institut utiliserait les 

ressources disponibles et les travaux exécutés au niveau national ou régional ainsi  qu'au 

niveau international.     Ses activités seraient axées sur les techniques appropriées et les 

techniques nouvelles à mettre au point à l'intention des pays en  développement en raison de 

la situation dans le domaine de l'énergie.    Ouant au centre,   il  s'emploierait à améliorer 

les conditions d'acquisition des techniques par les pays en développement.    Le Centre inter- 

national d'étude des brevets qu'il est propose de créer aurait pour mission de diffuser dans 

le Sud des informations pertinentes rassemblées dans le Nord au  sujet des brevets de manière 

à améliorer les compétences et l'information dans les pays en développement.    La recomman- 

dation concernant la relocalisation de la recherche-développement  industrielle répond à la 
même préoccupation. 

Plusieurs propositions et recommandations visent à remédier à la dépendance unilatérale 

des pays en développement en matière de commerce et d'investissement.    Il est recommandé de 

conjuguer les efforts  faits en matière d'extraction et de traitement des miné•,».  car il 

s'agit là d'un domaine offrant des possibilités considérables au renforcement de l'autonomie 

collective du Tiers monde.    Il convient cependant de resserrer et d'améliorer également les 

relations entre le Nord et le Sud, tant dans le domaine du commerce que dans celui  des  inves- 

tissements.    Pour que les pays du Tiers monde ne soient plus seulement des exportateurs de 

matières premières et de produits de base et des importateurs de biens d'équipement,  il est 

proposé de fixer un objectif qui lierait les importations et les exportations de produits 

manufacturés des pays en développement.    Il pourrait s'agir d'un objectif se rapportant a,,* 

exportations de produits manufacturés des pays du Sud.    Parmi les autres moyens recommandés 

pour remédier à la dépendance unilatérale dans les relations Nord-Sud figurent le recour« 

aux investissements liés aux accords de troc et de règlement en produits ainsi que la mobili- 

sation des petites et moyennes entreprises qui se substitueraient  aux sociétés transnationales 
pour les investissements. 

Outre    ces grandes propositions et recommandations, l'étude contient un certain nombre 

de suggestions complémentaires, dont certaines pourraient être examinées immédiatement par 

certains pays ou groupes de pays ou par des organisations internationales.    D'autres devraient 

être examinées plus avant et d'autres encore ne pourraient être mises en application que 

lorsque la situation s'y prêtera davantage.    Ces suggestions sont néanmoins présentées dans 
l'étude pour qu'on puisse les examiner de manière plus approfondie. 

Au début de la première    partie de l'étude, il a été indiqué que de nombreux aspects 

importants du Nouvel Ordre économique international s'étaient d'ores et déjà concrétisés, a, 

adoptant et en    appliquant    les propositions et recommandations  formulées dans la présent« 

étude, de nouvelles étapes déterminantes pourraient être franchies vers l'instauration d'un 

louvel Ordre économique international et la réalisation de l'objectif de Lima qui en est le 

corollaire.    La mise en oeuvre de la double stratégie de l'autonomie collective et de l'inter- 

dépendance mondiale permettrait d'y parvenir d'une façon qui serait avantageuse pour la 
communauté internationale tout entière. 






